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Mesdames, Messieurs,

Le Sénat est saisi , en première lecture, du projet de loi
n* 105 ( 1992-1993 ) adopté par l'Assemblée nationale , après
déclaration d'urgence, portant dispositions diverses relatives aux
départements d'outre-mer, aux territoires d'outre-mer et aux
collectivités territoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Ce projet de loi tend principalement à tirer les
conséquences d'un revirement de la jurisprudence du Conseil d'État,
réalisé en 1990, qui a retenu une conception plus stricte du principe
de spécialité législative qui régit l'extension aux territoires d'outre-
mer des loismétropolitaines.

Il contient, en outre, un ensemble de dispositionsmodifiant
différentes législations dans les territoires d'outre-mer et dans la
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Le présent rapport rappellera, en conséquence, le contenu
et la portée du principe de spécialité législative avant d'exposer les
principales dispositions du projet de loi et de vous soumettre les
appréciations de votre commission des Lois.

I. LE PRINCIPE DE SPÉCIALITÉ LÉGISLATIVE

Le principe de spécialité législative a une origine fort
ancienne qui remonte aux lettres royales de 1744 et 1746 ainsi qu'à
l'ordonnance royale du 18 mars 1766. Il fut affirmé sous l'Assemblée
constituante par les décrets des 8 et 20 mars 1790, confirmé par la
Constitution de l'an VIII etmaintenu par la suite.
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Il résulte désormais de l'article 74 de la Constitution qui,
bien que ne mentionnant pas expressément la spécialité, dispose
néanmoins que :

«Les territoires d'outre-mer de la République ont une
organisation particulière tenant compte de leurs intérêts propres dans
l 'ensemble des intérêts de la République.

•Les statuts des territoires d'outre-mer sont fixés par des
lois organiques qui définissent, notamment, les compétences de leurs
institutions propres, et modifiés dans la mime forme, après
consultation de l'assemblée territoriale intéressée.

«Les autres modalités de leur organisation particulière sont
définies et modifiés par la loi après consultation de l'assemblée
territoriale intéressée».

En conséquence de ces dispositions, les territoires d'outre-
mer sont dotés de statuts spécifiques. Toute disposition relative à leur
statut et à leur organisation doit être soumise à la consultation
préalable des assemblées territoriales. Enfin, la loi n'est pas
applicable de plein droit dans ces territoires.

Le droit applicable dans ces territoires doit donc résulter
soit de textes spécifiques, soit de textes métropolitains comportant
une mention expresse d'application aux territoires d'outre-mer ou qui
ont été étendus à ces derniers par un texte ultérieur.

Le principe de spécialité législative ainsi énoncé fait
néanmoins l'objet de certaines exceptions.

- En premier lieu, les lois de souveraineté s'appliquent à
l'ensemble du territoire de la République.

Parmi les lois de souveraineté, sont rangés ordinairement
les lois constitutionnelles, les lois organiques, les lois de ratification
de traités dans la mesure où ceux-ci fixent eux-mêmes leur champ
d'application auquel la loi de ratification ne peut déroger, les règles
régissant les plus hautes juridictions, les textes statutaires de la
fonction publique d'État, de la magistrature et de la fonction publique
militaire.

La détermination des lois de souveraineté n'est cependant
pas aisée et résulte pour l'essentiel de la jurisprudence.

A ces lois de souveraineté s'ajoutent les principes généraux
du droit, en particulier le principe d'égalité.
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- En second lieu, l'application sans mention expresse est
possible pour les lois qui prévoient elles-mêmes que les lois qui les
modifieraient seront applicables.

Relève de cette catégorie la loi n* 70-589 du 9 juillet 1970
sur le statut civil de droit commun dans les territoires d'outre-mer.

- Enfin, une troisième exception au principe de spécialité
concernait l'application immédiate dans un territoire d'outre-mer de
dispositions législatives nouvelles qui ne font que modifier une
législation spéciale déjà applicable aux territoires d'outre-mer, alors
même que la loi modificative -au contraire de la loi qu'elle modifie
n'aurait pas été rendue expressément applicable dans le territoire
intéressé.

Cette exception résultait d'une jurisprudence récente
(Conseil d'État, Ordre des avocats de la Polynésie française et autres -
27 janvier 1984) qui se fondait sur un principe simple et
pragmatique : lorsque le législateur a déclaré un texte applicable aux
territoires d'outre-mer, celui qui le modifie doit l'être également, les
lois métropolitaines applicables devant évoluer dans les territoires
d'outre-mer comme ailleurs.

Cependant, cette jurisprudence a été critiquée dans la
mesure où une loi modificative peut profondément remettre en cause
l'économie initiale d'un texte. Cette exception aurait donc pu
méconnaître le droit des territoires d'outre-mer et le principe de la
consultation des assemblées territoriales.

En 1990 , le Conseil d'État a abandonné cette
interprétation du principe de spécialité et considère désormais que les
lois modifiant des lois déclarées expressément applicables aux
territoires d'outre-mer ne sont applicables à ces territoires que si
elles leur sont expressément étendues (Conseil d'État, Assemblée,
9 février 1990, Élections municipales des communes de Lifou et
Pouembout).

Claire dans son principe, cette nouvelle jurisprudence n'est
pas néanmoins sans soulever des difficultés pratiques importantes.

En effet, pouvant s'appuyer sur la jurisprudence de 1984
qui n'exigeait pas de mention expresse d'application, le législateur
s'est souvent abstenu d'étendre expressément des lois modificatives
aux territoires d'outre-mer.

En conséquence, l'évolution de lajurisprudence du Conseil
d'État a privé d'effet dans les territoires d'outre-mer de nombreuses
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lois qui étaient pourtant considérées comme régulièrement
applicables sur le fondement de la jurisprudence de 1984.

Le présent projet de loi tend donc notamment à remédier à
cette situation.

Il résulte, en particulier, des travaux d'une commission
dite de l'«inventaire » créée par le décret n* 89-704 du 28 septembre
1989, adjointe à la commission supérieure de codification, et
composée, sous la présidence d'un conseiller d'État, d'un représentant
de la Chancellerie, d'un représentant du ministère des départements
et territoires d'outre-mer et d'un représentant du Secrétariat général
du Gouvernement.

Cette commission est assistée, dans chaque territoire,
d'une commission locale du droit de l'outre-mer, composée, sous la
présidence du secrétaire général du territoire, d'un magistrat de
l'ordre judiciaire, d'un magistrat de l'ordre administratif et, le cas
échéant, de personnalités qualifiées.

La commission a en particulier recensé les textes
législatifs promulgués et publiés de 1984 à 1990 pour lesquels une
mention expresse d'application n'a pas été prévue.

II. LE PROJET DE LOI

• Le titre premier du projet de loi tire les conséquences de
la nouvelle jurisprudence du Conseil d'État en étendant aux
territoires d'outre-mer des lois portant modification de lois déjà
applicables (articles 9, 10, 11, 13, 14, 15, 16, 18).

Cette extension est également réalisée pour la collectivité
territoriale de Mayotte qui est régie par le principe de spécialité
législative, en application de l'article 10 de la loi n* 76-1212 du 24
décembre 1976 relative à l'organisation de Mayotte.

Cependant, le titre premier ne se borne pas à prévoir les
extensions exigées par le revirement de la jurisprudence du Conseil
d'État.

Il tend également à étendre des dispositions législatives
qui, bien que relevant de la compétence de l'État en application des
lois statutaires, n'avaient pas été étendues ou n'avaient été étendues
qu'à certains territoires (articles 1 à 8, 12, 17, 19).
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Dans le même esprit, les titres II à VI rassemblent un
ensemble de dispositions relatives à tel ou tel territoire ou collectivité
territoriale.

- Le titre II modifie le régime de l'expropriation pour cause
d'utilité publique (chapitre premier) et du droit du travail (chapitre 2)
en Polynésie française.

S'agissant de l'expropriation , la réglementation
applicable, qui est issue d'un décret du 5 novembre 1936, est devenue
obsolète et source de difficultés d'application.

S'agissant du droit du travail, une lacune est apparue pour
la répression des infractions relatives aux modalités de licenciement
des délégués syndicaux et des représentants du personnel.

- le titre III modifie la législation du travail applicable en
Nouvelle-Calédonie.

Ces modifications ont pour principal objet de mieux
assurer la répression du travail clandestin.

- le titre IV traite de la législation du travail applicable à
Wallis-et-Futuna.

La législation en vigueur résulte d'une loi du 15 décembre
1952 qui n'apparaît plus adaptée à l'évolution de La vie sociale dans ce
territoire.

Le projet de loi réalise donc un certain nombre
d'aménagements, notamment par l'instauration d'une indemnité
légale de licenciement et de l'indemnisation du chômage du 1er mai,
la réduction de la durée hebdomadaire du travail, l'amélioration du
régime des congés payés ou des conventions collectives.

- le titre V contient un ensemble de dispositions relatives
à la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Il modernise notamment le régime comptable et financier
de la collectivité territoriale, qui résulte d'un décret du 30 décembre
1912 qui n'apparaît plus adapté aux conditions modernes de gestion
(chapitre premier).

Il étend également à la collectivité territoriale, avec
certaines adaptations, le code de l'expropriation publique
(chapitrem).

Enfin, outre certaines dispositions diverses (chapitre IV), il
modifie le régime de désignation des représentants des salariés au
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conseil d'administration de la caisse de la prévoyance sociale de
l'archipel (chapitre II).

- le titre VI, qui regroupe des dispositions diverses et
transitoires, prévoit notamment une obligation de stockage à la
charge des entreprises qui commercialisent des produits pétroliers,
dans les territoires d'outre-mer et les collectivités territoriales de
Mayotte et Saint-Pierre-et-Miquelon (article 48).

Il étend également aux départements d'outre-mer la loi
n* 44-1179 du 23 mai 1946 portant réglementation des conditions
d'accès à la profession de coiffeur (article 49).

L Assemblée nationale a approuvé cette procédure de
modernisation du droit applicable outre-mer, sous réserve de
quelques aménagements et l'a , par ailleurs, complétée
substantiellement

Elle a ainsi prévu, sur proposition du Gouvernement, un
nouveau dispositifde péréquation intercommunale pour les dépenses
de fonctionnement des communes de Polynésie française
(article 26 bis) et étendu, avec certaines adaptations, le code des
douanes àWallis-et-Futuna et à Saint-Pierre-et-Miquelon (articles 35
bis et 47 bis).

L'Assemblée nationale a également prévu que le premier
tour des élections législatives en Polynésie française se tiendrait le
samedi de la semaine précédant le scrutin en métropole, afin de
remédier aux inconvénients de la situation actuelle caractérisée par
le déroulement des élections à un moment où les résultats de la
métropole sont déjà connus et de permettre, ce faisant, aux députés
polynésiens de participer à l'élection du bureau de l'Assemblée
nationale (article 24 bis).

Elle a de même retenu un ensemble de dispositions
relatives aux départements d'outre-mer :

- extension des dispositions du code de la sécurité sociale
relatives à la tutelle aux prestations sociales (article 48A) ;



11

- ouverture d'un nouveau délai d'élaboration du schéma
d'aménagement régional (article 48 bis) ;

- modification du mode de perception et de répartition de la
taxe spéciale de consommation (article 48 ter) ;

- aménagement du régime d'ouverture des commerces, afin
d'éviter les situationsmonopolistiques (article 50 bis).

Enfin, on relèvera l'adoption par l'Assemblée nationale de
dispositions complémentaires relatives à Mayotte (articles 50 ter et
quater), créant notamment un tribunal administratifde Mayotte.

III. LESTRAVAUX DE LA COMMISSION DES LOIS

Votre commission des Lois se félicite que le présent projet
de loi, dont l'examen avait été initialement annoncé par le
Gouvernement pour la dernière session de printemps, vienne enfin en
discussion devant le Parlement, même si son inscription à l'ordre du
jour en fin de session ne va pas sans une certaine précipitation.

Attendues par les territoires d'outre-mer et les collectivités
territoriales à statut particulier, les extensions réalisées par le
présent projet de loi permettront de les faire bénéficier des différentes
réformes intervenues entre 1984 et 1990, dans plusieurs domaines
importants.

Ainsi qu'il a été dit plus haut, de telles extensions étaient
rendues inévitables par l'évolution de la jurisprudence du Conseil
d'État et sont en outre conformes à l'intention du législateur qui
n'avait pas prévu de mention expresse d'extension uniquement en
raison de l'état de lajurisprudence antérieure à 1990.

Votre commission des Lois approuve par ailleurs la
démarche consistant à ne pas s'en tenir simplement aux seuls textes
modifiant des lois antérieures et dont l'extension expresse devait être
réalisée. Le présent projet de loi, à juste titre, tend également à
moderniser le droit applicable dans les territoires et les collectivités
territoriales à statut particulier, dans plusieurs domaines
importants.

Votre commission a cependantveillé à ce que les domaines
couverts par le présent projet de loi ne relèvent pas de l'organisation
statutaire des territoires d'outre-mer.



12

Dans sa rédaction issue de la loi constitutionnelle
n* 92-554 du 25 juin 1992, le deuxième alinéa de l'article 74 de la
Constitution dispose, en effet, que * les statuts des territoires d'outre-
mer sont fixés par des lois organiques qui définissent, notamment» les
compétences de leurs institutions propres, et modifiées, dans la même
forme, après consultation de l 'assemblée territoriale intéressée.»

Avant d'accepter les adjonctions adoptées par l'Assemblée
nationale, elle a également veillé à ce que les assemblées territoriales
aient été consultées.

Par ailleurs, votre commission des Lois a formulé plusieurs
observations sur la procédure d'extension des textes métropolitains
aux territoires d'outre-mer.

En premier lieu, une réflexion préalable et systématique
sur l'extension fait toujours défaut.

Cette exigence avait été soulignée dans une circulaire du
Premier ministre en date du 21 avril 1988 relative à l'applicabilité
des textes législatifs et réglementaires outre-mer, à la consultation
des assemblées locales de l'outre-mer et au contreseing des
ministères.

Cette circulaire relevait, en effet, que d'une manière
générale, il convenait de sensibiliser les administrations à «la prise en
compte de l'outre-mer dans l'élaboration de leur politique et dans la
rédaction des textes législatifs et réglementaires.»

Votre commission des Lois en a également souligné à
plusieurs reprises la nécessité.

Il convient certes de remarquer que toutes les lois
applicables à la métropole n'ont pas vocation à s'appliquer dans les
territoires d'outre-mer, soit qu'elles ne répondent pas aux spécificités
de ces territoires, soit que la compétence dans lamatière concernée ne
relève pas de l'État.

Il n'en reste pas moins que, lors de l'élaboration de tout
projet de loi, une réflexion devrait être engage * sur l'opportunité
d'une éventuelle extension. dès lors que ce projet de loi est de nature à
intéresser l'outre-mer.

En second lieu, le rôle des assemblées territoriales dans
l'élaboration des lois applicables dans les territoires doit être mieux
assuré.

Imposée par l'article 74 de la Constitution, la consultation
des assemblées territoriales doit être réalisée, ainsi que Fa précisé le



13

Conseil constitutionnel, suffisamment à l'avance pour leur permettre
de formuler un avis avant l'adoption du texte en première lecture par
la première assemblée parlementaire saisie.

Or, trop souvent c'est faute d'avoir procédé à consultation
dans les délais prévus par les statuts que des législations nouvelles ne
sont pas étendues, ainsi la récente loi n* 92-643 du 13 juillet 1992
relative à la modernisation des entreprises coopératives ou le projet
de loi en navette devant l'Assemblée nationale portant réforme des
sociétés civiles de placement immobilier.

Le délai d'examen des textes, tel qu'il résulte des statuts
respectifs de chacun des territoires, est en effet d'un mois en Nouvelle
Calédonie et de trois mois en Polynésie française. En cas d'urgence,
sur la demande du Haut-Commissaire, ce délai peut être réduit à
quinze jours en Nouvelle-Calédonie et à un mois en Polynésie
française. A l'issue de ces délais, l'avis est réputé avoir été donné.

Les modalités de cette consultation sont précisées par
chaque statut. En Polynésie française , contrairement à la
Nouvelle-Calédonie où il ne peut être valablement émis que par le
congrès, l'avis peut également être donné par la commission
permanente si celle-ci a reçu une délégation à cet effet de la part de
l'assemblée territoriale.

Lorsque l'assemblée est en session ordinaire à la date de la
saisine, l'examen de la demande d'avis est décidée par le président de
l'assemblée territoriale en Polynésie et par le président du congrès en
Nouvelle-Calédonie.

Dans les périodes d'intersession, l'assemblée peut-être
convoquée en session extraordinaire par son président, soit de sa
propre initiative, soit à la demande de la majorité des membres
composant l'assemblée, par le président du gouvernement territorial
en Polynésie ou par le haut-commissaire, sous réserve, dans ce
dernier cas pour la Polynésie, de l'existence de circonstances
exceptionnelles.

A Wallis-et-Futuna, le statut permet à la commission
permanente de délibérer et d'émettre un avis en cas d'urgence et
d'impossibilité de réunir l'assemblée dans les délais nécessaires.

En conséquence, la consultation peut être ineffective dès
lors que l'assemblée territoriale n'est pas en session à la date de sa
saisine et que le délai qui lui est imparti pour délivrer un avis en
urgence ne permet pas en fait de la réunir.
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Votre commission des Lois a par ailleurs souhaité que le
Parlement soit régulièrement saisi de projets de loi portant extension
de textes législatifs dans les territoires d'outre-mer.

Il lui a ainsi semblé qu'il serait urgent d'étendre les
récentes modifications apportées à la loi n* 78-763 du 19 juillet 1978
portant statut des sociétés coopératives ouvrières de production dont
le Sénat a déjà souhaité, à deux reprises, l'application aux territoires
d'outre-mer. Une réflexion devrait sans doute être également
conduite,sous réserve des compétences territoriales, pour les autres
secteurs coopératifs, notamment les coopératives agricoles. De même,
il pourrait être envisagé d'étendre à ces territoires les dispositions
relatives aux communautés de villes et de communes prévues par la
loi d'orientation n' 92-125 du 6 février 1992 relative à
l'administration territoriale de la République.

Votre commission a enfin souhaité que les travaux
conduits par la commission nationale et les commissions locales du
droit de l'outre-mer soient encouragés et systématisés.

A l'occasion d'une récente mission dans le Pacifique Sud,
votre rapporteur a pu constater, notamment en Nouvelle-Calédonie,
que les instruments méthodologiques et informatiques étaient en
place.

Pour répondre aux difficultés parfois inextricables
soulevées par l'absence de textes, leur incohérence ou leur
inapplicabilité effective, il est souhaitable d'accélérer les travaux de
ces commissions et de les coordonner.

Sous le bénéfice de ces observations et des
modifications qu'elle vous soumet, votre commission vous
propose d'adopter le présent projet de loi.
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EXAMENDESARTICLES

TITRE PREMIER

EXTENSIONETADAPTATIONDE DIVERSES
DISPOSITIONS LÉGISLATIVES DANSLES
TERRITOIRES D'OUTRE-MERETDANS

LACOLLECTIVITÉ TERRITORIALE DEMAYOTTE

Articlepremier

(Article 2 (nouveau) de la loi n* 49-890 du 7juillet 1949)

Pratique de la greffe de cornée grâce
à l'aide de donneurs d'yeux volontaires

Cet article est le premier d'une série d'articles visant à
étendre aux territoires d'outre-mer et à la collectivité territoriale de
Mayotte des dispositions législatives concernant des matières qui
relèvent de la compétence de l'État au regard des lois statutaires.

A la suite d'une demande du congrès de
Nouvelle-Calédonie, il est tout d'abord proposé de rendre applicables
en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, àWallis-et-Futuna et
à Mayotte les dispositions de la loi n* 49-890 du 7 juillet 1949
permettant la pratique de la greffe de la cornée grâce à l'aide de
donneurs d'yeux volontaires.

Aux termes de l'article unique de cette loi , les
prélèvements peuvent être effectués sans délai et sur les lieux mêmes
du décès, à condition que le défunt ait légué ses yeux par disposition
testamentaire à un établissement public ou à une oeuvre privée
pratiquant cette opération ou en facilitant la pratique. A cet effet, le
décès doit être constaté par deux médecins, selon des procédés
reconnus par le ministre de la santé, et enregistré dans un
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procès-verbal indiquant la date et l'heure du décès ainsi que les
procédés utilisés.

Bien que le domaine de la santé publique entre dans le
champ de la compétence des territoires, cette loi, autorisant une
atteinte à l'intégrité du corps humain, relève du droit civil et, à ce
titre, des compétences attribuées à l'État. Si l'extension de ces
dispositions doit permettre de combler un vide juridique, il convient
toutefois de signaler qu'en métropole les prélèvements de cornée
suivent aujourd'hui de fait le régime des prélèvements d'organes en
général, fixé par la loi dite «Caillavet» n° 76-1181 du 22 décembre
1976, qui rend ceux-ci licites dans la mesure où aucune opposition n'a
été manifestée par le défunt, même si cette loi a expressément prévu
lemaintien de la loi de 1949.

Il est à noter également que le projet de loi relatif au don
et à l'utilisation des parties et produits du corps humain, à la
procréation médicalement assistée et au diagnostic prénatal ainsi
qu'au Comité national d'éthique pour les sciences de la vie et de la
santé, examiné par l'Assemblée nationale en première lecture le
25 novembre 1992, abroge la loi que l'article premier propose
d'étendre aux territoires d'outre-mer et à Mayotte. On observera
toutefois que, contrairement au projet de loi relatif au corps humain,
il n'est pas prévu que ce texte soit étendu aux territoires d'outre-mer.

Votre commission vous propose d'adopter l'article
premier sans modification.

Article 2

(Article 7 (nouveau) de la loi n° 66-457 du 2juillet 1966)

Installation d'antennes réceptrices de radiodiffusion

La loi n° 66-457 du 2 juillet 1966 relative à l'installation
d'antennes réceptrices de radiodiffusion a réglementé les rapports
entre propriétaires et locataires en vue de parvenir à la suppression
progressive des antennes individuelles en faveur des antennes
collectives. A cet effet, elle a, d'une part, instauré le droit pour les
locataires d'installer une antenne extérieure à condition d'en
supporter les frais, l'offre de raccordement à une antenne collective
constituant un motif sérieux et légitime de refus, et, d'autre part,
disposé que le propriétaire qui a installé à ses frais une antenne
collective est fondé à demander à chaque usager s'y raccordant une
participation aux dépenses.
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Stt 136. – 2

En raison de la compétence de l'Etat en matière de
communication audiovisuelle, l'article 2 du projet de loi prévoit
d'étendre ces dispositions simplifiant les relations entre propriétaires
et locataires à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie française, à
Wallis-et-Futuna et àMayotte.

Votre commission vous propose d'adopter l'article 2
sans modification.

Article additionnel après l article 2

(Article 43-1 (nouveau) de la loi n° 90-568 du 2juillet 1990)

Organisation du service public de la poste
et des télécommunications à Mayotte

Votre commission des Lois vous propose d'adopter un
amendement tendant à insérer un article additionnel après
l'article 2 pour rendre applicable à Mayotte la loi n° 90-568 du 2 juillet
1990 relative à l'organisation du service public de la poste et des
télécommunications, qui a créé deux personnes morales distinctes, la
Poste et France-Télécom, respectivement chargées du transport et de
la distribution du courrier et de la gestion de service financier pour la
première, des télécommunications et des réseaux publics pour la
seconde.

L'extension de ce texte à Mayotte permettra notamment à
cette collectivité territoriale de bénéficier des services financiers de la
poste et d'enrichir ainsi l'offre de services bancaires.

Le 14 novembre 1991 , le ministre chargé des
départements et territoires d'outre-mer, interrogé sur ce point par
notre excellent collègue Jean-Pierre Tizon, avait admis le principe de
cette extension même s'il l'envisageait dans un cadre contractuel.

Faute de l'élaboration d'une convention, votre commission
a estimé qu'il convenait de ne plus attendre pour répondre à la
demande des élusmahorais.
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Article 3

(Article 38 H* la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966)

Sociétés civiles professionnelles

La loi n 72-1151 du 23 décembre 1972 a étendu aux
territoires d'outre-mer l'application de la loi n° 66-879 du
29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles professionnelles, qui a
ouvert & ces sociétés un nouveau domaine d'activité. Personnes
morales constituées entre des officiers ministériels ou des personnes
physiques exerçant une profession libérale soumise à un statut
législatif ou réglementaire, ou dont le titre est protégé, les sociétés
civiles professionnelles peuvent avoir un objet social se limitant à la
mise en commun des moyens utiles au développement des activités
qui demeurent indépendantes ou réunir des membres de professions
réglementées différentes.

L'article 3 du projet de loi prévoit, en complétant l'article
38, de placer Mayotte sous un régime identique à celui des territoires
d'outre-mer, tout en écartant, comme en 1972, l'application des
articles 31 à 35 qui concernent des matières ne relevant pas de la
compétence de l'État.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification.

Article 4

(Article 6 (nouveau) de la loi n° 76-1181 du 22 décembre 1976)

Prélèvements d'organes

L'objet de cet article est voisin de celui de l'article premier,
puisqu'il a trait aux prélèvements d'organes. Il prévoit l'application
en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, àWallis-et-Futuna et
à Mayotte de la loi n* 76-1181 du 22 décembre 1976 dite « loi
Caillavet».

Aux termes de celle-ci, les prélèvements ne peuvent être
effectués sur une personne vivante que dans un but thérapeutique,
sans donner lieu à aucune contrepartie pécuniaire mais seulement au
remboursement des frais occasionnés par le prélèvement, et dans le
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seul cas où la personne majeure jouit de son intégrité mentale et y a
librement et expressément consenti. Dans le cas du donneur mineur,
le prélèvement est licite si ce dernier est le frère ou la soeur du
receveur de la transplantation envisagée, si son représentant légal y a
consenti et après autorisation donnée par un comité d'experts, sous
réserve que le mineur n'ait pas refusé le prélèvement. Enfin, des
prélèvements peuvent être effectués à des fins thérapeutiques ou
scientifiques sur le cadavre d'une personne n'ayant pas fait connaître
de son vivant son refus d'un tel prélèvement.

S'il faut approuver l'extension de cette loi, qui répond aux
voeux du corps médical, il convient de rappeler, comme il l'a été dit à
l'article premier, que l'un des projets de loi concernant l'éthique
biomédicale, examiné par l'Assemblée nationale en première lecture,
en prévoit l'abrogation. Ce texte, ainsi qu'on l'a observé plus haut,
n'est toutefois pas étendu aux territoires d'outre-mer.

Votre commission vous propose d'adopter l'article 4
sans modification.

Articles 5 et 6

(Article 20 (nouveau) de la loi n* 76-1286 du 31 décembre 1976
et article 7 (nouveau) de la loi n" 78-627 du 10 juin 1978)

Indivision

Ces deux articles ont un objet voisin : étendre à la
Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie française, àWallis-et-Futuna et à
Mayotte, à la suite d'une suggestion de la commission dite «de
l'inventaire » chargée de faire le point sur le droit y étant applicable,
les dispositions relatives à l'indivision prévues par la loi n° 76-1286 du
31 décembre 1976 et la loi n° 78-627 du 10juin 1978.

Les textes législatifs concernant l'indivision successorale
sont applicables de plein droit dans les territoires d'outre-mer
conformément aux dispositions de l'article 3 de la loi n* 70-589 du
9juillet 1970 relative au statut civil de droit commun dans les
territoires d'outre-mer : cette loi leur a en effet étendu les dispositions
législatives antérieures à son entrée en vigueur, relatives,
notamment, aux successions et libéralités faisant partie du statut
civil de droit commun, et y a prévu l'applicabilité de plein droit des
dispositions relatives à cesmatières qui lui seront postérieures.
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L'indivision ne se limitant toutefois pas au domaine des
successions, il apparaît nécessaire d'étendre aux territoires
d'outre-mer et à Mayotte l'ensemble des dispositions modifiant son
régime.

Votre commission vous propose d'adopter ces
articles sans modification.

Article 7

(Titre I de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 et
loi n° 79-537 du 11 juillet 1979)

Accès aux documents administratifs et
motivation des actes administratifs

L objet de cet article est de prévoir 1'application, aux
services publics de l'État, dans le territoire des îlesWallis-et-Futuna,
ainsi que dans la collectivité territoriale de Mayotte, du titre premier
de la loi n* 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures
d'amélioration des relations entre l'Administration et le public et
diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal, -ce titre
concerne l'accès aux documents administratifs-, ainsi que celle de la
loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes
administratifs et à l'amélioration des relations entre l'Administration
et le public.

Rappelons que la première de ces lois a posé le principe du
libre accès aux documents administratifs de caractère non nominatif,
sous réserve de certaines exceptions tenant aux secrets susceptibles
de protéger tel ou tel d'entre eux, et a institué une commission d'accès
aux documents administratifs qui peut être saisie par toute personne
qui éprouve des difficultés à obtenir la communication qu'elle
sollicite ; quant aux documents nominatifs, seules les personnes qui y
sont nommément désignées peuvent en obtenir communication. La
seconde loi, sans consacrer un principe général de motivation des
actes administratifs, a imposé celle-ci pour une série de catégories de
décisions de caractère individuel.

L'application de ces deux lois a été étendue en Polynésie
française , par la loi n* 90-612 du 12 juillet 1990, et en
Nouvelle-Calédonie, par la loi n* 90-1247 du 29 décembre 1990. Si
leur application à la collectivité territoriale de Mayotte, proposée
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aujourd'hui, n'appelle pas d'observations particulières, il en va
autrement de la restriction prévue pourWallis-et-Futuna.

La loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 conférant à ces îles le
statut de territoire attribue à celui-ci des compétences limitativement
énumérées, dans lesquelles ces matières ne figurent pas. Toutefois, il
a été considéré qu'y étendre les obligations découlant de ces lois à la
fonction publique territoriale ne serait pas sans conséquences sur
l'exercice des compétences du territoire, ce qu'interdit une lecture
stricte du nouvel article 74 de la Constitution selon lequel « les statuts
des territoires d'outre-mer sont fixés par des lois organiques qui
définissent, notamment, les compétences de leurs institutions propres,
et modifiés, dans la mime forme, après consultation de l'assemblée
territoriale intéressée». L'article 7 du projet de loi réserve donc
l'application de ces lois dans le territoire de Wallis-et-Futuna aux
seuls services publics de l'État.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification.

Article 8

(Article 21 de la loi n° 82-610 du 15juillet 1982)

Groupement d'intérêt public

La loi n* 82-610 du 15 juillet 1982 d orientation et de
programmation pour la recherche et le développement technologique
de la France a, par son article 21 , créé, sous la dénomination de
groupement d'intérêt public, un cadre juridique nouveau permettant
de regrouper, pour une durée déterminée, des établissements publics
ayant une activité de recherche et des personnes morales de droit
public ou privé, en vue d'exercer une activité de recherche ou
d'assurer la gestion d'équipements d'intérêt commun.

Précisant que le groupement d'intérêt public ne donne pas
lieu à la réalisation ni au partage de bénéfices, l'article 21 prévoit en
outre qu'il est soumis au contrôle de la Cour des comptes. Il dispose
également que les personnes morales de droit public, les entreprises
nationales et les personnes morales de droit privé assurant la gestion
d'un service public doivent être majoritaires au sein du groupement,
auprès duquel un commissaire du Gouvernement est nommé. Il
indique enfin que les conventions constitutives doiventdéterminer les
modalités de participation des membres et notamment les conditions
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dans lesquelles des personnels rémunérés sontmis à la disposition des
groupements.

Afin de favoriser la recherche, en particulier dans les
Terres australes et antarctiques françaises et en Nouvelle-Calédonie,
en permettant des associations entre l'État et les territoires, il est
proposé d'étendre l'application de l'article 21 de cette loi dans tous les
territoires d'outre-mer et dans la collectivité territoriale deMayotte.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification.

Article 9

(Article 61 de la loi n° 84-148 du 1ermars 1984)

Prévention et règlement amiable des difficultés des entreprises

La loi n* 84-148 du 1er mars 1984 relative à la prévention
et au règlement amiable des difficultés des entreprises a prévu, par
son article 61, son application dans la collectivité territoriale de
Mayotte. Cette loi, qui s'inscrit dans le cadre de la réforme du droit
des entreprises en difficultés, a mis en place des mécanismes de
détection de ces difficultés reposant sur la tenue d'une comptabilité
prévisionnelle et sur l'alerte d'organes régulateurs, principalement le
commissaire aux comptes et le comité d'entreprise. Elle a également
prévu des mécanismes de prévention permettant, le cas échéant, la
conclusion d'un accord amiable entre le débiteur et certains de ses
créanciers, sous l'égide d'un juge sans pouvoirs juridictionnels et d'un
conciliateur.

L'article 9 du projet de loi est le premier à apporter une
réponse à la situation créée par la nouvelle jurisprudence du Conseil
d'État «Commune de Lifou ». En effet, conformément à la
jurisprudence «Avocats de Polynésie française» du 27 janvier 1984
rappelée au début du présent rapport, le législateur n'avait pas jugé
nécessaire de prévoir expressément l'application de cette loi précitée
aux territoires d'outre-mer car celle-ci modifiait des dispositions de la
loi n* 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales qui y
était applicable.

Compte tenu de la nouvelle position du Conseil d'État, il
convient donc d'étendre à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie
française et àWallis-et-Futuna la loi du 1er mars 1984, à l'exclusion
toutefois des dispositions faisant référence à des textes qui n'y sont



- 23-

pas applicables ou concernant des domaines relevant de leur
compétence aux termes des lois statutaires qui les régissent. Ne sont
donc pas étendus le chapitre VIII, l'article 15, les deux derniers
alinéas des articles 21 et 25 et les articles 45, 46 et 47 relatifs
respectivement au droit du travail, à la réglementation de la
profession de commissaire aux comptes, au crédit-bail et à la fiscalité.

A cet article, l'Assemblée nationale a apporté une
modification de nature rédactionnelle.

Votre commission vous propose de l'adopter
conforme.

Article 10

(Art. 18 (nouveau) de la loi n* 85-1470 du 31 décembre 1985)

Statut de la copropriété des immeubles bâtis

La loi n 85-1470 du 31 décembre 1985 modifiant la loi
n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des
immeubles bâtis a réalisé un certain nombre d'adaptations afin de
tenir compte de* évolutions d'ordre économique et social.

Retenant deux objectifs, elle a d'une part amélioré la
gestion des immeubles en rendant les copropriétaires plus
responsables, par la gestion financière et comptable autonome des
syndicats de copropriétaires, le droit d'accès de l'ensemble des
copropriétaires aux documents justificatifs de charges, l'institution
d'un conseil syndical généralisé - sauf décision contraire expresse de
l'assemblée générale - et l'élargissement des possibilités de
délégation de vote à celle-ci. Elle a eu d'autre part pour objet d'assurer
la conservation et l'amélioration du patrimoine, en facilitant la
réalisation d'un certain nombre de travaux tout en préservant les
droits individuels des copropriétaires.

La nouvelle jurisprudence déjà citée du Conseil d'État
rend nécessaire l'extension expresse de cette loi à la
Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie française, àWallis-et-Futuna et à
Mayotte, à l'exception toutefois des paragraphes I, II etni de l'article
7, modifiant des dispositions relatives aux économies d'énergie qui ne
leur avaient pas été rendues applicables.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification.
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Article 11

(Article 23 (nouveau) de la loi n* 86-897 du 1er août 1986)

Régimejuridique de la presse

La loi n* 86-897 du 1er août 1986 portant réforme du
régime juridique de la presse avait pour finalité d'assurer la
transparence et le pluralisme de celle-ci, en opérant une clarification
du droit applicable et en instituant des obligations garantissant la
liberté des lecteurs sans entraver inutilement celle des entreprises de
presse. A cette fin, elle a notamment prévu l'interdiction du
prête-nom, l'obligation d'informer les lecteurs sur le tirage, l'identité
du propriétaire et du directeur de la publication, ainsi que sur tout
transfert de propriété. Elle a interdit à une même personne de
contrôler des publications dont la diffusion cumulée excède 30 % de la
diffusion sur le territoire national. Enfin, elle a fixé le régime des
participations étrangères dans les entreprises de presse françaises,
limitées à la détention de 20 % du capital social.

La nouvelle jurisprudence du Conseil d'État rend une
nouvelle fois nécessaire l'extension, à la Nouvelle-Calédonie, à la
Polynésie française, àWallis-et-Futuna et à Mayotte, de cette loi qui,
tendant à préserver l'exercice d'une liberté publique, relève
nécessairement des compétences de l'État, même en l'absence de
mention expresse dans les lois statutaires. L'article 11 du projet de loi
y procède, en excluant toutefois l'article 17 de la loi de 1986 qui
modifie l'ordonnance n* 45-2646 du 2 novembre 1945 portant
réglementation provisoire des agences de presse, non applicable aux
territoires d'outre-mer et àMayotte.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification.

Article 12

(Articles 23, 24, 34-1, 34-2 et 108 de la loi n* 86-1067
du 30 septembre 1986)

Dispositions relatives à la communication

Avec cet article, nous sortons temporairement du domaine
des extensions rendues nécessaires par l'intervention de la nouvelle
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jurisprudence du Conseil d'État. Il s'agit cette fois d'apporter
plusieurs modifications à la loi n* 86-1067 du 30 septembre 1986
relative à la liberté de communication, déjà applicable aux territoires
d'outre-mer et àMayotte.

Le paragraphe I de l'article qui nous est soumis fixe le
régime des autorisations délivrées par le ministre chargé des
communications en matière d'utilisation de fréquences prévues à
l'article 23 de la loi précitée : elles seraient délivrées par le
représentant du Gouvernement à Mayotte, par le haut-commissaire
en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française et par
l'administrateur supérieur àWallis-et-Futuna.

Le paragraphe II se rapporte à l'article 24 de la loi qui
dispose que l'agrément du Conseil supérieur de l'audiovisuel est de
droit pour l'utilisation de fréquences en vue de mettre à la disposition
directe du public un service de radiodiffusion sonore ou de télévision
lorsque ce service consiste en la reprise intégrale et simultanée des
programmes des sociétés nationales ou autres services visés. L'alinéa
qu'il vous est proposé d'ajouter vise à exclure la condition de
simultanéité dans les territoires d'outre-mer et à Mayotte, ce qui est
déjà prévu pour les départements d'outre-mer et pour la collectivité
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Le paragraphe III concerne l'article 34-1 en vertu duquel
les services ne consistant pas dans la reprise intégrale et simultanée
de programmes déjà évoqués ne peuvent être distribués par les
réseaux câblés qu'après conclusion d'une convention définissant les
obligations particulières de ces services avec le Conseil supérieur de
l'audiovisuel. Comme au paragraphe précédent, il est proposé
d'exclure la condition de simultanéité dans les territoires d'outre-mer
et àMayotte.

Le paragraphe IV fixe le régime des autorisations de
fourniture des services de télécommunication sur les réseaux câblés
accordées, aux termes de l'article 34-2, par le Conseil supérieur de
l'audiovisuel, dans les territoires d'outre-mer et à Mayotte : les
dispositions proposées sont identiques à celles prévues au
paragraphe L

Enfin, le paragraphe V propose une nouvelle rédaction de
l'article 108, qui prévoyait, dans sa rédaction d'origine, l'application
de la loi aux territoires d'outre-mer et à Mayotte, à l'exception des
articles 20, 23, 53 et 81 : seules ces deux dernières exclusions sont
retenues.

Les articles 10 et 23, relatifs aux autorisations délivrées
par le Conseil supérieur de l'audiovisuel en matière de
télécommunication par voie hertzienne terrestre et d'utilisation des
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bandes de fréquence», seraient donc étendus. En revanche, il en irait
différemment de l'article 53 relatif à la redevance car la
Nouvelle-Calédonie et la Polynésie française sont compétentes en
matière d'impôts, droits et taxes perçus sur le territoire.

Quant à l'article 81, qui prévoyait que les services de
communication audiovisuelle soumis à un régime d'autorisation
versent chaque année au budget de l'État une cotisation forfaitaire
destinée à couvrir les frais de contrôle du respect des obligations
générales et des obligations dont est assortie la décision
d'autorisation, la commission des Lois de l'Assemblée nationale a
justement fait observer qu'il avait été abrogé par l'article 35-II de la
loi de finances n' 89-935 du 21 décembre 1989. Elle a en conséquence
supprimé la référence qui lui était faite.

Votre commission a observé que ce dispositifcomporte une
erreur rédactionnelle dans la mesure où il aurait pour effet, en l'état,
de confier au représentant de l'État dans les territoires d'outre-mer et
à Mayotte le pouvoir de délivrer une autorisation qui en métropole
relève de la compétence du Conseil supérieur de l'audiovisuel.
L'alinéa qu'il convient de viser au neuvième (IV) alinéa du présent
article est donc l'alinéa qui précède immédiatement celui qui est
inséré, afin de préciser que l'autorisation délivrée en métropole par le
ministre des postes et des télécommunications sera délivrée dans les
territoires d'outre-mer par le représentant de l'État.

Sous réserve de cette modification rédactionnelle,
votre commission vous demande d'adopter cet article.

Article 13

(Loi n* 87-424 du 19juin 1987)

Saisie conservatoire des aéronefs

L'article 13 propose à nouveau une mesure d'extension
rendue nécessaire par le revirement de jurisprudence auquel le
Conseil d'État a procédé en 1990. L'article L. 123-2 du code de
l'aviation civile, relatif à la saisie conservatoire des aéronefs, est en
effet applicable dans les territoires d'outre-mer et à Mayotte, l'État
étant compétent enmatière de desserte aérienne.

Il convient donc d'étendre en Nouvelle-Calédonie, en
Polynésie française, àWallis-et-Futuna et à Mayotte la loi n' 87-424
du 19 juin 1987 relative à la saisie conservatoire des aéronefs, qui a
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modifié cet article et inséré on nouvel article L. 123-3. En application
de ces textes, les aéronefs français et étrangers affectés à un service
d'État ou à des transports publics ne peuvent faire l'objet d'une
ordonnance de saisie conservatoire que si la créance porte sur les
sommes dues par le propriétaire à raison de l'acquisition de ces
aéronefs ou de contrats de formation ou de maintenance liés à leur
exploitation. En outre, l'autorité publique a le droit de retenir tout
aéronef français ou étranger ne remplissant pas les conditions
prescrites pour se livrer à la circulation aérienne ou dont le pilote a
commis une infraction au sens du code de l'aviation civile.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification.

Article 14

(Loi n* 87-444 du 26juin 1987)

Copropriété des navires

La loi n* 67-5 du 3 janvier 1967 portant statut des navires
et autres bâtiments de mer est applicable aux territoires d'outre-mer.
Elle a été modifiée par la loi n* 87-444 du 26juin 1987, qui a aménagé
le régime juridique de la copropriété des navires en améliorant la
définition des engagements financiers des copropriétaires, mais cette
loi n'a pas été expressément étendue aux territoires d'outre-mer.

Elle prévoit que les copropriétaires participent aux profits
et pertes de l'exploitation au prorata de leurs intérêts dans le navire
et doivent, dans la même proportion, contribuer aux dépenses de
copropriété. Elle précise par ailleurs que les copropriétaires non
gérants sont tenus indéfiniment des dettes de la copropriété, à
proportion de leurs intérêts, et qu'ils peuvent l'être solidairement.

L'article 14 du projet de loi a pour objet, en raison de la
nouvelle jurisprudence du Conseil d'État, d'étendre expressément ces
dispositions aux territoires d'outre-mer et àMayotte.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification.
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Article 15

(Article 3 (nouveau) de la loi n* 87-498 du 6juillet 1987)

Vente d'un bien grevé d'usufruit

Tirant une nouvelle fois les conséquences du revirement
de jurisprudence du Conseil d'État, cet article vise à étendre à la
Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie française, àWallis-et-Futuna et à
Mayotte la loi n* 87-498 du 6 juillet 1987 modifiant le deuxième
alinéa de l'article 815-5 du code civil relatifà la vente d'un bien grevé
d'usufruit.

Afin d'améliorer la situation des conjoints survivants
lorsque ceux-ci sont bénéficiaires de droits en usufruit dans la
succession de leur époux prédécédé, cette nouvelle rédaction exclut la
possibilité pour le juge d'autoriser, aux fins de partage, la vente de la
pleine propriété d'un bien grevé d'usufruit contre la volonté de
l'usufruitier : la volonté du de cujus, exprimée spécialement par un
testament ou une donation, de donner au conjoint survivant l'usufruit
de la totalité de ses biens ou l'usufruit d'un bien déterminé sa vie
durant peut donc être respectée.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification.

Article 16

(Article 12 de la loi n° 89-421 du 23 juin 1989)

Taux d'intérêt légal

L article 12 de la loi n* 89-421 du 23 juin 1989 relative à
l'information et à la protection des consommateurs a modifié la loi
n* 75-619 du 11 juillet 1975 relative au taux de l'intérêt légal, dont
l'application a été étendue aux territoires d'outre-mer et à Mayotte
par la loi «bancaire» n* 84-46 du 24janvier 1984.

Lamodification introduite en 1989 par l'article 12 de la loi
précitée donne une nouvelle définition de l'intérêt légal, non plus à
partir des taux d'escompte pratiqués par la Banque de France, mais
sur la base des taux de rendement actuariel des adjudications des
bons du trésor.
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La nouvelle jurisprudence du Conseil d'État conduit
aujourd'hui à étendre l'application de cet article en
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et à Wallis-et-Futuna,
extension déjà réalisée pourMayotte par la loi n° 91-716 du 26 juillet
1991.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification.

Article 1 7

(Article 23 de la loi n° 89-874 du 1er décembre 1989)

Biens culturels maritimes

La loi n° 89-874 du 1er décembre 1989, relative aux biens
culturels maritimes etmodifiant la loi du 27 septembre 1941, portant
réglementation des fouilles archéologiques, a renforcé la protection
du patrimoine culturel sous-marin. Elle a ainsi créé la notion de
«biens culturelsmaritimes» et confirmé la nécessité d'une déclaration
de toute découverte d'un tel bien à l'autorité administrative
compétente. Elle a également institué l'obligation de laisser l'objet
découvert en place, interdit d'y opérer le moindre prélèvement et
précisé les conditions de l'attribution d'une récompense. Elle a par
ailleurs reconnu à l'État certains droits, en réaffirmant le principe
selon lequel les biens culturels maritimes dont le propriétaire est
inconnu ou n'est pas susceptible d'être retrouvé lui appartiennent, en
permettant au ministre chargé de la Culture de prendre d'office les
mesures indispensables à la conservation d'un bien lorsque celle-ci est
compromise, et en prévoyant enfin la possibilité de déclarer d'utilité
publique l'acquisition par l'État d'un bien culturel situé dans le
domaine public.

L'État exerçant ses droits de souveraineté et de propriété
sur son domaine public et privé terrestre, maritime ou aérien dans les
territoires d'outre-mer, il lui appartient d'y assurer la préservation de
son patrimoine. L'article 17 vise donc à étendre aux territoires
d'outre-mer certaines dispositions de la loi précitée déjà applicables à
Mayotte, en excluant toutefois le titre IV, la loi du 27 septembre 1941
portant réglementation des fouilles archéologiques qu'il modifie n'y
ayant elle jamais été applicable.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification.



30

Article 18

(Article 29 de la loi n* 89-1010 du 31 décembre 1989)

Prêt usuraire

Dernière disposition proposée en conséquence de la
nouvelle jurisprudence du Conseil d'État, cet article étend à la
Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie française et àWallis-et-Futuna le
paragraphe I de l'article 29 de la loi n° 89-1010 du 31 décembre 1989
relative à la prévention et au règlement des difficultés liées au
surendettement des particuliers et des familles, déjà applicable à
Mayotte.

L'article 29 précité a en effet modifié l'article premier
-redéfinissant le prêt usuraire- de la loi n° 66-1010 du 28 décembre
1966 relative à l'usure, aux prêts d'argent et à certaines opérations de
démarchage et de publicité, loi qui a été étendue aux territoires
d'outre-mer et à Mayotte par la loi n° 84-46 du 24 janvier 1984
relative à l'activité et au contrôle des établissements de crédit.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification.

Article 19

(Article 28 de la loi n° 90-1170 du 29 décembre 1990)

Cryptologie

L'article 28 de la loi n* 90-1170 du 29 décembre 1990 sur la
réglementation des télécommunications a soumis les moyens et
prestations de cryptologie à un régime juridique distinct de celui du
matériel de guerre, en vue de préserver les intérêts de la défense
nationale et de la sécurité intérieure ou extérieure de l'État.

Apportant une définition des prestations de cryptologie,
entendues comme des prestations visant à transformer, à l'aide de
conventions secrètes, des informations ou signaux clairs en
informations ou signaux inintelligibles pour des tiers, ou à réaliser
l'opération inverse, grâce à des moyens, matériels ou logiciels conçus
à cet effet, cet article en soumet la fourniture, l'exportation et
l'utilisation à une déclaration préalable lorsqu'elles ne peuvent avoir
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d'autre objet que d'authentifier une communication ou d'assurer
l'intégrité du message transmis, ou bien à une autorisation du
Premier ministre dans les autres cas. Ces dispositions, assorties de
sanctions pénales, prévoient en outre que les infractions sont
recherchées et constatées par les officiers de police judiciaire et par
des agents habilités par le Premierministre.

L'article 19 du projet de loi vise à étendre l'application de
l'article 28 de la loi précitée aux territoires d'outre-mer et à Mayotte,
en apportant la précision terminologique qu'implique cette extension.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification.

TITRE II

DISPOSITIONSAPPLICABLES DANS LE TERRITOIRE
DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

CHAPITRE PREMIER

Extension et adaptation du code de
l'expropriation pour cause d'utilité publique
dans le territoire de la Polynésie française

Articles 20 et 21

Extension et adaptation à la Polynésie
du code de l'expropriation

Les articles 20 et 21 visent à étendre à la Polynésie
française le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, en
l'adaptant aux spécificités du territoire.

Le caractère réglementaire du droit de l'expropriation en
Polynésie y paralyse en effet l'application des procédures : le décret du
5 novembre 1936 portant réglementation de l'expropriation pour
cause d'utilité publique dans les établissements français d'Océanie
charge de la fixation des indemnités une commission arbitrale
d'évaluation dont la composition inclut deux fonctionnaires, de sorte
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que le juge judiciaire estime que l'administration y est à la fois juge et
partie.

Cette situation avait suscité l'adoption par l'Assemblée
nationale, lors de l'examen du projet de loi portant homologation des
dispositions prévoyant l'application de peines correctionnelles et de
sanctions complémentaires de délibérations de l'Assemblée
territoriale de la Polynésie française et édictant des dispositions
pénales et de procédure pénale applicables en Polynésie française,
d'un article additionnel tendant à l'extension des dispositions du code
de l'expropriation relatives à la fixation des indemnités par le juge de
l'expropriation.

Le Sénat, à l'initiative du rapporteur de la commission des
Lois, notre excellent collègue Bernard Laurent, avait rejeté cet article
additionnel qui constituait à l'évidence un cavalier législatif dans un
projet de loi dont l'objet était strictement pénal et le rapporteur avait
invité le Gouvernement à «procéder à la consultation de l'assemblée
territoriale avant d'envisager toute nouvelle disposition en matière
d'expropriation »

Les articles 20 et 21 du projet de loi répondent au souhait
exprimé par le Sénat.

L'extension du code de l'expropriation nécessite une
double adaptation, d'une part en fonction des compétences reconnues
aux institutions territoriales, notamment en matière d'urbanisme,
d'autre part en fonction du caractère réglementaire reconnu à
certains articles du code par le Conseil constitutionnel.

Votre commission vous propose d'adopter ces
articles dans la rédaction issue de l'Assemblée nationale.

Articles 22 et 23

(Loi du 29 décembre 1892)

Dommages de travaux publics

Les articles 22 et 23 visent à étendre à la Polynésie, sous
une forme adaptée, la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages
causés à la propriété privée par l'exécution des travaux publics, afin
de répondre auxmêmes difficultés d'application des procédures.

En l'absence de saisine du Conseil d'État sur le caractère
législatif ou réglementaire des diverses dispositions de la loi du
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Ste 134. – 3

29 décembre 1892, l'Assemblée nationale a souhaité à l'article 22 que
l'ensemble des dispositions soient étendues.

Votre commission vous propose d'adopter ces
articles sans modification.

CHAPITRE H

Dispositions modifiant la législation du travail

Article 24

(Article 11 de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986)

Sanction du délit d'entrave à l'exercice du droit syndical

Cet article vise à combler une omission à l'article 116 de la
loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du
droit du travail et à l'organisation et au fonctionnement de
l'inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie
française, en punissant des peines retenues pour le délit d'entrave,
les infractions aux obligations relatives, d'une part, aux crédits
d'heures des délégués syndicaux, délégués du personnel, délégués de
bord et membres du comité d'entreprise, d'autre part, à la procédure
spéciale applicable au licenciement des salariés protégés, obligations
prévues respectivement par les articles 65 et 67 de cette loi.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification.
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CHAPITRE III

Dispositions modifiant la législation électorale

Article 24 bis

(Article 8 de la loi n* 85-691 du 10juillet 1985)

Date des élections législatives en Polynésie

L Assemblée nationale , par un amendement de la
commission des Lois adopté à l'initiative de M. Alexandre Léontieff, a
inséré ce chapitre nouveau qui comporte un article tendant à modifier
sur deux points l'article 8 de la loi n° 85-691 du 10juillet 1985 relative
à l'élection des députés des territoires d'outre-mer, de la collectivité
territoriale de Mayotte et de la collectivité territoriale de
Saint-Pierre-et-Miquelon, qui détermine les règles particulières pour
la date des élections législatives en Polynésie française.

En premier lieu, la commission des Lois de l'Assemblée
nationale a observé que, du fait du décalage horaire, les élections
législatives en Polynésie se déroulent «à un moment où les résultats en
métropole sont connus» et a estimé que •l'électeur polynésien ne peut
pas ne pas être influencé par ceux-ci». En conséquence, l'Assemblée
nationale a proposé d'avancer la date des élections législatives dans le
territoire au samedi.

En second lieu, en raison de la dispersion géographique du
territoire, le second tour des élections législatives se déroule en
Polynésie le deuxième dimanche suivant le premier tour. Or, si le
décret de convocation du corps électoral fixe tardivement la date de
renouvellement de l'Assemblée nationale, la nouvelle assemblée se
réunit et procède à l'élection de son président sans avoir été
renouvelée intégralement, en violation de l'article L.O. 120 du code
électoral. Telle a été la situation de 1988. Le Conseil constitutionnel,
qui avait été saisi, n'avait cependant pas annulé le scrutin car les
élections législatives avaient lieu à la suite d'une dissolution en vertu
de l'article 12 de la Constitution qui prévaut sur la loi électorale.

La fixation aux 21 et 28 mars 1993 de la date du prochain
renouvellement de l'Assemblée nationale, ainsi qu'il a été décidé par
le Conseil des ministres du 12 novembre 1992, conduirait à une
répétition de la situation de 1988, sans que les nécessités inhérentes
à l'article 12 de la Constitution puissentêtre invoquées.
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En conséquence , l'Assemblée nationale a proposé
d'avancer d'une semaine la date du premier tour des élections
législatives dans le territoire afin que le second tour, «s'il a lieu, se
déroule la mime semaine qu'en métropole».

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification.

TITREm

DISPOSITIONSAPPLICABLESDANS LE TERRITOIRE
DE NOUVELLE-CALÉDONIE

L'intitulé initial de ce titre –Dispositions modifiant la
législation du travail applicable dans le territoire de Nouvelle-
Calédonie– a été modifié par l'Assemblée nationale par coordination
avec l'insertion de l'article 26 bis dont l'objet est tout autre puisqu'il
s'agit du fonds intercommunal de péréquation.

Articles 25 et26

(Articles 56 à 56 ter et 130 de l'ordonnance n* 85-1181
du 13 novembre 1985)

Définition et répression du travail clandestin

L'article 25 a pour objet d'adapter, dans l ordonnance
n* 85-1181 du 13 novembre 1985 relative aux principes directeurs du
droit du travail en Nouvelle-Calédonie, les dispositions qui
définissent et sanctionnent le travail clandestin.

Il s'agit d'une transposition du dispositif applicable en
métropole, tel qu'il résulte de la loi n* 91-1383 du 31 décembre 1991
renforçant la lutte contre le travail clandestin et la lutte contre
l'organisation de l'entrée et du séjour irréguliers d'étrangers en
France.

Ainsi, le nouvel article 56 de l'ordonnance de 1985
reprendrait l'article L. 324-9 du code du travail, qui définit le travail
clandestin et pose le principe de son interdiction. Comme en
métropole, il est prévu une exception à ce principe d'interdiction, dans
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le cas des travaux d'urgence dont l'exécution immédiate est
nécessaire pour prévenir les accidents imminents ou organiser les
mesures de sauvetage. Toutefois, pour tenir compte des spécificités
climatiques et culturelles du territoire, deux autres exceptions sont
prévues pour la réparation des dommages causés aux logements des
particuliers du fait d'une catastrophe naturelle ou pour les travaux
résultant d'une obligation coutumière.

L'article 56 bis, inséré dans l'ordonnance de 1985 par le
présent article et inspiré de l'article L. 324-10 du code du travail,
précise les conditions dans lesquelles l'exercice d'une activité
économique est réputé clandestin. Dans le projet initial, il étaitmoins
rigoureux que le droit métropolitain car il ne visait que l'exercice
professionnel d'une activité lucrative et non l'exercice (sans autre
qualification) d'une telle activité, mais l'Assemblée nationale a
modifié le dispositifen mentionnant l'exercice habituel d'une activité
lucrative.

Enfin, concernant les sanctions non pénales qui peuvent
être infligées à toute personne ayant recouru aux services d'un
travailleur clandestin, l'article 56 ter, inséré également dans
l'ordonnance, reprend, avec les adaptations nécessaires, les principes
de l'article L. 324-14 du code du travail.

Quant à l'article 26 du projet de loi, relatif aux sanctions
pénales du travail clandestin, il permet l'application de peines
d'emprisonnement et d'amende dès la première infraction et non pas
seulement, comme à l'heure actuelle, en cas de récidive.

Votre commission vous propose d'adopter conformes
ces articles.

Article 26 bis

(Article 9 de la loi n* 69-5 du 3 janvier 1969)

Fonds intercommunal de péréquation

L'article 9 de la loi n* 69-5 du 3 janvier 1969 relative à la
création et à l'organisation des communes dans le territoire de la
Nouvelle-Calédonie a institué, au bénéfice des communes du
territoire, un fonds intercommunal de péréquation, alimenté, à titre
principal, par une contribution du budget territorial au moins égale à
15 % de ses recettes fiscales de l'année, et, à titre subsidiaire, par des
contributions volontaires de l'État et du territoire. La quote-part
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versée par le territoire est arrêtée chaque année par décret, après
consultation du congrès et avis du haut-commissaire, sur proposition
du ministre chargé des départements et territoires d'outre-mer, en
fonction des charges respectives du territoire et des communes. Le
fonds est géré par un comité comprenant des représentants des
communes, du congrès et de l'État. Ce comité répartit les ressources
du fonds entre les communes au prorata de leurs habitants et de leurs
charges.

Le projet de loi propose de scinder ce fonds en deux fonds
distincts, respectivement destinés à financer les dépenses de
fonctionnement et d'équipement des communes. Le fonds pour le
fonctionnement se-ait alimenté selon les mêmes modalités que le
fonds actuel, les communes étant en outre assurées de bénéficier du
taux effectif de 15 % des recettes fiscales du budget territorial
puisqu'un correctifpeut intervenir en fin d'exercice si ces recettes ont
été sous-estimées. Le fonds pour l'équipement reçoit des dotations de
l'État, du territoire et, éventuellement, de tout autre organisme
public, aux fins de soutenir, sous forme de subventions, les
investissements prioritaires des communes et de leurs groupements
qui n'ont pas contractualisé leurs programmes d'investissement.

Ce dispositif a reçu l'approbation des élus calédoniens.
Votre commission vous propose de l'adopter sans modification.

TITRE IV

DISPOSITIONS MODIFIANT LA LÉGISLATION APPLICABLE
DANS LETERRITOIRE DES ILESWALLIS-ET-FUTUNA

L'intitulé de cette division, qui, initialement, ne visait que
la législation du travail, a été modifié par l'Assemblée nationale afin
de tenir compte de l'insertion de l'article 35 bis qui étend le code des
douanes au territoire.
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Article 27

(Article 51 bis de la loi n* 52-1322 du 15 décembre 1952)

Indemnité minimum de licenciement

Insérant un article 51 bis dans la loi n* 52-1322 du 15
décembre 1952 instituant un code du travail dans les territoires
d'outre-mer, cet article instaure à Wallis-et-Futuna un régime
d'indemnité minimum de licenciement, au bénéfice des salariés
titulaires d'un contrat de travail à durée indéterminée et comptant
deux ans d'ancienneté ininterrompue au service d'un ou plusieurs
employeurs.

Sont ainsi reprises les dispositions des articles L. 122-9 et
L. 122-10 du code du travail, sous réserve toutefois de quelques
adaptations (la fixation du taux et des modalités de calcul de
l'indemnité minimum de licenciement incomberait, selon une
procédure déconcentrée, à l'administrateur supérieur du territoire et
non auministre chargé du travail) .

Votre commission vous propose d'adopter conforme
cet article.

Article 28

(Article 112 de la loi n' 52-1322 du 15 décembre 1952)

Durée légale du travail

Cet article modifie l'article 112 de la loi du 15 décembre
1952 pour faire bénéficier les salariés de Wallis-et-Futuna de
l'abaissement à trente-neuf heures de la durée légale hebdomadaire
du travail.

A cette fin, l'essentiel des dispositions de l'article L. 212-1
du code du travail est ici repris.

En outre, la durée quotidienne du travail est limitée
conformément aux principes du même article L. 212-1 et, en ce qui
concerne lesmoins de dix-huit ans, à ceux de l'article L. 212-13.

Enfin, comme dans le texte actuel de la loi de 1952, il est
prévu que des arrêtés de l'administrateur supérieur du territoire
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déterminent les modalités d'application de la durée légale
hebdomadaire du travail par branche d'activité et fixent le nombre
maximal d'heures supplémentaires et les majorations de salaires qui
s'y attachent. De telles modalités d'établissement de ces règles -qui,
pour la métropole, sont directement édictées par la loi- constituent
une souplesse. Toutefois, le projet de loi n'envisage plus, comme le
texte actuel de la loi de 1952, la possibilité de dérogations à la durée
légale du travail.

Votre commission vous propose d'adopter conforme
cet article.

Article 29

(Article 120 bis de la loi n* 52-1322 du 15 décembre 1952)

Fête du travail

Cet article insère dans la loi du 15 décembre 1952 un
article 120 Ms qui reprend le contenu des articles L. 222-5 à L. 222-7
du code du travail et fait ainsi du 1ermai un jour férié et chômé dans
le territoire deWallis-et-Futuna.

Votre commission vous propose d'adopter conforme
cet article.

Article 30

(Article 79 bis de la loi n* 52-1322 du 15 décembre 1952)

Extension des conventions collectives

Cet article tend à insérer un article 79 bis dans la loi du
15 décembre 1952 pour définir une procédure -déconcentrée-
d'extension des conventions collectives, qui transpose l'article
L. 133-8 du code du travail. Après avis de la commission consultative
du travail, l'administrateur supérieur pourrait donc, proprio motu ou
à la demande d'une organisation syndicale, étendre des conventions
collectives, quand bien même elles seraient incomplètes au regard des
obligations prévues par l'article 74 de la loi de 1952 (clause de libre
exercice du droit syndical, disposition sur les délégués du personnel,
etc). Toutefois, en cas d'opposition d'une organisation professionnelle
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ou de toute personne intéressée, la procédure d'extension ne pourrait
être mise en oeuvre qu'après une nouvelle consultation de la
commission consultative du travail.

Votre commission ne s'oppose pas à l'adoption
conforme de cet article.

Article 31

(Article 121 de la loi n* 52-1322 du 15 décembre 1952)

Congés payés

Cet article modifie l'article 121 de la loi du 15 décembre
1952 pour transposer les articles L. 223-2 et L. 223-3 du code du
travail et ainsi étendre aux travailleurs du territoire de Wallis-et-
Futuna le bénéfice de la cinquième semaine de congés payés.

Votre commission vous propose d'adopter conforme
cet article.

Articles 32 et 33

(Articles 218 ter et 236 de la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952)

Formation professionnelle

Afin de permettre le développement d'une formation
professionnelle efficace, l'article 32, en insérant un titre VIII bis et un
article 218 ter dans la loi de 1952, reconnaît tout d'abord la
compétence du territoire pour élaborer des programmes de formation
professionnelle dans le cadre de ses objectifs propres de
développement économique, social et culturel, Il incomberait aussi à
ces autorités locales d'assurer par le biais de ces programmes la
coordination des actions concertées du territoire, des entreprises
publiques et privées, des divers types d'établissements
d'enseignement, des associations et des organisations
professionnelles, syndicales et familiales.

Mais l'article 32 permet aussi à l'État d'apporter (comme à
Mayotte ou en Polynésie française) son concours financier aux projets
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territoriaux de formation professionnelle, par la voie de conventions
passées avec le territoire.

Corrélativement, l'article 33 tend à l'abrogation d'une
disposition obsolète et qui était restée sans effet, celle du premier
alinéa de l'article 236 de la loi de 1952 qui confie l'organisation de
l'orientation et de la formation professionnelle à des décrets du
Président de la République, pris sur le rapport du ministre de la
France d'outre-mer et après avis de l'assemblée de l'Union française.

Votre commission vous propose d'adopter conformes
ces articles.

Articles 34 et 35

(Articles 219 à 230 et 232 de la loi du 15 décembre 1952)

Sanctions pénales

L'article 34 procède à une refonte du régime des sanctions
pénales édicté par la loi du 15 décembre 1952. Cette refonte se traduit
par une augmentation sensible dumontant des amendes prévues pour
nombre d'infractions.

Le montant des amendes est exprimé à la fois en francs
français et en francs Pacifique, la conversion entre ces deuxmonnaies
ayant d'ailleurs donné lieu, dans le projet gouvernemental, à
quelques erreurs que l'Assemblée nationale a corrigées.

La nouvelle rédaction proposée pour l'article 219 de la loi
du 15 décembre 1952 sanctionne, comme délit, le fait, pour les
directeurs ou administrateurs de syndicats, de ne pas se conformer à
l'objet exclusifde ceux-ci, tel que défini à l'article 3 de la loi de 1952,
de ne pas en déposer les statuts comme l'exige l'article 5 de la même
loi, d'exercer leurs fonctions alors qu'ils ne jouissent pas de leurs
droits civils ou ont encouru une condamnation à une peine
correctionnelle pour violation de son article 6, de se livrer au nom de
leur syndicat à des activités commerciales, contrairement à ce
qu'impose son article 18, et de violer les règles relatives à la
constitution des unions de syndicats définies à son article 25. Sont en
outre réprimées les fausses déclarations effectuées à l'occasion du
dépôt des statuts d'un syndicat. Les peines d'amende prévues pour ces
infractionsvont de 2.000 F à 15.000 F, la dissolution du syndicat ou de
l'union de syndicats pouvant en outre être prononcée.
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Le nouvel article 220 punit de 2.000 F à 20.000 F d'amende
- 10.000 F à 40.000 F en cas de récidive - la violation de l'article 36 de
la loi de 1952, qui interdit aux employeurs d'infliger des amendes à
leurs salariés.

Les mêmes peines sont applicables, aux termes du nouvel
article 221 , à ceux qui se rendent coupables d'infractions aux règles
relatives au fonctionnement des économats définies aux articles 110
et 111, ainsi que, en application de l'article 222 dans sa nouvelle
rédaction, à ceux qui portent atteinte à la libre désignation des
délégués du personnel ou aux droits que leur reconnaît la loi pour
l'exercice régulier de leurs fonctions. Pour ces dernières infractions,
une peine d'emprisonnement de deux mois à un an est également
prévue.

Des sanctions identiques sont édictées à l'article 223, pour
réprimer le fait de faire obstacle à l'accomplissement de ses devoirs
par un inspecteur ou un contrôleur du travail ou un chef de
circonscription administrative agissant en qualité de suppléant de
l'inspecteur du travail.

L'article 224 nouveau punit d'un emprisonnement de six
jours à six mois et d'une amende de 2.000 F à 15.000 F la violation de
l'interdiction d'ouverture de bureaux ou d'offices privés de placement
(interdiction qui résulte de l'article 178 de la loi de 1952).

Enfin, la nouvelle rédaction de l'article 225 sanctionne les
fausses déclarations d'accident du travail ou de maladie
professionnelle d'une amende de 360 F à 20.000 F.

L'article 35 abroge d'autres articles de la loi de 1952. Les
sanctions qu'ils édictaient ou bien ont été reprises (et généralement
augmentées) par l'article 34 ou bien, constituant simplement des
contraventions, seront reprises par décret en Conseil d'État.

Votre commission vous propose d'adopter conformes
ces articles.

Article 35 bis

Extension et adaptation du code
des douanes à Wallis-et-Futuna.

Le régime douanier applicable au territoire des îlesWallis-
et-Futuna est issu du décret du 14 octobre 1954.
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L'assemblée territoriale n'est pas compétente dans les
domaines relatifs aux pouvoirs de contrôle des agents des douanes et
au contentieux douanier.

Pour ces domaines, l'Assemblée nationale a prévu, en
insérant le présent article, d'étendre les dispositions applicables en
métropole. Ce dispositif -sur lequel l'assemblée territoriale se serait
favorablement prononcée- s'intégrerait dans le code des douanes local
adopté par ladite assemblée le 8janvier 1992.

Sont ainsi étendus àWallis-et-Futuna :

- l'article 7 du code des douanes qui définit la notion de
marchandises fortement taxées ;

- l'article 38 dudit code qui prohibe les marchandises
étrangères portant une indication destinée à faire croire qu'elles sont
d'origine française ;

- l'article 44 qui , adapté, définit le rayon d'action du
service des douanes àWallis-et-Futuna ;

- l'article 53 qui place les agents des douanes sous la
protection spéciale de la loi ;

- les articles 54 et 55 relatifs à leur prestation de serment ;

- l'article 56 qui leur accorde le droit au port d'armes ;

- l'article 59 qui réprime la corruption et prévoit la
suspension des poursuites contre le coupable qui la dénonce ;

- les articles 59 bis et 59 ter relatifs au secret
professionnel ;

- les articles 60 à 67 qui définissent les pouvoirs des agents
des douanes :

• droit de visite desmarchandises, desmoyens de transport
et des personnes ;

• visites domiciliaires ;

• droit de communication ;

• contrôle des envois postaux ;

• contrôle des passeports ;
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- l'article 215 qui impose aux détenteurs de certaines
catégories de marchandises faisant l'objet d'importantes fraudes
douanières une obligation de justification d'origine ;

- enfin le titre XII qui détermine les règles du contentieux
douanier.

Votre commission vous soumet un amendement qui
procède à une conversion en francs CFP d'une amende du code des
douanes, conversion omise par le projet de loi.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
ainsi modifié.

TITRE V

DISPOSITIONSDIVERSESAPPLICABLES
DANS LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE

DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON

CHAPITRE PREMIER

Dispositions budgétaires et comptables relatives à
la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon

Articles 36 à 42

Le régime comptable et financier applicable à la
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, qui résulte du
décret du 30 décembre 1912, n'apparaît plus adapté aux exigences de
la gestion moderne d'une collectivité publique.

Ce régime n'est d'ailleurs plus appliqué au territoire de la
Nouvelle-Calédonie ni à la collectivité territoriale de Mayotte. Les
articles 36 à 42 du projet de loi ont donc pour objet de substituer aux
règles actuelles les grands principes d'un régime budgétaire moderne,
directement inspirés de ceux qui s'appliquent aux collectivités locales
métropolitaines ou à l'État lui-même.

Dans cette perspective, l 'article 36 définit l'objet du budget
de la collectivité, en lui appliquant le principe général de l'annualité
budgétaire. Le second alinéa de l'article applique à Saint-Pierre-et -
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Miquelon la règle de la distinction de deux sections - fonctionnement
et investissement- au sein du budget, énoncée, pour les communes, à
l'article L. 211-1 du code des communes. De même, pour ce qui
concerne la division du budget en chapitres et articles, la rédaction
proposée s'inspire très directement de celle de l'article L. 211-3 du
même code. L'Assemblée national a apporté à cet article une
modification de précision.

Le premier alinéa de l'article 37 permet au conseil général
de Saint-Pierre-et-Miquelon d'opter pour une présentation des
dotations budgétaires consacrées aux investissements sous forme
d'autorisations de programme et de crédits de paiement. Indiquons
que cette faculté est ouverte, en termes identiques, aux conseils
régionaux par l'article 6-1 de la loi du 5juillet 1972 portant création
et organisation des régions.

Le conseil général de Saint-Pierre-et-Miquelon pouvant
choisir de présenter ses dépenses d'investissement sous forme
d'autorisations de programme et de crédits de paiement, il convient de
définir ces instruments budgétaires dans le texte applicable à cette
collectivité territoriale. Tel est l'objet des alinéas suivants de l'article
37, qui s'inspirent de la manière la plus directe des dispositions du
texte fondateur de notre droit budgétaire, l'ordonnance n* 59-2 du
2janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances.

Ainsi, les deuxième et troisième alinéas, dont l'un permet
de diviser en tranches une même opération en capital tandis que
l'autre définit la notion d'autorisation de programme, reprennent la
teneur des alinéas 2 et 3 de l'article 12 de l'ordonnance de 1959.
L'Assemblée nationale a adopté, pour ces alinéas, des modifications
de nature formelle.

De la même manière, le quatrième alinéa, qui définit la
notion de crédit de paiement, reprend les dispositions de l'alinéa 4 de
l'article 12 de l'ordonnance du 2 janvier 1959. Sont en revanche
directement inspirées de la législation applicable aux budgets
régionaux - article 6-1 de la loi de 1972 - les dispositions des
cinquième et sixième alinéas, relatifs, l'un à l'équilibre budgétaire de
la section d'investissement, l'autre à la procédure de liquidation ou de
mandatement des dépenses d'investissement jusqu'à l'adoption du
budget de l'année oujusqu'à son règlement en cas de non-adoption.

Les articles 38 et 39, adoptés sans modification par
l'Assemblée nationale, permettent à la collectivité territoriale de
Saint-Pierre-et-Miquelon de recourir à deux autres instruments
budgétaires prévus et définis par l'ordonnance du 2 janvier 1959.
S'agissant de la procédure des fonds de concours, l'article 38 reprend
sans modification les dispositions qui figurent au deuxième alinéa de
l'article 19 de cette ordonnance. Pour ce qui concerne la formule des
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budgets annexes, l'article 39 reprend les dispositions des articles 21 et
22 de lamême ordonnance.

L'article 40 appliquait à la collectivité territoriale de
Saint-Pierre-et-Miquelon le principe énoncé à l'article 15 de la même
ordonnance selon lequel, sauf dérogation admise par le ministre des
Finances, les collectivités territoriales et leurs établissements publics
sont tenus de déposer au Trésor toutes leurs disponibilités, sans que
ce dépôt soit productif d'intérêts. L'Assemblée nationale, considérant
que cette dernière disposition constituait un recul par rapport à la
situation actuelle, a supprimé cet article.

L'article 41 étend aux établissements publics de la
collectivité territoriale l'application des articles 36 à 40, et non 37 et
41 comme indiqué par erreur dans le projet de loi initial : ceux-ci
devront donc disposer d'un budget comprenant une section de
fonctionnement et une section d'investissement, et déposer au Trésor
leurs fonds libres, dans les mêmes conditions que la collectivité
territoriale elle-même. A cet article, l'Assemblée nationale a corrigé
une erreur de référence et tiré la conséquence de la suppression de
l'article 40.

Enfin, l'article 42 tire les conséquences de l'introduction
des articles précédents en abrogeant, pour Saint-Pierre-et-Miquelon,
les dispositions du décret du 30 décembre 1912 relatives au régime
financier des territoires d'outre-mer.

Votre commission vous propose d'adopter les
articles 36 à 42 sans modification.

CHAPITRE II

Dispositions relatives à la caisse de prévoyance sociale

Article 43

(Articles 4-1 à 4-13 de l'ordonnance n* 77-1102 du 26 septembre 1977)

Conseil d'administration de la caisse de prévoyance
sociale de Saint-Pierre-et-Miquelon.

L'ordonnance n' 77-1 102 du 26 septembre 1977 portant
extension et adaptation au département de Saint-Pierre-et-Miquelon
de diverses dispositions législatives relatives aux affaires sociales, a
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doté celui-ci, devenu depuis collectivité territoriale de la République,
d'une organisation particulière en matière de sécurité sociale. Un
organisme unique, la Caisse de prévoyance sociale de Saint-Pierre-et-
Miquelon, y assure la gestion des risques maladie, maternité,
invalidité, décès, accidents du travail, maladies professionnelles et
vieillesse, ainsi que le service des prestations familiales.

L'organisation interne de cette caisse présente, par
rapport au droit commun de la sécurité sociale, un certain nombre de
particularités, touchant notamment à la composition et auxmodalités
de désignation de son conseil d'administration, définies à l'article 4 de
l'ordonnance de 1977 : les membres de ce conseil, qu'il s'agisse de ceux
représentant les employeurs et les travailleurs indépendants ou de
ceux représentant les salariés sont, en effet, nommés par le
représentant de l'État et non élus. Par ailleurs, une autre
particularité résulte, non de l'ordonnance elle-même, mais du décret
du 3 avril 1980 pris pour son application : ce dernier reconnaissant a
priori la représentativité au plan local de deux organisations
syndicales, l'implantation de nouveaux syndicats à Saint-Pierre-et-
Miquelon observée depuis ne se trouve que très imparfaitement prise
en compte.

La modernisation des règles concernant la désignation du
conseil d'administration de la Caisse de prévoyance sociale apparaît
aujourd'hui nécessaire. L'article 43 du projet de loi y procède, en
substituant treize nouveaux articles à l'article 4 de l'ordonnance de
1977.

Cependant, le texte proposé pour le nouvel article 4-1 ne
va pas jusqu'à transposer l'intégralité des dispositions applicables
aux organismes de sécurité sociale métropolitains : ainsi , les
représentants des employeurs et des travailleurs indépendants
demeurent nommés par le représentant de l'État sur proposition des
organisations professionnelles représentatives ou, à défaut, sur
proposition de la chambre de commerce, d'industrie et des métiers, et
non désignés par elles. Par ailleurs, se trouve maintenue une stricte
parité entre représentants des employeurs et des salariés, alors que
les textes applicables en métropole, par exemple l'article L. 211-1 du
code de la sécurité sociale relatif au conseil d'administration des
caisses primaires d'assurance maladie, et assurent la prééminence
numérique des représentants des salariés. Le texte maintient, par
ailleurs, la durée de mandat - quatre ans- prévue par les dispositions
actuellement applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon, plus brève de
deux ans que la durée de droit commun fixée à l'article L. 231-2 du
code de la sécurité sociale.

L'article 4-2, pour définir les conditions d'électorat et
d'éligibilité aux élections des représentants des salariés au conseil
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d'administration de la Caisse de prévoyance sociale, reprend les
dispositions des articles L. 214-1, il 214-2 et L. 214-3 du code de la
sécurité sociale. La rédaction proposée tient compte du fait que la
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon représente une
circonscription unique. Cette prise en compte étant toutefois
incomplète, l'Assemblée nationale a corrigé le 3# de l'article. Elle a
également apporté deux modifications de nature formelle, l'une au
premier alinéa, l'autre au huitième alinéa (4*).

Inspiré des articles L. 214-4 et L. 214-5 du code de la
sécurité sociale, l'article 4-3 fixe les conditions d'établissement des
listes électorales. Sur ce point encore, l'assimilation du droit
applicable à Saint-Pierre-et-Miquelon avec le droit commun n'est pas
totale, puisque le texte proposé confie au représentant de l'État une
compétence qui, en métropole, revient au maire. A cet article,
l'Assemblée nationale a précisé que les électeurs sont inscrits sur la
lifte électorale de leur commune de résidence et supprimé la
possibilité de recourir à des sociétés de service pour l'établissement
des listes électorales en déliant les employeurs et administrations de
l'obligation de secret professionnel à l'égard de ces sociétés.

L'article 4-4 définit les conditions de présentation des
listes de candidats, en se référant à la notion d'organisation syndicale
nationale représentative de salariés au sens du droit commun, c'est-à-
dire de l'article L. 133-2 du code du travail ; on a déjà signalé qu'il
s'agit là d'une des innovations du texte qui nous est soumis, puisque le
droit actuellement applicable reconnaît a priori la représentativité de
deux syndicats. Désormais, à Saint-Pierre-et-Miquelon comme en
métropole, il ne reviendra à l'administration que de constater qu'un
syndicat remplit ou non les conditions de représentativité définies par
le code du travail.

Concernant la réglementation de la propagande
électorale, l'article 4-5 se borne à reprendre les dispositions de l'article
L. 214-7 du code de la sécurité sociale, avec, toutefois, les adaptations
terminologiques nécessaires. Quant aux articles 4-6 et 4-7, relatifs
respectivement à la fixation de la date et aux conditions de
déroulement des élections, ils reproduisent sans modification les
articles L. 214-8 et L. 214-9 du même code. L'article 4-8 définit, quant
à lui, le mode de scrutin applicable, à savoir la représentation
proportionnelle au plus fort reste : la solution retenue est donc celle
que prévoit le premier alinéa de l'article L. 214-10 du code de la
sécurité sociale. Les articles 4-9 et 4-10 reprennent sans modification
de fond les articles L. 214-11 et L. 214-12 du même code, qui ont
respectivement pour objet de fixer les modalités de recensement des
votes et d'énumérer les dispositions du code électoral applicables aux
élections aux organismes de sécurité sociale. De même, les articles
4-11 et 4-12 ne sont que la reprise, sous réserve d'adaptations
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terminologiques, des articles L. 214-13 et L. 214-14 concernant le
contentieux de ces élections et leur financement. Enfin, l'article 4-13
reprend les dispositions de l'article L. 231-3 du code de la sécurité
sociale, relatif au remplacement des membres du conseil
d'administration des caisses de sécurité sociale par leurs suivants de
liste, qui exercent les fonctions de suppléant.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification.

Article 44

Disposition transitoire

Cet article a pour objet de préciser les conditions dans
lesquelles le nouveau conseil d'administration de la Caisse de
prévoyance sociale de Saint-Pierre-et-Miquelon, comportant des
membres désignés ou élus conformément aux dispositions de l'article
43, viendra se substituer au conseil d'administration actuel.

L'Assemblée nationale a précisé que l'installation du
nouveau conseil d'administration, qui marquerait le terme anticipé
des fonctions desmembres de l'ancien, aurait lieu à une date fixée par
arrêté du représentant de l'État, qui ne saurait être postérieure de
plus d'un an à celle de publication de la loi.

Votre commission a jugé excessif ce délai d'un an. Elle
vous propose en conséquence, par un amendement, de le réduire à six
mois.

Elle vous demande d'adopter cet article ainsi modifié.
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CHAPITREm

Extension et adaptation du code de l'expropriation
pour cause d'utilité publique dans la collectivité territoriale

de Saint-Pierre-et-Miquelon

Articles 45 et 45 bis

Extension et adaptation du code de l'expropriation
et de la loi du 29 décembre 1892

Cet article est similaire par son objet et ses modalités aux
articles 20 et 21 ci-dessus qui procèdent à l'extension et à l'adaptation
du code de l'expropriation au territoire de la Polynésie française.

Le problème auquel l'article 45 entend apporter une
solution se pose à peu près dans les mêmes termes à Saint-Pierre-et-
Miquelon et en Polynésie. Il s'agit de remplacer, en matière d'ex
propriation, un texte ancien manifestement obsolète et inadapté aux
exigences du développement - dans le cas de Saint-Pierre-et-
Miquelon, un décret impérial de 1863 - par une législation moderne,
reprenant les principes du code applicable en métropole, mais
adaptant son dispositif pour les raisons déjà évoquées à propos de
l'article 20 :

- tenir compte de la répartition des compétences entre
l'État et la collectivité territoriale, qui s'oppose à l'extension pure et
simple de tout le code de l'expropriation à Saint-Pierre-et-Miquelon ;

- tirer les conséquences des décisions de 1977 et de 1988
par lesquelles le Conseil constitutionnel a constaté la nature
réglementaire de certaines dispositions de la partie législative du
code, touchant en particulier aux délais et formalités prévus pour la
procédure d'expropriation.

Les modifications apportées au code pour ce second motif
sont naturellement lesmêmes qu'il s'agisse de l'étendre à la Polynésie
ou à Saint-Pierre-et-Miquelon. Il en va différemment pour ce qui
concerne les adaptations liées au respect des compétences reconnues
à la collectivité territoriale : ceci explique que la rédaction des articles
20 et 21, d'une part, et 45, d'autre part, présente des différences
substantielles.

Les compétences propres de la collectivité territoriale de
Saint-Pierre-et-Miquelon sont en effet moins étendues que celles d'un



- 51-

territoire d outre-mer. Ainsi , la collectivité n est pas compétente en
matière de déclaration d'utilité publique, d'où, notamment, l'absence
d'adaptation et donc l'application dans sa version métropolitaine de
l'article L. 11-2 du code de l'expropriation. De même, l'absence de
compétence de la collectivité en matière de politique du logement
explique que les dispositions du chapitre IV du titre premier, relatives
au relogement des expropriés soient étendues à Saint-Pierre-et-
Miquelon alors qu'elles ne l'ont pas été à la Polynésie.

En revanche , les compétences particulières que la
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon détient en
matière de fiscalité, de droit rural et d'urbanisme rendent nécessaires
les adaptations proposées aux articles du code de l'expropriation dont
l'application est étendue : c'est ainsi que doivent disparaître les
références faites au code rural, notamment à l'article L. 12-6, ou au
code général des impôts, par exemple à l'article L. 13-18, ou encore,
plus fréquemment, au code de l'urbanisme et aux documents établis
selon les modalités qu'il prévoit, notamment les plans d'occupation
des sols.

L'article 45 comporte par ailleurs des adaptations qui
n'ont pour objet que de tenir compte des caractéristiques particulières
de Saint-Pierre-et-Miquelon : c'est ainsi que, si l'article L. 15-9 est
rendu applicable dans cette collectivité, il n'a pas paru utile d'y
conserver la mention de la construction d'autoroutes, de routes
expresses, de voies de chemin de fer ou d'oléoducs. On notera par
ailleurs que la rédaction proposée procède aux adaptations purement
terminologiques rendues nécessaires, notamment, par l'organisation
judiciaire particulière de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Enfin, on observera que le 2" du paragraphe I de l'article
45 étend à Saint-Pierre-et-Miquelon l'application des dispositions de
nature législative de la loi du 29 décembre 1892 relative aux
dommages causés à la propriété privée par l'exécution des travaux
publics. L'Assemblée nationale a jugé préférable de supprimer cette
disposition de l'article 45 et de l'insérer, après cet article, dans un
article 45 bis reprenant, dans une formulation identique à celle de
l'article 22, la mesure d'extension de la loi de 1892. L'Assemblée
nationale a, par ailleurs, apporté une modification formelle à l'article
45.

Votre commission vous propose d'adopter ces
articles sans modification.
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CHAPITRE IV

Dispositions diverses applicables dans
la collectivité territoriale de Saint-Pierre et-Miquelon.

Article 46

(Article 27 de la loi n* 85-595 du 11 juin 1985)

Gestion des compétences en matière d'exploration
et d'exploitation des ressources naturelles

Les élus de Saint-Pierre-et-Miquelon ont souhaité, dans le
contexte du différend franco-canadien relatif à la délimitation des
zones de pèche et à la fixation des quotas, être associés de la manière
la plus étroite possible à l'exercice des compétences de l'État en
matière d'exploration et d'exploitation des ressources naturelles,
biologiques et non biologiques, du fond de la mer, de son sous-sol et
des eaux surjacentes.

L'objet de cet article est de répondre à cette demande, dont
l'intérêt s'est malheureusement réduit depuis qu'un arbitrage
international rendu au mois de juin dernier est venu délimiter la sone
économique de Saint-Pierre-et-Miquelon d'une manière bien peu
favorable aux espérances de la partie française.

Pour réaliser cette association, l'article recourt à une
formule qui a déjà été utilisée pour le territoire de la Polynésie
française et reprend, en conséquence, la rédaction des dispositions
ajoutées à l'article 3 de la loi du 6 septembre 1984 portant statut de ce
territoire par celle du 12 juillet 1990. Selon cette formule, l'État
continuerait à exercer ses droits de souveraineté et de propriété sur
son domaine public et privé, terrestre, maritime ou aérien mais il
concéderait à la collectivité territoriale, dans des conditions prévues
par un cahier des charges approuvé par décret en Conseil d'État,
l'exercice des compétences concernant l'exploration et l'exploitation
des ressources naturellesmaritimes.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification.
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Article 47

(Articles L. 831-1-1 et L. 883-1 du code du travail)

Répression de remploi d'étrangers dépourvus
de titre de travail

Dans sa rédaction actuelle, l'article L. 831-1-1 du code du
travail interdit à toute personne, dans la collectivité territoriale de
Saint-Pierre-et-Miquelon, d'engager ou de conserver à son service un
étranger non muni d'une autorisation de travailler dans cette
collectivité territoriale.

La nouvelle rédaction qui est proposée à l'article 47 vise à
rendre cette disposition plus rigoureuse et plus efficace : elle précise,
en effet, que l'interdiction de l'emploi d'un étranger dépourvu
d'autorisation vaut quelle que soit la durée de cet emploi et que
l'étranger soit employé directement ou par personne interposée.

Cet article précise , en outre , que la violation de
l'interdiction édictée à l'article L. 831-1-1 du code du travail sera
désormais passible de sanctions pénales. Son paragraphe II insère à
cette fin un nouvel article L. 883-1 dans le même code. Pour la
détermination des peines applicables, il est fait référence à ses
articles L. 364-2-2 et L. 364-3-1, ce dernier renvoyant lui-même aux
articles L. 362-4, L. 362-5 et L 362-6. Il résulte de la combinaison de
ces dispositions que celui qui aura employé, à Saint-Pierre-et-
Miquelon, un étranger dépourvu d'autorisation pourra se voir
interdire d'exercer, pendant une durée maximale de cinq ans,
l'activité professionnelle à l'occasion de laquelle l'infraction aura été
commise ; il pourra en outre être exclu des marchés publics pour la
même durée maximale ; le tribunal pourra, enfin, prononcer la
confiscation de tout ou partie des outils, machines, matériaux,
véhicules ou autres biens utilisés ou stockés à l'occasion de
l'infraction ou ayant servi à la commettre, ainsi que de tout produit
provenant du travail de l'étranger concerné. Ce dernier, par ailleurs,
pourra faire l'objet d'une mesure d'interdiction du territoire français
pour une duréemaximale de cinq ans.

Votre commission vous demande d'adopter cet
article sans modification.
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Article 47 bis

Extension et adaptation du code des douanes
à Saint-Pierre-et-Miquelon

La réglementation douanière applicable à la collectivité
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon est issue du décret du 23
avril 1914.

Le développement économique du territoire rend
nécessaire l'adoption d'une loi douanière moderne, inspirée de celle
qui est applicable en métropole.

Habilité à déterminer l'assiette, le taux et les règles de
perception des impôts de toute nature (article 21 de la loi n* 85-596 du
11 juin 1985), le conseil général n'est cependant pas compétent dans
les domaines relatifs aux pouvoirs de contrôle des agents des douanes
et au contentieux douanier.

L'article 47 bis procède donc à l'extension des dispositions
métropolitaines appartenant à ces domaines.

Le dispositif retenu est le suivant :

- l'article 7 définit la notion de marchandises fortement
taxées. Lorsqu'elles se rapportent à cette catégorie de marchandises,
la contrebande, l'absence de déclaration de douane ou les fausses
déclarations sont sanctionnées par une peine délictuelle ;

- l'article 38 définit la notion de marchandises prohibées,
avec lesmêmes effets que ci-dessus ;

- l'article 44 définit le territoire douanier et le rayon des
douanes, le champ d'application de la réglementation douanière et les
sanctions dont elle est assortie ;

- les articles 53 à 55 placent les agents des douanes sous la
protection spéciale de la loi et instituent leur prestation de serment ;

- l'article 56 est relatifau droit au port d'armes ;

- l'article 59 réprime la corruption et suspend les
poursuites contre le coupable qui la dénonce ;

- les articles 59 bis et 59 ter sont relatifs au secret
professionnel ;
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- les articles 60 à 67 définissent les pouvoirs des agents
des douanes :

- droit de visites des marchandises, des moyens de
transport et des personnes ;

- droit de visite domiciliaire ;

- droit de communication ;

- droit d'accès aux centres postaux ;

- droit de contrôle des passeports.

- l'article 215 impose aux détenteurs de certaines
catégories de marchandises faisant l'objet d'importantes fraudes
douanières une obligation de justification d'origine ;

- enfin le titre XII établit les règles du contentieux
douanier.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification.

Article 47 ter

Exploitation, à Saint-Pierre-et-Miquelon, de jeux faisant appel
au hasard par la société française desjeux

Cet article a pour objet d'autoriser, à Saint-Pierre-et-
Miquelon, l'exploitation de jeux faisant appel au hasard par la société
française des jeux. Cette mesure tend à moraliser la situation
actuelle, enmettant fin à une certaine anarchie, marquée notamment
par la diffusion de divers produits canadiens.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification.
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TITRE VI

DISPOSITIONSDIVERSESETTRANSITOIRES

Article 48A

(Article L. 757-6 (nouveau) du code de la sécurité sociale)

Extension aux départements d'outre-mer
des dispositions du code de la sécurité sociale
relatives à la tutelle aux prestations sociales.

Aux termes de l article L. 167-1 du code de la sécurité
sociale, lorsqu'un avantage de vieillesse, servi tant à un salarié qu'à
un non-salarié, ou l'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité n'est pas utilisé dans l'intérêt du bénéficiaire, ou lorsque
celui-ci, en raison de son étatmental ou d'une déficience physique, vit
dans des conditions manifestement défectueuses, le juge des tutelles
peut ordonner que tout ou partie de ces prestations sera versé à une
personne physique ou morale qualifiée, dite tuteur aux prestations
sociales. Les articles L. 167-2 à L. 167-5 précisent les modalités de
mise en oeuvre de cette tutelle.

Le présent article a pour objet d'étendre l'application de
ces dispositions aux départements d'outre-mer.

Votre commission vous propose de l'adopter sans
modification.

Article 48B

Dénomination des comités de la culture,
de l'éducation et de l'environnement

des départements d'outre-mer

Cet article additionnel tend à transformer en conseils les
comités de la culture, de l'éducation et de l'environnement qui sont
des assemblées consultatives spécifiques aux départements d'outre-
mer, créés par la loi n* 82-1171 du 31 décembre 1982.
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Rappelons que la loi n° 92-125 du 6 février 1992 a
transformé les comités économiques et sociaux régionaux en conseils.

Par ailleurs, le présent article étend à ces conseils les
dispositions des troisième à dixième alinéas de l'article 15 de la loi
n° 72-619 du 5 juillet 1972 portant création et organisation des
régions.

Ces dispositions feront notamment bénéficier lesmembres
de ces comités des régimes indemnitaires prévus par la loi n* 92-108
du 3 février 1992.

Votre commission vous propose d'adopter cet article,
sous réserve d'y viser également, par un amendement, l'article 6-1
de la loi du 31 décembre 1982 précitée qui mentionne les comités de la
culture, de l'éducation et de l'environnement.

Article 48

Stocks de réserve de produits pétroliers

Dès l'intervention de la loi du 10 janvier 1925, les
titulaires d'autorisations d'importation de produits pétroliers ont été
obligés, en métropole, de constituer et de conserver à toutmoment un
stock de réserve représentant au moins, pour chacun d'eux,
l'équivalent par catégorie de produits du quart des quantités
déclarées par eux pour la consommation au cours des douze mois
précédents. Le principe de cette obligation a été confirmé par
l'article 3 de la loi du 30 mars 1928 qui constitue encore la base du
régime applicable aux importations de pétrole ou de produits dérivés.

Cette obligation a toutefois évolué récemment dans ses
modalités, puisque depuis 1987, elle a cessé de s'imposer directement
et intégralement aux opérateurs pétroliers. C'est en effet à cette date
qu'a été mis en place un système mutualiste de constitution et de
gestion d'une partie des stocks de réserve, faisant intervenir la
société S.A.G.E.S.S., mutuelle à statut spécial. Cette mesure a été prise
pour atténuer la charge qui résultait de l'obligation de stockage pour
les opérateurs dotés de la surface financière la moins importante, en
période de baisse continue des cours du pétrole.

Le présent article a pour objet d'étendre aux opérateurs
intervenant dans les territoires d'outre-mer, à Mayotte et à Saint-
Pierre-et-Miquelon l'obligation de constituer des stocks de réserve,
selon un régime directement inspiré de celui qui s'appliquait en
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métropole avant la mutualisation partielle que l'on a évoquée ci-
dessus. L'importance du stock obligatoire, fixée par décret, sera
fonction des quantités mises à la consommation par chaque opérateur
au cours des douze mois précédents.

Les troisième et quatrième alinéas de l'article définissent
les conditions dans lesquelles sera assuré le contrôle du respect par
chaque opérateur de l'obligation qui lui est imposée et la sanction
applicable en cas de violation de celle-ci : il s'agit d'une amende
administrative, fixée par le représentant du Gouvernement, au plus
égale au quadruple de la valeur des stocks manquants. L'opérateur
intéressé, dans le cadre de la procédure préalable à la fixation de cette
amende, aura accès au dossier et pourra présenter ses observations
écrites.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification.

Article 48 bis

(Article 5 de la loi n° 84-747 du 2 août 1984)

Délai d'élaboration du schéma d'aménagement régional
par les régions des départements d'outre-mer

Cet article additionnel tend à prévoir un nouveau délai
pour l'élaboration des schémas d'aménagement régionaux.

La loi n* 84-747 du 2 août 1984 a donné compétence aux
conseils régionaux de la Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de
La Réunion pour adopter des schémas d'aménagement régionaux.

Biais, passé un délai de deux ans à compter du 29 août
1988, cette compétence, à défaut d'avoir été exercée par les conseils
régionaux, devait l'être par l'État.

Or, les régions Guyane etMartinique n'ont pas élaboré de
schéma d'aménagement régional et ceux des régions de La Réunion et
de la Guadeloupe ont été annulés à la suite d'irrégularités de
procédure.

Le présent article ouvre donc un nouveau délai de deux
ans à compter du 1er janvier 1994, afin de permettre aux régions
d'outre-mer d'élaborer leur schéma d'aménagement.
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Votre commission vous propose de l'adopter sans
modification.

Article 48 ter

(Article 41 de la loi n* 84-747 du 2 août 1984)

Perception et répartition de la taxe spéciale de consommation
dans les départements d'outre-mer

Cet article tend à modifier les modalités de perception et
de répartition, dans les régions d'outre-mer, de la taxe spéciale de
consommation prévue à l'article 266 quater du code des douanes.

L'article 41 de la loi n° 84-747 du 2 août 1984 a, en effet,
prévu que cette taxe est inscrite au budget de la région où elle est
recouvrée.

Or, les régions semblent avoir rencontré des difficultés
dans la répartition de la partie de la taxe qui revient aux différentes
collectivités.

Le présent article tend donc à confier au Trésor Public le
soin de recouvrer cette taxe, la région conservant son pouvoir de fixer
les taux et les parts respectives de chaque collectivité dans les
conditions fixées par la loi .

Il prévoit, pour 1993, un dispositif transitoire.

Votre commission vous propose de l'adopter sans
modification.

Article 49

(Article 7 de la loi n* 46-1173 du 23 mai 1946)

Extension aux départements d'outre-mer
de la loi du 23 mai 1946 portant réglementation
des conditions d'accès à la profession de coiffeur

La loi n* 46-1173 du 23 mai 1946 a soumis l'accès à la
profession de coiffeur à des conditions de diplôme professionnel. Elle
comporte en outre des dispositions qui régissent les écoles privées
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ayant pour objet l'apprentissage ou le perfectionnement de la
profession de coiffeur pour hommes ou dames. Sont ainsi
réglementées la durée minimale des études, les relations
contractuelles des écoles et de leurs élèves, l'accès aux cours de
perfectionnement et la rémunération de ces écoles.

L'article 49 a pour objet d'étendre aux départements
d'outre-mer l'application de cette loi, à l'exception des dispositions
relatives aux écoles, dont on vient de rappeler l'économie. Il faut noter
que la rédaction proposée évite qu'il soit porté atteinte aux situations
acquises, puisque le deuxième alinéa du nouvel article 7 de la loi de
1946 autorise explicitement les coiffeurs déjà immatriculés au
répertoire des métiers à poursuivre leur activité dans leur
département.

L'Assemblée nationale a adopté , à cet article , un
amendement de précision.

Votre commission vous propose d'adopter le présent
article en précisant toutefois, par un amendement, que les coiffeurs
déjà immatriculés peuvent poursuivre leur activité dans les
départements d'outre-mer ou en France métropolitaine.

Article 50

Intégration dans la fonction publique de l'État
de certains agents contractuels du territoire
desTerres australes et antarctiques françaises

Plusieurs textes législatifs ont procédé ces dernières
années à l'intégration dans la fonction publique de l'État ou dans la
fonction publique territoriale d'agents publics qui exerçaient leur
activité dans les territoires d'outre-mer. A titre d'exemple, on peut
citer l'article 38 de la loi n* 85-1221 du 22 novembre 1985 complétant
et modifiant la loi n* 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et la loi
n* 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la
fonction publique territoriale, aux termes duquel «les fonctionnaires
appartenant à la fonction publique de la Nouvelle-Calédonie pourront
être détachés dans des corps et emplois de l'Etat ou des collectivités
territoriales de niveau équivalent à ceux auxquels ils appartiennent ety
être intégrés•. Plus récemment, la loi n* 89-1006 du 31 décembre 1989
a prévu l'intégration des personnels de l'administration pénitentiaire
de la Nouvelle-Calédonie dans les corps des services extérieurs de
l'administration pénitentiaire de l'État.
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Le présent article tend à prévoir une disposition de même
nature au bénéfice d'agents contractuels : ceux du territoire des
Terres australes et antarctiques françaises en fonctions dans les
services métropolitains du territoire au 1er janvier 1991 , à la
condition qu'ils répondent, à la date du dépôt de leur demande, à une
condition : avoir accompli des services effectifs d'une durée
équivalente à deux ans au moins de services à temps complet.

Une telle mesure d'intégration dans la fonction publique
de l'État apparaît particulièrement justifiée dans le cas de ces agents,
au demeurant fort peu nombreux, puisqu'ils ne sont pas plus de dix-
sept. Leur statut d'agents contractuels leur interdit, en effet,
pratiquement toute perspective de carrière. L'amélioration de leur
situation passe donc par leur intégration à une fonction publique, qui ,
compte tenu de leur très faible nombre et du caractère particulier du
territoire des Terres australes et antarctiques françaises ne peut être
que celle de l'État.

Votre commission vous propose d'adopter le présent
article sans modification.

Article 50 bis

(Article 29-2 (nouveau) de la loi n* 73-1193 du 27 décembre 1973)

Limitation de la concentration du commerce
dans les départements d'outre-mer

Cet article résulte de l'adoption à l'Assemblée nationale
d'un amendement de M. Thien Ah Koon.

Il prévoit que, dans les départements d'outre-mer, sauf
dérogation motivée de la commission départementale d'urbanisme
commerciale, une autorisation d'implantation d'une grande surface
ne peut être accordée lorsqu'elle aurait pour conséquence de porter à
plus de 25 %, sur l'ensemble du département, la part de surface de
vente destinée à l'alimentation détenue par une même enseigne ou
société (ou à augmenter cette part si elle est déjà supérieure au seuil
de 25%).

Ce dispositif, qui , dans les départements d'outre-mer,
apporte donc une limitation supplémentaire à la liberté de décision
des commissions départementales, a été présenté comme devant
permettre de lutter contre la concentration excessive des entreprises
commerciales dans ces départements, concentration qui ne serait pas
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sans risque pour la sécurité des approvisionnements et donc pour
l'ordre public.

On peutM demander s'il est tout à fait judicieux de tenter
de remédier à une situation conduisant à des abus de position
dominante par le biais de la législation sur l'équipement commercial.
Il aurait aussi été souhaitable que la rédaction proposée tint compte
des modifications apportées, par le projet de loi dit «anti-corruption »
actuellement en navette, à la «loi Royer» et, notamment, que fût
retenue la nouvelle appellation des commissions départementales.

Toutefois, votre commission ne s'oppose pas à l'adoption de
cet article, car on peut penser que la possibilité de dérogation prévue
par le texte laissera aux commissions départementales une marge
d'appréciation suffisante afin de ne pas bloquer l'évolution des
structures commerciales dans les départements d'outre-mer.

Sous réserve d'un amendement procédant aux
coordinations nécessaires avec le projet de loi « anti-corruption»,
votre commission vous propose d'adopter cet article.

Article 50 ter

Création d'un tribunal administratifde Mayotte

Cet article additionnel crée un tribunal administratif de
Mayotte.

La justice administrative est actuellement rendue par un
Conseil du contentieux administratif.

L'article 20 de la loi n* 86-14 du 6 janvier 1986 a prévu
que : «Dans les deux ans suivant la date de publication de la présente
loi, le conseil du contentieux administratifde la collectivité territoriale
de Mayotte (et celui de Wallis -et-Futuna) seront présidés par des
membres du corps des tribunaux administratifs.»

Si cette mesure est désormais effective, néanmoins les
autres membres assesseurs sont des fonctionnaires.

La délégation de votre commission des Lois, composée de
nos excellents collègues Germain Authié et Jean-Pierre Tizon, qui a
séjourné à Mayotte, au mois de mars 1992, a souligné que cette
situation contraire au droit de tout justiciable à un procès équitable,
n'était pas acceptable (rapport d'information n* 493, 1991-1992).
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Certes, le nombre de litiges portés devant cette juridiction
est faible (dix en moyenne) mais le contentieux est quelquefois
sensible, notamment en matière électorale.

La délégation suggérait donc l'extension à Mayotte de la
compétence du tribunal administratifde la Réunion, rappelant que la
chambre régionale des comptes est, pour sa part, compétente pour
intervenir à Mayotte.

Le présent article en instituant un tribunal administratif
répond aux préoccupations exprimées par la délégation.

Étendant à Mayotte le code des tribunaux administratifs
et des cours administratives d'appel, il prévoit cependant deux
dispositions destinées à prendre en compte les spécificités de la
collectivité territoriale.

D'une part, l'article L. 2-2 dudit code qui permet que, dans
les départements d'outre-mer et à titre transitoire, les tribunaux
administratifs puissent comprendre, à titre permanent ou comme
membres suppléants, des magistrats de l'ordre judiciaire, s'appliquera
à Mayotte.

D'autre part, sera également applicable à Mayotte la
disposition de l'article L. 2-3 du même code qui prévoit que les
fonctions de commissaire du Gouvernement sont exercées auprès du
tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon par un conseiller
membre du corps des tribunaux administratifs désigné pour chaque
audience par le président du tribunal.

Un décret en Conseil d'État devra préciser les modalités
d'application de cet article.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification.

Article 50 quater

(Chapitre X (nouveau) du titre HI du livre V du (nouveau) code rural)

Coopératives agricoles : dispositions particulières à Mayotte

Le titre II du livre V du code rural énonce les règles
régissant les sociétés coopératives agricoles. Il a récemment été
modifié par la loi n* 91-5 du 3 janvier 1991 modifiant diverses
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dispositions intéressant l'agriculture et la forêt qui a notamment
ouvert le capital de ces sociétés à de nouveaux associés non
coopérateurs et leur a reconnu le droit de faire appel public à
l'épargne.

Le projet de loi introduit un nouveau chapitre dans ce titre
pour préciser les conditions dans lesquelles ces dispositions
s'appliquent à Mayotte.

Les adaptations prévues sont les suivantes :

- la suppression de toute référence aux S.I.C.A. (sociétés
d'intérêt collectif agricole) qui n'existent pas dans cette collectivité
territoriale (article L. 529-8) ;

- la suppression de la faculté de distribuer aux associés
non-coopérateurs les dividendes provenant des participations
détenues par la coopérative (article L. 529-9) ;

- la précision que l'agrément des sociétés coopératives est
donné par arrêté du représentant de l'État (article L. 529-10) qui
agrée en outre les fédérations chargées de procéder à la révision des
comptes de ces sociétés (article L.529-11), fédérations qui, à Mayotte,
ne sont pas tenues d'adhérer à l'association nationale de révision.

Votre commission a regretté que, faute d'avoir consulté les
assemblées territoriales, pareille extension ne puisse être aujourd'hui
envisagée pour les territoires d'outre-mer.

Elle vous propose toutefois d'adopter cet article sans
modification.

Article 51

Entrée en vigueur de la loi

Cet article a pour objet de différer l'entrée en vigueur de
certaines dispositions de la loi :

- l'article 5, relatifà l'extension aux territoires d'outre-mer
et à Mayotte de la loi n* 76-1286 du 31 décembre 1976 relative à
l'organisation de l'indivision, doit entrer en vigueur le premier jour
du sixième mois suivant sa publication au Journal officiel de chacun
des territoires concernés et au recueil des actes administratifs de
Mayotte ;
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- 1 article 7, concernant l'extension à Wallis-et-Futuna,
pour les seuls services de l'Etat, et à Mayotte de la loi n* 78-753 du
17juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations
entre l'Administration et le public et diverses dispositions d'ordre
administratif, social et fiscal et de la loi n*79-587 du 11 juillet 1979
relative à la motivation des actes administratifs et à l'amélioration
des relations entre l'Administration et le public, doit entrer en
vigueur sixmois après la publication de la loi ;

- la date d'entrée en vigueur de l'article 9 est liée à celle de
la publication des décrets pris pour son application, mais ne peut être
postérieure de plus d'un an à celle de la publication de la loi .
Rappelons que cet article étend aux territoires d'outre-mer
l'applicat " de la loi n* 84-148 du ler mars 1984 relative à la
prévention et au règlement amiable des difficultés des entreprises ;

- les dispositions des articles 20 à 23 qui étendent à la
Polynésie française le code de l'expropriation, sous réserve
d'adaptations, et la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés
à la propriété privée par l'exécution des travaux publics doivent
entrer en vigueur le premier jour du sixième mois suivant la
publication de la loi. On observera encore, sur ce point, que le texte de
l'article 51 comporte plusieurs dispositions transitoires relatives aux
procédures d'expropriation actuellement en cours ;

- les dispositions du titre V, qui définissent le nouveau
cadre budgétaire et comptable applicable à la collectivité territoriale
de Saint-Pierre-et-Miquelon, entreront en vigueur le 1»janvier 1994.

- l'Assemblée a, enfin, précisé que l'article 50 ter relatifau
tribunal administratif de Mayotte n'entrerait en vigueur qu'un an
après la publication de la loi.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification.
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Texte de référera Texte da prajet ét W Texte adapté

Lai ■* 7S-753 da 17 jaillet 1971
p*rtaat diverses aesires
i'amelMraliM des rrlatiMs
eatre fadmiaéstratiM et le

iiipwiriMi
i'ordre adaiaistratif sacial
et focal.

TITRE PREMIER

DE LA LIBERTÉ D'ACCES
AUX DOCUMENTS
ADMINISTRATIFS

Loi ■* t2-4IC4a 1S jatlrt 1W2
4*«rieatatiea et de |iaji ■■
■■tiai paw la Kcketche et le

de la Friare.

An 21 - Des groupements
d'interêt public dotes de h per

• An. 2 ' - La présenté loi est
applicable um les lemtotres de
Nouvelle-Caledonte. de la Poly
nesie française, des îles Wal
bs-et -Futuna et dans b collecti-
vite lemtonale de Mayotte. •

Art. 6 .

Il est insere . dans la loi
n* 78-627 du 10 juin 1978
modifiant diverses dispositions
du code civil relatives a l'indivi
sion. un article 7 ainsi rédige :

• An 7 - |a presenté lot est
applicable dans les territoires de
Nouvelle-Calédonie, de la Poly
nesie française, des îles Wal-
bs-et -Futuna et dans la collecti-
vite temtoriale de Mayotte a
l'exception de son article 6. •

Ar. 7.

Le titre premier de la loi
n* 78-753 du 17 juillet 1978
portant diverses mesures d'ame
lioration des relations entre
l'administration et le public et
diverses dispositions d'ordre
administratif social et fiscal ainsi
que la lot n* 79-587 du 1 1 juillet
1979 relative a la motivation des
actes administratifs et a l'amélio
ration des relations entre l'admi
nistration et le public sont appli
cables dans le territoire des îles
Wallis-et -Futun?. aux services
publics de l'Eut ainsi que dans la
collectivite territoriale de
Mayotte.

ArL S.

L'article 21 de la loi
M* 82-610 du IS juillet 1982
d'onentation et de programma
tion pour la recherche et le déve
loppement technologique est
complete par un alinéa ansi re
<fa :

Art. 6 .

Sans modification

An 7.

Sans modifcation

Art. 8 .

Sans modification.

Art. 6

Sans modifcation

Art. 7 .

Sans modification.

Art. 8 .

Sans modification.
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Tnte de nftremte Texte da projet de M Texte adept«
par rAMcaMcc nH«nl

sonnaille munie el de l'autono
mie financiere peuvent cire
constitues entre des établisse
ments publics ayant une activité
de recherche et de developpe-
ment levhi*>V>gKjje. emre l'un
tH pluswurs d'entre eux et une
ou plusieurs personnes montes
de droit public ou de droit pme
pour exercer ensemble. pendant
une duree determinee. des actrvi-

les de recherche ou de dévelop
pement technologique. ou gerer
des equipements d'inieret com
mun nécessaires a ces activites

le groupement d'imeret pu-
Nu: ne donne pu» lieu a U reali-
sation m ju partage de bénéfces.
Il peut etre constitue uns capital
les droits de ses membres ne
peuvent etre representes pur des
titres negocuNes. Toute daine
contraire fJ reputee non eente

Les personnes morales de
droit puNic . les entreprses na-
tionjics f les personnes morales
de droit prive chargees de U
gestion d'un service public doi
vent disposer ensemble de la
mafonte des voix dans l'assem
blée du groupement et dans le
conseil d administration qu'elles
désignent

Le directeur du groupement.
nomme pur le conseil d'adminis
tration. assure . sous l'autorite du
conseil et de son president. le
fmclionnement du groupement
Duns les rapports avec les tiers.
le directeur engage le groupe
ment pour tout acte entrant dans
l'obK* de celui-ci

Ln commissaire du Gouver
nement est nomme auprès du
groupement

La convention pur laquelle est
constitue le groupement do« etre
approuvée par l'autonte adminis
trative. qui en assure la publicité.
t lle determiné les modalites de
punicipution des membres et les
conditions dans lesquelles ils
sont tenus des dettes du groupe
ment Elle indique notamment
les conditions dans lesquelles
ceux-ci mettent a la disposition
du groupement des personnels
remunéres par eu».
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Texte de rifrem Tnle 4a prajrt 4* M Texte admftà
par rAïKaMit satinaslr derlTwilàwLe

Le groupement d'intem pu
blic est soumis au controle de la
Cour des comptes dans les
conditions prevues par l'arti
cle 6 A» de la loi n" 67-483 du
22 juin 1967 .

La transformation de toute
autre personne morale en grou
pement d'interet public s'en
traîne ni «Hstoluion m création
d'une personwx morale nouvelle.

Lai I* M-I4S da I- mm IM4
rMw à la gnnatlaa et u
rtgleatal aaéaMe des «ffl -
nka des estrejrices.

Art ti – La présente loi est
applicable dans la collectivité
temonale de Mayoœ.

• Les dispositions du present
article sont applicables dans les
territoires d'outre-mer et dans la
collectivite territoriale de
Mayo«e. •

An. 9.

Il est .mule a l'article 61 de b
loi ■* 14-14» du I- mars 1984.
relative a la preventioa et au
reglement armai»; des difficultés
des entreprises, tic deuxieme
alinéa au» mfa :

• La présente loi. a l'exclusion
de son chapitre VIII. de l'arti 
cle I S. des deux derniers alinéas
des articles 21 et 25 . du trot-
sieme aimes de l'article 27 et des
articles 45. 46 a 47. est applica
ble dans les territoires de
NouveUe-Cakdorue. de Polyne
sie française et des îles Wal-
hs-et-Fuuna. •

Art. 19.

Il est iasere. dans la loi
a* 85-1470 du 31 décembre
I9S5 modifiant la loi H* 65-557
du 10 juillet I96S fixant le OU
de la copropnété des anmeuMcs
bius. un article II ainsi redhge :

• An II – La pruente loi. a
l'exdusioa des I. Il et III de
l'article 7. est appfcafle dans les
terrtoires de Nouvelle-Caledo -
me. de h Polynésie françane. des
les Wate-et-Futuns et dans la
collectivite territoriale de
Mayooe. •

An. 9.

L'article 61 ...

_ entreprises est amsi rédigé :

• Art 61. – La presenté loi est
applicable dans la collectivite
temionaie de Mayoce et. a l'ex
clusion...

_ Nouvcfle-Caiedonte. de b Po
lynesie française cl des Ses Wat-
bs-et-Futuna. •

Art. 10.

Sans modification

An 9.

Sans modifcation.

Art 10.

Sans modification.
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Lai ■* I61M7 4a 3» septtmïn
IMé. reiatfce À k Kk«rte 4e

Art 21 – Lorsqu'un service
de télécommunications utilise
des bandes de frequences oh des
fréquences dont l'attribuion ou
'assignation a ete confiée au
Conseil supeneur de l'audww
suel en application de l'art -
cle 21 . l'autorisation de founur
le service est delivree par le
mnistre charge des idecommu-
Mcabons apres que le deman
deur a obtenu un accord du
Conseil superieur de l'audwvt-
sud sur l'usage de ces bandes de
frequences ou de ces fréquences.

An 24 – L - L'uilisation
par un service de wtdUns
sonore ou de tdrraaon de ban
des de frequences on de fréquen
ces dont lattribution ou l'avt-
gnabon n'a pas ete confée an
Conseil supérieur de l*audKm-
sud. en application de l'arti
cle 21 . et qui permetten la mse
a dispositon «fareœ du pubbe de

Art. II .

Il est inseré. dans la loi
■* 16-197 du I- aout 1916.
portant reforme jundique de la
presse, un article 23 ami rédigé :

• An 21 – La preieme loi est
Hphrahte dm les Iwinunes de
NouveVe-Cafedome. de h Poly
nesie française, des iles Wal-
ks-et Futuna cl dans la cofiecti-
nte temtonaie de Mayotte. a
l'excepton de l'artide 17. »

Ait 12.

La loi aT 16-1067 du 30 sep
tembre 1986. relative a la lbelle
de communication, est ainsi
modifiée :

I. - L'artide 23 est complété
par un alinéa ara redite :

• Lautorisation mentionnée a
l'alinéa precedent est délivrée,
dans la coBectmte lermonale de
Mayooe par le représenant du
Gouvernement, dans les temto»-
res de Nouvele-Caledonie et de
Polynestt fançase par le haut
commsaaire. et dans le lermotre
des îles Wallis-et-Futuna par
l'admmstratcur supérieur. *

IL - Le dernier aimea du I*
du I de l'artide 24 est ainsi
rafage :

Art. II .

Sans modifi

Art. 12.

Alnéa sans modification.

I. – Sans modifcation.

II . - Sans mottfcabOM.

Art. II .

Sans modfcaton

Art. 12.

Ahnea sans modifcation.

I. – Sans modfcation.

II. – Sans modifcaion
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Teste de rftnmc* Texte da projet de lai Texte adapte
par rAinrtlie Mlfnli

ce service. est subordonnee a un
Himieiil du Comd tupeneur
de faudwvwud d» les condt-
nom suivantes :

I * L'agrement est de droit
lorsque le service consiste en b
repose intégrale et simultanée
des programmes des sociétes
nsrmnalri races a larticle 44 de
la présente loi. ou de ta chaîne
culturelle europeenne issue du
me s«ne le 2 octobre 1990. ou
d'un service fesant l'objet d'une
concession de service public, ou
d'un service autonse en «rt des
articles 29. 30. 31 et 65 de ta
presente loi. ou d'un service
ayant fut lobjet d'une cowven-
bon en vertu de larucie 34-1 de
ta présenté loi. sauf lorsque l'au-
lonsadoa s'a ete accordée ou ta
convention conduc que pour ta
desserte de tones dont ta popula
tion recensée ■'atteint pas su
milbons d'habitants.

La condition de smukanaie
n'est pas exigee longue le service
est iras a disposaion directe du
public dans les departements
d'outre mer et dans ta collectivMe
territoriale de Saint -Pierre-et-
Miqueton.

Art J4-I - Les services de
rarhndiffiwon sonore et de télé-
vmon qui ae consutent pas en ta
reprise intégrale et simultanée.
M d'un service fourni par une
société aabonale mentionnée a
l'article 44 ou par la chaine
cukurefe européenne, issue du
trane signe le 2 octobre 1990.
soit d'un service béneficiaire
d'une auionnfoa en application
des articles 29. 30. 31 et 65. sort
d'un service aora au regme de
ta (nwTna de service pubtc
ne peuvent être «hstrbucs par les

don du prtaent chaprtic qu'aptes
qi'a ete conduc avec ta Conacd
superieur de l'audiovisud une
coa*entxNi dc&MM( les oblbs*
hoM pvticuboti i co temea.

La conthtmn de samultanene
prevue i Cafa precedtnt n'est
pas Bine lorsque le prugramme

• La condttioe de simutiane«e
n'est pas eugee lorsque le service
est nus a dispostion duveté du
public dans les departements
d'outre-mer. les temiotres de
Nouvefle-Catedome. de ta Poly
nésie française, des iles Wal-
hs-et-Futuna et dans les colectt-
vitcs ttnamialc* de Mayotte et
de SanN-Picne-et-MKuelon. «

III. – Le deuxième ahnea de
l'article 34-1 est amsi rédigé :

• La condton de smukanene
n'est pas eùgee lorsque le service
eat mis à dnpnsàmn dwft du

III. - Sans modification. III. - Sans modification-
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eu ttm a h disposait* dwot du
public dans les departements
d'outre-mer et dans lacofl
terrtoriale de Saint -Pierre-et-
Miqudon.

An 34-2 – Les services de
lefccommumcabons dont lobjet
est directement mnœ a h four
niture d un service de radiodiffu
sion sonore et de lelevmon ne
peuvent eue tourna sur les ré
seaux cabies ctablis en applica
tion du présent dtaprtre «l'apres
autorsation du Conseil supe-
neur de l'audiovisuel dans les
conditions prévues a l'article 34.
s' ils sont associes a plusieurs
services de radiodiffusion sonore
et de tdevHHMi. ou bien apres
conclusion d'une convention
dans les conditions prévues a
l'article 34- 1 s'ils sont asaocies a
un seul service.

Les services de tdecommim-
cations dont l'objet n'est pas
directement auocie a la fourni
ture d'un service de radiodifu-
sion sonore et de télévision ne
peuvent eue furnis sur les ré
seaux cables établis es applca-
tion du présent chapitre qu'après
autorisation préalable délivrée,
sur proposition des communes
ou groupements de communes,
par le ministre charge des télé
communications en application
de l'article L 34-4 du code des
pooes et idecommumcatiom.

Art /OS – La présente lot. a
l'exception de ses aitdes 10. 23.
33 et S I. est applicable aux lern-

pubiic dans les departements
d'outre mer, les temtoires de
Nouvefe-C4edonw. de la Poly
nesie française, des Iles Wal-
hs-et -Futuna et dans les cotteco-
vNCs temtonaies de Mayotie et
de Samt-Pierre-ct -Miqucloa. •

IV. - L 'article 34-2 est com
plété par un alinéa ainsi rédigé :

■ L'autorisation mentionnée a
l'alinéa premier est ddmec dans
la collectivité temtoriale de
Mayotte par le representant du
Gouvernement, dans les temtoi-
res de Nouvelle-Calédonie et de
la Polynésie françaae par le fcad
commissaire et dans le trntctr
des îles Wallis-ct - Futuna par
radmNMstmcur supéreur. •

V. - L'article I0S est ainsi
redise :

• An 108 – La présenté loi a
l'exception de ses articles 53 et
SI est appheabie dam les lem-

IV. – Sans modificatioa.

V. – Ahnea sans modifica
tion.

• Art 108 - ...
... de son article 53

est–

IV. – Alinéa sans modfi-
tion.

• L'autonsation mentionnée a
l'alméa pieudcnt est délvrée...

supeneur. >

V. – Sans modifcation.
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Texte dm refreti Te*U d• pntrt d» W Texit adipli
pnr riniBèlét –*>–aU

loves d'outremer a a la collec-
Mc lermonak de Mayotte

Lai a* «7-424 fcl9jria 1*7
«Hafivt a la sakf ta–ma-
êféie éis ftNvscfe*

Anclr urn – I – L'article
L 123-2 du code le rivoUM
civile en ainu rédigé :

• Art L 123-1 - Sara préju
dice des procédures spécules
prevues par le présent code, les
aeronefi français cl etrangers.
aff a un fennec d'Etal ou a
des transports pMa. ne peu
vent faire l'objet d'une ordon
nance de saoïc comcfvaiouc que
s la créance porte a» les som
mes dues par le prpriétaire a
raison de l'acquisition de ces
aeronefc ou de contrats de for
mation ou de maintenance bes a
leur apkxuuon

Il - Apres l'article L. 123-2
du code de l'avation cmle. ri est
inacre un article L 123-3 ainsi
redigé :

• An L I2J-1 - Ea outre.
l'autorité publique a le drwt de
retenir tout aerontf frarçats ou
étranger qu ne icmptM pas les
conditions prévues par le pésent
hvre pour se kvier a la arcuia-
tion aenenne ou dont le ptlotc a
connus une «fraction au sens
du présent code.

toves de Nouvdle-Caiedotue. de
la Polynesie française, des des
WaBn-et Futuna cl dam la co*-
lectrau lemonale de Mayoac. •

Ar 13.

L'article unique de la loi
aT 17-424 du 19 jum 1917 rela
tive a la satuc conservatoire de»
atrnef est complète par un (Il
ainsi rédigé :

• III . - La presente loi est
applicable dans les lermoircs de
NouvelleCalédone, de la Poly
nesie française, des îles Wal-
hs-ct -Futuna cl dans la cott-
vme lemonalc de Mayoc*- •

Art 14

Il est insere , dans la loi
n* 17-444 du 26 juin 1987
modifant la loi a* 47-5 du 3 jan

_ Mayoac. •

Art 13.

Sans modifcarmn

Art 14

Sens modifcation.

Art 13.

Sara modifcation.

Art 14

Sam modifcat»*
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N ■* IM2I da 23 Juin IW
IeMH a rWra H à

Iean iW ««'• AWM pra-

An IZ – 1. – L'article pre
mier de la WM a* 75-41* du
Il jullet 197$ rciatnc au taui de
l'Merct légal M aanci redite :

• Armck prtmitr - Le taux de
l'Meret légal oL en toute mm-
tiere. fixe par décret pour la
dune de Imee civile.

• Il est efal. pour l'inct
CDMKkm a la moyenne antk-
■etK]uc des douzi denueres

de rJciww actuariel des afc-
«inww de boas du Titaor a
M fixe a treue maaa •

II . – L'article 2 et les
deuueme et trowenu ahneas de
rarticle 7 de la même loi sont

ner 1967 portant satut de am
ies M autres halnewt» de mer.
M article 4 aai nd«e :

• An 4 - La prucwie lot M
applicable dans les territoires
d'outre-mer et dis tacofc
temtonaie de Mayaœ. •

Ar IS.

Il est iaséré , dans la loi
■* 17-498 du 6 juillet 1987
modifiant le deuxième alnéa de
l'artcle 1 1 5-5 du code CMI rela
tif a la «ente d'un btea greve
d'usufnat. ua article 3 ami ré
dige :

• Art A - La presente loi ea
apphcabte das les lermotres de
Nouveflc-Catedowe. de la foJy-
MM française, des Ses Wal-
hs-etFutuna et dm la cofl-
Mt lemtonale de Mayotte •

Art. 16.

Sont yumer» a l'articie 12 de
la loi a* 19-421 du 23 jun 1919
relative a l'informâto* et a la
protectxMi des consommateurs,
ainsi qu'a diverses pratiques
commerciales, les dispositions
fumantes :

Ait. IS.

Sans mmfafiatioa.

Art. 16.

Le IV de farticle I2._

... commerciales est ainsi re
dite :

Ar 15.

Sans modricatiML

Art 16

Sans modification.
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III. - Les (tlIpfllIffW des
pnmpt I et II Oitaw en
trent ea «fueur le 15 juillet
1989.

IV. - Le I et le II du proent
artcle km apphcaNr » a la co*-
hctmtc temonalc de Mayoœ.

Lai a* IMT4 da r fnatu
1989 relative aaa bieas
eafawh aaritiae» et arf-
fant la lai da 27 marw
1941. partant «thmatatlea

Ar1 2'1 – Les ddpMiM
de la pWK«a In mt ippb-
catt dm la ootectnme km-
tonale de VUyoœ. a l'ecte
bue du tare IV.

Lai a* I9III9 du 31 tinatn
I9V9 «Mit à la prewntian

les Hm aa lariadiniil
t part et ta faait-

. In.

An .N - 1. – I* Le pruwwr
afa de l'article prôner de la
loi a* 66-1010 du 21 dtcembie
I9M ietmc a rwure. au prêt*
d'ifSCBl d a CtftMMI optrltKW
de dm–UMH et de puNwtt ea
mm recia :

• Consti aa pret amrave.

a aa taux tOtctd glotal «à ex-
cede. au aoneit ou tl est
marai de pàn du nerv le taux
efl mayem pntxjj* au coin
du traami» nataka par les

• IV. – Lea I et II du pretent
article soat apphraNri dam In
terraotre* de Nouvelle Caledo-
aie. de la PMyaeaie fiança» et
des t Wiflw r-Futuna. •

Ait. ! 7.

D ef «oute a l'article 23 de la
lo* ■* 19-174 du I" detctnbte
1919. relalM aux hm cukurcH
itmaancs et amhfaM la loi du
27 sepUembre 1941 . ponant rt-
gWiMwaia des fnHn atctuo-
logiguca. ua deuxieme alinéa

• La pre loi est apphea-
Ue <tm le» temoim d'outre 
mer. a l'exception de ion ti
tre IV..

Art. II.

D e4 t/ouÊt m I de rarticle 29
de lakM a* 89-1010 du 31 dé
cembre 1919. rlative a la pre-
vention a aa règlement t di&-
cukes becs au surendettement
t pariculier* et t fermta.
aa 7* ami mbge :

. IV. - Les I et II du presem
artide applicable» dm la
collectivite territoriale de
Mayooe an» que dam le» lem-
tMtcsdeNomcftc-Caled
la Folyneuc hnçaw et des t
Wafia-et-Futuna •.

Art. 17.

L'amdc 23™

lofx>irv est ana rédigé :

• An 21 – La prettnti k» est
applicable dans la co""ccume
lermonalc de Mayoœ et dm»
le» termcares d"outre-mer. a l'ex
ception de son m IV. >

Ait. It.

Le V du I de larticle 29_

M aaa radtge :

Ar 17.

Sam aaidA-ataïa.

Art. II.

Sam modification.
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euMuacmenu de cred» pour des
operaiioM de meme Maiure
comportant des rques Milo-
gues telles que ddmes par un
arrête du ministre charge de
lecononue. prw apres m du
Conseil national du cmtoL •

2" L'avant dern alinéa du
meme article est tuppnme

J* Le dernier afnea du meme
article al atmi rédge :

• U* decret i\e les contkUM
de calcul et de pubfacne des lauu
cflecté mkmm «Ms au premier
abnea. •

4 * L'article 2 de la loi
a* 66-1010 du 21 décembre
l966 m supprime

i' DM l'article 6 de la loi
»* 66-1310 du 28 décembre
1966. aui mots : « des articles
premier et 2 • sont substitues les
mots : • de larule prtmi»

6* Ces disposition» entrent en
vigueur a compter du I" puillet
1990

7* Les dispostions qui pre-
ctdenL a l'exception du 6*. sont
applicables a la cottectmte tem-
lortaic de Mayutte

Lai ■* 9»l17« da ninaèit
IW ht la nghiatati–

4/t J* - I - On emenC par
presutioM de cryptologtt taules
prounom vsant a transformer,
a l'aide de cmmmum sécrétés
des informations ou signaux
cturv en infoou ugnaua
■wwtBigife pour des tiers ou
a réaliser l'operation inverse.

• 7* Le I du present article, a
( exception du 6*. est applicable
dans les terrtoires de Nou-
«eMe-Calolome. de la Mynesie
française et des îles Waihs-et-
Futuna. •

Art 19

L'article 21 de la loi
n* 90- 1170 du 29 ùecembre
1990 m la reglementation des
telécommunications est com-
pléte par un V anu rehge :

• 7* Le I du present artKle. a
l'exception du 6*. est applicable
dans b collective tetmonale de
Mayotte et dana les temhMtcs de
NumdrCalnloaw. de la M>-
nesie fançase et des les *aJ-
hs-ct - Funma. •

AU 19

Sans wmtfwa

Ail 19

Sam moiUbUMt
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grâe a des moyen*. aMcneb ou
lugnets conçu» a cet effet

Pour proerver les Merets de
b defeme nationae et de ta tecu-
nic «teneur* oM nteneure de
IEu. b fowfMuit l'eaportjuon
ou lutitaauon de moyen* ou de
pmUUOM de coptofc** «"•
SOUtlUlCS :

ml a déclaration préalable
ce moyen ou cenc prou-

boa bc peut tyoti d'autre
<pe d'authentifer une commuru-
otiu* ou d'auum l'mitjnie At
mouie tramiius ;

bf a autonsation preubMc du
Premier nwwut dm les autres
CB.

l'a décret en Cowol dlui
&te les condition* dan* tesguei
les est Kuacntc la detWauon et
accordée laulorajtiou mention
née a l'abnca precnkM. Ce dé
cret peut prewe un regune um-
phfie de dectnuon ou d'autorv
utwfl pour certains l>pes de
miencte ou de presubon* ou
pour certaines catégories d'utik-
uicurv

IL – Sam prejudKC de I jp-
pfacauon du cixle des douanes,
sera puai d'une amende de
1 000 F a 500 000 F et d'un
emprisonnement d'un mots a
troa mots ou de lune de ces
deux peines seulement quKon-
«ue aura. Mt eaporte un moyen
de cryptologie, tor fourni ou tut
fut«mr une prestation de crypto
logie sans l'automation men
tionnée au paragraphe I du pre-
nt artKte. Le tnbunai pourra,
en outre. mterdue a I mteresie
de solliciter cette autorisation
pendant une duree de deu» am
m plu*, portée a c*m an* en ca*
de fcculnc.

En cas de condanrn le
wbMul pourra, en outre. pro
noncer la confiscation des
moyens de cop****-

III - Outre les oAciers et
aents de pofcc« judKutrc agis
sant conformément au* dapou-
bons du cwde de pocédure pe-
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competCKe. les ag(IU des

ans dopoemot* A* code do
AMMt In meatsMémcM

fUees pu decret ea CmxiI
d'Eui pewvcM rechercht; et
cowner par proonoW In
arractioas au* évoum du
prmeat Mdt et de» k»n pr*
pour sua mytim

Les sceau hnhKies par le
Ptuinu nmnn vmcs a Fitai
precedtai peum* gtidrf au*
locaua. lenMM on mïoycas de
trampor a wafe pniÉitaiiaiil
ca «me de rechercher et de
constater les nhanmdn»
der la comuacaùoa de tous
documents piufimtli et en
preadre copte. recueillir, sur
camocauxi ou sur place, les

et r~'r fiw
Les m*i ae pu«m accéder a
ces locaux que pcadaat Ictus
heures d amnât bnei'k toal
ouverts au pubfac. et. dans les
ates cas R entre • heures et
20 heures Ih ae pemm accoler
aa beau» 9a tenta pour par
ue de dotant aa wtrmm

Le procureur de la
esl prealahltiati adonne des
operahoaa ranugeri ca «uc de
la rtcherche des ■fr par
les ageats «tses aa detuietac
«hara B peut s'opposer a ces
opetauua». Les pnxtHtrtau

Um copm ca M ntto re-

Les apeats habilites par le
Preaner aiaisire « ises aa

les mmes hem et ks awaes

tMtnir«iMM para
phe I mv aaonttoa jura aat

tdeat duvAuaal dt gnadr ata-
(■Ke tes le itaaort duiMl toal

La deaaade doti aapsner
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Saut 134. – 4

Tnk de wfew Tni* dm pnjr dt U Tnk afc

de Mm a jwlifin h unie
CcMc-A I'CCKW KM» l iukjnK
et le cDMrote du juge qui l'a
autoroec

Les «MUntll MB» sont n-
meduicment mmum L"»-
«cnLure eal annne « proces-
«erbMl dmte itm les heu Les
ongmau* du prwtvtdW et de
l'uneeuwc mnt tmuiH. fn»
ks 0*1 joursWMM IM etabfs-
seIIKM. au jufe *M a ordonne ta
UN

Le prevdent du tnfcwui de
grande nUMt ow le juge de*e-
gue pur lui pM d'oAct a M
moment M ur B drnundt de
i Merrue ordonner nuuilon
de k« umne

Sera punt d'un empruonne-
meat d'un a In» MM et d'une
ametke de 2 000 F a 200 (X* F.
ou de l'une de ces deu peines
seulement. ijuatofujur aur, un
imm reftae de bm
les nfniwiiM» ow documents
ow bit obtjLIe au dérutment
des emjuetes mentionnees au
prêtent puntrift

l\ – Les ayunuiuM de
fourniture. d'etportaiMMi on
d'utilisation de moyens ou de
presutiunt de cr)pkkfK def-
«TCCS MM BU( de puMmiua
de la preseMe IM «Muèrent
bn efets jugu'a l'rtpmtMi
du terme pre»u.

• V – Le présent aruct N
apptraMe dans les lem««Mres
d oaB«-me» et dans ta cottecmne
Krraonate de Ma»«ac

• rour l'apphcaUon du pre
sent arre dans les temto«cs de
Noweeâe-Caèedowe. de ta M>-
nesie française. des ites
hs-ei Futum et tat ta CDIMI-
UKwnurk de d > a
te» de hre IntwMl de pnimtit
– ' au Im de "tnfuMl de
grande munct* •
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Cad» de rnpmmliM

nm ntEMiEK

REGLES CLNEIAUS

4n L II- 7 – Lotv)vu
dctai d m m t ni tcottlc a
cowyn ik la putfeaiM (m
kv portant àdnuoa d'euNe
puNKjUe d'une optratlO*. In
proynttiim des lenaiM a ac-
«mrcoMvràwccatofaa-
M pnr«M MBI «• ikMW
hcolRirMMltiavnfiMc
a* bcnefce dttpel ti dectmtMi
d'utite est –ene–e
de procéder a Ik«wim de
leur lenMdaM wa ddai de dewi
ans a compter du jo«r de la
demande Ce deiai peut etre
procoft une fat pour «M toie
d'un at mddam botM Me

rmi£ ii

DISPOSITIONS APPLICA
BLES DANS LE TERRI
TOIRE DE LA POLYNESIE
FRANÇAISE

CHATTM ruMii

dstilîte psUÉeae daaa le tee*

(«M.

Ail 20

Sun» apç4cjMn dM le lem-
tuare dt la M>a«e les
dwjwMiMTa wnwtn de kt pur-
le ktsfatnt du rode de l ex-
prvçruuom pour cause dutihte
puN«p« -

I * Le btre premitr a I tutp-
boa

IT1« Il

DISPOSITIONS APPLICA
BLES DANS LE TERRI
TOIRE DE LA POLVNESIE
FRANÇAISE

Climat

rMAkHAtrrTkt-
ntaàe de la Payante fca»

An 20

Abnca um eiodrfiaiK*.

I' AJuiea mm MMama

TTTI£ U

DISPOSITIONS APPLICA
BLES DANS LE TERRI
TOIRE DE LA POLVNESIE
FRANÇAISE

CKuCTM mmii

EiMùaael adaptaliMdacade

rute >1 | Smhm-
riaaiae de la Pafae* fra»

AU ».

Smi oioikficttût.



- 83 -

Texte de n&rtmce Texte ém yrefet 4e laé I Texte mimptà
"""Tïr -"~k

Pupwid–«
4e la rwinlM

décision de unn a statuer a ete
opposée antérieurement a l'inte-
resse en application des disposi
tions du code de l'urbanisme.

A defaut d'accord amiable a
l'expiration de ce délai, le juge de
lexprpriation saisi par le pro-
pnétaire prononce le transfert de
proprété et fixe le prix du terrain
comme en matiere d'expropna-
tion.

L'acte ou la décision ponant
transfert de propniété éteint par
lu-meme et a sa date tous droits
rceH ou personnels existants sur
l'immeuble cede. Les droits des
créanciers inscrits sont reportes
sur le prix dans les conditions
prevues a l'article L. 12-3 .

Les dispositions des alinéas
précédents ne sont pas applica
bles lorsque lopération tend a la
conservation des forets.

Pour les declarations d'utilite
publique intervenues anteneure-
ment au 3 janvier 1976 . le delai
d'un an «ne au premier alinéa
court a compter de cette date.

Art L 12-4 – Ceux qui ont
ete envoyes en possession prov-
soire peuvent, après autonsation
du tribunal donnee sur simple
requete . en la chambre du
conseil, le ministere public en
tendu. consentir atmabiemert a
lalienation de ceux des biens
d'absents qui sont compris dans
les immeubles ou droits reels
immobiliers a expropner. Le tn-
bunal ordonne les mesures de
conservation ou de remploi qu'il
juge necessaires

Ces dispositions sont applica
bles aux immeubles dotaux.

Les prefets peuvent. dans le
metne cas. aliener les biens des
deprxtements. l'ds y sont auto
rises par delibération du conseil
general, les mures ou adminis
trateurs peuvent aliéner ies biens
des communes ou établissements
publics, s'il y sont autorises par
délibération du conseil municipal
ou du conseil d'administration,
approuvée, i l y a heu. par l'au-
tome supérieure. Les mneubtes
dépendant du domaine pnvc de

– des deux derniers alinéas
de l'arucle L. 1 1-7 ;

– du dernier alinéa de l'arti
cle L 12-4 ;

– sans modification

– ans modification.
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l'Eut peuvent etre cedes dans les
conditions prevues au code du
domaine de l' Etal.

Art L 12-5 – L'ordonnance
d'expropriation ne peut etre at-
taquee que par la voie du recours
en cassation et seulement pour
incompétence, excès de pouvoir
ou vice de forme. Le pourvoi
do* etre forme dans les quinze
jours a dater de la notification de
l'ordonnance par declaration au
greffe du tribuna ou de la Cour
de cassation. Il est notifie dans la
huitaine a la partie adverse, le
tout a peine de déchéance

An L IJ-là – Le jugement
distingue. notamment. dans la
somme allouée a chaque mte-
resse. l'indemnite prncipale <1.
le cas échéant. les indemntés
accessoires en precisant les bases
sur lesquelles ces diverses in-
demnites sont calculées.

Il en est de meme pour les
actes de cession amiable passes
apres declaration d'utilite publi
que et les traites d'adhesion a
une ordonnance d'expropriation.

L'ordonnance de donne acte
de ventes anterieures a une dé
claration d'utilité publique dort
ture la meme distinction lorsque
celle-ci a ete Ente dans les actes
de vente ou qu'elle resuite de la
declaration commune des par
ties.

Art L li27 - La publication
au fchier immobilier de l'acte
étabh par l'autorite administra
tive competente pour constater
l'accord a la cession amiable.
moyennant un prix detemune.
donne par le prprietaire d'un
kimeubie a acquérir en vue de la
réalisation d'une operation de-
clarée d'dtililc publique, produit
les effets prevus pour la vente
cHe-meme par le I ( premier et
deuxième alnéas ) de larticle 30
du decret H* 55-22 du 4 jMvier
1955 portant reforme de la pu-
bhaie foncière.

L'accord sume est caduc et
les effets de sa pubicite cessent
de pion fons l'acte défnitif de

– des deux demieres phrases
de l'artcle L. 12-5 .

– du deuxeme alinéa de l'ar
ticle L. 13-16 .

– de l'article L. 13-27 :

– sans modification

– sans modification.

– sans modification
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cession n'est pas publie au fichier
immobilier dans les su mon de
la publication de l*acte consta
tant ledit accord.

CHAffTW fV

Ielegtwil dn t&pciyfm.

An L l* l – Les propnétai-
res occupants des locaux d'Iutx-
Ulion expropnies et dont les res
sources n'excèdent pas les pla
fonds fxes pour l'attnibution de
logements construits en applica
tion de la legislation relative aux
HLM beneficent d'un droit de
priorité :

– soxt pour le relogemen en
qualite de locataires dans un lo
cal soumis a la législation sur les
habitations a loyer modére ou
dans un local dont le loyer n'ex-
cede pas celui d'un local HLM
de meme consistance .

– sou pour leur accession a la
propriete au titre de la législation
applicable en matiere d'habita
tion a loyer modere ainsi que
pour l'octroi, le cas échéant, des
prets correspondants.

Lorsque l'expropriation a
porte sur une maison indivi
duelle. ce droit de priorite
s'exerce. a la demande des inte-
resses et si cela est possible. sur
un local de type analogue situe
dans la meme commune ou une
commune limitrophe.

An. L 14-2 – Les propniétai-
res occupants de locaux d 'habiu-
tion expropnes jouissent d'un
droit de préférence :

a) pour l'octroi de prêts spé
ciaux au titre de l'aide a la
construction lorsque leurs res
sources ne depassent pas les
plafonds fixes pour cette aide ;

b) pour l'acquisition des ter
rains mts en vente par les orga
nismes charges de l'amenage-
meat des zones a urbaniser en

pnonte ;

– du chapitre IV ; – sans modifcaton
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t ; puur l'acquisa de locaux
m» en vente pur ! » orgamsmn
constructeurs dans les zones a
urtunser par paonle et dm» les
penmetres de rénovation ;

J) pour leur relogement en
qualité «le locataire dans les k»-
caux loues par les organsmes
constructeurs dans In zones a
urtumxr en pnonte et dans In
penmetrn de rénovation.

Pour l'application des « et J
c dessus. lorstue l'expropriation
a porte sur une maison indivi
duelle . ce droit de preference
» everce. a la demande des uue-
rfno et si cela est possible. sur
un local de t>pe analogue situe
«Lins la meme commune ou une
commune limitrophe

in I Ht – Les contesta
tions relativn au reiogement des
locjLurn ou occupants de lo
caux d'habitation ou a usage
professionnel sont egalement
instruites et jugees confor-
memert aux dispositions du pre
sent chapitre S' il est tenu au
relogement. l'expropnant est va
lablement libere par l'offre aux
interessés d'un local correspon
dant a leurs besoins et n exce-
dant pas les normes HLM
Lorsque l'expropnation a porte
sur une maison individuelle, le
relogement doit , si cela est pos
sible . etre offert dans un local de
t)pe analogue. n'excedant pas In
normes HLM et situe dans la
meme commune ou une com

mune limitrophe Le juge fixe
egalement le montant de l in
demnite de demenagement et .
s'il > a lieu, d'une indemnite de
privation de jouissance

Art L />« - Lorsgue l'exe
cution des travaux de construc
tion d'autoroutes de routes ex
press. de routes nationain ou de
sections nouvelles de roues na
tionales. de voies de chemins de
fer et d'oléoducs regulièrement
declarés d'utilité publique nsque
d'etre retardée par dn difficultes
tenant a la pose de possession

– de l'article L. 15-9 ; – sans modification
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d'un ou plusieurs terrains non
baus. situes dans les emprises de
louvrage, un decret pris surm
conforme du Conseil d' Eut
pourra, a litre exceptionnel .

onser la pnse de possession
de ces terrains.

Cette pnse de possession a
lieu dans les conditions fixees a
l'article L. 15-7 . Le projet mo-
Ute qui est soumis au Conseil
d' Etat par l' Administration
conformement au premier alinéa
de l'article L. 15-7 fr compor
ter un plan parcellaire fixant les
terrains que l'Administration se
propose d'occuper

Toutefois, la pnse de posses
sion ne pourra avoir lieu
qu'apres paiement provisionnel
d'une somme egale a révaluation
du service des Domaines ou a
l'ofre de l'autonte expropriante
si celle-ci est supeneure En cas
d'obstacle au paiement ou 'e
refus de recevoir. cette condition
est remplacée par l'obligation
pour l'Administration de consi
gner la somme correspondante

Faute par l'Administration de
poursuivre la procedure dex-
propnation dans le mots qui su*
la prise de possession, le juge,
saisi par h propnétaire, pro
nonce le transfert de propnéte si
celui-o n'a pas encore ete or
donne et. en tout état de cause.
fixe le prix du terrain et. éven
tuellement. l'mdemnite specule
prevue a l'alinéa premier de l'ar
ticle L. 15-S

Art L lft-4 - Lorsque, pur
suite dr l'execuuon de travaux
publics. des propnétés pnvees
auront aci*as une augmentaiton
de valeur distincte de celle ««ce
a l'article L 13-12. la plus-value
pourra être recuperee sur les m-
teresse» dans les conditions
tu ces par un rrglrmttti doJmi-
matmtum fubhque

An L 16-5 - Lorsque l'exé
cution de travaux puMics a pour
effet de modifier sensiblement la
structure des parcelles voisines
de l'ouvrage projeté. 4 peu être

– des articles L. 16-4 a
L. 16 9

– des articles L. 16-4 . L.
16-5 et L. 16-7 a L 16 9
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Texte 4e refereaie Te*te di projet 4e M Texte adtpte
par rAufaklee ntltMl*

PraywliMi
4e la fiiiiiie»

proceJe au remembrement des
propnfltt mumxn

Sans prqujut Je latine.< pre-
cedent . un ikiret en ( onseil
J Lui peut Jelimiter un penme-
tre a l' inteneur duquel il sera
proceJe au remembrement des
propnété» et le ca» cihcjnt . a U
creation d'assUUIIUM c> ndkca -
les groupant obligatoirement In
p»»>pnetaire» d immeuoies toxn-
pn» a linteneur du penmetre en
» ue de leur participation ut
irjtjut

trt t (iSd – [>s rrikmfnr*
J jJ»uni\irulhtt publique Tuent
le» conditions d'application du
pre-«ent code et notamment

Les regles sdua lesquelles il
<rj prmeJe a I eikjuete presue
4 I article L II I en te qui
concerne en particulier le>
U puNmte et U deMgnjinm des
personnes qui seront chargee»
J > prxeJer «im gue le» a\i» et
nmMiluiiiKts prejLtNev compte
tenu, le cas eihant Je U njture
des trjijui .

Les réglés selon lesiuelles il
sera prmrOe a U recherche des
proprief jires et titulaires Je
drotts reel» et les mesures per
mettant Jjssurer U puMicite
foncière Jw VorJonnance sisee a
I article L. IM .

Les regles specules Je pruce-
Jure et . en particulier. les condi
tions Je de»ignalion Ju juft
ment.onnees a larticle L l'-I.
I or|jnnjlKi« des secreur ats du
luge et de la chambre mention-
nee a I article L 13-22 . les
moxliJues particulières de U pro
cedure d appel et Je la pnxedure
J'urgence .

Les conditions d'appliuiui
de l'artcle L. 16-5 en ce qui
concerne en particulier ta parti
cipation des prv;metaim au»
travaux et les regles de constitu
tion et Je fonctionnement des
association» s>njica!es .

Les conditmns d'application
des articles L. 22-1 a L. 22 4 .

La forme des notification» et
significations .
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pmi rAmrtlti ■■>>■■■tr

Les régles Je paiement et de
consignation des wvlcmnrt

SE( Tli>\ U

/rua/ri.

4n L M- * – Les contnbu-
tH>m afférente» au* immeuble»
qu'un propriétaire a cedes ou
dont il a ete exproprie pour
cause d utiliie puNique rrJef* a
U charge de ce propriétaire jus
qu'au I* initier gui suit la date
de l'acte de cession ou celle de
l'ordonnante d'expropriation.

fn L lb-1 – Ainsi qu'il M
dit a l'article 1045-1 du code
genéral des impot»

Les plans. proces-serbaut .
certifcat». signification». contrais
et autres actes bit» en »ertu du
titre premier et du chapitre pre
mier du titre II du present code.
sont dispenses de ta fumu'ue de
l'enregistrement et du timbre, a
l' exception des decisions judi
ciaire». des contrats de «ente, des
acte» fixant I indemnité et des
quittances qui. lorsqu' il > a heu,
sont soumis gratuitement a l'en
registrement ou a la formalité
fusionnee ttsee a l'article 647

Il n'est peryu aucun droit pour
la publicité des actes au fichier
Mmmobilier

Art L /<vv - Ain»> qu' il est
Oit a l'article l'M2 du code gene
ral des impots .

En matiere d'expropriation
pour cause d'utilite publique. les
droits d enregistrement ou la
lax: de publicité foncière, ainsi
que les droits de timbre. perçus
sur les acquisition» amiables fa» -
tes anteneuremeM a la déclara
tion d'utilite puMique sont resti
tues lorsque. dm» les delais fixes
par l'art.cle R 196- 1 du b»re des
procédures fiscale», ri est justifie
que les immeubles acquis sont
sises par cette dectaration d'uti-
ttte publique ou par larme de
cessibilite La restitution des
droits ne peut s'appliquer qu'a la



- 90 -

Tute de refrem Texte 4a pr^ri de M Teite adipte
par rAsuabke iitlmlt 4e la filin i»«

Art :i

Sans imxiifcjtion.

portion des immo-ibées tfit a ete
reconnue necesuie a lexecu-
Uon des trataui.

TITRE II

DiSPOSmoNS PiOPuS A
CWTUNES CATÉGORIES
D'OPEUTIONS

4rt L 21 4 – Puur l'applica
tion des articles L. 21-1 ( I * et
2"> et L. 21-2. les cahiers des
charges joints aM actes de ces
sion devront comprendre les
cbuxs t>pes prevues pur le de-
cret n' 55-216 du J (oner | 955

C HAftnu II

Agglnenuw delra
a la saite de traïaas paflies.

( HAFHM III

Atteiate parte* aa« eiptoila-
IM« agneales par dn Ntra-
|es pablics.

C KVP1!«± l\

Dwputna» partiraiierrv.

2* Le Utre II a l'exception .

– de lartcle L 21-4 .

– des chapitres II . III et IV

Art. 21

Les articles L. 112. L. I14.
L. 11-5 . L. 11-7 . L. Il-».

2* Sans modification.

Art 21

Les aiulev..
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Tnte de reltmct TnU dl pn)et de M Texte adipte
|« rAnfUte

TiTRi I

RICLISCIMXUIS

in L I12 – L'utilite pubto-
«*je fJ JccLtm par iKrcl en
( umctl dliit Si. au tu iln a»«s
cm». In conclusions Ju com-
missurt ou de la cominuuwfl
chargée Je lcnguete sont tisora-
Nes. l' utiiiie puNkjuc pourra it
pendant etre Jeclaree par arrete
mini-Jenc! ou pur arrete pretec-
Itirjl

Ioujiefcnv un fg***/ JjJ-
mimiirathm pubtufir detemune
le» catégories le tw«i« ou
J operations ifi . en raison Je
leur nature ou Je leur impor
tance. ne pourmM être Jeclarees
J'utilite puMigue tue par <Jecret
en («inteil J lut

Les conclusions Ju commis
saire ou de ta cemnusuon char-
pt de lcnguete J utilite pubto-
çje iluotm etre commutuguen
sur leur demunJe au» p<tvm«
phyM|ues ou morales concer
ne*s.

y mi:i 6 sepMkn
IM4 >»1i1 statal da imt-
l«re de la NymH fraa-
C*M.

4n – Le Conseil des
mim>ires du temtutre .

16* Prend les armes de de-
ctamion d'utilite puMique et de
iesvuhlite longue l'expropration
est pounuisie pour le compte du
termoire

L 12-1 . L 12-2 . L 12-4.
L 12-5 . L 12-6 . L. 13-I.
L 13-4 . L 13 8 . L 13 10.
L. 13 II . L 13 15 . L. 13 16.
L. 13 17. L 13 1 ». L 13 21 .
L. 13 22. L. 13 24. L 13 25 .
L 15 4. L 15 5 . L 21-I et
L 21-3 font l'objet Jn aJjpu-
inm suivantn

I – L'article L. 1 1-2 est «m
redi#e

• An L I12 – ( omme l N
Jit au 16' de l'article 26 de U k*
n' »4 » 20 du 6 septembre IW
portant statut du terruotre Je U
Pol>nesie française. longue la
procedure est poursuivie pour le
compte du tcmuxre. Jetntu
Nissements puNics ou des socie-
m d Mminw mixte dans les
quelles le territoire participe.
I utilite puMnuie N Jei tarée par
arrete en ( onteil des miiustres
«Mi territoire

• Lorsque la proceJure J ex-
propraion ni poursuivie pour
le compte Je I Etat. des commu
nes ou Je leurs groupements.
I'utilue puNigue est JevUree par
arrête du representant Je 1 1 ut
Ub le lemtotre

• Les conclusions Ju cominis-
saire ou Je la commission char
gée Je l'enguete puMigue Jouent
etre communiguecs sur leur de
mande aux pervmnn pti>sigun
ou moraks concerneev •

II – L'anulc L 1 1 4 est «mi
revlqpe .

... L. 12 2 . L. 12-5 .
L 12-6 . L 13-1 . L 2.
L. 13 4 .

. L 15-5 . L. 16-6 .
L 21-I.

.. suisantn

I – Sans modifcaUML

II – Sans itkMlifcalioA-



- 92 -
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Cude de l'rxpnfnattmm
pmm caM fMibte p»Hn«t.

4n L Il -t – Alibi gu il est
dit

– a L 12)1 Ju code
tie l' urbanisme . U labnum
l utilne puNrjue d'une opéra
tion gui M est pas compatible

In prescnptions J un pUn
duciupatiofl Jn kiK rendu pu-
Nk. ou approuve k peut inter-
K«r gue m leihμete puMnpje
concernant celle opération a
portt a ta lua sur l' utilite puNi-
gue et sur la modifcaion du
pian et *i. en outre. l atte Jevta
ratrf d utilité publigue est pris
dans Jn condition» contormes
au\ preH'riptHHis concernant
I approtation Un pians J occu
pation des wK La declaration
d utilité publigue comp» «ne Jors
modifcation du plan .

– a l'article L 124 2 du
metne code . tes dispositions de
larticle L 123 1 et les textes
pns pour kM application «ont
applicables a un projet d'amena-
gement ou a un plan d urtwtunc
approuve, lorsgue doit etre pro-
noncee la déclaration d utilite
publigue d'une operation qui
* est pas compatible a>cv les
preemptions de ce pian

4n L II < - I - L acte
de. tarant l' utilite puNigue do«t
intervenir au plus tard un an
apres la clôture de l'enguete
prcalabie Ce Jet* est irvynre de
vv mois lorsgue ta declaration
d'utilité puNique ne peut etre
pronont.ee que par decret en
Conseil d tut Passe l'un ou
l'autre de ces défais, il ) a heu de
privtvJer a une nouvelle enguete

Pour les enguetes prealables
dont la clôture est intervenue
anterieurement au 3 anvier
I»'». tes deft sses au premier
alnnea courent a compter de
cette date

• 4n L 11-4 – Lorsgu'uie
operation nest pas compatible
avec les prescrptons d'un do
cument tenant lieu de pfan d'ur-
bunivme rendu public ou ap
prouve. ta déclaration d ut.liie
puMigue ne peut mersentr que si
I enguete puMigue concernant
cette operation ouverte par I au-
torite compétente se porte a fa
lots sur l utihte publigue et sur ta
modification de ce document •

III – L'article L 1 1 5 est
ainsi rédigé

• 4n L II » - I – L'acte
declarant rutilite publigue duM
intervenir au plu» lard dis huit
mots apres fa clôture de I enguete
prealaMe ce délai. d ) a
beu a une nouvelle enguete

• Il – L'acte declarant luti-
bte publigue prKoe le defai pen
dant teguci lexpropriation drvra
etre réalisée C e delai ne peut
être supéneur a etng ans Toute-
kwv il est porte a dit ans pour
les operations prevues dans un
document ou projet de document
approuve tenant lieu de plan
d urbanisme

III – Sans modification.
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Il – L'acle ikcfariM 1utilité
puNigue prenx le ikUi pendant
lequel I c«propruu« dora être
reaince ( e det* ne peut « la
devUnuifl d'utilite puMkμe esl
pronumet par arrete. eue »upe-
neur a c«k| ans TouKfci». ce
deiat m porte a iki jm piw le»
operatiuRi proue» au% projets
d amendement a^rouncv «u
pus J urtunniw appruno et
aul pitfb 1 AC1I{UUDI tin kÀ
appruves

Longue le tkiii accorde pour
rulMr I expropriation n n p«
supérieur a cmk| Jm u* A.U pr»

U meme fi>ne i*jc I acte
declarant I utibte publique peut.
uns muxlk erhjuete. ptwittf
une li« In effet» le U déclara
tion J utilité pubt»)ue pour une
duree Mi plus efole

Toute autre prorifation ne
peut etre prononcée que par
devret en C onseil J l Ut

4rt l II * – longu'un
delai «I un an toi ecoule a
cxxrpteT Je la pcMicahoa d un
au pnAM declaration d utilite
puNigue d une opération. les
propnetai'cs des terrains a ac-
t|uenr compris iIm» cette opera-
uun peuvent mettre en demeure
U colkvtime ou le puN*'
au henetice duquel U déclaration
d'utilité pufcbguc N intervenue
de proceder a l'ai)uni(wii de
leur terrain dam un delai de deu»
ans a compter du jour de la
demande ( e delai peut etre
proroge une bs pour une duree
d'un an uuf dam le* cas ou une
deemon de sursa a statuer a ete
oppuaee antéreurment a l'me
mx en apptKauon des dhpim-
lum du code de l'urtMAume

A detaut d accord armahèe a
l'expirtion de ce delaL le jufe de
I expropriation ufii pur le pro-
prietaire prononce le tranalert de
propriété et fxe le prit du terrain
comme en matiere d'expropria
tion,

L ate ou ki itmM porunt
tr«hfcn de propriété eteim pjt
lu-meiK et a sa date tous drott
reeH ou perwmef etnunu wr

• Lorvjue le deUt accorde
pour realiser l'expropriation
n est pas lupeneur a cm| wv un
«.te pn> dam les metnes formes
gue celui declarant lutilite puNt-
«|uc peut, sms nouvelle enguete.
proroger une fc>o les eifcts de U
declaration d' utilité puMigue
pou une duree au plus efjie -
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I mmcuMc nde Les drwb des
ciawicn MKnts kM repones
sw le pn* dMs In cumtiUM
prertio a I midc L 12-3

Les dnpouiiom Jes abnea
pmedctiu K KIM put appht»-
Ncs longue l'opértion lenJ a b
coiMivtti* ies foretk

Pour e» devUration» dutitae
puN*>» MTHMM ameneure-
meM au 3 I»'». le Ma
«l'un an «ne au premier abnea
court a compter de cette iijt*

in L II * – Le pftw Je-
termine pui arre*e Je ce»ubtbte
U Ime Jes parcettn ou le» ibwu
reeh omuMim a exproprier w
cette Inu ne res*J»e pat Je U
decUrjKXi d'uliiitc puMigue

4n L /.'•/ - le traitden Je
proprieté dn tmmeuMn ou de
droit» iwh Hnm.t)iben ni opere
par mmc soxt d'aixord «nuMc.
soit d'ordonnance L'ordon-
nante N rendue, sur le «u des
pièces comuuni gue In fermafc-
les prescrites par k chapitre
premier ont ete accomplm et
dans In hua jmn de b produc
tion de ces pMwcv pur le ju«e
doM h Jesqpation m proue a
larticle L 13 I o-apres L'or-
iloMUct emoïe l'exproprian*
en posscuMi «MM mer»e gu i
%e conforme au Jopuuuom du
chapitre III et de l' arti
cle l. 15-2

41 L – L 'DrkMMM
itexpnvnutM dont par rte-
meme ct a sa date. lou» droits
reets ou personne*» cxaUM wr
' •» mmeubèn exproprie».

Il en e<t de meme Jn cesuora
aiwNrs CMbmua apre» dect-
ratwn d'ubfie puNgue et k«-
guri m N JIMM M pur or-

1% – AU fin Ju denuer
alinéa de l'arwle L 1 1-7. km
ajuutn le» mol» . • ou docu
ments en lenunt heu •

\ – L'article l 1 1 ï e-d aI*U
red«e

• Ini lit – L'auiome
compétente pour dccUrer l uU-
bte puNigue J une expropriation
Jrtermme pur arrête Je cevut»-
bie U bue Jn parcelte» ou Jn
droits rcef mmuMicn a expro
prier u cette lotc ne mutu p«
Je la decUraiion J utilité pM-
gue -

M – L'article L 12-1 est
atru rcJme

• 4n L /.*•/ – Le tramtrrt
Je propriéte Je» anmeuNe» ou
Je droM» recH mnotHlier» ni
opere par »o«. soit d'accord
amtabèe. *o* d orvkmnance

• L ordofWJfKC ru rendue ur
le >u des pxevcv pur le mfe dont
ki JcMfrwiKxi nt prue a I arti
cle L I 1 I ci-après L 'ordon
nance envoie I expropriant en
pk«seuwn. Ma reserse gu il se
conforme aux disposition» Ju
chapitre III et de l' arti
cle L. IS-2 •

\ 1 1 – Le Jenuer alnea de
I article L. 12-2 est aim» rejqre

IV – \ la fn du premier
alinéa de l'artcle L. 11-7. In
mots . • du code de l urtvi
■tune • WM rcmptacn pur B
mms - du cuk de Umciugr
met* de U N>me hniiM •

V – San» muxiirialio*

\ I – San» irkKiilValKm

\ 1I – Sun» mi«k&aui
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iVmuiiLC «luMe Je I expropna-
tx« «lesifne comme ri est «ta a
larticle L. I' I. des CCUMU
•iiuMes antérieures a b devUra-
tue d utiine puNk|u(

Les nxnpuMi le prmkfes
ou d h>potheques neints par
applxatKHi des dispositions
mmiuMien CHtona wM pe
rmets a lexpirjtiun d'un «JeUi
de m DM a compter «lu fut* le
U puMKXIM de iordonnance
d e\pn<prutio« doenue riM> -
cafle. «le l atte «le CMM arma-
Me pbK âpre* kcfMM duu-
l«e puN**je ou «le lordonrunce
le donne acte d une ««me anté
rieure a b devUrjiiou dutiiue
puMh»* Cette peremption ne
pourra die constatée a U puM»-
cxc fiKViere «jje sur jurifcatMn.
pur tout merrue. «lu caraktere
ntMxaNt ou «IriiiMi Je* pro-
ceOure* «A«BM emportmi ex
lnction des droits reei* ou per-
wmeh existant* sur le* «ww»
Mes exproprie*

Les tlnfuuU)« «lu présent
article som apphcaMe* au» ac
quisitions reglisee* dans les
conditions pretues au» arti
cles L 123 1 et L :H-5 du
code de l'urtumome

<t L - L'ontumMct
d expropraation ne peut cire at-
tkiat «jue par b mme du retour*
en cassation et icufcmeM pour
mcompetenc*. nets de pourar
ou <« «le forme Le pourvoi
«Ion eue forme «fan* le* t»un/e
Mir* a £Mcr de b notifcation «le
l'ordonnance pur lecbration au
greffe du mtwul ou de U Cour
de wutMt II ts notfe dam b
fwtane a b partie adtene. le
tout a pene de «kcfeanc*

4* L / '4 - Si les «nmc*-
Nes expropnes en appfacauon «lu
présent cvxie « ont pu» revu dans
e deta de cinq «m b dcstirwiun
pm« ou ont «fie le rtcrMMr

• Les dBpuutiom «lu presert
article sont appfacaNes aux m-
meuMes rc*er*«s pur un «IAV
mer* tenant beu le ptm d' urh*-
ntsme pour ( édifcation ou b
construction d un e«juipemctit
d installation d interêt géneral ,
outrage public . so« ou espace
sert •-

Mil - L'article L 12 5 est
ainsi redme

• 4n L – L'ordon
nance d expropriation ne peut
etre augutt «yje par b *o«e «lu
recours en cassation cl teukmcft
pour moimpetence. exce* le
pousotr ou «ice de forme •

IX – Le deuxième «fanea le
l'artKV L. I2-* est am revfe

Mil – Sans motivation

IX – San* unification.
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Teite de refnt» T»*te ém pfin 4» M I Te*te
par rAHOUM –tw–h debnMi!la

cette Jotiiwoon. le* aKKM
proprKUirn ou loin jtaMs
drort a titre wmtrul pruvcfM en
iknwOer U retrkcum pe»-
JJM M Jeiu Je trente ans a
cotnptCT Je l'MtluMMKt Jev
pnipu(w«. a muM» gue ne turt
re\jur»e une nuuaette
J utilité

Lurwuc ces nmeuMo etaent
Je* terrain» jgmx4cs JU moment
Je leur e\pn.<pn*n<« et In
cuMecti*«e* npnjfruMn Jeo-
Jent de pnxcOcr a leur liwu«.
ettes JurteM In offrw. en prx> -
me. au «n*n> e\pi<i(jiiu ou »
leurs *>.»** droit * titre anvend
i ik ont partefc*
I e%ptuaUbu« Jn h*m en eaux
JurjM le* Jeu» «mer» i|N «MM
prtvtvk I npriV""*"». « (v«tk-
Ikki tfjt b mierevxs julieM
preaLNnnM etre en utiuun
regUere compte KM Je U KM-
tion embjgtt. au rcfM\l Ju b
Ire Ml Ju k>re premier Ju cuk
rural

LORVJBT ces KTT«« k<M re-
trucevkv le» aK»b propnetai-
ITN ou bm «anb Jrotl « Un
mxnd ifefmcm J'une pr*>-
OK pouf leur jci|ifiitiua L'ev
imulM Je leur vjicur Je «ente
* 1era WK«ant le* meme* «ormes
<fjt pour le* eipivprwiKMte.

IK Jotment. itans ce cA et
dm le mua Je U fution Ju
pn\ «xt a I anwNt. so«t par
Jecnton Je justice. pnsser le
contrat Je rachjt et pu>er le prit,
le tout a peine Je JevKetcKC

Les JbfAitMH pmtvnt
ne *mm pa& jffhctMe* ml* tm-
meuMe* %fut juront rte jct|ua tut
k» RifAtM Ju propnetiire en
»ertu des articles L M - 10
et L I V 1 1 et i)ut resterent
JbptunMn n«uw« Je*
travatu

4n L / 1 / – les «JemiMes
«ont tien, a Jeûut JVcorJ
amuNt. pur un M( Je l'ujw
prution Je*ignc. pour clugue
JepanemeM. ptrnm les nug<&-

- lorsque ces immeubles
cueit Je* itrrum «fixutc* JU
moment Je leur npnfrjUM et
iμjc les (ottnte* exproprian
tes JeoJcnt Je pruteJer » leur
location. (tri Juncnt les u<nr
en pnonte «u «me» expiur-
UMs ou â leurs a>.«M* Jnnt a
Utre umvcnct * *K oM part
effectivement 4 I ctpkauui Je*
lum en citât Jurant b Jeu*
«ms M ont précédé I ttpn>
pnjtn« -

V – l'mnlt L H-lN «M
itJfe

• *n l lit – les nknw» -
tes wm 6*«v « Jrttut J jcvord
«iwNe. pur MM juge Je l'exprc»-
pru« Jevgne pur onlumiKt
Ju preimer prcuJent Je U wur

V – SJK> moJlKjt**
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Texte de reféreace Texte da projet de M Teste adapté
par rAssemblee aatiaaale

PrpaMtiaa»
de la naiiiniia

trais du siege appartenant a un
tribunal de grande instance

An L lf-2 – En vue de la
fixation des indemnites, l'expro
priant notifie aux proprietaires et
usufruitiers interesses soit l'avis

d'ouverture de l'enquete. soit
l'acte declarant l'utilite publique.
soit l'arrete de cessibilite. soit
l'ordonnance d'expropnation

Dun» h huitaine qui suit cette
notification, le propnetaire et
l'usufruitier sont tenus d'appeler
et de faire connaître a l'expro
priant les fermiers, locataires,
ceux qui ont des droits d'emphy
teose. d'habitation «NI d'usage et
ceux qui peuvent reclamer des
servitudes.

Les autres interesses seront en
demeure de faire valoir leurs
droits par publicite collective et
tenus, dans le meme delai de
huitaine, de se faire connaître a
l'expropriant , a defaut de quoi ils
seront dechus de tous droits a
l'indemnité .

4rt L l.t-4 – Le juge est saisi
par lettre recommandee avec
demande d'avis de reception
adressee au secretanat de la jun-
diction compétente soi' par l'ex-
propnant. a tout moment apres
l'ouverture de l'enquete presente
a l'article L. II-I. soit par l'ex-
propne a partir de l'ordonnance
dexpropnation

Dans le cas ou l'expropriant
offre un local de remplacement
en application du deuxieme
aliena de l'article L. 13-20. le
juge. s' il est saisi doit surseoir a
staiuer jusqu'au moment ou se
ront remplies les conditions
matenelles permettant l'offre
d'an local equivalent

Les personnes expropriees
sont maintenues dans les lieux

En aucun cas. la duree du
sursis ne peut exceder le délai de
validite de la declaration d'utilite
publique de l'operation en cause.

d appe1 de Papeete parmi les
magistrats du siege appartenant
au trbunal de premiere msunce

XI . – Les deux derniers ali
néas de l'article L I '-2 sont
ainsi rediges

- Le propnétaire et l'usufrui
tier sont tenus d'appeler et de
faire connaître a l'expropriant les
fermiers, locataires, ceux qui ont
des droits d'emphyteose. d'habi
tation ou d'usage et ceux qui
peuvent reclamer des servitudes.

- Les autres mterevts veront
mis en dei mre de faire valoir

leurs droits par publicite coélec
tive et tenus de se faire connaître
a lexpropnant, a défaut de quoi
ils seront dechus de tous droits a
l' indemnté. -

XII . – Le premier alinéa de
l'article L 1 3-4 est ainsi redige :

• Le juge est saisi soit par
l'expropriant. a tout moment
apres l'ouverture de l'enquete
presente a l'article L. II-I. sort
par l'expropne a partir de l'or
donnance d'expropnation -

XI – Sans modification

Xlt – Sans modification
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Texte de rtîirtmte I Texte de pwjrt 4e M Texte adapté
par rAinaUrt aart»aa le

4rr L l.t-M – Lorsqu'il existe
une contestation seneuse sur le
fond du droit ou sur la qualrte
des reclamants et toutes les fois
qu'il s'eioe des difficultes étran-
geres a la fixation du montant de
l'indemnite et a l'application des
art icles L. 13-10. L. 13-11 .
L. 1 3-20 et L. 14-3. le juge regle
l' indemnite indépendamment de
ces contestations et difficultés sur
lesquelles les parties sont ren
voyées a se pourvoir devant qui
de droit

Art L IJ-IO - Lorsque l'ex-
propnation ne porte que sur une
portion d'immeuble bati et si la
parue restante n'est plus utilisa
ble dans les conditions normales,
l'exprpne peut- dans les quinze
(ours de la notification prevue a
l'article L. 13-3. demander au
luge 1'empnsc totale.

Il en est de meme pour toute
parceile de terrain nu qui. par
suite du morcellement, se trouve
reduit au quart de la contenance
totale, si toutefois le prpriétaire
ne possédé aucun terrain immé
diatement contgu et si la par
celle ainsi réduite est intéreure a
10 ares.

Il en est de meme lorque
l'emprise partielle d'une parcelle
empeche l'exploitation agricole
dans des conditions normales de
la ou des parties restantes de
ladite parcelle en raison soit de
leur dimension, soit de leur
configuration , soit de leurs
conditions d'acces ; dans ce cas.
l'exproprie peut demander l'em
prise totale sort de h parcelle.
son de la ou des parties restantes
devenues inexploitables de tM.

Si la demande est admise, le
iuge fxe. d'une part, le montant
de l'indemnite d'exprpriation,
d'autre part, le prix d'acquisition
de U portion acquise en sus de la
partie expropriée.

La décision du juge emporte
transfert de propriete dans les
conditions du droit commun en

XIII . - A l'article L. 13-8 . les
mots : • et L. 14-3 - sont sup
primes

XIV. – Les deux premiers
alinéas de l'article L. 13-10 sont
ainsi rediges :

• Lorsque l'expropriation ne
porte que sur une portion d'im
meuble bati et si la partie restante
n'est plus utilisable dans des
conditions normales. l'exproprie
peut demander au juge l'emprise
totale.

• Il en est de meme pour toute
parcelle de terrain nu qui. par
suite du morcellement, se trouve
reduit au quart de ta contenance
totale, si toutefois le propriétaire
ne possede aucun terrain immé
diatement contigu et si la par
celle ainsi reduK * est inconstruc
tible en application des regles
d'urbanisme -

XIII . – Sans modification

XIV. – Sans modifcation.
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Texte de reient» Texte dM projet de M Texte adapté
par TAsmUtt ■■tiwiilf

PH|»WWI
de la r«Minii«

ce qui concerne U portion d im
meuble non soumne a la procé
dure de l'expropriation

Art L IJ-ll – Lorsqu'une
empnse partielle resultant de
l'expropriation compromet la
structure d'une exploitation agri
cole en lui occasionnant un grave
desequilibre au sens de 1'arucie
L. 23-1 :

I * Le propnétaire exproprie
peut, dans les quirue jours de la
notification proue a l'article
L. 1 3-3. demander au juge l'ci -
pnse totale. Il doit en informer le
ou les exploitants. Si la demande
est admise, le juge de l'expro -
pration fixe. d'une part, le mon
tant de l'indemnte d'expropria 
tion. d'autre part le prix d'acqui
sition de la portion acquise en
sus de la partie expropriée ma-
tore de l'indemnité de reemploi.
La decision du juge emporte
transfert de propnéte dans les
conditions du droit commun en
ce qui concerne la portion d'im
meuble non soumise a h procé
dure de lexprpriation. Dans le
cas ou le proprietaire exprprie
n'est pas ka-meme exploitant, le
verserm:t pur l'expropriant du
prix d'acquisition de la portion
acquise en sus de h partie ex-
proprée entraîne de plein droit
la résiliation du bail, sans in-
demnite et nonobstant toute
clause contraire ;

2* L'exploitant qui n'est pas
ha-memepro peut, dans
le délai d'un mois suivant la
notification prevue a l'article
L. 13-3 s'd entend ne pas pour
suivre l'exploitation ou lorsqu'il
y a resiliation du bail au titre du
I * ci-dessus, demander a l'ex-
pro et en cas de nfs ou
de désaccord sur le montant de
l'indemnisation a intervenir, au
juge de fixer si celui-ci admet le
bien-fonde de la demande, les
indemnités auxquelles il aurait
pu prétendre en application de
l'article L 13-13 dans le cas ou
la totalité de l'exploitation aurait

XV – Le premier alinéa de
l'article L. 13-11 est aiisi re-
digé :

• Lorsqu'une emprise partielle
resultant de l'expropriation
compromet la structure d'une
exploitation agricole en lui occa
sionnant un grave desequilibre :

- I * Le propnétaire expropne
peut demander au juge l'emprise
totale. Il don en informer le ou
les exploitants. Si la demande est
admise, le juge de l'exprpra-
tion fixe, d'une part le montant
de l'indemnite d'expropration,
d'autre par*, le prix d'acquisition
de la portion acquise en sus de la
partie expropriée, majore de
l'indemnite de réemploi. La de
cision du juge emporte transfert
de propriete dans les conditions
du droit commun en ce qui
concerne U portion d'immeuble
non soumise a la procedure de
lexpropnation. Dans le cas ou le
propriétaire exproprie n'est pas
lui-même exploitant, le verse
ment par l'expropriant du prix
d'acquisition de la portion ac
quise en sus de la partie expro
priée entraîne de plein droit la
resiliation du bail, sans indem
nité et nonobstant toute clause
contraire :

- 2" L'exploitant qui n'est pas
ha-meme propnétaire peut. s'il
entend ne pas poursuivre l'ex
ploitation ou lorsqu'il ) a résilia
tion du bail au Mre du I ' ci-
dessus. demander a l'expropriant
et. en cas de refus ou de drsac-
cord sur le montant de l'indem
nisation a intervenir, au juge, de
fixer, si celui-ci admet le bien-
fonde de la demande. les indem
nités auxquelles i aurait pu pré
tendre en application de l'article
L 13-13 dans le cas ou la localite
de l'exploitaion aurait ete ex
propriée. L'exploitant doit in
former le ou les propriétaires de
l'exploitation de la demande
qu'i presenté a l'expropriant. Le
versement des indemnites par
l'expropriant a l'exploitant en-

XV' . – Sans modification
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de la rwaiiiiiea

ete expropriee. L'exploitant do*
informer le ou In proprietaires
de I exploitation de U demande
qu' il presente a l'expropnant Le
versement des indemnites par
l'expropriant a l'exploitant en
traîne de plein droit. si elle n'est
dejà intervenue, la résiliation du
bail dans les conditions definies
au I ci-dessus.

Les parcelles non expropriees
abandonnees par l'exploitant et a
raison desquelles il a ete indem
nise au titre du present article ne
sont pas prses en compte pour
le calcul de la participation fi-
nanciere du maître de l'outrage
prevue par l'article L. 23- 1 et
allouée a l'occasion de l' installa
tion dudit exploitant sur une
exploitation nouvelle compara
ble a celle dont il est évince tu
fait de l'expropration :

Lorsque au cours d'une
penode de dix ans plusieurs ex
propriations sont realisees sur
une exploitation determinee. le
desequilibre vise au premier ali-
nea du present article doit etre
apprecié pour toute exploitation
agricole partiellement expro-
priee. sous reserve qu'elle ait ete
exploitée depuis le debut de la
periode susvisee par le meme
exploitant. son conjoint ou ses
descendants, par rapport a la
consistance de l'exploitation a la
date de publication de l'acte
déclaratif d'utilite publique prea-
lable a la première expropriaion
Il sera toutefois tenu compte.
dans lappreciation de ce dese-
quilibre. des améliorations qui
auront pu être apportees entre
temps aux structures de l'exploi
tation avec le concours de la
puissance publique ou d'orga
nismes soumis a la tutelle de
celle-ci.

Art L lt-15. – I. – Les biens
sont estimes a la date de la
decision de première instance :
toutefois, et sous reserve de l'ap
plication des dispositions du II
du present article, sera seul pris
en consideration l'usage effectif
des immeubles et droits reets
immobiliers un an avant l'ouver
ture de l'enquête prevue a l'arti
cle L 1 1 - 1 ou. dans le cas vise

traîne de plein droit, si elle n'est
dea intervenue, la réalisation du
(Mil dans les conditions definies
au 1 ° ci-dessus. -

XVi . – Le II de l'article
L- 13-15 est ainsi redige :

XVI . – Alinéa sans modifica
tion.
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Texte de rifrew Texte da projet de M Texte adopte
par TAfseaiklee Mtimh

Propositi–»
de la raawmtiaa

a l'article L. I 1-3. un an avant V
declaration d'utilite publique. i
est tenu compte des servitudes et
des restrictions administratives
affectant de façon permanente
l'utilisation ou l 'exploitation des
biens a la meme date. sauf si leur
institution revele. de la part de
l'expropriant, une intention d»
losive

Quelle que soit la nature des
biens. il ne pourra être tenu
compte. meme lorsqu'ils sont
constates par des actes de vente.
des changements de valeur subis
depuis cette date de reférence,
s'ils ont ete provoques :

– par l'annonce des travaux .
ou operations dont la declaration
dutilue publique est demandee ;

– par la perspective de modi
fications aux reglés d'utilisation
des sois :

– par la realisation dans les
trois années précedant l'enquete
publique. de travaux publics dans
l'agglomeration ou est situe
l'immeuble.

II. – I * La qualification de
terrain a baur. au sens du present
code, est reservee aux terrains
qui. un an avant l'ouverture de
l'enquete prevue a l'article
L 1 1-1 ou. dans le cas vise a
l'article L I 1-3. un an avant la
déclaration d'utilite publique.
sont, quelle que soN leur utilisa
tion. tout a h fois :

a) effectivement desservis par
une voie d'accès, un reseau elec
trique. un reseau d'eau potable
et. dans la mesure ou les régies
relatives a l'urbanisme et a la
sante publique l'exigent pour
construire sur ces terrains, un

reseau d'assainissement, a condi
tion que ces drwrs reseaux sotent
situes a proximité immédiate des
terrains en cause et soient de
dimensions artaptm a la capa-
cite de construction de ces ter
rains. Lorsqu'il s'agit de terrains
situes dans une zone designee
par un plan d'occupation des
sols rendu public ou approuve
comme devant faire l'objet d'une
operation d'aménagemen d'en

- II . – I * La qualification de
terrain a bâtir, au sens du present
code, est reservee aux terrains
qui avant l'ouverture de l'enquete
publique prevue a l'article
L ll-i ou. dans le cas vise a
l'article L 1 1-3. un an avant la
declaration d'utilite publique,
sont, quelle que soit leur utilisa
tion. tout a la fois :

• a) effectivement desservis
par une voie d'accès, un réseau
etectnque. un reseau d'eau pota
ble et. dans la mesure ou les
réglés relatives a l'urbanisme et a
la sante publique l'exigent pour
construire sur ces terrains, un
reseau d'assainissemen, a condi
tion que des divers reseaux
soient a proximite immédiate des
terrains en cause et soient de
dimension adaptees a la capacité
de construction de ces terrains.
Lorsqu'il s'agit de terrains situes
dans une zone designee par un
uocument tenant heu de plan
d'urbanisme rendu public ou ap
prouve comme devant Eure l'ob
jet d'une operation d'amenage

- Il - ...

... terrains

qui. un an avant...

... fois :

- a) Sans modification.
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Texte de reftrence Texte 4a projet de M Texte adipte
par FAiwaMee aaliaaale Fnd–de ia naaiuiM

«mble. b dimension de ces re-
KaU« ni appreciee ju rtfird de
I ensemble «le U /one :

b) Mues dans un secteur de-
signe comme constructible par
un plan d'occupation des wb
rendu public ou approuve ou par
un document d'urbanisme en
tenant heu, ou bien, en l'absence
d'un tel document , situes sort
dans une punie actuellement ur-
banisee d'une commune. soit
dans une partie de commune
designée conjointement comme
constructible par le conseil mu
nicipal et le representant de
I I ut dans le departement en
application de l' article
L lll - l - l du code de l'urba
nisme

Les terrains qui. a l'une des
dates indiquees o-dessus, ne re-
pondent pas a ces conditions
sont evalues en Ionction de leur
seul usage effectif, conformément
au paragraphe I du present »rii-
Civ

2 * Les possibilites de
construction a retenir pour l'esa-
luation des terrains a bâtir ainsi
qualifies conformement au I *
ci-dessus ne peuvent exceder
celles qui resultent du plafond
legal de densite.

L'evaluation des terrains a
tuiir tient compte des possibili-
tes légales et effectives de
construction qui existaient a
l'une ou l'autre des dates de
réference proues au l' ci-dessui.
de b capacité des equipements
suSVBO. des servitudes affectant
l'utilisation des sols et notam
ment des servitudes d'utilite pu
blique. y compris les restrictions
administratives au droit de
construire, sauf si leur institution
revele. de la pan de l'expro
priant. une intention dotosrve

f Lorsqu'il s'agit de l'expro-
V .~**ion d'une installation spor-
lrv« «sci n" 2 1 56 du 26
mai 1941 ( abrogée ), relative au
recensement, a b protection et a
futilisation des focaux et terrains
de sport, des bassins de natation
et des pacines. ainsi qu'il est dit

ment d'ensemble la dimension
de ces reseaux est * reciee au
regard de l'emembt ta /one .

• bt situes dans un secteur
designe comme constructible par
un document tenant heu de plan
d'urbanisme rendu public ou ap
prouve ou bien en l'absence d un
tel document. situes dans une
partie actuellement urbanisée
d'une commune

• Les terrains qui . a l'une des
dates indiquees ci-dessus, ne re-
pondent pas a ces conditions
sont évalues en fonction de leur
seul usage effectif, conformément
au I du present article.

• 2* L'évaluation des terrains
a bâtir tient compte des possibili-
tes legales et effectives de
construction qui existaient a
l'une ou l'autre des dates de
reference prevues au I * ci-dessus,
de b capacite des equipements
susvises, des servitudes affectant
l'utilisation des sols et notam
ment des servitudes d'utilite pu
blique. y compris les restrictions
administratives au droit de
construire. sauf si leur institution
revele. de la part de l'expro
priant . une intention dolosive.

• y Lorsqu'il s'agit de l'ex
propriation d'un terrain réservé
par un document tenant ieu de
pbn d'urbanisme le terrain est
considéré, pour son évaluation,
comme ayant cesse d'être com
pris dans un emplacement re
serve ; b date de idlunce pré
vue ci-dessus est alors celle a
laquelle est devenu opposable
aux tiers le plus recent des actes
rendant public. approuvant, révi
sant ou modifiant le document
tenant leu de pbn d'urbanisme
et delimitant la zone dans la
quelle est situe let .placement
reserve. •

- b) Sans modifcation

- 2" Sans modification

- 3* Sans modification.
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Texte de rifmce Texte da projet de M Texte adapté
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a larticle 4 de ladite loi modifie
par l'article 19 de la loi n*
75-988 du 29 octobre 1975
( abrogée ) relative au dévelop
pement de l'éducation physique
et du sport. l'indemnité d'expro
priation dotf etre fxee en tenant
compte exdusr*emem de la des
tination sportive de l'immeuble
et des installations qu'il com
porte

4" Lorqu'U s'agit de l'expro-
pnation d'un terrain reserve par
un plan d'occupation des sols au
sens du 8* de lamcie L 123-1
du Code de l'urbanisme, le ter
rain est considéré, pour son éva
luation . comme a>ant cesse
d'etre compris dans un empla
cement reserve ; la date de refé-
rence prevue ci-dessus est alors
celle a laquelle est devenu oppo
sable aux tiers le plus recent des
actes rendant public, approuvant.
revisant ou modifiant le plan
d'occupation des sots et délimi
tant la zone dans laquelle est
situe lemplacement reserve.

Art L IJ-là - Sous reserve
de larticle L 13-17. la juridic
tion doit tenir compte des ac
cords realises a l'amiable entre
l'exprpriant et les divers titulai
res de droits a l'inteneur du
permette des opérations faisant
l'objet d'une déclaration d'utilitt
publique et les prendre pour base
lorsqu'ils ont ete conclut avec au
moins la moitié des propriétaires
mteresseset portent sur les deux
tiers au moins des superficies
concernées ou kxqu'iis ont ete
conclus avec les deux tiers au
moins des prpnetaues et por
tent sur h moitié au moins des
superficies concernées.

Le juge dort tenir compte des
accords réalises a l'amiable a
l'inteneur des zones d'interven 
tion fncière des zones d'atne-
lugiincnt «fffre et des perme-
tres provisoires.

Il doit également. sous la
meme réserve, tenir compte.
dans l'evaluabon des mdemnrtcs
allouées aux propriétaires, com
merçants. industriels et artisans,
de la valeur résultant des évalua
tions admnistratives rendues de-

XVU - A l'article L 13-16.
le mot : • Il • est remplace par le
mot : • Le juge ».

XVII . – Sans modifcation
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finîmes en vertu des Ion (HcaIes
ou des déclarations laites par les
contribuables avant ( ouverture
«le l'enquete

4rt I /<-/' – Le montant
de rindemnité principale ne peut
exceder l Une par le
xrv ice «les domaines <<u celle
resulunt «le I atii emis par la
«.iHimuMi « es operations im-
m«>Nlieres. u une mutation J
titre gratuit ou onereux , ante-
neure «le mniH «le cinq jih a U
date «le U décision portant trans
fert Je propre J donne heu a
une évaluation administrative
rendue Jelimnve en vertu des
k»> fr*.il*> ou a une «levlaralion
d'un r» xitont intérieur a ladite
eMnnjk-n

I ofsque les biens ont . «Jepuis
cette mutation. vubi des modifi
cations justifiées dans leur
consistance motenefle ou jundi-
gue leur eut ou leur situation
dixvupjfK<n. l'estimation gui en
est Lute amkwmemeni a l'alinéa
precedent doit en tenir compte

L'n irt/rmrrrf
puNhur precise les OWM IIMHIs
d'application du present article.
notamment kwsque l'expropria
tion porte sort sur une partie
seulement des Nens a>ant lait
l'objet de la mutation definie au
premier alinéa, sort sur des bxens
dont une punie seulement a Cut
robjet de b mutation «kfime au
premier alnéa. sort sur des biens
dont une partie seulement a tut
l'objet de la mutation susvisee.

An L IJ- IK – Ainsi qu'il est
d« a l'article 2016 «uu*-r ( 3* al )
du code general des impôts :

L'administration des impôts
est tenue de fournir a h juridic
tion dexpropriation et «u ex-
propnants tous renseignements
utiles sur les déclamions et éva
luations fiscales

XYlll – Le premier alinea de
l'article L. 13-17 est ainsi re-
digé :

- Le montant de l' indemnite
principale ne peut exceder l'es
timation laite pur le service des
«lomaines si une mutation a titre
gratuit ou onéreux, antérieure de
moins de cmq ans a U date de la
decision portant transfert de
propnéte a donne lieu a une
«lectanfH*! ou a une évaluation
administrative. rendue definitive
en vertu de la reglementation
fiscale. ou a une declarjt ion d'un
montant inténeur a ladite estima
tion -

XIX – L'article L. 13-18 est
ainsi rédigé :

m An L t.t-IX. – Les admi
nistrations chargée du recouvre
ment des impots directs et indi
rects sont tenues de fournir a la
juridiction d'expropriation et aux
expropriants tous renseigne
ments utiles sur les déclarations
et evaluations fscales -

XVI ! I – Sans modification

XIX – Sans modification
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An L 13-21 – Les décisions
rendues en premiere instance ne
sont pas susceptibles d'oppos» -
lion.

Appel peut etre mterjne de
vant b cour d'appel, dans le délai
de quinze jours a compter de la
notifcation des jugements ren
dus en application du chapi
tre III

Art L 13-22 – La chambre
statuant en appel comprend, ou
tre son president, deux asses
seurs qua seront choisis par le
président de la chambre parmi
les juges du ressort vises a l'arti
cle L 13-1 . En cas d'impossib» -
bte. le premier président pourra
designer des magistrats de la
cour.

En aucun cas les jures ne
pourront avoir connu de t'aflaire
en premiere instance.

Art L 13-24 – La chambre
doit rendre sa decision par un
arret motive. L'arrêt don tenir
compte des dispositions des arti
cles L 1 3-6 a 13-8. L 13-10 a
L 13-20 et L. 14-3.

Art L 13-25. – L'arrêt est
notife par extrait a la requete de
ta partie h plus diligente.

Il pourra être defcre a ta Cour
de cassation. Les pourvois seront
formes, instruits et uges suivant
la procedure prevue a la sec
tion Il du titre II de la loi
n* 47-! 366 du 23 Juillet 1947.

An L 15-4 – En cas d'ur
gence. le juge peut soit fxer le
montant des mdemiutes. comme
1 est du aux articles L 13-6 et
R. 13-34. soit. s'il ne s'estime
pas suffisamment ectaire. fixer le

XX - L'article L. 13-21 est
ainsi rédige :

• Art L 13-21 - L'appel
des décisions rendues en pre-
miere instance est porte devant la
cour d'appel de Papeete

XXI. – Le premier aimea de
l'article L. 13-22 est ainsi re-
digé :

• La chambre statuant en ap
pet comprend, outre son prési
dent. deux assesseurs désignés
par ordonnance du premier pré
sident de la cour d'appel de
Papeete. >

XXII . - A l'article L 13-24.
les mots : • et L. 14-3 • sont
supprimes.

XXIII. - L'article L 13-25
est ainsi redige :

« Art L 13-25 – L'arTet
pourra etre defert a la Cour de
cassation. »

XXIV. - A l'article L 15-4.
les mots : • aux articles L 13-6
et R. 34 » sont remplaces par les
mots : • a lartcle L 13-6 *.

XX – Sans modification

XXJ – Sans modifcation

XXII . – Sans modifcation.

XXIII . – Sans modification.

XXTV. – Sans modification.
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irontant d' indemnites proti-
sionndks ci autoriser l'npro-
priant a prendre possession
mo>enrunl le patement ou. en
cas d'obstaces au paiement. la
consignation des indemnites
fixeev

4n. L IS-5 – La décision
fixant le montant des mdemfiites
pimcsionneites ne peut être atta
quée que par la «ote de recours
en cassation dans les formes et
detas prévus a l'article L 1 2-5

Il est procede, le cas échéant,
et dans le delai d'un mois a
compter du jugement (xani les
■tdemiuies provisionnelles» a b
fixation des indemnités définti-
ves selon la procédure prevue
aux articles L 13-6. I_ 13-30.
R. 13-31 . R. 13-32 et R. 13-34.
sans qu'il y art beu. sauf décision
expresse du juge, a nouveau
transport sur les beux.

Art L 21-1. – Peuvent être
cedes de gre a gre ou concédés
temporairement a des personnes
de dro« pnve ou de droit pubbc.
et sous condition (** ces per
sonnes les utilisent aux fns prés-
cntes par le cahier des charges
annexe a l'acte de cession ou de
concession temporaire :

I * les immeubles expropries
en vue de la construction d'en
sembles immobiliers a usage
d'habitation anc leurs installa
tions annexes ou en vue de la
création de lotissements destines
a l'habitation ou a l'industrie :

2* les immeubles expropries
en vue :

– de l'aménagement progres
sif et sunant des pians d'ensem 
ble des zones affectées a l'habita 
tion ou a des activités par des

XXV. – Le dernier alinea de
larticle L. 1 5-5 est ainsi rédigé :

• L'indemnite defnitive est
fixee selon les reglés fixées a
l'article L. 13-6. •

XXVI. - L'article L. 21-1 est
ainsi rédigé :

» Art L 211 – Peuvent etre
cedes de gre a gre ou concédés
temporairement a des personnes
dedrort pme ou de droit public,
et sous condition que ces per
sonnes les utilisent aux fins prés
entes par le cahier des charges
annexe a lacte de cession ou de
concession temporaire :

I* les immeubles exprpries
en vue de la création des lotisse
ments destines a l'habitation ou
a l'industrie ;

2* les immeubles expropries
en vue d'operations de résorp
tion de l'habita insalubre :

XXV. – Sans modification

XXV bu (monrauK – L'arti
cle L 16-6 est ainsi rédigé :

• Art L /W – Un decret en
Conseil dEtat fxe les modalités
d'application du présent code. •

XXVI. – Sans modification.
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projets d°ameiM|emeiit. des
plans d'urbanisme approuves ou
par des pians d'occupation des
sots rendus puMics ou approu
ves ;

– d'opértions dans les zone*
d'amenagement concerte prévues
a l'article L 311-1 du code de
l'urbanisme :

– d'operations de résorption
de l'habitai insalubre ainsi que
d'operations régies par les arti
cles 2S et 26 de la loi iT 70-612
du 10 juillet 1970 ;

3* les immeubles expropries
en vue de l'épuration des eaux
provenant d'un établissement «t-
dustnei commercial, artisanal ou
agricole CL d'une laçor générale,
les «nmeuNes expropries en vue
d ouer b pollution des eaux par
des deversements, écoulements,
(ets. depôts directs ou indirects
de iwaueres de cet établissement,
lorsgue ce resulat ne peut eue
obtenu que par des travaux
s'etendant en dehors de l'établis
sement :

4* les immeubles expropries
compris dans le pian d'aména
gement touristique ou sporuf des
abords d'un pian d'eau creé ou
aménage par l'Etat, les departe-
mentv les communes, les asso
ciations foncières ou les grou
pements de ces coMectivwes amsi
que leurs concessionnaires ;

5' dans les penmetres de pro
tection et de reconstitution fores
tières crées en application de
l'article L 32 1-6 du code fores
tier et dans les penmetrés de
restauration des knam e» mon
tagne creés en application de
l'article L 424-1 du code fores
tier. les immeubles expropries en
application de ces dspoutions.
Les categories de personnes
auxquelles ces «nmeuNes pour
ront être cedes de gre a gre sont
fixées par Ktgkmrnl aAnim'a-
tattom p*bhq*e Pour ces ces
sions de gre a gre. une pnome
sera accordée aux anciens pro
priétaires expropries a a leurs
ascendants et. en cas de refis de
leur part, aux collectivités loca
les.

• 3* les wnmeubies expropries
en vue d'aménagement lourtMi-
que ou sportif ;

• 4* les anmeubles expropres
en vue de la constitution de ré
serve foncKrt lorsque la cession
ou la concession correspond aux
dtepositiors d'un document te
nant beu de pian d'urbanisme
rendu public ou approuve. •
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Les proo *yant cede
leur terrain a ranoble a leurs
descendants beneficient de la
mente pnonte que les propneta»-
res expropries ;

V les aimeubtes expropries
pour la consututioa de réserves
foncieres longue ta cesuon CM la
concessioa temporaire de ces
■nmeuNes est tc ea vue de la
réalisaiKM d'operations pour
lestpeltes la resene a ete consti
tuée confcj aux disposi
tions des andes L. 221-1 et
L 221-2 du code de l'urto
ou de l'article 13 ( deuxieme
alinéa ) de la loi a* 70-412 du
10 juillet 1970.

An L 21-i – Pour rapphea-
tion de l'article L 21-1 . des
cahiers des chartes types ap
prouves par decret ea Conseil
dEtat prmisent notamment les
conditions setoa lesquelles les
cessions et les concessions lem-
pocfes seront consenties et it*
sodues en cas d~:nexecut>oa des
chapes.

Toute deraçatioa indmdueae
a des cahiers do* être approuvée
par decret ea Conseil d'Etat.

Ea cas de resolution de la
cesswa ou de la concessioa tem-
porawe. es prwikiu et hypo
théqués ayant fine les immeu
bles du chef du bcacfiaam de
cette cession oa de ses ayants
droa sont icpones sur lesm
mes amuacs a ces dttmus par le
ta de la résoluton Ces sommes
sont repart entre iescreanœfs
RMRI les formes et coniitions
concernant le tellement des pnx

Les de vente. de partage
oa de fccaboa cowwwin par le
beneficiaire de la cession ea
méconnaissance des interdic-
tiom oa rcunriioat itiputeti par
le caiuer des chairesM aub et
de aul df. Cette auKte peut
être invoquée pendant ônq ans a
cowtptu de Farte. par la per
sonne puNiqur oa pnm qai a
coaieati h ccssna oa. à début
par le prefet, sans prtju&ce. le

XXVII. - A Farticle L 21-3.
soM supprimes :

– les deux preiniers alinéas ;

– au denuerafa les mots :
• ou. a debl par le préfet. •.

XXVII . – Sans modifi
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cas échéant, des réparations CM-
les. L'action en nullite M dis-
pensee du iraneiere djvocaL

Art. 22.

Les dispositions de nature le-
pslative de la lui du 29 décembre
1192 sur les dommages causes a
a propnéte pmee par l'execu
tion des ira«au» publics sont
apphcaMcs dans le temotre de
la fttf>nesie française.

Art. 23.

Pour lapplication de la lot
tnM a l'article precedent et
conformément a la lot ir I4-S20
du 6 septembre 1934 portant
statut du lermotre de la Pohne-
SK française, ri y a heu de lire :

I. – • termoire • au beu de
• département

II. – I* Lorsque les travaux
sont exécutés pour le compte du
termo» re .

– . arrête de l'autome temto-
nalc competente • au beu de
• ai nte préfectoral • :
– • l'autorte icrmoTialc com

pétente • au heu de • le préfet •

2* Lorsgue les travaux sont
exécutes pour le compte de lEtal
ou des communes :

– . arrete du haut-commis
saire • au hec de • arme préfec
toral • :

– . haut-commissaMe • au heu
de • préfet •-

Art 22.

Les dispositions de ia lot .

... française

Art 23

Sjns modification

Art 22

Sm modification

Art. 23

S» modifcation.
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Lai ■* B6~t43 4a 17 jaillrt IW
relative m piiity p«-
nn da 4r«ât da lr»ai et a
rmwtiaa et aa fanttiia
■emrat de TitspediM 4a
tra*atf et des tribawa» da
traiail ea Ntaetie fraa-
çane.

4n ll\ – Toute entrave ip-
ponce a I ntro du drit s»n-
fcal ikfm par les aructrc 52. 54
et $5 de la presente lot ei par les
deliberjuom de r*aanNet ler-
moraie prises pour leur aipfaca-
Uof sera pume d u* envroa-
mrnn de deux mon a mi m et
d'une amende de 2 000 F a
20 000 F 1 36 360 F C F P. a
363 600 FCFP ) ou de l'une
de ces deux peines seulement

En CjS de rccidnc. l'etnpn -
Mjwweimm pourra evt porte a
deux ans et l'amende a 40 000 F
< 727 200 FC.FP ï.

(WfTK II

la legislatiia 4a trawaiL

An. 24

L'article 116 de la loi
a* S6-145 du 17 juillet 1986
icbtnc au principes généraux
du dmt du trvail et a l'orfanru -
Iion et au fonctionnement de
l'inspection du Iraial et des tn-
buau> du travail en M>nne
française est complete par un
ahnea ami redee :

• Les wtmes ptus «M ap-
phufefcs en cas d'mfractoa au»
dnpomwm des amdes 65 et 67
cm am defberuom de FAskiw-
Hee termorut prse pour leur

Cka/TTO II

IHipiiliai aiiBial
la fcgwlaiiaa da tival

Art 24

Sm modification.

( Kviin II

la bgHhtiaa 4a tra*aiL

Art 24

Sms modifictfMl.



- 111 -

Texte de rtfmu Texte da pvejet de M Texte aéepté
pmr rAwirli Mfi-lr

Lai ■* 15491 <■ lljaiUrt IMS
relative à relectiM des dtpm
tés des territoires d'Mtre-
■er. de b «Ilectnite territo
riale de Maett, et de la
collectivité territoriale de
SaiBt-Piefre-et-Miqaeioa.

Art 8. – Par derogation a
l'article L 56 du code électoral.
lxvgu'J y a heu d'appliquer les
dispositions du deuxième alinéa
de l'article L 178-1 dudit code
dans le territoire de la Polynésie
française, le second tour a heu le
deuxieme dimanche suivant le
premier tour. Les déclarations de
candidature pour le second tour
sont deposées, au plus tard. le
mercredi a minuit suivant le
premier tour.

Constitatiea 4a 4 octobre I9SS.

Art 12 - Le President de h
RepuMique peut, après consulta
tion du Premier ministre et des
présidents des assemblées, pro
noncer la dissolution de l'As
semblée nationale.

Les électrons genérales ont
beu vingt jours au monts et qua
rante jours au phs après la disso
lution.

L'Assemblce Nationale se
réunit de plein droit le deuxième
jeudi qui suit son élection. Si
cette reunion a beu en dehors
des periodes prevues pour les
sessions ordinaires, une session
est ouverte de piem drot pour
une duree de quinze jours.

Il ne peut être procédé a une
nouvele dissolu» ion dans l'année
qui suit ces élections.

Chafitu III

Je JCIBIMMI rlfftMif.
iDirivom et inutile «ouvrait/

Art. 24 bis fnomrtai).

L'article I de h loi 0* 15-691
du 10 juillet 1*85 relative a
l'élection des députes des terri
toires d'outre mer, de la collecti
vité temtonaie de Mayotte et de
la collectivité temtoriale de
Saint -Pierre-et-Miquelon est
ainsi rédige :

• Art X – Par derogaton aux
articles L 55 et L 173 du code
électoral et sous reserve du délai
prevu au deuxième alinéa de l'ar
ticle 12 de la Constitution, dans
le temtoire de la Polynésie fran
çaise. les elections ont lieu le
quatrième samedi qui sut la pu
blication du décret convoquant
les électeurs

C'HAmtt III

Je leipsJiaïaa
Ilkmàm et itiamle mnnran\)

Art. 24 ta (mouronl

Sans modificatkNi
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Co4e riectaraL

LIVRE PREMIER

ÉLECTION DES DÉPITES.
DES CONSEILLERS CE-
NERAUX ET DES
CONSEILLERS MUNICI
PAUX DES DÉPARTE
MENTS.

TTTRE PREMIER

DISPOSITIONS COMMU
NES A L'ELECTION DES
DEPUTES . DES
CONSEILLERS GENÉ
RAUX ET DES CONSEIL
LERS MUNICIPAUX

CHAnm VI

SECTION II

Optrmtmms ét m*r.

Art L – Il ( le scrutin ) a
beu un dimanche.

Art L P3. – Les élections
ont heu le cinquième dimanche
gui surt la publication du décret
convoquant les etecleurv

Art. L 56. – En cas de
deuxième tour de scrutin, ri ) est
procéde le dimanche suivant le
premier tour.

• Par derogation a l'arti
cle L. 56 du code precité. le
second tour a heu le deuxième
samedi suivant le premier tour.
Les déclarations de candidatures
pour le second tour sont dépo-
sees. au plus tard, le mercredi a
minuit savant le prewwtr tour. •
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Ord*aaance a* SS-IIII da
13 Mwmkre IM5 relative
an principes directeurs da
droit 4a travail et à l'orfaai -
satiaa et aa fiartiiaaeawt
de riaspectiaa da travail et
da tribaaal da travail ea
Naavellc C«lt4«ai ( et 4epea-
4ances.

An vk – Le travail clandestin
est interdit. Il est egalement m-
terdit d'avoir recours sciemment
aux services d'un travailleur
clandestin .

Est repute clandestin, sauf s'il
est occasionnel, l'exercice a titre
luemif d'une activité te produc
tion. de transformation, de repa-

TITRE III

DISPOSITIONSMODIFIANT
LA LÉGISLATION DL'
TRAVAIL APPLICABLE
DANS LE TERRITOIRE DE
NOL'YELLE-CALEDONIE

Art 25.

L'anicle 56 de l'ordonnance
n 85-1181 du 13 novembre
1985 relative aux principes di
recteurs du droit du travail en
Nouvelle-Caledonie est remplace
par trois articles ainsi rediges -

• Art. ,v> – Le travail clandes
tin es: la dissimulation de tout ou
partie de l'une des activites men
tionnées a l'article 56 bi \. et
exercees dans les conditions pre-
vues par cet article

- Le travail clandestin est in
terdit ainsi que la publicité, per
quelques mo>ens que ce soit.
tendant a favoriser. en toute
connaissance de cause, le travail
clandestin. Il est également in
terdit d'avoir recours sciemment,
directement ou par personne in-
terposee. au service de celui qui
exerce une activite dans les
conditions visces au premier ali
néa.

- Toutefois sont exclus des
interdictions ci-dessus les tra
vaux d'urgence dont l'exécution
immediate est necessaire pour
prevenir les accidents imminents
ou organiser les mesures de sau
vetage. la reparation de domma
ges causes aux logements des
particuliers du fut de b surve
nance d'une catastrophe natu
relle. ou les travaux resultant
d'une obligation coutumiere.

- An b»s. – Est repute
clandestin l'exercice profession
nel d'une activite lucrative de
production. de transformation.

TITRE III

DISPOSITIONS APPLICA
BLES DANS LE TERRI
TOIRE DE NOIAELLE-
CALEDONIE

Art. 25 .

Alinéa sans modification

- 4n y> – Sans modification.

- An M bts. –
... l'exercice habituel

d'une activite.-

TITRE III

DISPOSITIONS APPLICA
BLES D%NS LE TERRI
TOIRE DE NOl VELLE-
CALEDONIE

Art. 25

Alinéa sans modification.
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de la r»Mli«i»a

ration ou de prestation de servi
ces assujetissant a l'immatricula
tion au registre du commerce et.
le cas échéant, au repertoire des
métiers, ou consistant en actes

de commerce accomplis par une
personne phtsique ou morale
n'a>ant pas requis son immatn-
culation au registre du commerce
ou au repertoire des métiers et
n'ayant pas satisfait aux obliga
tions fiscales et sociales inhéren
tes a ladite activité.

Celui qui a ete condamne
pour avoir recouru aux services
d'un travailleur clandestin est
tenu solidairement avec celui-ci
au paiement des impots. taxes et
cotisations sociales dus par ce
denier, a raison des travaux ou
services effectues pour son
compte.

de reparation ou de prestation de
services ou de commerce par
toute personne . physique ou
morale, qui intentionnellement :

• a) ne procede pas aux for
malités obligatoires d'enregistre
ment de cette activité ou aux
déclarations fiscales, parafiscales
ou sociales inhérentes a sa créa
tion ou a sa poursuite :

- /) ou bien ne remet pas a
chacun des travailleurs qu'il em
ploie. lors du paiement de sa
remuneration, un bulletin de sa
laire et ne l' inscrit pas sur un
registre d'embauche :

• <) ou bien satisfaisant a ces
obligations, delivre avec l'accord
de son travailleur un bulletin de
salaire mentionnant un nombre
d'heures de travail inferieur au
nombre reellement effectue.

• Art 5» ter. – Toute personne
condamnée pour avoir recouru.
directement ou par personne in
terposée. aux services de celui
qui exerce un travail clandestin
est tenue solidairement avec ce
dernier :

• a) au paiement des impots,
taxes et cotisations obligatoires
dus par celui-ci au Tresor et a
l'organisme de protection sociale
du terrtoire :

• b ) le cas echéant , et
conformément a la réglementa
tion applicable, au rembourse
ment des sommes correspondant
au montant des aides publiques
dont il a beneficie :

• rj au paiement des remuné-
rations et charges dues par ce
lui-ci a raison de l'emploi de
salaries n'ayant pas fait l'objet
des formalités prescrites aux b)
et r ) de l'article 56 bii •

Art. 26.

Il est inséré dans l'article 130
de l'ordonnance n* 85-1 III du
13 novembre 1985 precitee un
premier alinea ainsi rédige :

... intentionnellement :

• a) Sans modification.

- b) Sans modification.

- < ) Sans modification.

• Art 56 ter. – Sans modifica
tion.

Art. 26.

Sans modification.

Art. 26.

Sans modification.
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Art. IMl – Toute infraction
aux interdictions definies a l'arti
cle 55 sera punie, en cas de
recidive. d'un emprisonnement
de deux mois a deux ans et d'une
amende de 2 000 F a 20 000 K
( 36 360 F C F P a
363 600 FCFP) ou de l'une de
ces deux peines seulement

Il y a recidive lorsque dans les
trois annees anteneures au fait
poursuivi le contrevenant a deja
subi une condamnation pour une
infraction identique.

Dans tous les cas. y compris
en cas de première infraction, le
tribunal pot- -a ordonner que le
jugement de condamnation soit
publie integraleme.n ou par ex
trait dans les journaux qu'il desi-
gnera et affiche dans les lieux
qu'il indiquera pendant un delai
de quin/e jours, le tout aux Irais
du condamne, sans toutefois que
les frais de cette publicat>on puis
sent depasser le maximum de
l'amende encourue. Le tribunal
pourra egalement prononcer la
confiscation des outils, machi
nes. matériaux, véhicules utilises
ou stockes qui ont servi a com
mettre l'infraction ou ont ete
utilises a son occasion.

En cas de récidive de la part
de l'acheteur ou du donneur
d'ouvrage, le tribunal pourra
prononcer la confiscation des
objets sur lesquels aura porte le
travail clandestin.

Lai M• 69-5 da 3 jaavier 1*9
relative à la creatiaa et à
rargaaésatiM 4n [«■m■■»
dans le territoire de la toa-
velle-Caledaaie et depea-
daace.

An 9 – Un fonds intercom
munal de péréquation reçoit une

- Toute infraction aux inter
dictions definies a l'article 56
sera nunie d'empnsonnement
d'un mois a un an et d'une
amende de I 000 F a 10000 F
( 18 180 FCFP a 181 800
FCFP ). -

Art. 26 bt\ fmmrrauf

L'article 9 de h loi n' 69-5 du
3 janvier 1969 relative a la créa
tion et a l'organisation des com
munes dans le territoire de la
Nouvelle-Caledonie et depen-
dances est abroge et remplace
par les articles suivants-

• An »-/ - Un fonds «uer-
communal de péréquation pour

Art . 26 tn\ Imntruul

Sans mndifcjtiin.
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quote-part des impots. droits et
taxes perçus au profit du budget
terntonal. y compris l'octroi de
mer qui prend te caractère d'une
recette territoriale et des avances
et autres recettes compensatrices
de moins-values fiscales allouées
par l'Etat au territoire.

Cette quote-part. qui ne peut
ctre inferieure a I S X desdites
ressources, est. chaque annee.
compte tenu des charges respec
tives du territoire et des commu
nes. Riee par decret apres
consultation de l'assemblée terri-
tonale et avis du Gouverneur et
sur proposition du ministre
charge des Terrtoires d'outre
mer

Le fonds intercommunal de
perequation reçoit, en outre. tou
tes subventions allouées aux
communes par le territoire Il
peut recevoir egalement des sub
ventions de l' Etat destinees a
l'ensemble des communes.

Le fonds intercommunal de
perequation est gere par un co
mite comprenant des represen-
tants des communes, de l'assem
blée temtorule et de l'Etat. Ce
comité repartit les ressources du
fonds entre les communes, pour
une part au prorata du nombre
de leurs habitants, pour une autre
part compte tenu de leurs char-
gev

Un decret déterminera les
modalités d'application du pre
sent article et notamment la pro
cedure de désignation des mem
bres du comite vise a l'alinea
precedent, ainsi que les condi
tions dans lesquelles les ressour
ces seront reparties entre la sec
tion ordinaire et la section ex
traordinaire du budget commu
nal.

le fbnctionncmeni des commu
nes reçoit une quote-part des
impots. droits et taxes perçus au
proft du budget lemtorl.

• Cette quote-part, qui ne peut
etre intérieure a I S X des recettes
enumerees a l'alinéa precedent,
est fixee chaque annee. compte
tenu du montant desdites recet
tes inscrit au budget pnnuuf. par
décret sur proposition du minis
tre charge des territoires d'ou
tre-mer. apres consultation du
congres et avis du haut-commis
saire de la Republique. Elle sera,
le cas échéant, majoree par de-
cret pour atteindre le seuil de
1 5 X de ces recettes telles qu'el
les sont constatees a la clôture de
l'exercice .

• Ce fonds est gere par un
comnue comprenant des repre-
sentants de l'Etat, du terrtoire et
des communes. Ce comité repar
tit annuellement les ressources
du fonds entre les communes.
pour une part au prorata du
nombre de leurs habitants, pour
une autre part compte tenu de
leurs charges.

• Les modalites d'application
du present article seront deter-
minées par decret en Conseil
d'Etat.

• Art «// - Un fonds inter
communal de péréquation pour
l'equipement des communes
peut recevoir des dotations de
l'Etat. du territoire et de toutes
autres collectivites ou organis
mes publics. Il est destine a sou
tenir le fnancemen des investis
sements pnontaucs des commu
nes et groupements de commu
nes.
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Ul ■* 52-1322 da 15 dêceakre
1952 ttMaaat aa ea4e da
travail daas les territoires
fmii aer.

TTTRE III

DU CONTRAT DE TRAVAIL

CHAFTTTŒ P«EMI»

De eaatrat de travail ia4M4aeL

TITRE IV

DISPOSITIONSMODIFIANT
LA LÉGISLATION

DU TRAVAIL APPLICABLE
DANS LE TERRITOIRE

DES ILES
WALUS-ET-FLTL'NA

• Le fonds intercommunal de
perequation pour l'equipcment
des communes est gere par un
comite comprenant des repre-
sentants de l'Etal. du territoire.
des communes. Les autres col-
lectivites ou organismes contn-
buteurs y siegent lorsqu'ils
l'abondenL Le comite repartit les
ressources du fonds compte tenu
des programmes d'investisse
ment presentes.

• L ÎS communes ayant
contractualise avec l'Etat des
aides a leurs programmes d'in
vestissement ne sont pas eligibles
a ce fonds pendant la duree
d'enecution de leur contrat.

• Les modalites d'application
du present article seront deter-
minées par decret en Conseil
d'Etat. .

TITRE IV

DISPOSTTIONS MODIFIANT
LA LEGISLATION
APPLICABLE

DANS LE TERRITOIRE
DES ÎLES

WALLIS-ET-FLTLNA

TITRE IV

DISPOSITIONSMODIFIANT
LA LÉGISLATION
APPLICABLE

DANS LE TERRITOIRE
DES ILES

HALLIS-ET-FLTL'NA
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An. 27.

Il est insere, dans b section III
du chapitre premier du titre III
de la loi n* 52-1322 du I S de-
cembre I952. instituant un code
du travail dans les terrtoires
d'outre-mer. un article SI bct
ainsi redige :

• An ?l b». – Dans le terri
toire des îles Wallis-et -Futuna. le
travailleur lie par un contrat de
travail a duree mdeterminee et
qui est licencie , alors qu' il
compte deux ans d'ancien nete
ininterrompue au service du
rneme empk>>eur ou de plusieurs
emplo>eurs dans l'eventualite
prevue par l'article 46. a droit.
sauf en cas de bute grave, a une
indemnite minimum de licen
ciement. L'administrateur supé
rieur du terrtoire determine le
taux et les modalités de calcul de
cette indemnité en fonction de la
remuneration brute versec au
travailleur anterieurement a la
rupture du contrat de travail par
arrête pris apres consuitution de
la commission consultative du
travail.

• Pour l'application de l'alinéa
precedent. les circonstances qui.
en vertu de dispositions législati
ves ou reglementaires , de
conventions ou accords collectifs
du travail. d'usages ou de stipula
tions contractuelles, entraînent la
suspension du contrat de travail.
ne sont pas regardées comme
interrompant l'anciennete du
travailleur. Toutefois. cette pe-
riode de suspension n'entre pas
en compte dans b duree d'an-
oennete necessaire a l'obtention
de l'indemnite minimum de l-
cenciement prevue par l'alinéa
precédent. •

Art. 27.

Sans modification.

Art. 27.

Sans modification.
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TITRE V

CONDMONS DU TRAVAIL

CHAPITRE MUMIH

De la dan e da travaiL

Art. 112. – Dans tous les
etablissements publics ou pnves.
même d'enseignement ou de
bienfaisance, la duree legale du
travail des employés ou ouvriers
de l'un ou l'autre sexe, de tout
âge. travaillant a temps. a tache
ou aux pièces, ne peut excéder
quarante heures par semaine.

Les heures effectuées au-dela
d'une duree legale de travail
donneront heu a une majoration
de salaire.

Dans toutes les entrepnses
agricoles, les heures de travail
sont basses sur 2 400 heures
pour l'année. Dans cette hmite,
la durée du travail sera fixée.
dans chaque territoire, par arme
du chef de territoire. Cet arrete,
qui fixera egalement la réglemen
tation des heures supplémentai
res et les modalités. de leur ré-
muneration. sera soumis a l'ap
probation du ministre de la
France d'outre- mer.

Des dérogations pourront tou
tefois être décidees par arrête du
chef de groupe de territoires, de
territoire non groupe ou sous
tutelle, pris apres avis de la
commission consultative du tra-
v■I et soumis a l'approbation du
ministre de la France d'outre
mer.

Des arretes du chef de terri
toire. pns après avis de la com-
mssaon consukatre du travail,
determineront par branche d'ac-
tivite et pw catégorie profession
nelle. s'il y a bcu. les modafaies
d'applicaton de la duree du tra
vail et des dérogations, amsi que
la duree maxma des heures np-
plemeuares qui peuvent être
effectuées en cas de travaux ur
gents OH exceptionnels et de tra-

Art 28.

L'article 112 de la loi
n* S2-I322 du I5 décembre
I952 precitée est ainsi redige :

• An I11 – Dans les établis
sements publics ou prives meme
d'enseignement ou de bienfai
sance. et les entreprises agricoles
du territoire des îles Walhs-et-
Futuna. la duree legale du travail
effectif des travailleurs de l'un ou
l'autre sexe, de tout âge. rémune-
res au temps, a la tache ou aux
pièces. ne peut exceder trente-
neuf heures par semaine. Les
heures effectuées au-dela de cette
duree donnent lieu a une majora
tion de salaire.

• La duree quotidienne du tra
vail effectif par travailleur ne peut
exceder dix heures et celle des
jeunes travailleurs et travailleuses
de moins de dix-huit ans. huit
heures.

• Des arretes de l'administra
teur supérieur du territoire de-
terminent après avis de la com
mission consultative du travail .
les modaités d'application de la
duree legale hebdomadaire du
travail par branche d'activite .
Dans les memes conditions. Us
fixent le nombre maximal d'heu 
res susceptibles d'eue travaillées
au-dela die la dure legale hebdo
madaire ainsi que les majorations
de salaires qui s'y attachent. •

Ait. 28.

Sans modification.

Art. 28.

Sans modifcation.
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TITRE III

Dt CONTRAT DE TRAVAIL

CHAOKZ IV

De h t–»««wa
et des ma* caOcctifc

4r trKaiL

Art 29

Il est insere. dans le chapi
tre IV du titre V de la loi
a* 52-1322 du 15 decembre
1952 prvcitee. un article 120 h*
ainsi redige :

- 4rt I.!» b». – Dans le terri
toire de îles Wallis-et-futuna. le
I " mai est un jour fene et chôme

• Le chomage du I" mai ne
peut être une cause de réduction
des traitements et salaires men
suels. bimensuels ou hebdoma
daires.

- Les salaries remuneres a
l'heure, a la joumee ou au ren
dement ont droit a une indem-
nite epatc au salaire qu'ils ont
perdu du bit de ce chomage.
Cette indemnite est a la charge

de l'empio>eur.
- Dans les etablissements et

services qui. en raison de la
nature de leur actisite. ne peu
vent interrompre le travail, les
salares occupes le I" mai ont
droit, en plus du salaire corres
pondant au travail effectue, a une
indemnité égale au montant de
ce salaire. Cette indemnite est a
la charge de rempio>eur. -

An 30.

Il est msere. dans le II du
chapitre IV du titre III de la kM
a* 52-1322 du 15 decembre
1952 precitee. un article 79 b\
ansi re«Jige

An. 29

Sans modification.

Art. 30

Sans modifcation.

Art 29.

Sans modification.

Art. 30.

Sam modifcation.
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TTTRE V

CONDmONS Dl TRAVAIL

CKAimu V

Des CMps et d(s Irani parti.

Stemm I

Dm c*mgn.

An 121 – Sauf dispowrwm
plut favorables des riwmw
cott te travailleur acquert
droit au confe paye a la charte
de l'employeur :

I* a raon d'un mara de
anq jours de contes par monde
servKe cflecot dans les cas wses
a ramde 95 ( J*) ;

• Art 7V bis. – Dans le terr-
toire des îles Wallis-et-Futuna.
nonobstant les dispositions des
articles 74 et 79 du present code,
l'admmstraieur supérieur du 1er-
moire peut, a l'imtacrve de l'une
des organisations syndicales les
plus representatives, ou a son
initiative, aptes ans de la com
mission consultative du travail,
proceder a l'eitension des
conventions collectives ne com
portant pas l'ensemble des clau
ses oblgatoires prévues a larti-
cle 74 o-dessus. ou des accords
professionnels ou interprofes
sionnels conclus dans les condi
tions prévues a l'article 73.

• Toutefois, en cas d'opposi
tion formulée dans le dehi prevu
a l'article 73 par une ou des
organisations professionnelles ou
par toute personne mteressee.
l'extension ne peut etre pronon-
cee qu'après une nouvelle
consultation de ta commission
consultative du travafc . •

Art. 31 .

Le T de l'article 121 de la loi
n* 52-1322 du IS decembre
I952 précitee est ainsi rédigé :

An. 31 .

Sans modifcation

An. 31 .

Sam modification.
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2* a rahm d'un minimum
d'un jour et demi ouvrable de
conge par mot de icract effec
tif. dm les cas vises a laricle 95
( 2"). sauf en ce qui concerne les
ieunes gens âges de moins de
dix-htm ans. qui auront dm) a
deux jours ouvrables :

? a raison d'un miiumun
d'un jour ouvrable de conte par
mots de service cfécdC dm les
autres cas. sauf en ce qui
concerne les jeunes gens âges de
plus de du-faut m cl noms de
vmgt ci un ans «m auront dm*
a un jour et don «mNe. et
ceux âges de moins de du-
bwt am qui auront drotf a deux
jours ouvrables.

La dune du congé, am lue.
est augmentee en connknmn

gkimnts en npw on ks An-
pOCKXMS fCS cOWfBDOSI COMC*
mes.

• 2* Dm le teiraone des les
Wallis-et-Futuna le travailleur
qui. au cours de lannee de refe
rence. justifie avoir ete occupe
chez le meme employeur sur ce
territoire pendant un temps équi
valent a un mmmum d'un mois
de travvl effectif a droit a un
conge dont ta duree est detenm-
nee a raison de deux jours a
demi ouvrables par mois de tra-
val sans que la durée totale de
conge exigible puisse exceder
trente jours ouvrables.

• Lorsque le nombre de jours
ouvrables calcule conformément
a l'abnea procedent i'cjI pas un
nombre entier, ta durte du congé
est ponce au nombre entier im
médiatement supérieur.

• Quelle que soit leur ancien-
nete dans l'entreprise, les jeunes
travailleurs et apprentis âges de
moins de vingt et un ans au
30 avril de l'annee prcedeme
ont dro*. sils le demandent, a
un conge de trente jours ouvra
bles. Ils ne peuvent exger au
cune mdemnrte de congés pa>es
pour les journees de vacances
dont ils réclament le bénéfice en
sus de cefles qu'ils ont acuMse
a Mon du travail accompli au
cours de a penode de rtfwitt

• Les dispositions du 2" o-
dessus s'appliquent nonobstant
toutes dispositons contraires de
l'article 122. •
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Les mens de 6mk ont tfrat
a UN jour de conge suppkm»
tare par M pour chaque enfant
de moms de quame an enre
gistre a l'eut cmL

Pour le cacul de h dune du
conge actjoy ne seront pat de-
duNes les ataences pour accident
du travail ou aalatie profcssto*-
neSe. les penodes de repos des
fmmes en couches. prévues a
l'article 1 16. m. dm une bmie
de su mots les ahunccs pour
■nataifacs dûment consuiees par
un meviecw agree.

Seront égalément décomptes,
sur les bases «dupees ci-dessus,
les services effectues sans congé
correspondant pour le compte
du meme employeur. quel que
sotf le heu de l'emploi.

Dans une tonne de du jours,
ne peine.* etre dedunes de la
durée du conge icquts les per-
msswns excepuonncflcs ipn at-
ment ete accordées au travailleur
a l'occasion d'événements bm-
kaux touchant Artcn.im.rn «on

. propre foyer. Par contre, les
conges spenan accordes en sus
des jours fenes pourron etre
deduits s'ils a'ont CM l'objet
«Tune compensation ou récupé
ration des journées ainsi accor-
dees.

Art. 32.

Il est inseré. dans la loi
a* 52-1322 du IS décembre
1952 precnce. un ure Mil ta
mobile » De la faraonon profes
sionnelle • et comprenant un
artxrle 211 trramsi retfa :

• An. 218 ter. – Par des
convenions passées snec le tnv
toire. l'Etat apporte son
concours au programmes de
gjcmma «f cWbo-
res par le tontonc dans le cadke
de ses ofcjeciA propies de deve-
kippenea» tconm–|at. tooal tf

lt coor\fc dactions concer
tées am le lumn les entre
poses PUMMpMS et pnees. les
divers types d'établissements

Art. 32.

Sans mothficatKM.

Ait 32.

Sans nodéaboa
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TTTRE X

Dtsrasmots
TKANSMNKES

An 2.H – Lonentabon et h
formation profawwitlio fe
ront MIJWMH par huai «ht
Pmdcnl de h Repubique. pns
sur le nppoii du mwmrc de h
Frmce j ouUT m» cl après m
de fanemMee de rVmon t»
çaae.

Les depenses aférentes a
l'onenubon cl a la formation
professionnelle SOM inscrites
pour les parts incombant an
bn%n généraux et locaux, au
tare des depeiucs obfgamres

TTTRE LX

munis

An 21* – DM le présent
les

d'emtfnaiKtt. les «■"■mii
et les orpnuDoat pro-
orikv syndical» et (mkalei •

An. 33.

Le prenuei ahnea de I"aru-
de 23* de la lm a* 52-1 322 du
IS dmwbit 1952 pctcaee est
abmft dm le terruowc des ies
Wjfes-e

Ait 34.

Les «tries 2 1 » a 225 de b lm
a* $2-1322 du 1$ décembre
1952 prcmec sont an mt|B :

• An 2/9 - Dans le fcrramie
des ies VafHt FlMt les dt-
recteurs ow nhiiamiiian de
Dadais Qui aiM iunmdes
arractms an Aipuwtjuns des
artKks 3. 5. 6. Il et 25 woM
pu» d'usé amende de 2 000 F
a 15 000 F ( 36300 FCFP a
272 T00 PCTfV

• La daoktM du syidm
o« de I'ukm de syndicats
poum. en outre. eut prononée
a a dd«eace du proewear de la

2 000 F aTs 000 F ( 36300
FCFP a 272000 FCFP) Me
personne qw. a Foccanoa du
dépôt des «M d'à* tywfrt
professionnel. effectue tôM"
■KM ue fausse déclaration

«Mines des duteteura on ■ ha
etmas de ce gaia.

Ait 33.

Sas modifiatxNL

Ait 34.

Ahnea sans modifi

• Ait 219 - -

_ 15000F ( 36 360 FCFP a
272 700 FCFP*.

• Sera–
_ 15 000 F ( 36 360

FCFP a 272 700 FCFP>_

Ar 33

Sans nodrikabon.

Ait 34.

Sans MptfujM.
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A/t JJtt – Sera puni d'une
amende civile de I 000 F tout
assesseur du tribuna du travail
qui ne se sera pas rendu a «on
poste sur la atation qui lui aura
ete notifée.

En cas de récidné. l'amende
civile sera de 2 000 F a 6 000 F
et le tribunal pourra, en outre, le
declarer incapable d'exercer a
l'avenir les fonctions d'assesseur
du tnbunal du travail

Le jugement sera lipome et
affiche a ses fiais.

Les amendes seront pronon
cées par le trbunal.

Art 221. – Seront punis d'une
amende de 100 a 500 F et. en
cas de récidivé, d'une amende de
400 a 4 000 F :

a) les auteurs d'infractions aux
dispositions des articles 32. 45.
52 (I 2 ). 53. 66. 67. 97. 99
(f 3 ). 100 et 173 ;

b) les auteurs d'infractions aux
dispositions des arrêtes prévus
par les articles 55 et 172 ;

r) les employeur*, fondes de
pouvoir ou leurs préposes, res
ponsables du de&ut d'affichage
conforme aux dispositions de
larticle 1 10.

Art 221 – Seront punis d'une
amende de 200 a 500 F et. en
cas de reodn*. d'une amende de
400 a 4 000 F :

a) les auteurs d'infractions aux
dispositions des articles 56. 57.
119 (f 2 ). 142 a 143 :

b) les auteurs d'infra aux
dispositions des arrêtes prevus
par les articles 34. 35. IIS. 120.
138. 144. 170 et 171 :

r) les personnes qui auront
omis de tare la dedmtww pré
vue a l'article 137.

Dans le cas d'infractions aux
dispositions des arrêtes prévus
par les artrï 131 ou 144. la
récidive pourra, en outre, être
pume d'un empniwnment de
six jours a trois mon. S'il y a

• Art 220 – Dans le terntowr
des Ses Wallis-et-Fuluna. toute
infraction a l'article 36 a-dessus
sera punie d'une amende de
2 000 F a 20 000 F ( 36 360
FCFP a 363 600 FCFP) et. en
cas de récidivé, d'une amende de
10 000 F a 40 000 F ( 72 720
FCFP a 727 200 FCFP).

• Art 221. – Dans le territoire
des îles Waflts-ctFutiau. toute
infraction, sauf cette intéressant
l'afichage du pnx des marchan
dises ruses en vente, aux disposi
tions des articles 1 10 et III
ci-dessus sera punie d'une
amende de 2 000 F a 20000 F
( 36 360 FCFP a 363 600
FCFP) et. en cas de récidivé,
d'une amende de 10 000 F a
40 000 F ( 72 720 FCFP a
727 200 FCFP).

• Art 221 – Dans le lemtoire
des iles Wallis-et-Futuna. qui
conque aura porte atteinte ou
tente de porter attente soit a la
libre desgnation des délégués du
personnel prevus aux arti
cles 164 a 161 o-dessui. sor a
lexercice reguber de leurs fonc
tions. notamment par b mécon
naissance des dispositions de
l'article 167. sera puni d'un em-
prsonnement de deux mois a un
an et d'une amende de 2 000 F
a 20 000 F ( 36 360 FCFP a
363 600 FCFP) oa a lune de
ces deux peines seulement.

• Ea cas de récidivé, l'empr -
sonnement peut être porte a
deux ans et l'amende a 40 000 F
( 727 200 FCFP).

• An 220 - _

40 000 F ( III 100 FCFP a
727 200 FCFP).

• Ant 221. - _

40 000 F ( III 100 FCFP a
727 200 FCFP).

• Art 221 – Sans modifica-
ton.
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double récidive. l'emprisonne 
ment sera ulli|<oimiKMl pro
nonce.

Ea ce qui concerne les Mac-
tions a l'arrête prevu a l'arti 
cle 171 . famende sera appiquée
autant de (M qui y aura d'ins 
criptions omses ou erronées.

A/1 22i – Les infractions aux
dispositions des ardes 3 a 6
inclus. II . et de l'article 25.
seront poursuivies contre les di
recteurs ou admtrastmeurs des
syndicats et punies d'une
amende de 400 a 4 000 F.

Au cas de busse déclaration
relative aux statuts et aux noms
et qualites des adnwwtmeurs ou
dircteurs, l'amende pourra être
portée a 5 000 F.

Les peines prevues par les
articles 7 a 1 1 de la loi du 23 jum
1857 contre les auteurs de
contrefaçon, apposition, imita
tion ou usage frauduleux des
marques de commerce sont ap
plicables en matière de contrefa
çon. apposition, imitation ou
usage frauduleux des marques
syndicales ou labels.

Art 224 – Les infractions aux
dispositions de l'article 76 en
matiere de salaires seront punies
d'une amende de 400 a 4 000 F.

En cas de recidive, l'amende
sera de I 000a 10 000F.

Art 225. – Seront punis Tune
amende de 400 a 4 000 F et. en
cas de récidive, d'une amende de
4 000 à 10 000 F et d*n empri
sonnement de six jours a dix
jours ou de Tune de ces deux
peines seukmem :

m) les auteurs d'infractions aux
dwpomnns des articles 36. 1 II.
121 . 122. 124. I25. 130. 131
(I 2h 136 et 171 . aMM-demier

• Art 221 – Dans le territoire
des Ses Waibsci-Futuna est pas
sible d'un emprisonnement de
deux mois a un an et d'une
amende de 2 000 F a 20000 F
( 36 360 FCFP a 363 600
FCFP) ou de l'une de ces deux
peines seulement quiconque met
obstacle à l'accomplissement des
devoirs d'un inspecteur ou d'un
contrôleur du travail ou d'un
chef de circonscription admims-
trauve agissant comme suppléant
l'inspecteur du travail et des k»
sociales.

• Art 224. – Dm le terrtoire
des iks Walis-et-Futuna. toute
infraction a l'article 1 78 sera
punie d'une peine de six jouis a
six mois et d'une amende de
2 000 F a 15 000 F ( 36 360
FCFP a 272 700 FCFP) ou de
l'une de ces deux peines seule
ment.

• Ea cas de recxfive. lempri-
sonnement pourra être porte a
un m et l'amende a 30000F
( 545 000 FCFP).

• Art 225. – Dans le letntowe
des iks Wallis-et-Futuna sera
puni d'une amende de 360 F a
20 000 F (6 545 FCFP a
363 600 FCFP) quiconque aura
fait sciemment une fausse décla
ration d'accident du travail ou de
maladie professionnelle- •

• An 223. – Sans modifica
tion.

. Art 224. - „

... punie d'un emprisonne
ment de six._

_ seule
ment.

• En cas–

_ 30 000 F
( 545 400 FCFP).

• Art 225. – Sans modifica
tion.
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b) les auteurs d'infractions aux
arrêtes prévus aux articles 29
(§ 2 ). 115 . 122 . 134 . 164
et 175.

Dans le cas d'infraction a l'ar
ticle 36. s'il y a double récidive.
l'emprisonnement sera obligatoi
rement prononce.

Dans le cas d'infraction a l'ar
ticle 1 18 . les pénalités ne seront
pas encourues si l'infraction a été
l'effet d'une erreur portant sur
l'âge des enfants commise lors de
l'établissement du carnet de tra
vailleur.

Art 226> – Seront punis d'une
amende ne I 000 a 4 000 F. et.
en cas de récidive, d'une amende
de 4 000 a 10 000 F et d'un
emprisonnement de six jours a
du jours ou lune de ces deux
peines seulement :

a) les auteurs d'infractions
aux dispositions des articles 58.
87. 88. 94. 107. 108. 114. 116
et 176 :

b) les auteurs d'infractions
aux dispositions des arrêtes pré
vus par les articles 78. 95 et
112 :

c) toute personne qui aura
employé un travailleur de natio
nalité étrangère démuni de car
net de travailleur ou de carte de
travail ou muni d'un carnet ou
cane établi pour une profession
autre que celle de l'emploi réel
lement tenu :

d) toute personne qui aura
embauche un travailleur étranger
dont le contrat avec un précédent
employeur n'était pas soit expiré,
soit résilié par décision judi
ciaire. a moins que le travailleur
n'ait été autorise par l'inspection
du travail et des lois sociales ou
présenté par l'office de man-
d'œuvre. cette autorisation ou
présentation menant les droits
du précédent employeur vis-a-vis
du travailleur et du nouvel em
ployeur.

Art. 35.

Les articles 226 a 230 et les
trois derniers alinéas de l'arti
cle 232 du titre IX de la loi
n* 52-1322 du 15 décembre
1952 précitée cessent d'être ap
plicables dans le territoire des
iles Wallis-et-Futuna.

An. 35.

Sans modification

Ait. 35.

Sans modification.
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Art 227 – Sera puni d'une
amende de 500 a S 000 F et d'un
emprisonnement de six jours à
un an ou de l'une de ces deux
peines seulemen quiconque aura
porte ou tente de porter atteinte
soit à la libre designation des
délegues du personnel, soit à
l'exercice regulier de leurs fonc
tions.

En cas de récidive dans le
delai d'une annee. l'empnson-
nement sera totjoours prononce.
Les infractions pourront ctre
constatées soit par l'inspection
du travail et des lois sociales, soit
par des officiers de police judi
ciaire.

Art 228. – Seront punis d'une
amende de2000 a 20 000Fet
d'un emprisonnement de six
jours a trois mois ou de l'une de
ces deux peines seulement :

a) les auteurs d'infractions
aux dispositions des articles 2.
sur l'interdiction du travail force,
et 99. paragraphe 2. sur le paie
ment du salaire en alcool ou
boisson alcoolisée :

b) les personnes qui auront
fait sciemment une fausse décla
ration d'accident du travail ou de
malahe professionnelle :

r) toute personne qui . par
violence, menaces, tromperie.
dois ou promesses . aura
contraint ou lente de contraindre
un travailleur a s'embaucher
contre son gre. ou qui. par les
mêmes moyens, aura tente de
l'empêcher ou l'aura empêche de
s'embaucher ou de remplir les
obligations imposées par son
contrat ;

d) toute personne qui. en fai
sant usage d'un contrat fictif ou
d'un carnet de travailleur conte
nant des indications inexactes se
sera fan embaucher ou se sera
substitue volontairement a un
autre travailleur :

e) tout employeur. fonde de
pouvoir ou prepose, qui aura
porte sciemment sur le carnet du
travailleur, le registre d'em
ployeur ou tout autre document.
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des attestations mensongèrs re
latives a la duree et aux condi
tions du travail accompli par le
travailleur, ainsi que tout travail
leur qui aura sciemment fait
usage de ces attestations ;

f) tout employeur. fonde de
pouvoir ou prepose. qui aura
sciemment engage, tente d'enga
ger ou conserve a son service un
travailleur encore lie a un autre
employeur par contrat de travail.
un apprenti encore lie par un
contrat d'apprentissage ou un
stagiaire en cours de formation
dans un centre de formation
professionnelle. independam-
ment du droit a dommages-inté-
rets qui pourra être reconnu a la
partie lesee :

g) toute personne qui aura
exige ou accepte du travailleur
une remunération quelconque a
titre d'intermediaire dans le re-
glement ou le paiement des salai
res. indemnites, allocations et
frais de toute nature.

En cas de reodive. l'amende
sera de 4 000 a 40 000 F et
l'emprisonnement de quinze
iours a six mois.

Art 22< – Seront punis d'une
amende de 4 000 a 20 000 F et.
en cas de recidive. d'une amende
de 20000 a 100 000 F les au
teurs d'infractions aux disposi
tions des articles 1 10. sauf en
matière d'afichage. 1 1 1 et 178.

Art 2M – Sera punie d'une
amende de 10 000 a 20 000 F et
d'un emprisonnement de quinze
iours a trois mon ou de l'une de
ces deux peines seulement toute
personne qui s'est opposée ou a
tente de s'opposer a l'exécution
des obligations ou a l'exercice
des pouvoirs qui incombent aux
inspecteurs et contrôleurs du tra
vail et aux chefs de circonscrip
tion administratives agissant
comme suppléant de l'inspectur
du travail et des lois sociales.

En m de recidivé, l'amende
est de 20 000 a 40 000 F et
I"cm* Bonnement de un mois a
six mois.
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En cas de double récidive.
l'emprisonnement est obitgslot-
renent prononce

Les disposait»!s du code pé
nal qui prevoient et répriment les
actes de résistance les outrages
et les violences contre les offi
ciers de police Judiciaire sont, en
outre, applicables à ceux qui se
rendent coupables de bits de
même nature a l'égard des ins
pecteurs ou de leurs suppléants.

Art 2JZ – L'article 463 du
code penal et la loi de sursis sont
applicables a toutes les infrac
tions prevues et reprimees au
présent titre.

Lorsqu'une amende est pro
noncée en vertu du présent titre,
die est encourue autant de fms
qu'il y a eu d'infractions, sans
que cependant le montant total
des amendes infligees puisse ex-
ceder cinquante fois les taux
maxima prevus ci-dessus.

Cette reglé s'applique notam
ment au cas ou plusieurs travail
leurs auraient ete employés dans
des conditions contraires a la
presente loi.

Pour l'application des arti
cles 221 . 222. 223. 224. 225.
226. 227. il y a recidive lorsque,
dans les douze mois anterieurs
au bit poursuivi, le contrevenant
a deja subi condamnation pour
un Eut identique.

Cade des daaaaes.

Art 7. 38. 53*56. 59. 59b».
59 ter. 60. 60bis. 61. 63. 64.
64A. 66. 67 et Mme XII : tf an
nexe nf I.

Art 44. - I. Le rayon des
douanes comprend une IOM
«trime et une zone trrestre

Art. 35 bts (mi*nrau).

I. - Les articles 7. 38. 44. S3
a 56. 59. 59 bu. 59 Ur. 60.
60 bû. 61 . 62. 63. 64. 64 A. 65.
66. 67. 215 et le bue XII du
code des douanes sont applica
bles au terrtoire des ites Wal
lis-et-Futuna.

Pour leur application a Wal-
bs-et-Futuna les ameks 44. 62.
65 et 2 1 5 font l'objet des adapta
tions suivantes :

A. - L'article 44 est ainsi
rédigé :

• An 44. – L'action du ser
vice des douanes s'exerce sur le
territoire, les eaux tuiitoralu et

Aft 35 bis (mmmmX

I. – Sans modifcation.
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2. Li zone mantime est com
pose entre le littoral et une limite
exterieure utuee en mer à 12 mil
les manins mesures a partir des
hgnes de base de la mer territo-
nale.

Les lignes de base sont la
laisse de basse mer ainsi que les
lignes de base droites et les lignes
de fermeture des baies qui sont
determinées par décret

3. La zone terrestre s'étend :

a) sur les frontieres mariti
mes. entre le littoral et une ligne
tracée a 20 kilometres en deçà du
rivage de la mer et des rives des
fleuves, rivières et canaux affluant
a la mer jusqu'au dernier bureau
de douane situe en amont, ainsi
que dans un rayon de 20 kilomè
tres autour dudit bureau :

b) sur les frontières de terre,
entre la hmite du territoire doua
nier et une ligne tracee a 20 ki-
lometres en deça.

4. Pour faciliter la repression
de la fraude, la profondeur de la
zone terrestre peut être portée,
sur une mesure variable, jusqu'à
60 kilomètres par des arrêtes du
ministre de l'economie et des
fnances.

5. Les distances sont calcu
lées a vol d'oiseau sans égard aux
sinuosites des routes.

Art. 62. - Les agents des
douanes peuvent visiter tout na
vire en dessous de I 000 ton
neaux de jauge brute se trouvant
dans ta zone maritime du rayon
des douanes et dans la zone
définie a l'article 44 ba dans les
conditions prévues a cet article.

An 65. - I. Les agents des
douanes ayant au moins le grade
d'inspecteur ou d'offiœr cl ceux
charges des fonctions de rece
veur peuvent exiger ta commum-

l'espace aenen des îles Wal-
hs-et-Futuna. Une zone de sur
veillance speciale est organisée :
elle constitue le rayon des doua
nes.

• Le rayon des douanes com
prend une zone maritime et une
zone terrestre.

• La zone maritime est com-
prse entre le littoral et une limite
e*teneure situee en mer a douze
milles marins mesures a partir
des lignes de base de la mer
temtonale.

• La zone terrestre s'etend a
i'ensembie du territoire des Ses
Wallis-et -Futuna. •

B. – A l'article 62. les mots :
• et dans la zone défnie a l'arti 
cle 44 bu. dans les conditions
prevues a cet article • sont sup
primes.

C. – L'article 65 est ainsi
rédigé :

• An 65. – Le chefdu service
des douanes ou son délégué dû
ment mandate peut exiger ta
communication des papiers et
documents de toute nature rcla-
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de toute rature relatifs aux opé
rations intéressant leur service :

a) dans les gares de chemins
de fer ( lettres de voiture, factu
res. feuil' -* de chargement, li
vres. régis etc. ) ;

b) dans les locaux des com
pagnies de navigation maritimes
et fluviales et chez les armateurs,
cosignataires et courtiers mari
times ( manifestes de fret .
connaissements, billets de bord,
avis d'expedition, ordres de li
vraison. etc. );

c) dans les locaux des com
pagnes de navigation aenenne
( bulletins d'expédition, notes et
bordereaux de livraison registres
de magasins. etc. ) :

d) dans les locaux des entre
prises de transport par route
( registres de prise en charge,
carnets d'enrgistrement des co
lis. carnets de livraison, feuilles
de route, lettres de voiture, bor
dereaux d'expedition, etc. ) :

e) dans les locaux des agen
ces. y compris celles dites de
• transports rapides •. qui se
chargent de la reception. du
groupage. de l'expedition par
tous modes de locomotion ( fer.
route, eaux, air) et de la livraison
de tous cols (bordereaux détail
lés d'expeditions collectives, re-
cepisses. carnets de livraison.
etc. ):

f) chez les commissionnaires
ou transitaires ;

g) chez les concessionnaires
d'entrepôts, docks et magasins
generaux ( registres et dossiers de
depôt, carnets de warrants et de
nantissements, registres d'eniree
et de sortie des marchandises,
situation des marchandises,
comptabilité matières, etc. )

h) chez les destinatairs ou
les expediteurs reeh des mar
chandises dcdarecs en douane ;

i) et. en général, chez toutes
les personne» physiques ou mo
rales directement ou indirecte
ment interesaces à des opérations
régulières ou irre relevan
de la compétence du service des

tifs aux operations intéressant
leur service.

• Ces documents doivent être
conserva par les intéresses pen
dant un delai de trois ans a
compter de la date d'envoi des
cobs pour les expéditeurs et a
compter de la date de réception
pour les destinataires.

• Au cours des contrôles et
des enquêtes operes chez les
personnes physiques ou morales
directement ou indirectement in-
teressées a des opérations régu
lières ou irrguiicrs relevant de
la competence du service des
douanes, le chef du service des
douanes ou son delegue peut
proceder a la saisie des docu
ments de toute nature (comptabi
lité. notes, bordereaux, factures,
correspondances, etc. ) propres a
fciliter laccompissement de sa
mission.

• Le service des douanes,
après accord des autorités loca
les. est autorise, sous reserve de
réciprocté, a fournir aux auto-
rites qualifiées des pays étrangers
tous rensegnements. certificats,
proces-vcrbaux et autres docu
ments émanant du service des
douanes et susceptibles d'etabhr
la violation des lots et règlements
applicables a l'entre •
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2. Les agents des douanes
ayant au moins le grade de
contrôleur dopaient également
du droit de communication
prevu par le I ci-dessus, lors
qu'ils agissent sur ordre cent
d'un agent ayant au moins le
grade d'inspecteur. Cet ordre.
qui dort eue présente aux assujet
tis. doit indiquer le nom des
aswpetits intéresses.

Les agents ayant qualité pour
exercer le droit de communica
tion prevu par le I a-dessus
peuvent se Cure assister par des
fonctionnaires d'un grade moins
eleve. astreints comme eux et
sous les mêmes sanctions au
secret professionnel.

3. Les divers documents vues
au I du présent article doiven
etre conserves par les mteresses
pendant un delai de trois ans. a
compter de la date d'envoi des
colis. pour les expéditeurs, et a
compter de la date de leur récep
tion. pour les destinataires.

4 . a) Les béneficiares ou re
devables vises a l'article 65 A
ci-dessous doivent conserver les
documents relatifs a leur activité
professionnelle durant trois an
nées civiles a compter de la fin de
l'amee cmle de lftaWissement
de ces documents. Ils doivent en
délivrer des extraits ou des co
pies a la demande des agents
charges du contrôle.

b) Par documents, on entend
I ensemble des livres, registres,
notes et pieces justificatives
(comptabibie. regstres, factures,
correspondances, copies de let
tres. etc. ) relatives a l'actvite
professionnelle de lentreprise.

5. Au cours des contrôles et
des enquêtes operés chez les
personnes ou toœtes visées au I
du présent article, les agents des
douanes désignes par ce même
paragraphe peuvent procéder à la
saisie des documents de toute
iiature (comptabilité, factures,
copies de lettres carnets de chè
ques. truies. comptes de banque,
etc. ) propres a faciliter l'accom-
ptanement de leur nussaon
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6 . – L'administrat ion des
douanes est autonsee. sous re
serve de réciprocité, a fournir
au* automes qualifiées des pays
étrangers tous renseignements,
certificats, proces-vertaux ct au
tres documents susceptibles
d'établir la violation des lois et
reglements applicables a l'entrée
ou a la sortie de leur lemtowe.

7. Pour lapplication des dis-
posmons relatives a l'assistance
mutuelle entre les autorités ad
ministratives des Etats membres
de la Communauté économique
européenne en matière de régle
mentation douanière ou agricole,
les agents des douanes sont auto
rises a mettre en œuvre les dis
positions du present article pour
le controle des operations doua
nières ou agncoles réalisées dans
les autres Etats membres.

Art 215 - |. Ceux qui dé
tiennent ou transportent des
marchandises dangereuses pour
la santé, la sccunte ou h moraine
publiques, des marchandises
contrefaites, des marchandises
prohibées au titre d'engagements
internationaux ou des marchan
dises faisant l'objet d'un courant
de fraude mcrnationaie et d'un
marche clandestin prqudiciant
aux interets légitimes du com
merce régulier et a ceux du Tré
sor. spécalement désignées par
des arrêtes du mmstre de l'eco-
nome a des finances dohent. a
premiert réquisition des agents
des douanes, produre soit des
qurtUnces attestant que ces mar
chandises ont ete tegulieiemcnt
importees dans le territoire
douanier de la Communaute
economique europeenne. sort
des factures d'achat, bordereaux
de fabrication ou toutes autres
justifications d'ongme tiwanant
de personnes ou sociétés réguliè
rement établies a rmeneur du
territoire douarmr de fa Com
munaute economique euro-
pCtnnK.

Le mmotre du budget adresse
en lin d'annee au PVItmtnt un
rapport sur les modifications ap
portées dans l'annee en cours
an arrêtes «nés au I.

D. - Au I del artide 215 :

I* après les mots : • réguliè
rement importées ». les mots :
« dans le temtowe douanier de fa
Communauté économique euro
péenne • sont suppnmes. Apres
les mots : • a l'Meneur du tem-
lotre douanier *. les mots : « de
fa Communauté économique eu
ropéenne • sont supprimes.

2* Le denuer aënca al sup
prime.
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2 . Ceux qui ont detenu.
transporte. vendu. cede. ou
échangé ladite» BnnJimifti a
ceux qui ont ctaM les justifica-
uom d'ongme soM
tenu» de prescnm le» documents
msesau 1 o-deHus a toute réqui
sition des «cents des douanes
formulée dm w defi de tro
ans. sort a partir du moment ou
les marchandises ont cesse d'être
entre leurs mams. scm! a part* de
h date de délivrance des jusafca-
bons d'onfK-

3. Ne tombent pas sous l'ap-
pim-» de ces dupoiAons les
marchandises que les détenteurs
transporteurs, ou ceux gui les ont
detenues, transportées, vendues,
cedecs ou echangées prouvent.
par la production de loin écritu
res. avoir ete nponccs. ddenues
ou acquises dans le territoire
douanier antérieuremen a la
dae de publication des armes
susvoes.

Toute personne déte des
mwhandoes «fc pour la
prmnete fcts par l'arrête vtse au
I a-dessus peut. avant respira
tion d'un delai de su mots a
compter de la publication de
l'arrête, en bat la déclaration
ccme au service des douanes.

Apres me venfie qu'elle est
évade, le service authentifiera
cette dedanoon qui tiendr heu
de jusnficahon.

An 403. 410. 412. 41) bis
414. 4J1. 432b*. Z 437 • cf
titre XII en annexe «* I.

IL – Aux wtxfcs 403. 410.
412. 413 te. 414. 431 . 432 fcs
2. 437. les «hn etpnmecs en
jims sont rcfnpèKScs pv des
valeurs en francs C.F.P. .
conformement au tableau ct-
apres :

- article 403 S 000 F
CF.P.
- wtick 410 20000 a

360 000 F C.F.P.
- artide 412 II 000 à

180 000 F C.F.P.
- article 413 fcs 10000 a

60 000 F C.FP..
- artide 414 100 000 F

C.FP.
- article 431 200 F

CJF.P.

II. – Almea sans modifica
tion.

– sans modifieaiwn.

– sans mmfcficanon.

« Mlnotf

m ni noAAcMiofe.
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- article 432 fs 20 000 a
IS00000FC.FR
- «ucte 437 Il 000 ou

36000 F C.Ff.

III. - P«mv rappfa «ht
présent article. i y a heu de hre :

I* • riwiirOMr npermr.
chef du terrtoire » au km de
• mmctre du budget •. excepte
m I de l'article 21$ :

? • chef du icrvicc des doua-
aes • au heu de • directeur géné
rai des douanes - :

J" • chef du lervtce des doua
nes • au heu de • directeur • :

4* • tresoncr-fqnr • au Im
de • receveur • ;

S' • juge de premiere ins
tance • au heu de • jge 4m-
tance • ;

k* • tnbuwl de pwwut m-
tance • au heu de • tnbuml dm» -

7* « tbulai de prtnmn w-
tance • au heu de • tribuna de
grande msance • :

r • tnbunai de pwwn
tscc ficpeani en conw*
hmatf » au heu de . trbunal
concctMMMei • ;

r . Cour dappd de Now
mea • au beu de « cour d'ap-
Pd »;

• 1C • exnyial les fonction»
de ckf de vrctt le iem-
tore • au heu de • aar le grade
«TadnumoraKur eni • ;

• 1 1 * • institut d émission
d'outreHner • au heu de « Ban
que de France •-

– BU

- article 437 Il 000 ou
36 000 F C.F P. rf 4 000 F
err

III. - Sam ■trxfc
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TITlE V

DISPOSITONS Dnxtscs
APPLICABLES DANS
LACOLLECimTE
TTOnOUAlX

DE SAINT-P1E1KE-
FTMIQtELON

CHAKTIÎ K«I

H («ftaMn ielart
à h nfUliH» mtfc
de S«il Ptiin il

An. 36.

Le budget de h cottectrme
pirm et autorise les raau et
les depwin de ta coBectnrne
lermorale pour ta penode afanl
du 1'μmerat )! décembre de

H comprend me mcdm de
fDK&oMKmi d Me scctMMi
d ■mtuunm D est dmse en
chapitres et ndet d accompn-

les comhaons qui sont Ami»
■ees par vrac «moi du m-
aeue charte du budget cl du
nmnore des depnroncnts cl ICT-
mores doutre me»

Ait. 37.

Si k conseil géneral le décidé,
les doumt Wfmes m de-
Pcmci d'iavesIcucKeal co«-
preMKHC dCs MMonSlboAs ÔC
programme d des crédits de

Une mejnc ofUMwa ai en*-
tri m» ferme de depenev de
wNaiw ou de prets peut être
divisée en tranches. Chagne
MionatM 4c p H i"*t <fx

a en ans en service ans «fc -
bon.

TITRE V

DISPOSITIONS DOESSES
APPLICABLES DANS
IA COLLECnYTTE
TUKfTOUALC

DE SAINT-P1EBBE-
ET-MIQCEI ON

Ctuma* wwt

et cwftallB ulmmi
à la nfetl.Hi tarrtaarinle
de ïaim-PWm il i|uIw.

Ar 36.

Ahnea ans mnAfi

a_

_ awegimim.nl. tant en recet
tes t*Tcn dépenses. D cfl A«at.

_ d'outremer.

Ar. 37.

Ahnea tant nndfc<ina

Les autorisations de pro-

penrn des dépends qm pot-

tMxm de 4ne jMqa'a ce «il
ni procédé a Im ankmi

TTTTtE V

DISPOSITIONS MYEISES
APPLICABLES DANS
LACOLLECmTTt
TEttflDMALE

DE SACVT-PfEKBE-
ET-MJQiELON

CwmH nuu

et CMfUUH RWW
à la caBactMle terrtral»
de Phni H >Bftan.

Ait 3*.

AfL 37.

Sm -futfirama
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T«h de liiwti Texte dm de M Terea*»* I

Les wloriMtMws de pro-

fenoR des dfpr–ri <pi pet-
veat en* eapgees pour le fmm-

ttwHiaùUesMhM-
MM 4e dune Wi'i ce «pTd
som procédé a Inr aaouJaboa.
Ele» puma» eue roum

Les crédits de paieméat
coasUutM t> hmre afcmre
des deptwu powiK eue oc-
iuaaaacm m payées penta
laaaee pow ta cnitcnit des
cQibms contractes iImi le
cadre des autommoas de pro-
paMK corrapoulMes.

L'cguUire Mpiare de h
section daMBMM s appre-
oe ea maa compte des aeub
credtf de puma

Lonifie la MdM datesto-
sèment da bulpt comporte des
autortsaboas de programme et
des crafc de paKtncM. le prési
dent da coMd genéral peut.
juMpi'a ladoption da Mtd m
jUKju'a m ntk.im.at ea cas de
aon-adoptoa du bwfcet. bpader
on mnia» les hpuwu d'w
«cstaaeaieai ccmcwdM au
autonsaboas de programme ou
vertes m cours des ememees
«meneurs, dacn la hmac d"«n

par cfap-tre egai aa tiers des
tkrtus de iooffanMC ou
vertes aa cours de l'oercice
precédeaL Les credrts corres-

sont wuti aa b«(%ct
lors de son adnptwn oa de m

Toue*» les autoraacuat de

dam troa aanees coaaacatr*»

Ar. 38.

La procédât des fonds de
commis al MÉM lofv|M 4B

«es lorup elcs août pas ete

Um acaa opération ea "p-
tal tous fcnae de t|nau. de
eabeeaûoas <* de pvm peat dre
divisée ea tranches. Oiume
wtortioa de prgrune Am

m «Me ndmthsee forma*

a etre auen service umacfcoac-
bon

Aknea sans andrkat«n

AJuiea sans audifauoa

Akaea lappnme

Ar. 34. An U.
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Texte de fituemu Texte «a pnfet 4e M Texte adefté

morales on physiques pour
concourir avec ceux de h collec
tivité terntoraie à des dépensés
d'intérêt public. regui>eremeni
«fep" par le cowed gênerai
sont directement portes en recet
tes au budget. Un cmfat supplé
mentaire de même montant es
ouvert par deliberation budge-
tane au chapitre qui doit suppor
ter la dépense. L'emploi des
fonds do« eue conforme a l'm-
lenuon de la partie venante ou
du donateur.

Art. 39.

Peuvent faire l'objet de bud
gets annexes les opérations fi-
nancieres des services de la col
lectivité icmtoriale non dotes de
la personnalité morale et dont
l'activite essentielle consiste a
produire des Nens ou a rendre
des services pouvant donner beu
au paiement d'un pru.

Les budgets annexes com
prennent. d'une part, les recettes
et les dépenses d'exploitation
d'autre put. les dépenses d'in
vestissement et les ressources
aflectees a ces depenses. Les
opératons des budgets annexes
s'cxecuiem selon les modahtes
prevues pour le budget généra.

Les services dotes d'un budget
mnexe peuvent gerer des fonds
d'amortissement, de reserve et
de provisions.

La delberaion nstitiant un
budget annexe prevort les condi
tions dutilisation du solde appa-
raosant en fn de gestion.

Art. 40.

Sauf dérogation admise par le
mntstre charge des Fnances. les
fonds lbres de bcofc ter
ritoriale son: obligatoirement
déposes m Trésor : is ne sont
pas prductf d'intérêt m proft
de ladite coOcctmic-

Art. 39.

Sans modification.

Art. 40

Suppnme.

Art. 39.

Sans modifcation

Art 40

Supprssion mamnenue.
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Texte de icfnet Texte dm pnjd de lai I Texte adapté I
par rAiira>l«e artliaalt I

Ordaaaaaee a* 77-1 1tZ da
26 sepkmkt im partant
«tf1m et adff«i»a aa
dêpartement de Saiat-
P

w éètpmkiam alHi>es an

jM 4. – Ctae caae est ad-
minatree par «a oonei «Tadmâ -
aistratioa comprenant. pour
moitié. des représentants des
employeurs et des travailleur?
indepfndants et, pour motûe.
des représenta** des nbnet

Les membres du conseil
d'admirastration sont aommes
par le préfet. sur prupusaw
la tlamhit de commerce pour
les empioycun e* ks tra
jndtpeadws. et surpro
des «smèatio* «ydicrt» les

Art. 41 .

Les dispositions des arti
cles 37 et 4 1 du présent titre font
applicables aux etablissements
publics de h collectivité terito-
nale.

Pour l'application des arti
cles 37 et 4 1 . les mots :• cuUts-
fcment pubfac » som subaaucs
aux mots : « collectivité territo
riale • et • coUectiv*e ..

Art. 42.

Sont abrogées. pour Saint-
IVrre -tt-Miqueon. ks disposi
tions du décret du 30 décembre
1912 relatives au régime finan
cier des territoires d'outre-mer.

CMArmE II

Dfepasitieas nlnht» à la
caisse 4e pniajaaee «adale.

Art. 43.

L'article 4 de l'ordonnance
a* 77-1102 du 26 septembre
1977 portant extension et adap
tation au département de Saint-
Kerre-et-MiquekMi de diverses
dispositions kpsbtncs relatives
aux abrs soenks est remplace
par les articles 4-1 a 4-13 ainsi
rcdigt i :

• Art 4-1. – Cette came est
admmstree par un consel d'ad-
mmutration comprenant :

• I * Six representants des
employeurs et des travailleurs
independants, nommes par le
repreanlat de l'Etat sur propo
sition des orgamsaoons pro-
siofineites d'employeurs et de
tmiilhirs indcpemhnts repré
sentatives. ou. a deâtf. sur pro-
porion de la chambre de com
merce. d'industrie et des meders
de Samt-Pfrre-ct-Miquclon.

Ait. 41 .

Les dispositions de laftict 36
du presenta

territo-

nale.

Pour l'application de l'arti
cle 36. les mots...

_ • collectivié ».

Art. 42.

Sans modification.

CHAimti II

Dispasltiaas ulatim à la

Art. 43.

Alinéa sans modification.

• Art 4-1. – Sans modifica
tion.

Ait. 41 .

Sans modificaion

Art. 42.

Sans modification.

CNAPTIK II

Disparitions relatives à h
caisse de phnjanre larlah .

Art. 43.

Sans modifcation.
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Texte de référence I Texte da projet de M Texte adopté
per I*Assemblée nationale

plus représentatives au niveau
local pour les salaries Ils sont
nommes pour quatre ans.

Le président du conseil d'ad
ministration est élu par le
conseil.

Les membres du conseil
d'administration doivent être de
nationalité française, jouir de
leurs droits politiques, relever de
la caisse, être a Jour de leurs
obligations en matière de cotisa
tions. et n'avoir pas fait l'objet
d'une condamnation a peine cor
rectionnelle en application des
dispositions du code de la Sécu
rité sociale dans les cinq années
précédentes, ni a une peine
contraventionnelle prononcée en
application du même code.

Les fonctions de membre du
conseil d'administration sont in
compatibles avec tout emploi de
fonctionnaire de l'administration
du Trésor ou d'agent de la caisse

• Parmi ces six représentants,
cinq représentent les em
ployeurs, un les travailleurs in
dépendants.

• 2* Six représentants dus des
assures sociaux relevant de la
caisse de prévoyance sociale.

• 3* Deux personnes quali
fiées désignées par le représen
tant de l'État, l'une parmi des
organisations de salaries, l'autre
parmi des organisations d'em
ployeur.

• Le mandat des membres du
conseil d'administration est de
quatre ans.

• Le président du conseil
d'administration est élu par le
conseil.

• Le conseil d'administration
siège valablement des lors que le
nombre de ses membres présents
est supérieur a ta moitié du nom
bre total des membres dont il est
compose.

• Siège également avec voix
consultative un représentant du
personnel de te caisse de pré
voyance sociale élu dans des
conditions fixées par décret ; ce
même décret détermine les réglés
relatives a la suppléance et au
remplacement de ce représen
tant.

« Art 4-1 – Pour l'élection
des représentants des assures
sociaux prévue a l'article 4-1
a-dessus, sont électeurs les assu
res sociaux relevant de te caisse
de prévoyance sociale pour l'une
au moins des prestations qu'elle
sert, âges de plus de seize ans et
■'ayant encouru aucune des
condamnations mentionnées aux
articles L 5 et L 6 du présent
code électoral

• La qualité d'électeur s'ap
précie a une date fixée par arrête
du représentant de l'État.

• Sont éligibles ou peuvent
être désignes comme membres
du conseil d'administration de te
caisse les électeurs âges de dix-
huit ans accomplis et n'ayant pas
fait robjet d'une condamnation a

- Art 4-1 - ...

_ L. 6 du
code électoral

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.
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Texte de référence Texte d■ projet de M Texte adopté
par rAssemblée nationale de la commission

une peine correctionnelle en ap
plication des dispositions relati
ves a la sécurité sociale ou. dans
les cinq années précédentes, a
une peine contraventionnelle
prononcée en application des
mêmes dispositions

« Sont indicibles, ne peuvent
pas être désignés ou sont déchus
de leurs mandats :

« I* les assures volontaires,
les assures personnels, les em
ployeurs et les travailleurs indé
pendants qui ne sont pas a jour
de leurs obligations en matière
de cotisations de sécurité so
ciale :

• 2* les membres du person
nel de la caisse de prévoyance
sociale, de ses établissements,
ainsi que les anciens membres
qui ont fait l'objet, depuis moins
de dix ans. d'une (évocation ou
d'un licenciement pour motif
disciplinaire ;

• 3* dans la circonscription
ou ils exercent leurs fonctions,
les agents des administrations de
tutelle et de contrôle de la eusse
de prévoyance sociale ;

• 4* des personnes qui. par
leurs fonctions. ont un intérêt
direct ou indirect dans la gestion
d'un établissement de soins privé
a but lucratif ;

• 5* les personnes, salariées
ou non. exerçant les fonctions
d'administrateur, de directeur ou
de gérant d'une entreprise, insti
tution ou association a but lucra
tif qui bénéficie d'un concours
financier de la part de la caisse,
ou qui participe a la prestation
des fournitures ou de services, ou
a l'exécution de contrats d'assu 
rances. de bail ou de location :

• 6* les personnes qui perçoi
vent. a quelque titre que ce soit,
des honorâmes de la part de la

« 7* les personnes qui. dans
l'exercice de leur activité profes
sionnelle. plaident. consultent
pour ou contre la caisse de pré
voyance sociale, ou effectuent
des expertises pour l'application

Alinéa sans modification.

l' Sans modification.

2* Sans modification.

3* les agents.-

– sociale :

4* les personnes...

– lucratif ;

S* Sans modification.

6* Sans modification.

7* Sans modification.
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Texte de référence Texte du projet de loi Texte adapté
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de la législation de sécurité so
ciale a des ressortissants de la
caisse.

• Sont déchues de leur mandai
les personnes désignées qui ces
sent d'appartenir a l'organisation
qui a procédé a leur désignation
au sein du conseil d'administra
tion.

• L'inéligibilité des candidats
■ entraîne pas l'invalidité de la
liste sur laquelle ils se présentent.

« An 4-3. – Une liste électo
rale sera dressée par commune.
Ces listes sont établies par le
représentant de l'État . assiste
d'une commission administra
tive. a l'aide des documents qui
lui sont transmis par la caisse de
prévoyance sociale, par les ad
ministrations. les établissements
ou entreprises publics Elles sont
notifiées au maire qui les publie.
Par dérogation aux dispositions
qui les assujettissent au secret
professionnel, les employeurs
administrations, établissements
et entreposes publics et la caisse
de prévoyance communiquent
aux services compétents et. en
tant que de besoin, a des sociétés
de services, les documents per
mettant d'établir ces listes.

« Les dispositions des articles
L 25. à l'exception de son der
nier alinéa. L 27 et L 34 du
code électoral sont applicables
en cas de contestation portant
sur la liste électorale.

• An 4-4. – Les listes des
candidats représentant les assu
res sociaux sont présentées par
les organisations syndicales na
tionales représentatives de sala
ries au sens de l'article L 133-2
du code du travail.

• Les listes de candidatures
doivent comprendre un nombre
de candidats égal au minimum au
nombre d'administrateurs a dire
et au maximum a deux fois ce
nombre.

• Plusieurs listes ne peuvent
avoir le même titre ai se réclamer
de la même organisation.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

• An 4-1 – Les docteurs sont
inscrits sir la liste électorale de
leur commune de résidence. Les
listes électorales sont établies...

... compétents les do
cuments...

.„ listes.

Alinéa sans modification.

• An 4-4 – Sans modifica
tion.
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Texte de référence Texte de projet de M Texte adopté
par l'Assemblée natta–U

I hi|wltlii
de h

• Art 4-5 – Pour assurer aux
candidats en presence l'égalité
des moyens au cours de la cam
pagne électorale, l'ensemble des
candidats de chaque bste dispo
sera de documents dont les ca-
racteristiques. le nombre, les da
tes d 'etablissement et d'envoi
aux électeurs sont fxes par arme
du représentant de l'Etal.

• Soixante jours avant h date
des élections. il sera institue, au
chef-beu de la collectivté terrto-
rale. une commission presidée
par un magistrat et dunt la com
position est fxee par arrête du
representant de l'Etat.

• Cette commission est char
gée de lensemble des opérations
matérielles de la propagande
électorale et de la préparation du
scrutin.

• Les candidats de chaque
bste feront procéder eux-mêmes
a l'impression de leurs bulletins,
circulaires et affiches, dont le
coût leur sera rembourse dans
des conditions fixées par arrête
du representant de l'Etat.

• Art 4-à – Les élections des
membres du conseil d'adminis
tration ont heu a une date fixée
par arrete du representant de
l'Etat. Celui-ci fixe également la
date d'ouverture de la campagne
electorale.

• En cas de circonstances fai
sant obstacle au renouvellement
géneral du conseil d'administra
tion de la caisse de prevoyance
sociale avant la date d'expiration
du mandai des administrateurs,
les membres de ce consel en
fonction a cette date commuent.
jusqu'à l'installation du nouveau
comeri d'adnwustriion et pen
dant un délai ne pouvant exceder
su mon. a assurer la gestion et
le fonctionnement de cet orga
nisme.

• Art 4-7. – Un décret en
Conseil d'Etat fxe les conditions
de deroulement du scrutin, no
tamment ceBes du vote par pro
curation.

• An 4-5. – Sans modifca-
tion.

• Art 44 – Sans modifca-
tion.

. Art 4-7 – Sans modifca-
tion.
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Sénat 136. - 10

Texte de rilimw Texte 4a pnjet 4e M Texte méapté deuTiwr'""

• L'employeur ni tenu d'auu>-
raer les salanies s l'abKMcr afn
de leur permettre de participer
au scrutin. Cette absence ne peut
donner ieu a aucune retenue de
remunération a condition que le
salare justifie s'être presente au
bureau de vote.

- An 4 M – L'election des
représentants des assures sociaux
au conseil d'administration de la
caisse de prevoyance sociale a
heu au scrutin de hste a U repré
sentation proportionnelle suivant
la regle du plus fort reste sans
panachage m rature M vote pré-
ferentiel Sur chaque liste, les
sieges sont attribues aux candi
dats d'apres l'ordre des présenta
tions.

• 4-9 – Le rtcewstmem
géneral des votes est opere par
une commission composée du
president du tribunal de pre
mière instance ou d'un juge dési
gne par lui. president. et de deux
électeurs designés par le repre-
sentant de lEtat.

La commission détermine le
nombre de suffrages obtenus par
chaque liste. Elle proclame les
résultais.

• An 4- la – Les rcgles eta-
blies par les articles L 10. L. 59.
L 61 . L 67. L 16. L 92. L. 93.
L 113. L. 114 a L. 116 du code
électoral s'appliquent aux opéra
tions electorales pour la caisse de
prévoyance sociale.

• Toutefois, dans l'article
L. 93 au lieu de 'citoyen* il
convnm de lire 'dccitur*.

• An 4-11 – Les contesta
tions relatives a l'électorat. a
l'efa et a la régulante des
operations électorales sont de la
compétence du tribunal de pre-
mere instance qui statue en der
nier ressort

• An 411 – Les depenses
afférentes aux élections «ont pi
ses en charge par la caisse de
prévoyance sooale. a l'exception
des depenses de fonctionnement

• An M - Sans modifica
tion.

• 4ft 4-9 – Sans modifica
tion.

• Art 4- 10 – Sans modifica
tion.

• An 4-11 – Sans modifca-
tion.

• An 4-11 - Sans iWMffca-
tKML
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Texte de rtfa Texte dm pnjet de M Texte adapté
par rAHeakltt aatlaaale «teh'nl

courant exposees a et ture par
les collectivtés looks et qui leur
seront remboursées par l'Ett, et
de la remuneration des salaries
pendant ke deroulement du scru
tin qui est a la charge des em
ployeurs

• Un arrête du représentant de
l'Etat fixe les conditions d'appli
cation du present article.

• An 4-13 – Les candidats
venant sur une hste «mmediate -
ment après le dernier candidat
élu exercent, a concurrence du
nombre des sièges obtenus par la
liste, les fonctions de suppléant.

• Ils sont appelés a sieger au
axtseil d'administration en l'ab
sence des administrateurs dus et
a remplacer ceux dont le sxge
deviendrait vacant Le nombre
de suppléants est toujours égal a
celui des titulars.

• Lorsque la hste a ete cpuaee
et qu' il n'est plus possible de
pourvoir aux vacances de sieges
des representants des assures
sociaux, ri est procéde au rem
placement des administrateurs
dans les conditions suivantes :

- Les representants des assu
res sociaux au conseil d'adminis
tration de la caisse de pre-
voyance sociale sont designes
respectivement par les organisa
tions syndicales nationales de
salanes concernées en fonction
des resultats obtenus localement
lors des élections precedentes.

• Ces nouveaux representants
SMgent jusqu'au renouvellemen
survant de l'ensemble du conseil
d'admmtstmion.

• Chaque organisation ayant
désigné un ou plusieurs représen
tants au conseil d'administration
peut designer un nombre égal
d'administraeurs suppléants ».

Ait. 44.

Le cowol d'adniwuuation de
a catiae de prevoyance totale
de Saàa-Pierre-erMiqueton ca
fonction i la date de lt pubHca-

• An 4-13 – Sans modifica
tion.

Ait 44.

Le mandai des membres du

Ait 44.

Le mandat
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Texte de riftm Tnlt ém prajrt de M Teate adcptè I

Mde rnmfrinlM
paur caw d"atiMto pakHtw-

TITRE PREMIER

RÈGLES GÉNÉRALES

Art L 11-5- – Cf
an. 21 du prajd de In.

Art L 11-7. – Cf supra
art 21 du projet de loi.

An L 12-2 – Cf \npra
an. 21 du praiei de Im.

Art L 12-4 – Cf utprm
art 21 du projet de loi

Art L 12-5. – Cf
art 21 du projet de loi

Art L 12-6. - Cf smprm
an 21 du projet de loi

bon de la présente loi cornent
cette (onction tant thautement
jusqu'a lmsulUtion du coraerf
d'administration renouvele selon
les dispositions de farticle pre-
cédent.

Cmapitu III

EiInùm et aéaptatmm da code
de l*nproprlati«a paar cause
ratilile pah*Medaaslat«l
leetitlle territoriale de
SaM-Pitit-rtM

Art 45.

Les Mies premier et II de la
partie legislative du code de lex-
propnation pour cause d'utUite
publique sont apphcabtes dam la
cotecuvnc lemtonaie de Saint-
Pierre-et-Miqueton. sous mm
des dispositions suivantes :

I. – Au titre premier :

I* Sont supprimes :

– le second ahnéa du I de
l'article L 11-5 ;

– au premier ahnea de 1'ant-
ck L 11-7. les mots : « saufdm
le cas ou une décision de surs»
a statuer a etc opposee antéreu-
rement a l'mteresse. en applica
tion des dispositions du code de
f'urtawuim » ;

– le dermer aimea de larticle
L 11-7 ;

– le dernier aimea de l'article
L 12 2 ;

– le dermer aimea de l'article
L 12-4 ;

– les deux derwerts phrases
de l'article L. 12-5 ;

– dans la deuxième phrase
du deux«ne ahnea de l'artrie

._ loi expire
lors de l'mstalhlion...

~ preet*
dent La date de cette msuttaiion
est fixée par arme du ttprmn-
tant de l'Eut : e*e ne peut eue
posteneure de plus d'un an a
celle de la puhhcaiwn de la loi

Chamt III

Exteiiiaa H adapuiiaa di eade
de Pexpropriation panr cause
d°atiMe pabliqar daas la cal-
lecthite territoriale de
Saial-Pirm-rt-M

Art. 45

Alinéa sans modification.

I. – Ahnea sans modification

I * Sam modification.

... de plus Jr m Min
a cette de la publication de la loi.

CMAftra» III

Eilemian et adaptation da cadr
de l'expropriation panr caw
fatiise pahNae dam la cal-
leetiiile tetritarlale de
Saiat-Piem-H-Miigwlan.

Art 45

Sjns modifie*mn
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Test* 4» itfcnn Texte d• pn|H de M Texk wdmpti
par fAiifllii ailliaili

Art L llll - Cf iup»
art. 21 «lu projet de loi

Art L lit* - Cf sapra
art 21 du projet de loi.

Art L 1J-rt – Cf mprm
art. 2 1 du projet de loi.

4rt L IJ-IIL – Cf upra
art. 21 du prqd de loi

An L 15-2 - L'appel a'est
pas suspensif.

L'expropriant peut prendre
possession, moyennant verse
ment d'une mdemnne au moms
égalé aux propoubom fanes par
lui et consgnanon du wplua de
l'indemnae bee par le juge.

Art L 15-4 – Cf. smprm
art. 21 du protêt de loi.

Art L 15-9 – Cf iuprm
ait 21 du projet de Iol

Art L 16-8 – Cf smprm
art 21 du projet de loi

Art L il-4. – Cf smprm
ait 21 du projet de loi

L 12-4. les mots : • a condaioa
que les mtermes jiwnftent préa
lablement eue en regu-
here. compte leaa de la location
nringer . au regard du bue Vil
du ivre premier du code nnl • :

– a l'article L 13-11 . les
mots : • au sens de l'article
L 23-1 • ;

– le 3* du II de l'article
L 13-15 ;

– le deuxieme ahnea de 1'ar-
Uct L 13-16 ;

– a l'article L 13-18 . les
mots : « Ainsi qu'i est dit a
l'article 2016 twarr ( 3* ahnea)
du code général des anpots : •

– a première phrase de l'ar-
taie L 152 ;

– a l'arbcle L 15-4. la refe
rence a l'article IL 13-34 ;

– au prenier alinea de Fart-
de L 15-9. les reftrmces aux
autoroutes. routes expresses,
votes du chenan de fer et aux
oléoducs ;

– larticle L 16-1.

2* Pour rappfacaboa des d»
port du taie pruwu. sont
applicables dans h collectivite
lemtonale de Samt -Pierre-et -
Miquelon les dispositions de
nature légslaive la loi du
29 décembre 1192 relata* aux
dommages ciars par I*éxecution
des tmwu publics

3* Font l'objet des adapta-

– ramde L. 11-4 ot aaà

• An L 11-4 - La dtdara-
fan t*Mbfa pwMiqye d*mt ope*
mkm qui l'ai pat coMptfMe
a««c les pwjtriptioas d'un do-

2*Suppnme

3* Alinéa ans andrikaboa.

« ym nodlfiQCKML
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Art L 11-5. – Cf sufrm
art. 21 du projet de lot.

Art L 11-7 – Cf supra
art. 21 du projet de loi.

Art L 13-1. - Cf sv(
ar 21 du projet de Iol

Art 112. - Ea «ue de la fa-
tion des iadt–utt. l'espro-
priefofieau

d'owverture de I tagatK. soit

M larrêt de c€i«abilH€ . aoat
rordoMMK» rexprophMXM

■ntiflciioa. le proprietaire et

et 4e tere w–ain à le*pro-
pritM les fmn. locamm.

teoae. daatm on daeace al

deiMre 4e ùàn valoir lean
èoàs par pMbfcaae coiattnn <

ou uppoaate au tien M peut

porte a la bi wr rubfeae pubi-
que et wr la ■ndifclMM du
dwunww et au ca outre, l'acte
dedarafc fnlae paHiμe eal

■a au preacripboae coaccr-
■aM lapprobatioa de* docw-

pMMîqm coo!orc ||QH noAf*
canoa du duci–taa. »

– m prenuer ahaea du II de
l'article L 1 1-5. le* au» : • au

wa!»» piala'd-iirtJii'S1eaev-
promu el an ptaa focoft-
boa des sois approuves • aoat
imylacct par les mnts : • doot-
Mcaf 4Vtaaint approuve et
oppoaabêc au» bers ».

– a l'article L. I1-7. les
mots : • comatniion des forêts •

– rarude L 13-1 est aaà
rechpe :

•Art L 13-1. - Les iadennr-
tes sout lues, à defcul d'accord
aoùMe. parm jupe dexpropra-
toa d«fc per owtnaww du
presdeat du tribunal supeneur
d'appel. panai les –ginraii du
■epe appartenait aa tribunal de

– les deu denuers akaeas de
rarbdc L 13-2 sont mmi wfc-

• La propricfia el té»
lier aoat ttmm d'appeler d 4e
hut uanaiii à rexpropriât ks
fci–cra. locataires, eau oal

– sans fwtrfiratw.

– ans a«drfkaiain

– anwmlfaiia
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kaàmam. de se fae cmmék à
IcaprepnaM. a dcfcul de «ni 1»

An L 13-4 - Cf u*rm
art. 21 du pro de loi

An L iJ-ia. – Cf uftm
art. 21 du piqc de loi

An L IJ-15. – Cl utftm
ar. 21 du projet de lot.

a ropnfnML à défaut de quoi
Ms ieroM dtcfut de tous les
droas a riden–le •

- le pnwiir ahwa de Tarti-
del_ IMMannd«e :

■ Le jufe al saisi smt par
lopropriat. à tout mmM
apr l onwtm de l'caquêtc
pwsuae a FartKle l_ I l-l . *oa
par rofnçnc a pute de Cor-
dci–ace <faproçrmwtL •

- le puiuuf afaea de Fart-
cfc L 13-10 cal aaai redge :

• Lonqw l'apropnaboa ae
porte «ae sur w porta* d~ua-
rMe bab M ■ la part» mutât
■ est piua uuhsaMe dam des
coedboH aonaale*. ropfopne

totale »

- aitjdu I* du II de l'artcie
L 13-15. In Mots : . pém duc-
ooiwa des aofe uadt pubfa
ou approuve » sotM w«plate t
par les mts : • document d"ur-
t>aaw apiyame on opposatde
an ben *.

- le >y du II de l'aricle
L 13-15 est mm vedve :

« à) situes daaa m secteur

pmMou oppoaaMe as ben on
ht*, es lafaeacc dua id docu-
■m. Btues mm daame part*
actuettemeat irtanee d'use

coMtucffie iv te COMBI
raL •

- a» 2- du II de l'article
L 13-13. lesaots :*4ftpMbad
lgr de deaote • soat icamtaces
WaÊ les mojs • • |g CdNMt*
des drtpoaawa du documeai

- le r de Taifede L 13-15
e* mm mfae :

■ 4* Lonqptl sapt de l"e*-

parouTdocuawad'atfe te
tenta est coaùim pour soa

RMHt W®

a ctre compra (n »

– tam ■nUatoa

« nns ■odtatNi

– le 4* du II de l'aricle
L 13-15– . . -*ad«e :
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An L 1J-1é – Cf smfrm
art. 21 du profCt de ta.

An L 13-17. - Cf *****
art. 21 d» projet de kx.

An L 14-1 – Les poçncia-
rcs ocotfnl dnkxaa dlMbn-
hn apfoçncs cl doM les res-
mm l'aadM p» la pla
fonds fan pour ranfeam de
kjp.BM.nu lu–mu ai appln-
HadtlilcptiRkMaH
KL-M. tfcécwi fidwxde
pnOMI :

hataMttow a loyer w>n oi
4m ai loal écm k loyer ■**-
«de paa odw rai knl KLM

P|MBM*hSL
mom roowL lecaMtfiii. éa

LonqM lurnpnilioa a

d«elle. ce droit d« pmmt

MMdaaiiMyoaHL sar
ai kni dt typi amào'm mm

ccfc dpThTpufc o« de
rappwfOM d» dnn–i <far 

- m iroMcwe afa de l'a-
telé L 13-lé. le aaot : • i • cal
remplice par les mu : • le
Mt > d la • km facatai » par
les Mts : « la » ghwaiii
ficale locaèe •-

- m punert de rart»-
dc L 1 3- 1 7. les nots : • ou ccle
rcMka« de ram cow pa la
coMawa des operboMs n
■oMenin kmn suppracs cl
les aui : « k» faoks * *om
reoplaccs par les maots : • la
fegknanM finit locale •.

- rMixte L 14-1 et aa

• An L /4-A – Les propne-
des kcaua d"lt-

htaiw expropnies a dor* les
reMOMrces l'ncedeM pas les
pMbndt faes pot rambUM
de hpnaii iehaes mc liri
de rEtai dam le cafre d'opera-

a CBKt0V SOCSl bOMf*
cm d'aï dmi de pnorae poar
robMMM d'a kgi–ai locaDf
fBBfl M btfC 0£(W*

• Longe'w cxpropnaboe a

4mlle. ce drort de pnonte
•'aune, a k daoaade dea aie

» ■ - hMl Km HMO|M SMI ■
■èft COHMK •

• mm mffctxNi
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An L 14-2 – La prpnct»-
iaacafMi4iloaH41abt-
Ixm apfopnes jrn d'aa
dfM de pwtlWH :

a) pom roctroi de pxti spe-
(imi a« titre de l'aide a la
cwlrww longue kan m-
sources M depauett pas les
pWMàfxapwcMtadt ;

H pom rmwta t kr-

Mua charpes àTîmmtZeat-
km des tones a art–nu ca
pnorae ;

d pom lanaifin de lo
caux ■■ ea «eMe par les o>p-
Mao coastnKtcan daas les
ioaes a urtaamr tm pnorae cl
tes ks puaucun de m«M-
tm :

é) pom kar wlnywit ea
«aine de boon te les lo
caux loues par les orpoomes
(OMnacai t ks ioaes a
atawr ea pnorae a tes ks
peraactm de rcaootm.

rt rvptt* te r c 4
o-ikwia . lonia l'eipeopratioa

dett ce droit de pnfruce
l'tUKe. a la dtaart te a»

m bol de type aropa bm

An L 14-1 – Les coana-

pfOitSSMMiCi |oi(
aiiiiini et jHfecs coalawac
ateai as» dapoabas da pracai
tlMpau . S'i m iea« aa ictepc-
meai. I opcupn–l ea iititk

kan beaoa» M a'ticatc par
les aoraes HLM. Lonqae

CM ofcl tes aa local de type
aaalogae. a'nttt pas les
auttaes HL M et Mae dns k

- rvtrie L 14-2 a aw

» An L 14-1 - Icspcopne-
imcs ooeapaai de Ioom dl»
brtatioa expropries jousxM
faa dm de pieftitau :

• m) pom l'octroi de prêts
spmcmm. aa tt de lade a k

soarces ae acpasseM pas ks
pMoaà b« poar cette ade ;

• k) pom rac«MSboa de ler

M kntiocal .

. et pom raopaHboa de lo
caux aaa ea «cale par ks oi|A-
atwacs coastractcars daas ks
«nes mnw a IkhM »
te :

« é) poar kar nkipiaai ca
»■ * » - a .,ae m looM on m *-

caux lowes par ks ouMainei
cosstwdBMVs tes SOtO ii»

a nHnm IDCH SOOM Cl

tes ks peraacms de reaow

• f* rwkpm te t) cl
é)ota kw*p« reapropna-
tw a porte «r –e – ina a*-

ce

s'exerce. a k doaaade t aae»
•csks. et a cela es poasiMe. sur
aa taxai de type aarogae Mae

pfe de Tarade L 143 som

l'cxpvoprwM M ilrlfnwal I-
be»e par l'off aux atmiui

bnemm et a'excukai pas ks
aotan reteaaes ea matiere

d"habrt local soaaL Unllc
ropnfMm a pone mt mm

mMM tel. ■ eth ea poibk.
et*e ofet aa local de type
analogue. a'excetet pas ks
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même commune ou une com
mune limitrophe. Le juge fixe

le monant de l'ident -
ntf de demenagement et. si y a
lieu, d'une indemnité de priva
tion de joumance.

Art L 16-9. – Cf supra
art. 20 du projet de loi.

TITRE II

DISTOSmONS PtOP*ES
A COTTAINES CATtCOKIES

D*OPtJATIONS

Chapitres II. III et IV.- Cf
supra arL 20 du projet de loi

Art L 21-1. – Cf supra art.
21 du projet de loi.

normes retenues ea matière
d'habitat locatif social et situe
dans la même commune. »

- l'article L 16-9 est mi
rafage :

• Art L 16-9. – En mabere
d'expropriation pour cause d'uti -
bte publique, la taxe de pubiiate
fonciere sur les acquisitions
amubtes frites antérieurement à
la decaration dTubble publique
es resutuee lorsqu'il est justifi
que les immeubles actfMS sont
vises par cette dedaraiion d*ub-
bc publique ou par l'arrêt de
cessiMite- Pour obtenir ta de-
charge de la taxe, le redevable
doit déposer une réclamation au
plus tard le 31 décembre de la
deuxième amee suivant cefle de
la dedaniion d'utilae putifao»
La restitution de la taxe ne peut
s'appixpier qu'a la portion des
immeubles «m a ete reconnue
nécessaire à l'exécution des tra
vaux. *

II. – Au titre II.

I* Sont supprimes les chapi
tres II. III et IV.

2* Font lobet d'adaptations
les articles suivants :

- 1er de l'article L 2 1-1 est
ainsi rebge :

• 2* Les immeubles expropries
ca vue de raménagement pro-
gresnT et summ des pians d'en
semble des zones aflectecs à
Habitation ou a des activités pv
des projets d'aménagement et
des pians d'urtornsme approu
ves ;»

– sans modfication.

II. – Sans modifcation.
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- au r de l'artide L 211 .
les mois : • les departements •
sont remplacés par les mots :« la
coMectmitc territoriale » ;

- le6*derartideL. 21-1 est
ami redâfe :

• 6* Les infaktuMes expropries
pour la comûuboa 4e reserves
foncieres lorsque li cession ou h
concession temporaire de ces
immeubles est faite cm vue 4e la
realisation d'opérations pour
lesquelles la reserve a eie comti-
tuee : mse en ouvre d'une pok-
txpe locale de lit***, n»
tien. extcmton o« accueil des
activiies économiques, 4evdop-
penicm des loisirs et du lou-
mme. réalisation d'equqxments
collectf lutte contre llralu-
bnte. sauvegarde et mue en va
leur du patnmoine bâti ou non
bâti et des espaces naturels, lien
est de même des terrant conb-
gus oa vOHMIS lorsque leur utib-
nbon est Mopemabie à la rea-
hsatioa des opérations en vue
4esquefles la 4edantion 4utibte
pithye a de prononcee •.

III. – Pour l'application 4es
I et II d-dessus. 9 y a heu 4e
lire :

a) « coOectivite temtoriale »
au beu de • 4epanement • ;

b) • tribuna superieur d'ap
pel » au keu de • cour 4*appd et
chambre »;

r) • président da trbunal su-
perieur d 'appel » au lie* de
• président de chambre ».

III. – Sans modifcation

Art. 45 bis (montouf

Les dapoaboi» de la loi 4u
29 decembie 1192 sur les 4om-
mages cauaés à la propriété pri
vée par roecubon 4es train
publics sont applâ'tHrs 4ans la
coAecàv«c nmionale 4e Saint-
Pierre-et-Mkyrina

Art. 45 bis (montml

Sans aMMhfication.
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Lai a t5-593 da lljralW
relative M «taM ée raicW-
pei 4e Satat-Piem-rt -

>4/t 27 - La collectivité terri
toriale est nnoce. sur ta de
mande. aux opération* de l'Etat
concernant l'exploration. lex-
ploitation. la conaervation on la
gBbon des roaoures aatirrUri
bwtgiqw et non biologiques
dm la zone économique de la
République française au taise des
cotes de Samt-fterre-et-Mique
lon.

Cade éa travaL

AnL SJlll - DMS la col-
lectivite territoriale de Saint-
Ptrre-et-Miquron 9 est intentai
à toute personne d*enga«er ou de
conserver à son service an euan

de travsler dm celle ootti*
vMe temtooale. Les condaions
de delivrance de lauorisaton
sont fxées par voie rt|kwt«-
taire.

CHATOIE IV

dans la nfcitliUi territariale
de Saiaf-Mem-ct-Miqatlea.

Ait 46.

L'article 27 de la loi
ar «5-595 du 1 1 juin I9S5 rela
tive au statut de l'archipel de
Saint- Pierre-et-Miquelon est
ansi rafage :

• Art 27 - L'Etat exerce tes
droats de totrverameic et de pro-
pnete sur son domaine public et
prive, terrestre, manùme oit aé
rien. Sous reserve des mue-
mtnts imcnttionaut et des dé
positions prises pour leur appli
cation. lEtal concédé à la collec-
trote territoriae dans les condi
tions prévues par un cahier des
charjes approuve par décre en
Consei dEtat pris après avis du
conseil genéral l'exercice des
compétences ea matière d'explo -
rtion et d'exploitation des res
sources nalureltet. biologiques et
non bwilnfKyr». du fond de la
mer. de ion sous-sol et des eaux
aajacemes. •

Ait 47.

L - L'art L. 831 - 1 - I du
code du travad est ami rédigé :

*An. L ÊJl i l. - Nul ne
peut. directement ou par per
sonne interposee, engager.
conserver à son service ou em
ployer pour quelque durée «te ce

tare Cautonaant à exercer une
activité talnr dans la tufccii-
vite territoriale de Saint-
Pîerrt-ct-MiquekML Les condi
tions de ddrvnnce de cette auto-
nsttion de travail son fxées par
wa rgkmentan.

CMAIYTK IV

daaa la cJfc territoriale
de Saint -Ptene-H-Miqulan

Ait 46.

Sans modification.

Ait 47.

Sans modfcaion

CHArma IV

-a - – »' - 'i J.lM■ CHRUVNI NTMNW

de StK~PlfciHt-MIfha.

Art. 46.

Sans modifi

Art. 47.

Sam modtficaûon.
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LIVRE VIII

DISPOSITIONS SPÉCIALES
AUX DEPARTEMENTS

DVUTMEMEM

TITRE VIH

PÉNALITÉS

Ce4e f <wn

An 7. JS 53 é 56 59. 591».
59 1er. 60. 60 bas. 61. 63. 64.
64 A. 66.67 et ure XII ; cf an
nexe n* I.

Art 44 : cf supraait 35 An du
projet de loi

IL - Le titre VIII du livre VIII
du code du travail est complété
par un chapitre III intitule :
• Dispositions speciales à la
main-d'œuvre étrangere » et
comprenant un article L Il3-1
■ira rafale :

• An L 8S3-I. – Toute in
fraction aux disposition de l'ar
ticle L I31 - 1 - 1 sera punie des
peines prevues aux articles
L. 364-2-2 et L. 364-3- 1 du
présent code. »

Art. 47 bis (mMnrml

I. - Les «odes 7. 3t . 44. S3
a 56. 59. 59 Us. 59 tr. 60.
60 bu. 61 . 62. 63. 64. 64 A. 65.
66. 67. 215 et le ntre XII du
code des douanes sont applica
bles a la coUectrme lerraonaie
de Samt-Pm le-ct-Mquri

Pour leur application a
Sawt-Piem-et-Miqudon les ar
ticles 44. 62. 65 et 215 font
l'objet des adaptations «vantes :

A. – L'article 44 est ainsi
rédgé :

• An 44 – L'action du «er-
VKC des douanes s'exerce sur le
lermoire. les eaux termonales et
lespace aerien de la cofcctmtc
temtonalc de Saint-Pierre-et-
Miquelrn Une zone de surveit-

comtitue le rayon des douanes.

• Le rayon des douanes com
prend une lone witimt et une
zone terrestre

• La zone maritime M com
prise entre le baonl et une imite

des lignes de base de la mer
territoriale, à l'excepton dm ter-

Art. 47 Au fmonwonX

Ssis mo&kmxym.
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An 61 – cf supra ait 35 bis
du projet de loi.

Art 65 : tf supraM. 36 Au du
projet de loi.

ritoires et eaux territoriales
etfsngers k trouvant dans cette
zone.

• La zone tentait setend a
l'ensemble du territoire de la
coOectrvae itiiitmiah •

&. – A l'article 62. les mots :
• et dam la zone defime a l'irb -
de 44 bis. dans les condxiofls
prevues a cet arude • «ont «up-
prvnei

C. – L'article 65 est ainsi
redige :

« Art 65. – Le chefdu îervice
des douanes ou son ddegue dû
ment mandate peut exiger la
communication des papiers et
documents de toute nature rela
tifs aux opérations intéressant
leur service.

• Ces documents donent être
consenes par les Mcraacs pen
dant un delai de trois ans a
compter de la date d'envoi des
cohs pour les expéditeurs et a
compter de la <hte de réception
pour les destinataoes.

• Au cours des contrôles et
des enquêtes operes chei les
personnes physiques ou morales
directemen ou indirectement ■>-
teresaees a des opération régu-
lieres ou irreguferes relevant de
la competence du service des
douanes, le chef du service des
douanes ou son delegue peut
proceder a la saisie des docu
ments de toute nature (comptai*-
bte. notes, bordereaux, hautes,
correspondances, esc ) propres a
betbter laccompissemnt de sa
muioA.

• Le service des douanes,
apres accord des aulonlcs loca
les. est autorae. sous resen* de
reoproate. a fcunur aux ato-
ntes qualfi des pays étrangers
loua itutgneaieai. certifi
proces-vcrbaux et autres docu
ments émanan du service des
downes et uni i|iitiln ff*«
la violation des tas et règlements
applicaMes à lentrée on a la
sottie de leur terntowe «
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An 215 : cf mprm art. bis du
projet de loi

D. – An I de l'artice 215 :

1* apres les mou : « régulie-
rement importées », les mou :
• dam le termoire (tourn de la
Communauté econonwyie euro
péenne « toni apprîmes ;

2* apres les mou : • a I'«te
neur du termoue douanier ». les
mou : • de la Communauté eco-
nonuque europeenne » sont «up-
primes ;

3* le demter ahnea est sup
prime.

II. – Pour l'application des
dwposamns du présent article, i
y a beu de hre :

– « representant de l'Etat •
au beu de • ministre de l'econo-
re et des inances • et de « di
recteur géneral des douanes • :

– • chef du mmet des doua
nes • au beu de • directeur •

– • tresoner-payeur • au beu
de « receveur »;

– « juge de premiere ins
tance » au beu de • juge d'ins
tance *;

– « trbunal de première re
lance > au beu de • tribunal d'ins
tance »;

– • tribunal de première M-
tance • au beu de « tribunal de
grande imsance »;

– • tnbunal de prtnuue ins
tance sMgant en maure correc
tionnelle » au heu de « tnbunai
cnrrectionnel » ;

– « tnbunal supeneur d'ap
pel * au beu de « cour d'appel • ;

– « exerçant les fonction* de
chef de service dm la co*ecto-
vne • au beu de « ayant le grade
d'admaastrateur cml » ;

– « institut d'emission des
departemenu d'outre-mer » aa
heu de • Banque de France ».

III. – Le décret da 23 avril
1914 est abroge.
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TTTRE VI

DisrosmoNs DIVERSES
ET TVANSTTOIRES

Art. 47 kr (momrmX

Ea aulonie dans te coSecti-
vite territoriale de Saint-
Ptcne-et-MîquekMi l'exploitation
par li Sociéte frmçme des jeux,
de jeux tnt appd aa haard

Les modabtes et tes comfe-
bons dnrj–atkia de cet jeux,
ami que le prtkwnm sur les
jeux au profil du budget générai.
sont fxées par décret ca Conseil
d'Etat.

Les or *buons d*exploitation
sont fixées par ane convention
conclue entre ta coUectrvue ter-
lonale de Samt Pwrt tt-Mique-
km et ta Société française des
jeux. approuve* par me délibéra
tion du conseil geneni

Il est insutue aa profil de la
coUectmte lemonale de Samt-
Pienc-et-Miguclon an prcleve-
ment sur les enjeux dont les
modalites sont fixées par une
deliberation du conseil génerai.

TITRE VI

DISPOSITIONS DRESSES
ET TRANSITOIRES

Ar 41 A (montrât tl

Apres l'article L 757-5 du
code de b sécurité sociale, d est
insère an cfaptre VII ha ami
«due :

• CHATITU VII an

- Tattlk an prestatiana

• Art L 757-4 - Lesdapot-
bons relatives a la tutelle aux
prestations soaaks. telles que
fixées par les articles L 167-1 a
L 167-5 et L $52-6. sont appë-
cables dans les departements
mentionnes a FarodeL 751-1 . »

Art. 47 kr (mouvra* l

Sans modifieMnn.

TITRE VI

DISPOSITIONS DIVERSES
ET TRANSITOIRES

Art 41 A (mutera* l

Sans modifcation
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Texte de tiiww Tnte dm »n#H de M I Texte ada** I dete epuniali lu

Lai «■ «21171 dm 31 éMnért
19S2 NiuisaliM
des ngiam de Gandetaafe.
de Cul, ér MutUn* et

An 4 - Les conseils rgo-
iint de Guadeloupe , de
Guyane, de Martinque et «le U
Reumon sont tuntt] d'un co
mite economique et social cl
d'un cornue de ta culture, de
l'education et de l 'environne-

Un décret en Conaeil d'Etat,
pns apres m des consels ie-
Honwu. dresse la ksae des or*a-
rnimw et des actMH de la ré
gion qui sont itfmiwn dm
ces tonrnei . Ce deem fae ip-
lemeni le nombre et les comp
tons de d»Mtwimn des repre-
•C9UIKs de ces OfBHMINCS Cl

actmies tmm que la duree de

Ne peuvent toe imbus de
ces comnes les comohn fene-

Art. 4S B (mmttaml

t - Dans les articles 4 et 6 de
la lot a* 12-1171 du 31 décem
bre 1912 portant owfiniition
des régions de Guadeloupe. de
Guyane, de Martmcyac et de la
Réunon et dan les articles 21 .
23 . 26. 31 et 33 de U loi
ar «4-747 du 2 août 19«4 ret-
im aux compétences des répons
de Guadeloupe, de Guyane, de
Mutnaifie et de la Reumon. les
mots : • corme de la culture, de
l'éducation et de l'environne 
ment • sont remplaces par les
mots : • consoi de la culture, de
l'éducation et de l'environne 
ment •.

II . – Les dispositions des
trotueme a duietne alineas de
l'article IS de la In aT 72419 du
3 juUlet 1972 modifiée, portant
«cation et organisation des re
lions. sont applicables aus
conseil» de la cukure. de l'éduca 
tion et de lenvwonnement des
régions d'outre-mer.

Ait. 4( B (monta* l

1. - Dm les articles 4. * et
6/ de la k*._

_ | eRWoM9*
mcnl ».

II. – Sans modfcation.
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Senat 134- – 1 1

Texte ét refmw Tnte da K*H ** M | Teste adapte I
par rAsna>lte aatlaaato debTel'ii'i'laa

Les comnues établissent leur
règlemen Meneur lis disent ca
leur seia. au scrutin secret .
conformement aux JmwMww
de ce règlement, leur président et
les membres de la commission
pei inaneme.

Le conseil régional met a la
disposition des comités comulta-
u6 les moyens de fonctionne
ment nécessaires. Ces moyens
doivent permettre notamment
d'assurer le secrétariat des tean-
ces des comitcs Le conseJ ré
gional met également les services
régionaux ou une partie de
ceux-a a la disposition des corr-
tes consultatifs a liire permanent
ou temporaire. notamment pour
leur permettre de réaliser des
études sur tout protêt de leur
competence

Les credits necessaires au
fonctionnement de chacun de ces
comites consultatifs et. le cas
echeant, a la réalisation de ses
études font robjet d'une mscnp-
Uoa distincte au budget de la
région.

Ils sont notifies chaque année,
apres le vote du budget, au prési
dent de ces comtes par le prési
dent du conseil régional

Les articles 19 et J6 AH de la
lm du 10 août 1171 relative au»
conseils généraux ainu <*ie lar-
uct 3» de la loi du 27 fcvnei
1912 portant iixation du budget
géneral des dépenses et des re
cettes de l'exercice 1912 sont
applicables aux présidents et aux
membres des corn consulu-
ti&.

Art * - Le comite de la
cultive, de léducation et de l'en-
wmnnemem est oMeakurcmcnt

* «I prealablement comuke kon de
la preparation du plan de déve
loppement et d'équipemen de la
region et de l'elaboration du
prcqet de bufcet de la régna ca
et «M concerne l oiiraiion, la
culture, la protection des sues.
4e la faune. de la flore et le
tourme.

U donne son avn sur tes mut-
tau de leur mat ca oeuvre
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Texte 4e refiti Texte dm pnfH 4e M Texte sdaptè

•

Il peut emeare un avn fur tout
projet de la mm dont il est
saisi par le president du conseil
reportai ou dont il décidé de te
sasr lui-meme. dam les domai
nes enumeres au premier alinéa
du présent article

An. 41

Toute personne phyuque ou
morale autre que l'Etat qui met a
la consommation ou bit a ravi-
taillemen des aéronefs emis des
produits petroliers, dans les lem-
loircsdeNouvclle-Caledonie.de
la Polynesie française, des des
WaUa-ct-Futuna ou dm les eol-
lectrates territoriales de Mayottc
ou de Saint PiefTt «i-Mityietn.
est tenue de constituer et de
conserver en permanence un
stoct de reserve de ces produits
dans ce territoire ou coUectmte
territoriale

Ce soccc oe*Ta eue au nom
égal a une proportion fixee par
decret des quantités qu'elle a
maes a la consommation ou b
«iccs a ravitaillement en fran-
chae des aeroncfc cwh au cour»
des douue mon précédents dans
chaque temtoue ou coti
temtonale.

Les agents destines par le
representant de l'Etat exercent le
controle de l'exécution des <hs-
postior qu precedenL A cet
efiet. ils ont actes dm les eta-
bfc de stockage de ces
produits pendant leurs heures
d'ouverture et peuvent demander
communication de tous docu
ments net* wurrs a l'exercice de
ce contrôle.

En cas de manquement aux
obligations prescntes par les
deux prmuers ttwttm du présent
afOde. un proces-vertal de man
quement est dresse par de;
agents mentionnes a l'ihwn pre-
cedenL Une copt de ee procea-
vertal cm icmae a la pcnonne
physique ou morale qui en fat
lobjet Cew personne a accès au
donner et est me a mime de
prtsentcr. dans un «Mai d'un
mott. ses ofecrwbona eentes sur
les maimnuninti relèves Le re-

Ait. 4t.

Sans modifiatioM.

Art 41.
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Tnk 4» Himci T«* 4m pdH é» M Trait adapté
pir riniwllÉi –m–h

Ué ■* *4747 *i 2 awt |M4
RW* an riMptmis in
W|l»ii é» Cirtlwn. M
C»ii. de MwniMi tt 4»
hllMiM.

An i - L« Kkm d'amena -
geHHM cil etboce a
I'IWIMW tt r laumme CM
rr a ff il fcgmal ttfrn une pro*
«dure fondu» par le pnsdM
du rmeJ ityowal « detammte
par decm ai CmmI d'Em

Soat Moaa a ***** cMxm-
IKMI RTUT le (tepartwct a le»
co*Mnaes. Les ckwbrct
d'aencuitiif*. les chaiwbwt de
ctnwim « d'adutnt «t les

les M|aaaiwa pmfMoa-

L« ptqadtKknid'iMM-
|ei*e<M. assorti des am des

cfl Ma a la dHpoafxM d» pmMk
pendMf dnum par la pn»

OOMQI tCgMMtl

prncuui du Gomtnmni
d– le wmm» prend. arlewi
de et proccs-vcrbal cl dea obaw-

cmmmi notiv«« ordouul le
ptww. par la penorwe «à a
conwna le wimwmrwi. d'une
amende au pk« égalé m quadni-
pte de la valeur des aoeb ma»-

Lcs dtspoMioM du prn
amete kmM apphciNr» aux pro
duits petrobers fumants

– essences aulo cl tamets

MO*;

– fuoic. ik>wi domestM|ue.
petrok lampant ( autre que car-
bureacieur ).

– carbureacteur :

– fioul lourd.

Un décret en Consel d'Etal
iicn c* tant que de besoin les
comblions dipphranon du p»*-
icm article
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Tnlt de wfcwn Tntt da de M Texte «4eM I

Le ichcma d intHinm
ii|«mI m apptwne par deem
ca CumiI d'Eu.

Si le coMdl Kgioaal a a pat
adopte le tchcma d'amcaafc-
ment. Kka h procédure defime
CHksiw dam un délai de du-
hut mua a compter de te date
6*ce par le decret pmi a l'afnea
premier du présent arude. le
schema est arme par décret ca
Comcd d'EUL

An 41 – Le coMcii Rpoml
ht. dam les hnuées déterminée*
par la lot de fiwmccv le» au» de
la tau speoaie de comomma-
boa prrmc a larde 2M «auair
<ft des Ammki

Le prodkat ea ed aaent m
budget de te R|ioa dm teipeile
têt cal KMMtt

Aptes tnom preème 10 \ du
produa total de cete tau pou* le
Imattmtai d'optntioaa d'ia-

aftoue w dtfMaeat tes y

am( des emprunts celw-a a

a la date de pwbhcttMa de la
pfeacme In. le i nmi il
ca reparut le whi)i ca im
pans :

Ar 4S ta Imomnm /L

Le deraaa «tara de Fartice S
de te lot a* 14-747 da 2 août
I9M ithmt aux cmpctcaces
des repom de Guadricmpt. de
Gu»aae. de Martarjue « de te
Htaoa ea ma icdïe :

• SI le ooawl miuaal a"a pas
adopte le tekeat d'atacaage-
wat. teloa te procédure Mae
ct-desstis. daas aa delai de
vmgHjuatrc an» a compter du
ls ptmer 1993. e tetema est
élaboré par l'Eut et approtre
par décret ca Coated d'EtaL •

Ar 44 «rrfwmwt

L'article 41 de la loi
a* 14-747 du 2 août I9t4 icte-

de Guadeloupe, de Guywe. de
Mwane tt dî te Hiuuna est
ami mkte :

• An 41. - Le coaanl icpo-
aal fae. dam les haates dtttraa
aees par te lot de Saaaces. les
laus de la tue spéculé de
coasoaaaatMM prrvue a l'aro-
de 2M paardu code des doua-
acs.

• Le produrt ca ot UMcr* au»
budgets des cottcctnmc* toesèn»
danat ca ce 9a te coaterac.

• Le produN de te lac spe-

pMrtl pÊt 11 COMpi R|xwi MB
«1*4 M :

« – aae parue afl aa

Alt 41 in

Ar 4S fr («Mail
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Tdl® de Tnlt da et *a M TnM ada»eè

aai a des paies Uumu. «as
priâtes 4e rdfaam de cé
das 41m a cn Sar

lEue k «moI mitiMl mme
le ■nt– de ccne dotmom d
détenais* le progiMM des

– mm part dkatt mMpi

sous mtm de k pombil.ie
ouverte m icpucaie ikm dt
frmnde.ili«antdMl
» h cfarje et an dcpcaaes de
fKtwutntM des wmen
ch«r|ii de ta nain an a « de
l'eatrcto des «ornes dw k
repoa. ca sue des dépenses de
foactioaaciacat assumées par
llM cl dautres aJuu»«u ;

• iw part repartae cave les

produ* a k «une doa efes oat
la datte mm icaer de la poa
«Mt ouverte a* «pbeaa ik-
aaad» prcaea arde.

Le depwteaaai ei clacuac

de IOt*daauaaM delaéot-
M «a kar ca atfaee.

Clapac des irs para va-

ou. a k ptctwMaJdeVdaT
boa |kMt de bactoacaol
daàf–uaea pufn
cefle du prodal de la lue pour

pndd de la ait

daae part, m piiliii–1 de
10 X da paodat mai de ce*

d'operauoas d'inobueam
d~aa«rtl rcpoaal a dautre part.

aal a des paas faesberes. aas

AnrEwiasofcaniM

l'Etal, le coaaed imiiaal daer-

• – aae partie affcte* h
budpcl da umpn
mm d'ane part. les loaaei
awiiiaitrs aa nwtouncata
des cannais «a ccWo a *na-
cni pour le Saaaccaaa des tra
vaux de ««ne aaenearacai a
la dae de paMwapa de la pre-
ma In. dautre pan. aae dota-

mata 9a ta coasacre. tous re-
ttnt de H pow.-1at ouverte aa
apwa *m da preat arti-
ce . a k ««ne doai d a h darpe
a ai dtpiaa» de facnoaar
cm des termes charges de la

watts par l'Etal et d'autres
codectvnas .

• • MC ptftM ItpIftK CMfV

k pndM a la Mnt doa eBcs
oat k cfc «m ieaen« de k
psaiba omette aa acpueaa
ahaca da pruul aricle

• Le departeaant a rfaranc

««M faaaoa da aNcaaeacak
autres que de vone daa khaat
des 10 X da awaïaai de la

ni (Uf CM tfnblM.

• Les parties dtiiawi a la
régna, aa dipamaaal a an

de k"dMa»a job+t *» bk-
MUMl Ai On»

itbalde fc'Uchoaataaiai du
4tpVtMMHl Ot pin ÈM%Ê m|
caBe da prdal de k m* paar
rmmm 1 nanti 111. a «Ai da
pmdM« de k ai
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TnM ét hIiih TnH dm pnM de M Te*taafc«aè

fMr l'aaace 1915 et som
nm 4c rappkmiM des d*

dw treminm d–a da
pfCSCH MŒ» ■ flQBDM IflBC*

opcnUMM pcadMC les cm] ■■
MCI pfVCtdCMtt

Ar 49

La In a* 44-1173 du 23 mm
1944 portart tegtea des
(wriwm d'accès a ta pnfr
mo« de twfc» «a ccaplnc ptr
mmdi 7 mmm nd«t :

• 4/t 7 – La proon In m
rnÇçmCMJK (M n <RpMVSI0IS
d'outre- «et a rnctpoM des

latrie ?

• Toutefois, les pr-soaacs
pkyaen ■■winulm a ie-
pcwnte des wencn « les <hn-
|rwi socau des pcnoaaci

m hpmqw des aewa des
loi) cCS pQSOMKI plgde«S
on ifcmn–u mciix eufcm
iduimwm la prnfmw de
cmAnt a li dae de ta pubtea-
boadcliln. pcwoloHttMt
a pomper ceae actmac daas ces
dEpÉfWKfltt. •

Art. ML

LaainBCMirvtek
nlOlf 4M I01tl II M1

• IW 1993. fr mvum *

MsdMcsca 1992 aa nmdTf
ahwlmwiimnwliwali

tetom les awMatdcrTi'i

rotjct Tme dwMMVM-
ko* eau* te f depwte-

mk–le. w prorata de lears

Ar 49.

Akaea «a» mUaM.

• 4ft ? –

._a l'eiceptioa des
dwucae a wwwt dm de
lande 2.

« Toaafa–

– de li In a* Ai
porta* éiymana àww »e-

tMMr. aa iuicucu doHirr-
■cr cl aaa i nfci lu* terraona-
les de Majoue et de SaM-
Nm-a-Mmclo». peuveat

•.dtpMOMMl »

Ait SOL

An. 49.

.4n7 -Alan scas aud£-
taw

. Tnafo -

_. drp imwwi M ét Fimmce
■otaiMM •

au sa
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Texte de référence Texte de projet de M I Texte adopté I
par l'Assemblée nationale Propositions de la commission

Art 21. - Le conseil régional
détermine. après avis du comité
de la culture, de l'éducation et de
l'environnement, les activités
éducatives et culturelles com
plémentaire relatives a la
connaissance des tangues et des
cultures régionales, qui peuvent
être organisées dans les établis
sements scolaires relevant de la
compétence de la région.

Ces activités, qui peuvent se
dérouler pendant les heures
d'ouverture des établissements
concernes, sont facultatifs et ne
peuvent se substituer ni porter
atteinte aux programmes d'en 
seignement et de formation défi
nis par l'État.

Elles sont financées par la
région L'organisation et le fonc
tionnement de ces activités sont
précises par des conventions
conclues entre la région, la col
lectivité gestionnaire de l'établis
sement. le responsable de l'éta
blissement et Se cas échéant, l'as
sociation ou l'organisme presta
taire de *>A *

Les autres activités éducatives
sportives et culturelles complé
mentaires peuvent être égale
ment organismes par la région et
par les autres collectivités territo
riales dans les conditions prévues
à l'article 26 de la loi ■* «>663
du 22 juillet 1913. complétant la
loi ■* 13-t du 7 janvier 1983
relative à la répartition de com
pétences entre les communes, les
départements, les régions et
l'Etat.

dans la services métropolitains
du territoire au I" janvie. 1991
sont, sur leur demande, intègres
dans les corps de la fonction
publique de l'État correspondant
aux fonctions qu'ils exercent,
sous réserve d'avoir accompli, à
la date du dépôt de leur candida
ture. des services effectifs d'une
durée équivalente à deux ans au
moins de services à temps com
plet.

Un décret en Conseil d'État
précisé les modalités de ces inté
grations ; celles-ci prennent effet
a la date de promulgation de la
présente loi
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Texte et référence Texte de projet de M Texte adapté
par l'Assemblée nationale

An 23 - Les regions de
Guadeloupe. de Guyane. de
Martinique et de la Reunion
definssent les actions qu'elles
entendent mener en matière
culturelle. apres ans ou. le cas
échéant, sur proposition des col
lectivités lemtonaies et du co-
mnue de la culture, de l'éducation
ci de l'environnement.

A cete fin. le conseil régional
élabore un programme culturd
regional . notamment dans le
domaine des langues régionales,
de la littérature, des ans plasti
ques. musicaux et cinématogra-
Phiques.

Chacune des régions concer-
nees assure b mise en valeur et
le développement du patnmoine
specifique de la region . La
conservation du patrimoine sera
defmie et programmee dans le
cadre des collèges régionaux du
patnmoine et des sites mis en
place ,iar la loi n* S 3-S du 7 jan
vier 1983 precitee et dont la
composition, dans les régions
d'outre -mer concernées, sera de-
fne par un decret en Conseil
d'Etat.

Art > – Le cornue de la
culture, de l'éducation et de l'en
vironnement établt a l'intention
de la Commission nationale de
la commjmcaiion et des lbertés
et du Conseil national de la
communication audiovisuelle un
rapport annuel qui est présenté
au conseil régional relatif a l'état
de la communication audiovi
suelle dans la région.

Un décret en Comol d'Etat
précise notamment les condi
tions dans Ifyrln ce comité
est saisi pour avis par la Com
mission nationale de la commu
nication et des Miettes, par le
Conseil national de la commum-
cation audiovisuelle, par le re-
presentant de lEtal dans la ré
gion ou par le president du
conseil régional.

» Art Jl – Les régions de
Guadeloupe. de Guyane , de
Martinique et de la Reumon
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Texte de riftwnte Texte dm pnfrt ée lai Tnte adapté
par rtow>li» n*i–ait fr'u'wlwl'n'i»

definissent les actions qu'elles
entendent mener en matière
dlwNtat. apres avis ou. le as
echéant, sur proposrtion des col-
lectivites icrmonats. du conte
economique et «ocai et Ai co
mte de la culture. de léducation
et de l'environnement.

Art J5 - Les regions de
Guadeloupe. de Guyane. de
Martinique et de la Réunion
definissent les actions qu'eOes
entendent mener en matiere
d'envirnnement et de cadre de
vie. apres aw ou. le cas échéant,
sur proport des coUectnmes
temtonaies et du comte de la
cukure. de l'éducation et de len-
viionnement-

Lai a* 72-419 dm S jaàttrt 1972
pHtarf crcatiM et arganèsa-
tiaa des rigisus

Art /5. - Chaque conseil
economique et social régional
comprend des sections dont le
nombre, les attributions, la com
position et le fonctionnement
sont fixes par un decret en
Conseil d'Etat sur sa proposi
tion. Ces sections «mènent des
avis.

Le conseil econom*** et so
cial regional se prononce sur
tous les avis et rapports etabhs
pv les sections avant leur trans-
raoon a l'autonte compétente.
Ces avu et npprtts «ont com-
mumpies au conserf régional.
Le comte econonuque et lo

cal etabft son règlement me
neur.

Le conaed regioual met a la
dnpocitiofi du comnu cconomt*
ifte et social les mojens de fonc
tionnement nécessaires. Ces
moyens doivent permettre no
tamment d'assurer le aecrctarat
des séances du conseil et de
celles de ses sections et oomaHr
sions. Le conseil régiona nd
également les services icgionata
ou une partie de cou-ci a la
dHT""""** du contte économi
que et social a tare permanent ou
temporaire, notamment pour ki
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Texte de fifww Texte im pnjH 4e M I Texte adapté
par rAiiiwtlii MltmU

PnfMttiMH

permettre de réaiser des ctudes
iur tou protêt a caractère éco
nomique, socal ou cuturel de ta
compétence.

Les credits nécessaires au
fnctionnement du comte éco
nomique et social, et k cas
échéant, à la reafa de ses
etudes (ont robqet d'une inacnp-
Uoa distncte au budget de b
région

Ils sont notifies, chacpe an
née. après le «oie du budget, au
président du comrte économique
et social par le président du
contai régional.

Les articles 2. 15 et 36 bit de
la loi du 10 août 1171 sont
applicables au preadent et aux
membres du comté économique
et social.

Il peut être alloue au présiden
et aux membres du comte eco-
nomque et soaal une ndemnie
pour chaque journee de presence
aux séances du comité et des
commissions prevues par une
deliberation de rassemblee dont
ils font partie.

Ils ont. en outre, droit au
remboursement des frais sup
plémentaires pouvant résulter de
l'exercice des mandats lyman
dont ils sont charges par leur
comité.

Le taux des indemnités jour-
naleres est fixe par le comseil
régional.

Ait 50 ba (mouvra* l

n est insére. apres l'article
29-1 de la loi a* 73-1 193 du
27 dmnbie 1973 d'onenuuoa
du commerce et de l'artaanat. un
article 29-2 ami redite :

'An 29-2 - Dam les etabbs-
«tmenti d'outre mer. satd dero-
ganoa untivw de la convmsûon
departementale d'urbanisme
commercial, lautorisation de-
mandee ne peut être accordée
lonqal apparaît «p'eSe aurait

Art. 50 bu (momeauX

D est inséré. âpres l'article 28
de la loi

_ un

article 281 mnm rédige :

• A* 281 . – Dam les étpar-
intern dfoutre-mer. sauf déro
gation motnee de la COAHIHSKMI
departementale d
coomeroai. rautononos.-
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Texte de reféranee Texte da pnjrt de M Texte adapté
par rAiiewblée nationale

tUs et daa eawx adddufstnati–
*ea fiffri : cf annexe ■* 2.

An. L 2-2 - Dam ks dépar
tements d'outre-mer et a UIR
transitoire. la tribunaux adrm-
MStrabft peuvent comprendre, a
titre permaaeat ou comme
membre» suppléant». des magis
trats de Tordre judKùire. et pen
dant un delai de trots ans a
compter de la puhhranna de la
présente loi* dea fonctionnaires
ou anaena imi m– n i exer
çant ou ayant exerce des fcne-
oons equnialeMcs a ceftes de chef
de service.

An L 2-1 - Les fonctions de
iimimiiaiH du Gouvernement
son exercees auprès dt tribuna j

pour conséquence de porter au-
delà d'un seuil de 25 X sur l'en
semble du departement ou
d'augmenter, si elle est supé
rieure a ce mi la part de sur-
kt de «ente destinee a l'alimen
tation. que cefle-ci concerne l'en
semble du projet ou partie seu
lement. et appartnu» :

• – son a une même emet-
«ne ;

• – sotf a une meme société,
ou une de ses filiales , ou une
sooaedmlMttfccctietûocie
possédé une fraction du capital
comprise entre 10 et 50 V ou
une société contrôlee par cette
même socété au sens de l'article
355-1 de h loi du 24 juDct 1966
lur les sociétes commerciales ;

• – soit contrôlee directe
ment ou indirectement par au
mouis un associe exerçant sur
elle une influence au sens de
l'article 357- 1 de la loi ■* 66-537
du 24 juillet 1966 praotee. ou
ayant un dirigeant de dron ou de
Cut commun. •

Art. 50 ter (mmtem)

I. - Il est msttue un tribunal
adminstratif de Mayotte.

II. – Le code des tribunaux
admiMstralf et des cours adna-
notmtnws d'appel est étendu a
Mayotte. sous resera des dnpo-
BboM dea III et IV.

III. - A larticle L 2-2 du
code des tribunaux adnamstrati&
et des cours administratives
d'appel, aptes les mots : • dépar
tements d'outre-mer », sont me-
rcs les mots : « et la coOectmie
temtonale de Mayotte •.

IV. - A l'article L 2-3 du
code des tnbunaut admmistnUh
et des cours administratives

– appartenant :

• – sans modification.

• – sans modification.

• – sans modification.

Ait. 50 ter (motnrtaiX

Sans modifcaton
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Texte de itfcwm I Texte dl 4e M I Tette rdipt» I
par rAiiwMw

adnuiMtruf de Sart-Piene-ct-
Miqueloa par u conseiller
membre du corps des tnbunaux
iduMMUttfc deuene. par déro
gation aux dispoutiont de l'ar -
cle L. 2. pour chaque audience
par le presiden du tribunal.

Lai ■* «7-1127 da 31 fccrafcra
1987 partait refwme da

Art 17 – Le conseil du
contentieux administratif de la
collectivite territoriale de
Mayotte sera preside par le pre-
sident du tribunal admmstrtr
de Saint-Dems-de-la-Reunion ou
par un w*rbn dudrt tnbunal.

par lui.

Par derogation au paryiplit
I de l'article 16. les dispcamor.s
du present article entrent en ap-
phâtion le I" janvier 19(1.

CaderaraL

LIVRE V

ORGANISMES
PROFESSIONNELS

AGRICOLES

TITRE 11

SOCIÉTÉs
COOPÉRATIVES
AGRICOLES

( cf annexe ** 3 )

d'appel , apres les mots :
• Saint - Pierre -et -Miquelon «
sont meres les mots : « et de
edu de Miyoae ».

V. – L'article 17 de la loi
n* 17-1127 du 31 decembre
1917 portant reforme du conten
tieux admMMrauf ea abroge.

M. – Les Ans pendantes
devant le conseil du contenieux
administratif de Mayotte a la
date d'entree en vigueur du pré
sent article sont transfertes au
tribunal administratif de
Mayotle.

VII. - Le contai du conten
tieux administratif de Mayotte
est supprme.

VIII. - Les modalités d'*pf-
cation du présent article seront
fixees par decret en Conseil
d'Etat.
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Texte de nfnw Tnte dm ptgri de M I Texte ade*é

Cturnu n

DfcpnitiN» ptasln.
DttpMitiMi é*a0plicatiM.

An L 522 I - Peuvent eue
associes coopcrateurs «'une so-
ciéte coopérative agrcole :

I* toute penonne physique ou
morale a>ant la qualité d'agncul-
icur ou de (rOIKr dans U cir
conscription de la tocieic coope-
rative agricole .

2* toute personne physique ou
morale possédant dam cette ar~
conscnption des mtems agrico
les qui correspondent a lobjet
tocial de la société coopérative
agricole et souscrivan rengage
ment d'activac prévu par le « du
premier alinéa de l'article L.
$21-3 ;

3* tout groupement agricole
d'eipkxuoon en commun de la
circonscription ;

4* toutes associations et syn
dicats d'agriculteurs a>ant avec la
cooperative agncole un objet
commun ou connexe ;

5* d'autres sociétés coopérati
ves agncoles, unions de ces so-
actes et sociétes dintere coMec-
bf agricole alors même (fje leurs
sieges wfii situes en dehors
de la cwconacnption de la so-
ciéte coopérative agricole

Art L 523- 5- 1 - Les sociétés
cooperatives agricoles et leurs
umont qui. en appteatioa des
dispositions de larticle précé
dent ou «tans le cadre «le leur
engagement coopératif, déien-
nent des partcipations peuvent
«fsubuer a leurs asaoœs coope-
raaeurs et a leurs assooes non

Art 50 ifumer (motntimX

Il ea insére, après le dopait
(X du utre II lu fcvre V (nou
veau) du code rural, ua chapitre
X ainsi rédige :

- CHAJTTM X

• Dàfmàmm fmmmlkm
m h nfl» ÉÉI irMMiir

ét Mmtm.

« An L 529-7 - Lesdnpoi»-
tions du pre*ent titre sont appf-
cables a la coUectivae temtonale
de Mayotte a l'acepuoa de cel
les des articles L 522-3 et L
522-4. L 523 « aL 523- 13. du
tnxsieme alinéa «le l'article L
524-1 . des articles L 527-2 et L
527-3 et sous recrue «les dispo
sitions suivantes :

• Section |.

• Associes-tiers
non coopemcurv

• An L - Au 5* de
l'article L. 522-1 les mots :
D'autres sociétés cooperatves
agricoles, «nions de ces sociétes
et sociétes d'nteret cofiagri
cole." sont remplaces par les
mots : "D'autres sociétés coopé
ratives agncoles et imonsdeces
sociétés".

• Section 2.

• Capital social et dépositions
fnaacwrti

» An L 529-9 – Au prenaer
alnea de larticle L 523-5- 1. les
mots : "peuvent dhstnbuer a leurs
associes cooperaseurs et a leurs
associes non cooperaieun." sont
remplaces par les aots : peu
vent «hstnbuer a leurs Maoon
coopersseurv".

Alt 50 fmarr (muênrtml

5MI MAÀFI
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Texte de refcreace I Tnte da pwjet de M Teste adapté
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coofcrwuv ca lus des tommes
prevues rpedMRM «a r et
é de l'article L. 521-3 et au
troisième iliiea de l'article
L. 522-4. tout oNI partie des
dmdendci qu'efles oM r(u au
dtre de ces paruapauoos. Cette
dtnbutioa est bue au prorata
des parts sociales bbcrecs.

Toutefois. lorsque les résultats
propres de la cooperative sont
défi les dmdcndes sont,
a due concurrence, affectes a
l'apurement de ce defc*

An L 5.5-/ – La création
des sociétes coopératives agrico
les et de leura moM doa être
agreee par l'auiomc admamiia-
lr»e dans les condMioM hees
par décret

L'agrément peu être itiae ca
ranoa d'wregutantes des farmab-
tes de consutution ou de aoa-
conJonrule des dépositons aa-
tutaires aua dupoution tegiCa-
tves et reglementaires ca vi
gueur

Il peut tue retire longue le
fonctionnement de la coopera-
tve fan apparaître so« l'mapi -
tude des admrstmcurv mt la
«wlatioa des daposaions législa-
tves. reglementauTS ou aatutat-
res. SoN la mcoownausawcc des
mcms du groupement

La decaion portant relia ou
retrait d'agrément est pnse après
avts d'un consed ou de commo
tions dont la composition et les
attribuios sont bec» par dé
cret

An L 527-1 - Les coopera-
tives agricoles et leurs unions
sont tenues d'adherer a une fde-
ratioa de cooperatives, agreee
par l'autorae supéneue QM
pour objet de procéder, tous le
son de revtsioa. a lexamen
analytique et pénodique des

« Sectioa 3.

• Agrément-contrôle.

• An L 5?na - I - Le
premier aliaea de l'article
L 525 1 es ami redige :

• La creatioa des sociétes
coopertives apicoles et de leur*
umont doa être agreee par arrête
du wpre tentant du Gouverne
ment dana des condition* Liées
par décret •

II. – Le quatneme ahnea de
lartcle L 525-1 en ansi re-
d«e :

• La deciuou portant refta ou
ietraa d agrément est pns après
ans d'une commusaon dont la
composition et les attributions
toM Kiees par décret

• Sectioa 4.

• Fédérations de coopertives
agricoles.

• An L S&II - I - Le
premier ahnea de l'article L
527 - 1 estm red«t -.

• Les cooperatives agrcoles et
leurs unions sont tenues d'adhe-
icr a une federauoa de coopéra
tives HUM par le représentant
du Gouvernement ayant pour
otyet de procéder, sous le nom
de imaoa. a l'eumea analyti
que et penotkque des comptes et
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Testa de refmw Teste ém pntrt de M Tnt* liipti
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comptes et de U gmum des
cooperatives gui ta font b de
mande. afin d'en dégager. a l'at 
tention de rorjanwne revue et
de tes membres une apprecution
cnoifK.

Les féderation* agrtees dot-
vent adhérer a l'anonalinn M-
bonale de revwon de la coopéra
tion agncole prevue ci-apres

Cette mcaw a pour objet
de definr les principes et mé
thodes de la rewKM. d'oigam-
ser. Havre et controler la irme en
ouvre. de fecibicr le recrutement
et la formation des reviseur*,
d'agrecr ces dcmicrv de gérer les
ressources dont ette dapoter a
cet effet

Les statuts et le budget de
l'awnoaiirm sont mm a fap-
probation de l'autorite supé-
neure

Ses ressources «ont consti
tuées notamment par une cotisa
tion obligatoire de chaque so-
ciéte cooperative et union de
sociétes coopérative* agricole*,
perçues par l'mermediair de*
fderatiun&

Ar 51 .

I. – L'article 5 entrera en
vigueur le premier jour du
suieme moi* gui suivra ta pubf-
cation au Jourmi/ off tei de cha
cun des terrtoires et au recueil
des actes administratifs de la
collectivite territoriale de
Mayooe.

II. - Des décrets en Conseil
dEuc. pnt apres avn de l'As
semblée lermonak des Ses Wal-
hs-ct Futuna et du conseil géné
ral de Mayooe. precaeront en
tant «|ue de besoin les meures
d'appheauen de l'article 7. <pa
entrera en vigueur su mois après
la publication de la présente lot

III. – L'article 9 entrera en
vigueur a part» de la publication
des décrets pns pour «on appli
cation et au plu* tard un an après
la publyation de la prscMe h*.

de la gestion de» cooperâmes
«M en font U dematie. afn d*en
drgager a • hjum de rog-
nisme revir. et de ICI membres
une appréciation cnugue.

• IL – Les deuxième a cin
quième alinéas de l'article
L. 527-l ne «ont pas applica
bles .

Ar. 51 .

I. – Sans modifcton

II . – Sans modifcation

III. – Sans modilkatwn.

Ar. 51 .

San* modification
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IV. – Les dwpoamon» des
arti 20 a 23 sont apphcaHrs
a compter du premier jour du
lumne note hmm la publica
tion de la pieMMc loi.

Cet dtfpoMUOM
de ta –mue «morne au» pro
cédures en cours :

I* a KM nomcM de la pro-
ctduic admnistrative jusqu'au
prononce de lordonnance par le
juge de ropnpnaiM ;

2* les procédures pendantes
devant la commission arbitrale
d mIuima le mhMl cml de
première instance statuant ea
appel tort respectvemen tram-
fcrees de pteia dron au juge de
l'apropnaboa cl a te cour d'ap
pel de Papeeie.

Lorsque. apres cassation
d'une dectuoa du tnbunal de
premiere instance statuant ea
appel 4 y aura heu a mw,
cduKi sera ordonne devant ta
cour d'appel de Papeete.

Les dapouuon du chapitre
premner du tore V de la présente
loi entreront ea « tgueur le
I" panvier IW4

IV. – Ahnea aa modrfea-
bon.

Aknea sans mndriicanoa

I* sans modiikaiion ;

2* afaaca tan» moddicauoa.

Aknea «an» modifcation

V. – Le» dopoutiona...

.. IW4

VI (mutnnmi – Les dupow-
bona de l'arade $0 tr entreront
en igueur un an après la puffca-
boa de la preant kn
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Strnm 134. - 12

ANNEXE N° I

Code des diuiwi

An 7. - Les Aymnow dt PRFXM code CWCTIMI 1rs udakliict tuncti tuées M
s'ippliqueM qu'iu mkIMJUCS désignées par arrêé du Munt de rémaonc et des fança
parmi celles pour lesquelles rmeaMc des droits de douane, prtkwatia et tues diverses appli
cables à nopunuoa leprésente phi de 20 * de leur valeur.

An Jt - 1 . Pour fappbcaoou du préseat code, WM aauJMes comme prohibées toutes aur-
cknklbn dunt l'mportation ou Importation est MMndie I quelque tiae que ce «M. ou nwahc à
des lesvxiKMs. i des règles de qualité ou de conditonnement on à des frmaltés particulières.

1 - Lonque Hapanuu ou rcifutt sest permise que sur présenaion dune autorsaton.
UXKC. certificat. et .. la marchandise est prohibée si elle n'est pas accompagnée «fus Ure régulier
ou u elle est préseatée sous le couvert fua une ao« applicable.

y - Tous unes portant autorisation dimportation ou feipuRUMi (hcences ou aunes ures au-
logues) ae peuvent. ea «KM cas. fane lobjet «FA* prêt, «fane «tue. «Tune cesuon et.t aiaitit
générale. d'une naianoa quelconque de U pat des titulaires auxquels ils oui été nominativement
accordés.

Art 5X - I. Les ifesu des douanes sont sous la sauvegarde spéciale de la loi B est défendu à
toute personne :

a ) de les injurier. de les auhruarr ou de es krnMei dans reuteve de leurs fonctions ;

b) de s'opposer 1 cet eieicicc.

2. Les auaomés civiles et mihtaiies sont tenues I la première rêquuoou de prfttf ntia-bne
*u agents des douanes pour raccomplissemnt de eur niwma

An. yt. - I. Sous réserve des conditions «fige établies par les lou en vigueur, les agents des
douanes de tout grk doivent prêter senaeat devant le tibuiul de gmOe instaure dans le resaort
duquel * trouve la lémlcKt oà Us sont aoaunés

2. La prestation de senneat est enregistrée sans frais au gieffe du nhunil L'acte de ce senneat
est dupent de timbre et «fearegtsaemeat. U est muent pinMenrni sur les commissions d'emploi
vuées à ramele suvant

Art 55 - Dans retemee de leurs fonctons les agents des douanes doivent être HUMUS de leur
commission Jenplut faisant menion de leur prestation de serment ; ils sont tenus de TeUuber à la
première léquruoon

Art5& - I. Les agents des doumei. ont. pour Teietvice de leurs fonctions, le droM au prt

2. Outre le cas de légitme défense, ih peuvent ea faue usage :

M ) lorajue des violences ou voies de fan sont eaeicées couac eus ou lorsqu'ls sont naacà
par dts indvidus armés :

b) lorsqu'ils ne peuvent immobiliser autrement les véhicule*, embarcation* et auaes moyens de
ranapott dont les conducteurs a'obatmpértat pas à I*onkt <farrft :

c) lorsqu'ils ae peuvent auatmtat s'opposer au passage d'une réunion de personnel qui ne t'ar
rêtent pas au sommations qui eur sont adessées :
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d) lorsqu'ils k ftiwM capturer vivants les ducat, les ckrvau et inhwm employés
pour te fraude o« que KM lente ifimporerM d'exporter frauduleuemen ou qui caculeat inéguiifc-
fCBCBL

Art 59. - 1 . Ont ntriOil ut age«s des douanes tow les pcion prt par le code pénal
contre les luactoMim pvbliu qui se buim convapR. de INCVO*duemm ou akweacil
quelque pnikvM. ifaptnc on prviL

2. Le coupable qui ilnuact h comipaoa ni ihwut îles peaes. imJet et coafbcatioas.

Art 59 bu. - Sont rts au KOet prfesjaoaaei. daas les cuadiouas cl KM les peiaes prénwi
à Tartcle 37| du code pnuL les apw des douanes «an que toutes prnimi i appelée» à rwtawM
de Inn fuvtMu ou de leurs atanbuouas 1 tuivti à quelque une que ce HM des fomoai à fadm-
a<KM> ceaaale ou «bas les tentas eiiéncun des duuanes ou X iMcrtmd»t fappbcaooa de la
légiabDua des douanes.

Art 59 ter. - L - L'admaustranua des douanes est autorisée à commuaiquer les iafmaooas
qu'elle déteai ca auûére de coaatm eiténeur et de rebDMi financitres avec Fémaner au ser
vices relevant des autres départements aiauiéneh et de b Banque de Fnu qui. par leur actvitf.
partcipent «u auswa de icnue public auxquelles concourt ralaawimwa des diiuiaei Les
iafimKuas communiquées doivent twe Mccuun 1 raxoapbsKnea de ces niwi ou à uae
anUetue ttihanna des dépenses publiques consacrées au dStkifeacii du raaatKt euéneur.

IL - La commumcatiou de ces nformation ne peut ête effctuée qui des fcjacooaaaues du
grade «fjkaaumieur civil ou I des ageats rphuaM des fciKtwas de aine importaacc.

UL - Les penoaae* ayant I connaître et i «uluet les afonUM» aiaû communiquées mal
dans les cuaditioas et sous les peines prévues à ramele J7I du code pénal. teaues au secret profes
sionnel puw tout ce qui concerne Indues nlonutuas.

Art 6ÛL - Pour Capplicaaoa des dupniUDH du présent code et en vue de la nckenk de ta
fraude, les ageats des Amines peuvent procéder i la nue des aavinkiucs et des moyen» de tan-
port et i celle des pennitci

Art 60 bis. - Lorsque des imbees iéneu Uiucat préiumrr qu'une personne Msputie des
produits stupéfiants diwmb daas sua orgaaisine, les ageats des doutnei peuven la njunu.ua à
des euneu nMn aui de dépistage après ivu* préaUbicam obtenu toa coaaeatemeat exprès.

Ea cas de refus. les agents des douaaet présentent aa présdent du Hbuatl de gnade iasnarr
temtonalemeat compéten oa au juge délégué par ha uae drauade ifautomate». CeUe-ci est iras-
aue au augura par tout moyea.

Le augtsr saisi peut aatoraer les ageais des douanes à faire procéder aua euactt méf-
cam. D désigne alun le néïkca cfirgé de les pratiquer daas les Meilleurs délais.

Les résultats de fevamen communiqués par le médecin. les observât**» de la ptrmaac concer
née et le détuuleawat de b procédure doivent ête consignés daas ua procts-verbal tranaus aa
aagura.

Toute penoaae qui aura «efusé de se soumettre tu* ciamea» aédicaut pn«m par le mags-
trat sera puaie <fuae peine d"empnsoaaeaient fua MOIS à «a aa et duae amende de 900 F à
15 000 F.

An. 61.- 1 . Tout comiuctrur de mo>en de transport do«t se soumettre aa» injonctions des
agean des donmet.

2. Ces derniers peuvent fane usage de fws engins appropriés pour unmob«Wr les moyens de
transport quand les coadueeun ne s'anéteet pas i leun injonctions.

An. 6i- !. Les agents des douanes peuvent aller à boni de tous les bâtiment. y comprs les
aavaes de guerre, qui se touvent dans les ports ou nies oa qui aoatent oa desendent les mièiri
et canaux. Us peuvent y demeurer juaqu'1 leur dfv+arjement ou sorte
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2- la cipnnT* ci fiiMiriwu dunti mrw> le»yJe» dnatae i. ta fTiwpayw tt
i*i li k lrmailrni furr r » nr Iri f iiaitlri Iri ihiwftr i il ■■ niii i ili >■ tkwiM aaii ipa h i
cvlu designés pour U «mit- Ea ca ik itf«. In ipwpeaœat dcaaader tmûttmct fm juge (oa.
s'l a y ea a pas sar le hea. ifwofi atitacipal dud* kn <m Sm offcier de poicc ja&ciaael qai
est MM de faite own* les foMbUn. chiabRi anman et cola : il est dressé pmb-«aM de
cnrr m rrarr ri tri n rmnm a fiiri tai fim tri riiaaac i in rnwlii

3. Les ap«s chargés de la vMiouoa ics lilwnn et cargaisons pwc*L au cwckr da
soleil ieraer les écoanlles. qui ae poanoat tac owtnu qa'ea leur pheact.

•1 Sar les u«imde guerre, les «unes ae peaxal tac biles ifrts le cuwkf da tuieiL

Art 64.-1. Puar U Rchncke et la wamniw» des délits dowaawrs. «nés au articles 4U à
429 et 459 da PRIVA code, les agracs des d<aaari habilités I cet effet par e JMCM géaéral des
douanes et droits mJuKts pt»xw procéder à des «ours ca km heu. mime pn«6. oè ks aur-
chaadues et ducaiecii tt rappurta* I ces délits KM smccpoMes «ftv déteaas et pncMcr I lear
saisie. IlsMU acnapn|«h d*H otTuner de pufacc jahuw.

1 m) Bonun le cas de flagrant délit ckaue «nue du* tac iawi<t par uae ordoaaaace da
président da Inhnil de graade asuact da bea de la AIKIM des Juamri dota dépend le service
chargé de la procédure, oa dua juge délégué pur lui

L'onluaajM.t n'est iwccfuMe que «faa pourvoi ea cuutwa icloa les itges prévues par le
code de procédure pénale : ce pourvut i cil pas inspcasif. Les déUts de pourvoi courrai à compter
de la aotificanoa oa de la ugaificaDoa de rorJuiaatt.

L'ordoaaKe evapune :
- k cas échéant. ncaùoa de la ddtfjtMi da prénideat da tnbuaal de graade aMiaace :
- tadresse des Ueu i «oacr ;

- le BM et la quauté da fanoaaaie habiité <)ui a soihcué et ofteaa rautunsaooa de procé
der au opératoas de visite.

Le juge aoove sa déetuoa par ratktiM des éléawats de bt et de àca qall méat et qui
Uiucat présumer. ea l'espèce. Icusteace des ifiucaeats frauduleu doat la p«ea«e est itdticWt.

Si. i loccastoa de la «une. les ageets habilités découvreat TeuteKt faa coffre daa* «a éta-
Mssetncat de crédit doat la penoaae occupant es heu «tsités est nmltire et ci de» pièces. dm»
neatv. objets oa BJKiiaJucs se rapportant aa* ajuxacits «ués aa I. soat susceptibles de se
trouver. Us peuvent sac autonsaoua déivrée par tout awyca pur le j*ge qui a pris lordoaaancc. pro
céder unadduteacat à la vuite de ce coffre. Meaooa de cette auaonsaboa est portée aa procès- ver
bal priva aa k) da 2.

Le juge doat vérifier de awiuère cuacrète que la dcaiale dautorisaion qui la est wuaut est
btea foaJee ; cette demande doit evapuner tas es éléatas JWoiaaata ca pummwt de Tadu-
aisaraaoa de aature Ijosafet la «une.

0 dsigne Tofi de pvke judanauc chargé JtuisKt à ces opérations et de le tea* adonné
de leur draeaieat.

La «une s'efectut vous le cuaarèle da juge qui Ta autoriée. Lnficik a bea ea dehors da
ressort de soa tribunal de grande aitace. U délivre aae comansnoa rogatoue. pour tienrer ce
cuntràle. aa prisafcat da rtbuaai de grande asiwx dans e ressort duquel s'efectue la «oie.

Le juge peut K rendre dans les locau peadaat l'intervention.

A loat BKMaenc i peut décider la saspeasaw oa rarrêt de la vsite .

L'onkaaw,t est notifiée verKilemeta et sur place aa *etaeat de U vtute 1 loccupant des heu
oa à «oa iepriseataa. qui ca ic\VM cvpe auégrale coœre tévépuaé oa éaurgcaeat aa pnKb-wital
pri«a tu » du 2. Ea Tiktait de Tucvapaat des heu oa de soa nprieauat Fotdoaaaacc est aoo-
tVe apris la vuue pur leare itcuaaaalft avec avs de riccpoott. La aoctVaooa est réputée fane 1
la due de révepooa (iganat sur ravis.

A detaut de réteptioa il est pwcédé à la agaaVauoa de rotOoaaaatcc daa les wtdttai pré
vues pur tes articles iîl et «avants da code de prcédur péaale.
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Lndfw et tufhifi de la wc de www soat mtmuummti sor le» mm deMtfhni et de
sigarficatM.

b) La vraie ae pM hre cnaweare ma i knm ai apts 21 kn Elle est efectée ca
préjtia de rocn|M« des btu oa de soa rprt ; ca ca (fapnniliM. l'ofi de fuict
jakiait fequactt ici» téaoMt chttsu ea dehors des penuoaes rImm dem oa de celle
de rraiHBBwde»Amt l

Le» ifeas des dnaïf i iaii–<i aa I. cnksai. loccapaat des bon oa MM cpiétcaui et
roffinr de police jnlniK ptaœat scab pteakc enaaii n ac« des pièces et dmirau nat lear
Due.

Lwintr de pohx jutkuM «nfe aa Kspect da xoct pmfiiinaael et des dro de la drtea-
te cvt&taéaeni au dupuuûoes da imMiac ilaéa de Tirde 56 da cnle de procédure péaile ;
raracle 5* de ce code est applicable.

Le poct-wU aafd est ammnt aa anajw des aacbafcxt et Jutiaara» làsii est
upé par les igean de» dnair i. Totticier de police jailwiiire et par le» penoaaes ■eaboaaées aa
premier ahaéa da ptéscat f) ; ea cas de irfus de sijacr. arwa ce est bue aa procèvvcrtnL

Si Havcaouc u> place ptéseaae des ffïiciiliés les ptfces et docaacais usas soat placés soaa
scellés L'occupant des heaa «MM représeacaot est i«W qu'il peut uufn I l'oevert des sceBé».
qia a beaeapiéseace de CoéficKr de police judKia"v ; riaveacaMe est aion établi.

Lae copMC da pnxH-««y et de ra«tatwt est «e*ae à roccwpaat des kew <w à wa itprf-

V a c*e*pUue du prwés-oeAol et de riaweaiair est adressé aa juge «i* a déh«e roiUoaeiece
daa» les irots joars de toa éobhsaec_eat.

J Les «jet» des Ammi peuœat saa» rwnrmiT <f– crff»ier de pok~e juiWime :

m) pour opéiw les nsm. iccnuana et aaoOlcs I duauede chez les Mah«s Taa umçtt
oMvert J«MHH OU ifaa une de pacage :

f> pour la tutur des aartialiies fn. piwwmn i ne IIH Hfiapooa dam les coadh-
oom prévues par rartcle 132 ct-apiév mat aauduues dm me au*soa oa am tkiweai ate us
tadehMsiJanjwa.

4. S'il y a lefut d'ouverture des punev les ipwdes Anari pn»ta les fawc oawnr ca p«é-
seace «faa office» de police juhKuire.

Art 61 A - I. Ea aucaa cai les aJataunnat de PEat. le» dépanemeat» et les naaaa».
aau que les caaeprue» coacédces par lEat les dépaneeeats et k» tcwiaaaei . de aèM que loua
les étaMisaeKents om orpauaes quelcaquc» uwus aa caartle de Tsatcmé ntaaiiiiw*. ae
peroca opfMer le secict pruéesuoaael an agema de Maantaka de» FIA**» ayaat aaMW
k grade ifiaapecieuf qui. pour tbla le» aapCxs asuyéi par tes lots custaies. leur dtaiiiVai
tnaaian; mi'« des docuaMaa de seoice qalb dMaaeat

Les tgena ayant quahié poar twtnr le dmt de coaatacanta sasvtsé peaxat se tùc ista-
ler par des tanamws d'aa (nie tafcneur. astmaa coaat ea» et wa» le» atec» satmaw aa
secret ptofcsuoaacL ea «ue de ear coafier de» travaux de powuge. telexé» et copc» de luawan

2. Les inseifaeaeao iaJinJueb «Tordre écoaiaiye oa fiawciet KvaeUlxs aa cours tfw-
quêtes stMBtiqae» faite» dam le cade de la V* a" 51-711 da 7âna 1951 ae peaveat ca aacaa cas
{(e anhsés à des fats de cuacrôle fiscal oa de répreua éceeoeuqae. Les ttamua dépoat-
ttwes de ipueigactaw de cette aaftacaesoat pas leames par Tc»l><aaoti découlât Ja Ici-dessus.

Ar. 6A. - 1. Les faciiiaaairi des dcwei OM accès daa les taude pmae «édraowcs ca
MahiiliBB» y coafra les saDes de «rv ea conespoadaace daccte i«R reuéntat poar ymhtnl».
ca préseacc des ageats des poatev les CMM. cV»M AOA. fontat aaéiwuw on esiéneure. I Te*-
erpooa des enuts ca mm. mfnuM oa parimaat nafnacr des objets de la aaae de ce**
r6aa piéstat artcle.
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2. L'administration des postes est autorisée à soumettre au contrôle douanier, dans les condi
tions prévues par les conventions et arrangement, de l'Union postale univenelle, les envois frappés
de prohibition à l'importation. passibles de droits ou taxes perçus par le service des douanes ou sou
mis à des restrictions ou formalités à lentre.

3. L'administration des postes est également autorisée à soumettre au contrôle douanier les
envois frappés de prohibition à lexportation, passibles de droits ou taxes perçus par les service des
douanes ou soumis i des restrictions ou formalités à la sortie.

4. D ne peut, en aucun cas. être porté atteinte au secret des correspondances

Art. 67. - Les agents des douanes peuvent contrôler l'identité des personnes qui entrent dans le
temtntre douanier ou qui en sort ou qui circulent dans le rayon des douanes

TITRE XII

CONTENTIEUX

CHAPTTRE PKEMIEB

Constatation des infractions riwwr» t.

Section I.

pmrpfrwcts-Ptr+mJ demai*

Paragraphe premier.
Personnes appelées à opérer des saisies ;
droits et obligations des sauiiumn

Art 323.- I. Les infractions aux lots et règlements douaniers peuvent être constatées par an
agent des douanes ou de toute autre administiaoon.

2. Ceux qui constatent une infraction douanière ont le (boit de saisir tous objets pawsihlrs de
confiscation, de retenir les expéditions et tous autres documents relatifs aux objets saisis et de procé
der à la retenue préventive des objets affectés à la sûreté des pénalités.

3. Ils ne peuvent procéder 1 la capture des prévenus qu'en cas de flagrant délit.

Le procureur de la République en est immédiatement informé.

La durée de la retenue ne peut excéder vingt-quatre heures sauf prolongation d'une même durée
autorisée par le procureur de la République.

Pendant la retenue, le procureur de L> République peut se transporter sur les lieux pour vérifier
les modalités de la retenue et se faire communiquer les procès- verbaux et registres prévus à cet effet.
S'il l'estime nécessaire, il peut désigner un médecin.

Les agents mentionne», par procès- verbal de constat, la durée des interrogatoires et des repos
qui ont séparé ces interrogatoires, le jour et l'heure du début et de la fin de la retenue.

Ces mentions figurent également sur un registre spécial tenu dans les locaux de douane.

Lorsque les personnes retenues sont placées en garde à vue an terme de la retenue, la durée de
celle-ci sunpufc; sur la durée de la gaide à vue.
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Paragraphe 2.
Formalités générales et obligatoires àpeine de nullité

des procès-verbaux de saisie.

Art 324. - 1 . a) Autant que les circonstances le permettent, les marchandise* et moyens de
transport saisis sont conduits et déposés au bureau ou poste de douane le plus proche du lieu de la
saisie.

Lorsqu'il existe dans une même localité plusieurs bureaux ou postes de douane, les objets saisis
peuvent être transportés indifféremment d*ns l'un quelconque d'entre eux.

b) Lorsqu'on ne peut les conduire immédiatement au bureau ou au poste ou lorsqu'il n'y a pas
de bureau ou de poste de douane dans la localité, les objets saisis peuvent être confiés 1 la garde du
prévenu ou d'un tien sur les lieux de la saisie ou dans une autre localité.

2. Les agents qui ont constaté une infraction rédigent le procès-verbal sans divertir i d~autres
actes et au plus tard immédiatement après le transport et le dépôt des objets saisis.

3. a) Le procès- verbal peut être rédigé au leu de dépôt des objets saisis ou au leu de la consta
tation de l'infraction.

Il peut être également rédigé au siège de la brigade de gendarmerie, au bureau d'un fonctionnai
re des finances, ou 1 la mairie du lieu.

b) En cas de saisie dans une maison, le procès-verbal peut y être valablement rédigé.

Art. 325. - Les procès-verbaux énoncent la «Lue et la cause de la saisie : la déclaration qui a été
faite au prévenu : les noms, quantités et demeures des saisissants et de la personne chargée des pour
suites : la nature des objets saisis et leur quantité : la présence du prévenu i leur description ou la
sommation qui lui a été faite d'y assister ; le nom et la qualité du gardien ; le lieu de la rédaction du
procès-verbal et l'heure de : a clôture.

Art 326. - 1 . Lorsque les marchandises saisies ne sont pas prohibées, il est offert mainlevée
des moyens de transport sous caution solvable ou sous consignation de la valeur.

2. Cette offre, ainsi que la réponse, sont mentionnées au procès- verbal.

3. La mainlevée du moyen de transport est accordée sans caution ni consignation au propriétai
re de bonne foi. lorsqu'il a conclu le contrat de transport, de location ou de crédit-bail le liant au
contrevenant conformément aux lois et règlements en vigueur et selon les usages de la profession.
Toutefois. cette mainlevée est subordonnée au remboursement des frais éventuellement engagés par
le service des douanes pour assurer la garde et la conservation du moyen de transport saisi

Art 327. - 1 . Si le prévenu est présent, le procès-verbal énooee qu'il lui en a été donné lecture,
qu'il a été interpellé de le signer et qu'il en a reçu toute de suite copie.

2- Lorsque le prévenu est absent, la copie est affichée dans les vingt-quatre heures à la porte du
bureau ou du poste de douane, ou à la maine du lieu de rédaction du procès-verbal sil n'existe dans
ce lieu m bureau ni poste de douane.

Art 32â. - I. Les procès-verbaux sont affirmés devant le juge d'instance dans le délai donné
pour comparaître ; l'affirmation énonce qu'il en a été donné lecture 1 l'affirmant

2. En matière correctionnelle ou criminelle, les saisissants ont trois jours pour affirmer leurs
procès-verbaux.

3. Les agents des douanes et les fonctonnaires assermentés des autres administrations sont tou
tefois dispensés de la formalité de l'affirmation.
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Paragraphe 3.
Formalités relatives à quelques saisies particulières.

A. - Saâies portaatw le hn et nr l'aJtérmtioa des npédidoM

An 329. - 1 . Si le motif de la saisie porte sur le faux ou l'altéra des expéditions, le procès-
verbal énonce le genre de faux, les altérations ou surcharges.

2. Lesdites expéditions signées et paraphées ne varietur par les saisissants, sont annexées au
procès-verbal. qui contient la sommation faite au prévenu de les signer et sa réponse.

B. - Saisies à domicle

Art 330.- I. En cas de saisie i domicile, les marchandises non prohibées ne sont pas déplacées,
sous réserve que le prévenu donne caution solvable de leur valeur. Si le prévenu ne fournit pas cau
tion. ou s'il s'agit «fobiets prohibés, les marchandises sont transportées au plus prochain bureau ou
confiées à un tiers gardien consutu* soit sur les lieux de la saisie , soit dans une autre localité .

2. L'officier de police judiciaire. intervenu dans les conditions prévues 1 l'article 64 ci-dessus,
doit assister à la rédaction du procèvverbal : en cas de refus, il suffit, pour la régularité des opéra
tions. que le procès- verbal contienne la mention de la réquisition et du refus.

C. - Saisies sur les navires et bateaux pontés.

Arr 331. - A légard des saisies faites sur les navires et bateaux pontés, lorsque le décharge
ment ne peut avoir heu toet de suite, les saisissants apposent les scellés sur les panneaux et écou-
blles des bâtiments. Le procès- verbal, qui est dressé au fur et 1 mesure du déchargement, fait men
tion du nombre, des marques et des numéros des ballots caisses et tonneaux. La description en
détail n'est faite qu'au bureau, en présence du prévenu ou après sommation d'y assister ; il lui est
donné copte à chaque vacation.

D.- Saisies ea dehors da rayon.

An 332.- I. En dehors du rayon. les dispositions des articles précédents sont applicables aux
infractions relevées dans les bureaux. entrepôts et autres lieux soumis i la surveillance du service
des douanes.

2. Des saisies peuvent également être pratiquées en tous lieux dans le cas de poursuite i vue.
d'infraction flagrante, d'infraction à l'article 215 ci-dessus ou de découverte inopinée de marchan
dises dont l'orgine frauduleuse ressort manifestement des déclarations de leur détenteur ou de
documents probants trouvés ea sa possession.

3. Ea cas de saisie après poursuite i vue. le procès-verbal doit constater :

a) s'il s'agit de marchandises assujetties i la formalité du passavant, que lesdites marchandises
ont été suivies sans interruption depuis leur franchis■eiuen: de la limite intérieure du rayon jusqu'au
moment de leur saisie et qu'elles étaient dépourvues de l'expédition nécessair à leur transport dans
le rayon des douanes :

b) s'il s'agit d'autres marchandises, que lesdites marchandises ont été suivies sans interruption
depuis leur franchissement de la frontière jusqu'au moment de leur saisie.

Paragraphe 4.
Règles i observer après la rédaction du procès-verbal de saisie.

Art 333. - I. Après affinnanoa s'il y a lieu, les procès-verbaux constatant les délits de douane
soat remis au procureur de la République et les prévenus capturés sont traduits devant ce magistrat.
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2. A cet effet les autorités civiles et militaires sont mues de pré1er main-fone aux agents des
douanes à la prenuèie réquisition.

Section II.

C»*timati*n parprocès-rtrbml 4* ct«tM

Art 334. - 1 . Les insultais des contrôles opérés dans es conditions prévues i larticle 63 ci-des
sus et. d'une manière générale. ceux des enquêtes et interrogatoires effectués par les agents des
douanes sont consignés dans les procès- verbaux de constat

Z Ces procès-verbaux énoncent la date et le lieu des contrôles et des enquêtes effectués, la
nature des constatations faites et des renseignements recueillis, la saisie des documents, s'il y a lieu,
ainsi que les noms, qualité et résidence administrative des agents verbalisateurs. Us indiquent. ea
outre, que ceux chez qui l'enquête ou le contrôle a été effectué ont été informés de la date et du lieu
de la rédaction de ce rapport et que sommation leur a été fie d'assister 1 cette rédaction ; si ces per
sonnes sont présentes à la rédaction, ils précisent que lecture leur en a été faite et qu'elles ont été
interpellées de le signer.

Sectun III.

Dispoutiens Mmmmmrt mmx pfcH-rtrbmmx é* tmisi* tt mmx fncè*-*«rh*mx d* cmuUL

Paragraphe premier.
Timbre et enregistrement.

Art 335. - Les procès- verbaux de douane ainsi que les soumission et transactions en tenant
heu sont dispensés des formalités de timbre et d'enregistre neni.

Paragraphe 2.
Force probante des procès-verbaux réguliers

et vous ouvertes aux prévenus contre cettefoi légale.

Art 336L- I. Les procès- verbaux de douane rédigés par deux agents des douanes ou de toute
autre administration font foi jusqu'à inscnpoon de faux des constatations matérielles qu'ils relatent

2- Ils ne font foi que jusqu'à preuve contraire de l'exactitude et de la sincérité des aveux et
déclarations qu'ils rapportent.

Art 337. - I. Les procès- verbaux de douane rédigés par un seul agent font foi jusqu'à preuve
contraire.

2. En matière d'infractions constatées par procès-verbal de constat i la suite d'un contrôle
d'écritures, la preuve contraire ne peut être rapportée qu'au moyen de documents de date certaine
antérieure à celle de l'enquête effectuée par les agents verbalisateurv

Art 33&. - I. Les tribunaux ne peuvent admettre contre les procès-verbaux de douane d'autres
nullités que celles résultant de l'omission des formalités prescntés par les articles 323-1 . 324 1 332
et 334 ci-dessus :

2. Toutefois, sera nulle et de nul effet toute saisie de marchandises non prohibées à l'unporta-
tion ou i lexportation o« non fortement taxées qui auraient dépassé un bureau de douane sur la faça
de duquel le tableau prévu à Tarde le 41 ci-dessus n'aurait pas été apposé.

An. 339. - I. Celui qui «eut s'inscrire en faux contr un procès-verbal est tenu d'en faire décla
ration par écrit, en personne ou par un fondé de pouvoir spécial passé devant motaire, au plus tard à
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laudience indiquée par la sommation de comparaître devant le tribunal qui doit connaître de Tinfrac-
(ionL

2. 0 doit, dans les trois jours suivants, faire au greffe dudit tribuna le dépôt des moyens de
faux et des noms et qualités des témoins qu'il veut faire entendre ; le lout sous peine de déchéance
de l'inscription de faux.

3. Cette déclaration est reçue et signée par le juge et le greffier, dans le cas où le déclarant ne
sait ni écrire ni signer.

Art. 340. - I. Dans k cas d'une inscription de faux contre un procès-verbal constatant la fraude,
si linscnption est faite dans le délai et suivant la forme prescrite par larticle précédent et en suppo
sant que les moyens de faux. s'ils étaient prouvés, détruisent l'existence de la fraude i l'égard de
finscnvant le procureur de la République fait les diligences convenables pour y faire statuer sans
délai.

2. Il pourra être sursis, conformément i l'article 646 du code de procédure pénale. au jugement
de l'infraction jusqu'après k jugement de l' inscription de faux ; dans ce cas. le tribunal saisi de l'in
fraction ordonne provisoirement la vente des marchandises sujettes à dépérissement et des animaux
qui auront servi au transport.

Art 341. - Lorsqu'une inscrption de faux n'a pas été faite dans k délai et suivant les formes
déterminés par l'amcle 339 ci-dessus, il est. sans y avoir aucun égard, procédé à l'instruction et au
jugement de l'affair.

Art 341 bis. - I. Les procès-verbaux de douane. lorsqu'ils font foi jtisqul inscription de faux.
valent titre pour obtenir. conformément au droit commun. l'autorisation île prendre toutes mesures
ci/hvrvatoires utiles * rencontre des personnes pénalement ou civilement responsables. X l'effet de
garantir les créances douanières de toute nature résultant desdits procès-ve baux.

2. Le juge compétent pour connaître de la procédure, y compris les demandes en validité, en
mainlevée, en réduction ou cantonnement des saisies. est le juge d'instance du lieu de rédaction du
procès-verhaL •

CHATOYÉ 0

Poursuites.

SectitM I.

Diyiiri giméraUt.

Art 342. - Tous délits et contraventions prévus par les lois sur les dcuanes peuvent être pour
suivis et prouvés par toutes les voies de droit alors même qu'aucune saisie n'aurait pu être effectuée
dans le rayon des douanes ou hors de ce rayon ou que les marchandises ayant fait l'objet d'une décla
ration n'auraient donné lieu à aucune observation.

A cet effet. il pourra être valablement fait état. 1 titre de preuve, des renseignements, certificats,
procès-verbaux et autres documents fournis ou établis par les autorités des pays étrangers.

Art. 343. - I. L'acton pour l'application des peines est exercée par k ministère public.

2- L'action pour l'application des sanctions fiscales est exercée par radmmistrtioa des douanes ;
le ministère public peut l'exercer accessoirement i Taction publique.

An. 343 b>s. - Qu'il s'agisM. d'une instance civile ou commnciale ou «Tune information même
terminée par un non-lieu, ramoné judiciaire doit donner connaissance au service des douanes de
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toutes indications qu'elle peut recueillir de nature i faire présumer une fraude commise en matière
douanière ou une mamruvre quelconque ayant eu pour objet ou ayant eu pour résultat d'enfreindre
les dispositions soit législatives, soit réglementaires se rattachant à l'application du code des
douanes.

Art 344. - Lorsque l'auteur d'une infraction douanière vient à décéder avant intervention d'un
jugement définitif ou d'une transaction. l'administration est fondée 1 exercer contre la succession
une action tendant 1 faire prunoncer par le tribunal d'instance la confiscation des objets passibles de
cette sanction ou. si ceux-ci n'ont pu être saisis, la condamnation au paiement ifune somme égale à
la valeur desdits objets et calculée «fiprés le cours du marché inténeur à l'époque où la fraude a été
comml

Sectum II

tmmniàe pmrMie d* (MMM.

Paragraphe premier.
Emploi de la contrainte.

Art. J '5. - Les directeurs et les receveurs des douanes peuvent dé-jemer contrainte pour le
recouvrement des droits et taxes de toute nature que l'administration des douanes est chargée de per
cevoir. pour k paiement des droits, amendes et autres sommes dues en cas d*inexécution des enga
gements contenus dans les acquits-i-caution et soumissions et. ifune manière générale. dans tous les
cas où ils sont en mesure d établir qu'une summe quelconque est due i l'administration des douanes.

Art 34A - Ils peuvent décerner contrainte dans le cas prévu à l'article 57 ci-dessus ainsi que
dans k cas d'inobservation totale ou partielle des obligations mentionnées à l'arucle 122 ci-dessus.

Paragraphe 2.
Titr»i.

Art 347. - La contrainte doit comporter copie du titre qui établit la créance.

Art 341 - (Abrogé. L # 77 1453. 29déc. 1977. art 10-Vl

Art 349. - Les contraintes sont notifiées il>ns les conditions prévves 1 l'article 362 ci-après.

Sectum lll

Fm'wfri– des drma 4* ptmnmiie et 4c répnuimm.

Paragraphe premier.
Droit de tranutetum.

Art. 350. - L'administration des douanes est autorisée à transiger avec les personnes poursui
vies pour infraction douanière ou pour infraction à la légtslanui et à la réglementation relatives aux
relations financières avec l'étranger sous reserve de l'application des dispositions suivantes :

a ) Lorsqu'aucune action judiciaire n'est engagée, les transactions excédant les limites de com
pétence des services extérieurs de l'administration des douanes doivent être soumises pour avis au
comité du contentieux fiscal. douanier et des changes prévu à larticle 460 du présent code.
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b) Après mue en mouvement par I administration des douanes ou le ministère public d'une
action judiciaire . l'administration des duuanes ne peut transiger que u lautonité judiciaire admet le
principe d'une transaction.

L'accord de principe est donné par le ministère public lorsque l'infraction est passible à la fois
de sanctions fiscales et de peines, par le président de la jundiction saisie lorsque l' infraction est pas
sible seulement de sanctions fiscales.

c ) Après jugement définitif. les sanctions fiscales prononcées par les tnbunaux ne peuvent faire
l'objet de truisactioa.

Paragraphe 2.
Preu nptum de /<* Ihw.

Art. 351 . - L'action de l'administration des douanes en répression des infractions dt-uamères se
present dans les mêmes délais et dans les mêmes conditions que I action publique en matière de
délits de drou commun.

Paragraphe 3.
Preu. nprum des droits purin uhers de ïadminutratut et des rede»iiWr i.

A - Prescription contre les redevables.

Art 352. - Aucune personne n est recevable à former. contre l'administration des douanes, des
demandes en restitution de droits et de marchandises et paiements de loyers. trots ans après l'époque
que les réclamateurs donnent au paiement des droits. depôts des marchandises et échéances des
loyerv

Art. 352 bis. - Lorsqu'une personne a indûment acquitté des droits et taxes nationaux recouvrés
selon les procédures du présent code. e'Je peut en obtenir k remboursement X moins que ks droits et
taxes n'aient été repercutés sur l'acheteur

An. 352 ter - Lorsque k défaut de validité d'un texte fondant la perception d'une taxe recou-
vree par les agents de la direction genérale des douanes et des droits indirects a été révélé par une
décision jundictionnelle , laction en restitution mentionnée i l'article 352 ne peut porter. sans préju
dice des dispositions de l'article 352 bu, que sur la penode postérieure au I" janvier de la troisième
année precédent celle au cours de laquelle cette décision est intervenue.

Les dispositions du précédent alinéa sont applicables aux litges engagés par des réclamations
présentees après k 21 ) novembre 1991 .

Art 353. - L'administration est déchargée envers les redevables. trou ans après chaque année
expirée. de la garde des registres de recettes et autres de ladite année, sans pouvoir eue tenue de les
représenter. s' il y avait des instances encore subsistantes pour les instructions et jugements des
quelles lesdits registres et pièces fussent nécessaires.

B - Prescription contre l'administratiu*.

Art 354 - L'administration des douanes est mm redevable à former aucune demwnde en paie
ment des droits, trots ans après que lesdit VoHU aU~aient dû eue payés.

C. - Cas où les prescriptions de courte durée n'oat pas Kc«.

An 355. - I. Les prescnptKms visées par les articles 352. 353 et 354 ci-dessus n'ont pas lieu et
deviennent trenienaires quand U y a. avant les termes prévus. contrainte décernée et notifiée, deman
de formee en justice. condamnation. promesse, convention ou obligation particulière et spéciale
relative à l'objet qui est répété.
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2- U en est de même à l'égard Je U prescription virfe i 'article 354 tordue c'est par MI ACte
frauduleux du mlevable que l'administration a ignoré l'eusinct du fait générateur de u* droit c
■'a pu exercer lacion qui lui compéuit pour es poursuivre fexécuitML

CHARTU IU

Procéder* devant les trbaam.

Setotm I.

Triàmmmtu emjtHmt em mmàin ét étmmmt

Paragraphe premier.
Ctmpêtemce - « Ruiume mtuierute •.

An. J56. - Lti tnbunaiu de police coWUUKIII des contraventions douanières et DS lûmes les
questions douanières soulevées par voie deueption.

Art J57. - I . Les tnbunaux correctionnels connaissent de tous les délits de douane et de toutes
les questions douanières soulevees par voie deicepoon.

1 Ils cMiiiaïueiu pareillement des contraventions de douane conneses. accessoires où se ratta
chant i un delit de douane ou de droit commun.

Art 357 btv - Les tnbunaux d' instance connaissent des contestations coaceraant e paiement
ou le remboursement des droits, des oppositions 1 contrainte et des autres affaires de douane l 'en
trant pas dans la compétence des juridictions rfpiïssivcv

Paragraphe 2.
Comprrtm.t « Ranime Inci »

Art J5&. - I. Les instances résultant ilinfractions douanières constatées par pn*ès-vertal de
saisie sont puwcs devant le tnbunal dans e ressort duquel M situé le bureau de douane le plus
proche du lieu de constatation de l' infractioA.

2. Les oppositions 1 contrainte sont formées devant le tnbunal d'instance dans le ressort duquel
est situé k bureau de douane où la contrainte a été décernée.

3. Les règies ordinaares de compétence en vigueur sur le fcmtotrc sont applicables aux autres
instances.

Sectum II.

Pr*cid*re d*9*mi Usjmri civiles.

Paragraphe premier,
Cium* à ci>mf\irtuire

Art 359 (Abrogé. L na 6tM3#4. 23 décembre 1*0. art 961



- 189-

Paragraphe 2.
Jugement.

Art 360 ( Abrogé. D ■* 5*H625. 12 mai 1959).

Paragraphe 3.
Appel des jugements rendus pur les juges <TMJUkr

Art 361. - Truu jugements irndus par 1rs juges tfinstance ci matière diuMuiie sont suscep
tibles* quelle que soa l' importance du Luge. d'appel devant la cour ifappel. conformément aux règles
du code de procédure civile .

Paragraphe 4.
Nua/uanum des jugements et autres actes de procédure.

Art 36Z - I. Les notfications 1 ladministration des douanes K<nt faites à lagent qui la iep«é-
vnx.

2. Les nxCtVaiKxvs à lautre parue sont faiirs conformément aut régies du code de prucédure
civile.

Sec non Ul

Procédure érrmut lesjmndicé*mt répmsires.

Art 36J - Les dispositions de droit commun sur l' instrucion des flagrants délits devant ks m-
bunaux correctionnel'» sont applicables dans k cas prévu par larticle 333 cHkuufc

Art 364 (Abrogé. L n* 77- 1 153. 29 décembre 1977. an. 151V

Art 365. - Les lègls de procédure en vigueur sur le termoue sont applicables aux citations,
jugements, oppositions et appels.

Sei twm IV.

tmmrrms en fcirn

Art 366. - Les régies en rigueur sur le lemiowc concernant les pourvois en cassation en matè-
re civile et en mauére criminelle tont applicables aux affaires de douane.

Setoom V.

OnyniilM«l iwin

Paragraphe premier.
Règles de pevtedure commmutes i kmàrt les iuMtri

A.-I*ln(trbik.

An 367. - En première instance et sur lappeL rinstruction est verbale sur simple mémoire et
sans frais de justice i répéter de pan m «faune.
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B - Exploin

Art JA/L - U> agents Je» douanes pru»c« fare. n matière de iknuK. bu (ipkMi et autres
aivs Je justice que ks kuiuim uM a.vuuune de fire ; Us peuvent. toutefois. se servir Je tel but-
un que bon leur vimblcra. notamment pour les tentes dobjts uuit. ou

Paragraphe 2.
CvtlMIlMirl

Pt\(H'UtH1U p%mu.ulùrti. Xfk/tv

Art JftV - | S il retient les cuvMhUKei ailémunies* k tnbunal peut :

ut Lbeirr les contrevenant* de U ciniftwitm* des no^eu Je transports ; ces dispusitions ne
I»*t toutefois pas applicables dans les cas ou les actes Je ci4trebande MI assimilés ont été commis
par dissimulation dan* des cacheaes spécialement aménagées ou Uans des cavités ou espaces viJrs
qui ne sOM pas normalement destines au k>gement des marchandises ;

b ) liberer les contrevenant! Je la cintucau« des objets ayant servi à masquer la fraude :

et réduire le mt« tant Jes v*nmes tenant lieu Je confscaton Jes marchandises Je frauJe juv
■juau ners Je la valeur de ces marchandses :

d) redutv k monuni Jes amendes fcales jusqu'au tiers Je leur montant minimal, tous reverve
Jrs dispositions Je l 'art* e 437 ci après :

et en ce qui concerne les sancthxt* fcales viée* au i i et au d) ct-dessu*. lmter ou supprimer
la tolklmte Je certains condamnes.

Si les circonstances atténuantes ne s»ni retenues qu 1 I égard Je certains coprévenus pour un
mènw fait Je traude. le tnbunal prononce Jabord les sancthms focales auxquelles les condamnés ne
benéficant pas des circonstances aténuantes vn«i sol<Jairemeiit tenus U peut ensuite, ei ce qui
concerne les tommes tenant lieu Je confiscation et les amendes focales, limiter S étendue de la sol-
danté à l egard des personnes bénéficiant Jes circonstances aténuante*

S il retient les circunstances atténuantes i I égard dun prévenu, le tnbunal peut dispenser k pré
venu des sanctions pénales prevues par le présent code, ordonner qu' il sou sursis à letécution de
celles-o. décider que la condamnaton ne kit pas mentionnée au bulkun ■" 2 du casier judiciaire.

3 Lorsque les marchandises saisies ne sont pas explicitement pr\hibers au nue de la réglemen
tation Jouaaiére . les tnbunaux peuvent en donner mainlevée avant de juger defininvement le tout,
moveiuunt caution solvable ou consignât** Je la valeur

4 Les tnbunaut ne peuvent vk«pca<r le redevable du paiement des 4»unmes frauJees ou indû
ment obiccuev ni de U confiscation des marchandises dangereuses pour U santé ou la moralité et U
sécunté publiques. des marchanditrs contrefaites, ainsi que de celles qua sont soumises i des resne-
tk«» quanttatives

Art J?ll - I. Si k contrevenant aut dispotuons des articks 410. 41 1 . 412 ou 414 du présent
ode commet dans les cinq ans qui suivent une transition ou une condamnation devenue définitve,
une nouvelle infraction tombant sous le coup des sanction* prévues par les articles précites, le lauv
maximal des pénaites encourues est douNé-

2. Cette Jispc«*itk>n n est pas applicable, sauf e cas de faute personnelk . 1 cens qui font profes
sion Jaccomplir pour autrui les formalités de douane Paragraphe 3.

An fl tt )72 t Abrités. L. •' 77 - 145 *. N décembre IV77. ait I0L
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Paragraphe 3.
Dupmtums portKulurti wu mtumes
rtiultunt /MAUIIM kmomirtt.

A. - hntM de km wlfutnio»

Art 373 - Dnu kwe kiwi ur une UUK. In preuves Je nmt-cuotraventx* toot i U ckarge
du Ultl

B. - Acùua ea [tf

An 374 - I. La cvnikuM les auKhifWt vuues peut éov poursuivie tout les cuaJiK-
K«n on tiécUnnu uns que r«tamiutniiuQ Jes Juwnet kHi troue Je neare n cause les prpré-
taires IIUAI même Us lui teraaeM inJiqués.

2. Toutefois, M les propriétaires iMcntiUKM ou étaient appelés ca f l'août par cea* sur les
quels les uuct ont été faites. 1rs mbuaatu statuenfu. wu que Je Jruu. sur les uucncnoou ou sur
es appeb ea garantie.

C. - Caafbcaliua des objets saisis sur iacuaaus H des minuties.

An. 375. - I L'a Iwini tirâ*)» des Jouanes peut JemanJer au tribunal «f instance sur sumple
requête la cuntucaM ea nature Jet saisis sur Jes inconnus Ou sur Jes uklitiJut qui auot pas
tait l'objet Je poursuites ea raison Ju peu tf importance Je U frauJe.

2. U est uatué sur Ladite JemanJe par une seule ordonnance. même u la requête se rapporte )
plusieurs saisies fates téparémeai

D. - Revendication des objets inim.

An 37d - I. Les objets sasis ou cv«h»|ués ae peuvent être revendiqués par les propriétaires,
ai le pnv qu'il k«l consigné ou aj*. réclamé par les créanciers méme pnvilégiés. sauf kur recours
contre les auteurs Je la frauJe.

2. Les Jetais Jappel. de berce opc**vitH<o et Je vente expuK hautes répétition» et actions i>M
non redevables.

E. - Pauses dtetiarafio– ■

An 377 - S>HIS lisent Jes IKpUUUUAS Jes I et 2 Je l'artcle IU) cI-Jritui. ta «énté ou faus
seté Jes JecLtrancas dort être jugée IM ce qui a éé premièrement Jéclaré.

F. - PaieMe1 desm–«i fiatakii ea iadtnl «kkawi

Art 377 bts - I Ea sus Jes pénalités fin ales, les tnbunaua ordonnent e paiement Jes sommes
frauJeesou indûment obtenues.

2 Même quand elle ne aucune condamnaooo. la jurfbcnon répressive est compétente
pour te prononcer sur les dispositions du 4 Je l'artcle 364 Ju prêtent raie.
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Oumu IV

rfiripiin«wtèfi In ■■■in

S** num I.

SirtUi gmrwnnmml fi

Pangraphe pemier.
Drvtt Je rrtentwm.

An i7l - Dans (mis lnc« Je cubautnia JTafhLM douanière fiframc. les nojm de
nm(Kn et les mjahaïkJues bugtewsfs non passibles Je confiscation pemm pour witié des péu-
blés encourues. être rteni» juiafl « qu'l tua k «nu cwon* ou vené cmu|nim du
desJiies pénalités

Paragraphe 1
Pnnlèg* i " k\pvth*f*s ; ittbrogunon.

An JTV. - I. L'aJnuiutriiMa des douanes t. puur les ikuui. coifucMM. amende et eestit»-
boa. priviège et préi(ir«.( à tous créancier» sur les meubles et effets auMim des redevables. A
reweptiou des frau de juiim et autres fiu privilégiés. de ce qui est Jù pouf suut de loyer k»
Irimt et uufmui U rve&bcatiou dûment formée pu les pvçnéuiits des marchandises en un
it qui «ont encore cnhiUets

2. LklniauniMi a piitilleam hypothèque wr les immeubles des redevables auu pour les
ihuti seulement

3. Les contmntrs douanières enporteni kypothèjue de U même manière et au mêmes comf-
iwib que les cuoUmnjOiim émanées de Tautorité judiciaire.

Art JSU - Les producteurs. importateurs. nffineurv distributeurs. tffaunts eu gros Amies
m vnlci denvés et résidus. ainsi que les garagistes disanbutturs et les détaillants ea carburants
benéfcient. pour le recouvrement de U parte de leur créance représentât* les droits de douane et
taies de mute nature grevant les produis tués au tableau B de rartcle 265. d'un pntilège wr les
b«ens meubles Je leur débiteur qui prend tang Mnmediaiemeni après celui que U lot acconk 1 rad-
minstra!** des douanev et avant «lui qui est K*Oé sur le nntsement

Art Ml. - I. Les commissairs en douane agréés qui ont acquise pour M ben des drous. des
amendes, des uses de toute nature dont U douane assure le recouvrement. <mi subrogés au priviè-
ge de la douane, quelles que soient les modalités de recouvrement observées par eus 1 fégarl de ce
ters

1 Toutefois, cette subt\>gabon ne peut, en aucun cas. être opposée au* aigununtMt de
IEUt-

Paragraphe 1
ImmirraM de crmkn ins Ir raJrr
èt h Con–miir Â tmtvpitimt.

An. JSI btv. - Les créances résultant d'opérations faisant partie du système de financement <S»
tonds européen «fonentanon et de garantie agricole. de prélèvements agrcols et de droits de doua
ne, de U tut sur la valeur ajoutée, auku que celles relatives f toutes sommes accessoires nées dan»
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Sénat 134 - 13

un Eut tmbw Je La ConawuMé Aumh|u( européenne kM •cnwntn dut les Kamo*k-
tions que les ciéMd lanilwtt Kes m le temioue mml Le KciM«mcM de ces ctfAXi k
bénéfcié <faucun privilège.

S*ctmm IL

tWitiucMm

Pjtigrjphe premier
RUglet gtneraUs.

An. j.C - I. L'tuoioua Jes jugements et arrêt» mJui ea auotie Je Jmuk peut avoir be«
pur toutes tvm Je Jruu.

1 Les jugement* et arrêts portant cmIimuim puvr infn*oou «a lut» Je Jimane ml n
outre. eiÂutrs pir curp».

3. Les contraintes mi cuvinomn pur toutes votes Je Jroa. saut fut corps. Let&vtwa des
contraintes ne peut être suspendue pur mium ofppuvibou o« autre acv.

4. Lork|«'iii cvntrrtevàai ticm à dkMci km ifitou etfectué te règIcokm Jes amendes.
(vafu;iiMi et autres ccitUniunut» pn«>«in cunenr Um par jtipaeM Jetimtif. on
stpulées Jwt es infMkiMt ju mmuh* cvntenteuaes à.vrp(6a pur lut. le ikoh* tant peut
ea être poursuivi coooe La wxtum pur mutes votes Je JrotL saui pur corps.

5. Les wmln et confiscations duiuaires. quel que M le ribuaal qui les a prnoncée», se
pffKntni «ltas les nênes JeUis que tes peines correctionnelles Je tkoti commun et dias les
mêmes cvhbtMS que les Jommafes- intérêts

6l Ea cas Je («ninajn* i une pénaité pKwwirt p*ine au présent cuit, lorsque faJraiats-
tration Jupoae Jéléments penaetunt Je présumer que e cvtktwaaé a orjuusé ton ùksohabtbié. elle
peut JnunJcr au ju{e Je cualmet i U solidarité Je puaement Jts sommes Jues les persoenes qui
aurunt participé i rorgamsatiou Je cette maotvabUiié

Pirjgraphc 1
Drota pariKi/vn rtsertn à la Jumm*.

Art JU - L'aJmia><ràtion est autrvce 1 ae fane aucun poterneal ea venu Jes pgeacats
attaqués pur es soies <!oppositon. Jjfçcl on Je cassation. à moins qu'au préalable ct» au profit
Jesquels lesdits jugements oat été icaJus aaieat Junaé bonne et suffisante cauton pour sûreté Jes
sommes à nu adjugées.

Art JW - Lorsque la auialevee des objets uuu pour afraïun au» lots Jat lesécuoon est
confee i ladministration Je . douanes est acvorJee pur jugements contre lesquels «ne «oie Je
recours est marvduite. U remue a ea est faite à ce»« au profil Je*juets lesjits jugements oat été ven
dus que km bonne et suffisante caution Je leur >xk jr La mainlevée ae peut junus être axonke
pour ks aunhaaJurs Joat rentrée est pvkibet

.Ai M.V - Toutes suun du prdut Jes ikwu. fanes cace les autns Jes receveur» on ea
celles Jes redevables envers raJmuMstnuon. sont aulles et Je aul effet ; nonobstant letfaes saïuev
les redevables sont contraints au piment Jes sommes pur eut Jues.

Art - DURS le cas Japposition Je scelles sur les effets et pufMers Jes comptables. les
registres Je recenes et autres Je Taaaée cuuraa-e ae doivent pus être leufcnnes sous les scelles.
U*hu irguncs sont seulement anètes et paraphes pur e juge, qui les remet i fifrat chajé Je la
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icvcor pur atenta lequel et dcacwe |mM conae JépuMUier de JUIKC. rt il ea est tut KIOM
dm k procèsvcrt Jappuaiooa Jrs tceUés.

An. }V> btv - Ea cas d'uicuJpanou Ja chef Je rafraetwa prtvue à l'art*: le 4IS et êfm Je
gnuif k pmeam Jrs aimks encourues ikt frais Jr justice et U enafmu*. e pcésxleat Ju
riKuaJ Je pade imt peut onJuMn. X U àemime Je rkkummkN Jci tnmn et après
a>b Ju prucurueur Je b République. aut frais itaik:as Ju Trésor et *loa les noJabés prf»*o par
k cwk Je pcvxéjur* c* île. Jes anumcwwn«Man wr les km Je la prnoaae «xulpée.

La cimJmuim saut «lkbtM Jrs ututs coMnimin et permît Patanpoua Jéfimtte
Jrs sûretés

La iKuhja de aoe-lic». Je ieUit v* Sjujuincmcat emporte de picta Jrutt. atu (rut Jm
TWM. aaialct«e Jes amunonkwm H ea est Je aième ea cas JCIDUAOI Je lactioa puMk|ut.

An J%7. - |. L»vuelniafna>»«uNsauank:b4ll I* i 5*. 4 1 4 et 459 en* été réfuli-
mneat aosuito pur ai kKiMWR htNIaé à cet effet, le préstJrat Ju nbsaul Je £ntkie au»
ce peut ordonmer. sur Je raJmiauraûue Jrs Jutuacs. ea cas 1urgcace. aa «a Je ranpoma-
ce des sommes à garaaur. et afia Je garaaur le paiemeat des Jroits et Lacs. amendes et
cuaiiKtkm louars atesurcs coaser» jaunes unes. au frais avancés Ja Titsor et seloa les iMtifa-

t~» preuves au cuit ue procédure civile, sm les bteat Ju mpuauMe Je rutracooa.

1 L'MvVaiUKt Ju présiJeat Ju tribunal Je {mt instance est exécutoire aoaofesunt oppu**-
tKa ou appeL

Tomrfuu. i peut être Ji<ané avunlesee Jrs atwns ctwcnAim si Fma'rf i fournit aoc
cauooa fugé* suffisante.

3. Les JrounJcs ea «ilniitf ou ea aunksée Jrs aiesures cvxbcnjaours suât Je la cuaptrax
Ju pituirH Ju tnbuiul Je graoJt a>UKt.

La cooJjnunoa ou racvrptjnoa ilmt nuaiM pur rnaéieW «aut vakJaooa Jrs Siun
cDuennuiits et awiph* Jefiaiotc Js sûretés.

La JcvLuoa Je aoa-hea. Je reU\c m Jacquineaient emporte de picta Jrwt. aux frais da
Ttfn*. mainleséc Jes assures orJuanee1. Ueaest Jeanne cacas Jetbatioa Je r*ctioa publique.

An .M7 bis. - Tous Jepo<utairrs et Jbtirurs Je Jeaiers peoscojM Ju chef Jes icJrvables et
affectés au prmlége 1 ranK.tr 37* I o~Je*sus soat nui. sur la Jeaiintr qui leur ea est tule.
Je payer ea lacquit Jes («Je* aNes et sur le anatwt Jes fuaJs qu ils Jmkm oa qui sont encre leurs
■uuu juatju} cDKunract Je M ou partie Jrs tommes Jucs pur ces Jrrtuerv

Les quittances Jes comptables chargés Ju recuuvreme•« Jes citaiKes prvilégiées sustuces
pour les sommes légiUmemeBl Jues leur soat allouées ea compte.

Les Jupounoas Ju prétest arble s°a?phqueat égalemeat m (éra aJmmsaaarurv Jaev-
trurs ou hqwJairim Jes kvicin pour 1rs Jnars Je ces socétés cotb&iujM une .Téjnce Jtnunière
pnvilejx*.

Pngrip6e 1

Cvnkr Mk ipr Je Li ammmut fur twpa.

Art. JM. - Par Jêcvuoa expresse Ju vtbuaaL celui qui est coaJamaé pour ua vJéhi Jmumct o«
uae atrktM ea ajuèit Je coMnbuooas iatlmm peut aoaobatam appel oa pii«w ea cnutna
é*re Biutarau ea Jcnnoa juaju i «e qu ii an acquitté le aoanai Jes sa*:aoas fiscales proaoooôes
coatrr Im : sauf dans le cas Je Vfic Je stupéfiant*, la Jurée Je U draranoa aLVompbe Ja*s ces
coaJtooas à coapaer Je la cm*bflMuooa s uapuae sur celle Je I* coamaie pur corps pnmiacée par
te biNmul et ae peut etcéJer le mtmnur prévu par le ooJe Je prucéJure pétuàe pour aae (t«tia-
ajooa pecuatawe de aène iKntut que celui Jrs Macnoas fiscales ptoaiWfi
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Paragraphe 4.
Aliénation des marchandises saisies
pour infraction aux lois de douane.

A. - Vente avant jugement des marchandises périssables
et des moyens de transport.

Art. 389. - l . En cas de saisie de moyens de transport dont la remise sous caution aura été
offerte par procès-verbal et n'aura pas été acceptée par la partie ainsi qu'en cas de saisie d'objets qui
ne pourront être conservés sans courir le risque de détérioration, il sera, 1 la diligence de l'adminis
tration des douanes et en vertu de la permission du juge d'instance le plus voisin ou du juge d'ins
truction. procédé à la vente par enchère des objets saisis.

2. L'ordonnance portant permis de vendre sera notifiée dans le jour à la partie adverse confor
mément aux dispositions de l'article 362-2 ci-dessus avec déclaration qu'il sera immédiatement pro
cédé à la vente , tant en l'absence qu'en présence, attendu le péril en la demeure.

3 . L'ordonnance du juge d'instance ou du juge d'instruction sera exécutée nonobstant opposi
tion ou appel.

4. Le produit de la vente sera déposé dans la caisse de la douane pour en être disposé ainsi
qu'il sera statué en définitive par le tribunal chargé de se prononcer sur la saisie .

B. - Aliénation des marchandises confisquées
ou abandonnées par transaction.

Art 390.- I. Les objets confisqués ou abandonnés sont aliénés par le service des douanes dans
les conditions fixées par arrêté du ministre de l'Économie et des Finances lorsque le jugement de
confiscation est passé en foire de chose jugée , ou. en cas de jugement par défaut, lorsque l'exécution
provisoire a été ordonnée par le jugement de confiscation, ou après ratification de l'abandon consenti
par transaction.

2. Toutefois. les jugements et ordonnances portant confiscation de marchandises saisies sur des
particuliers inconnus, et par eux abandonnées et non réclamées, ne sont exécutés qu'un mois après
leur affichage tant à la porte du bureau qu'à celle de l'auditoire du juge d'instance ; passé ce délai.
aucune demande en répétition n'est recevable .

Section M

Droit de remise.

Art. 390 bis. - 1 . Pour tenir compte des ressources et des charges des débiteurs ou d'autres cir
constances particulières en ce qui concerne ceux qui font profession d'accomplir pour autrui les for
malités de douane, des remises totales ou partielles des sanctions fiscales prononcées par les tribu
naux peuvent être accordées par l'administration des douanes.

2. Les demandes de remise sont instruites par l'administration des douanes et soumises au pré
sident de la juridiction qui a prononcé la condamnation.

3. La remise ne peut être accordée qu'après avis conforme du président de la juridiction.

Section IV.

Répartition du produit des amendes
et confiscations.

Art. 391. - I. La part attribuée au Trésor dans les produits d'amendes et de confiscations résul
tant d'affaires suivies à la requête de l'administration des douanes est de 40 % du produit net des sai
sies.
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2 . Les conditions dans lesquelles le surplus est réparti sont déterminées par arrêtés du ministre
de l'Économie et des Finances qui. dans le cas de limitation des sommes revenant aux ayants droit.
sont applicables à la répartition des produits non distribués i la date de publication desdits arrêtés au
Journal officiel

CHAPITRE V

Responsabilité et solidarité.

Section I.

Responsabilitépénale.

Paragraphe premier.
Détenteurs.

Art. 392. - 1 . Le détenteur de marchandises de fraude est réputé responsable de la fraude.

2. Toutefois, les transporteurs publics ne sont pas considérés, eux et leurs préposés ou agents.
comme contrevenants lorsque , par une désignation exacte et régulière de leurs commettants, ils met
tent l'administration en mesure d'exercer utilement des poursuites contre les véritables auteurs de la
fraude .

Paragraphe 2.
Capitaines de navires, commandants d'aéronefs.

Art. 393. - I. Les capitaines de navires, bateaux, embarcations et les commandants d'aéronefs
sont réputés responsables des omissions et inexactitudes relevées dans les manifestes et. d'une
manière générale. des infractions commises 1 bord de leur bâtiment.

2. Toutefois, les peines d'emprisonnement édictées par le présent code ne sont applicables aux
commandants des navires de commerce ou de guerre ou des aéronefs militaires ou commerciaux
qu'en cas de faute personnelle.

Art 394. - Le capitaine est déchargé de toute responsabilité :

a ) dans le cas d'infraction visé ' < l'article 424, 2*. ci-après, s'il administre la preuve qu'il a rem
pli tous ses devoirs de surveillance ou si le délinquant est découvert ;

b) dans le cas d'infraction visé à l'article 424, 3", ci-après, s'il justifie que des avaries sérieuses
ont nécessité le déroutement du navire et à condition que ces événements aient été consignés au
journal de bord avant la visite du service des douanes.

Paragraphe 3.
Déclarants.

Art. 395. - 1 . Les signataires de déclarations sont responsables des omissions, inexactitudes et
autres irrégularités relevées dans les déclarations, sauf leur recours contre leurs commettants.

2. Lorsque la déclaration a été rédigée en conformité des instructions données par le commet
tant. ce dernier est passible des mêmes peines que le signataire de la déclaration.
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Paragraphe 4.
Commissionnaires en douane agréés.

Art. 396. - 1 . Les commissionnaires en douane agréés sont responsables des opérations en
douane effectuées par leurs soins.

2 . Les peines d'emprisonnement édictées par le présent code ne leur sont applicables qu'en cas
de faute personnelle.

Paragraphe 5.
Soumissionnaires.

Art. 397. - 1 . Les soumissionnaires sont responsables de l'inexécution des engagements sous
crits. sauf leurs recours contre les transporteurs et autres mandataires.

2. A cet effet, le service auquel les marchandises sont représentées ne donne décharge que pour
les quantités à l'égard desquelles les engagements ont été remplis dans le délai et les pénalités répri
mant l'infraction sont poursuivies au bureau d'émission contre les soumissionnaires et leurs cautions.

Paragraphe 6.
Complices.

Art. 398. - Les dispositions des articles 59 et 60 du code pénal sont applicables aux complices
de délits douaniers.

Paragraphe 7.

Intéressés à lafraude.

Art 399. - 1 . Ceux qui ont participé comme intéressés d'une manière quelconque à un délit de
contrebande ou à un délit d'importation ou d'exportation sans déclaration sont passibles des mêmes
peines que les auteurs de l'infraction et, en outre, des peines privatives de droits édictées par l'article
432 ci-après.

2. Sont réputés intéressés :

a) les entrepreneurs, membres d'entreprise, assureurs, assurés, bailleurs de fonds, propriétaires
de marchandises et. en général, ceux qui ont un intérêt direct à la fraude :

b) ceux qui ont coopéré d'une manière quelconque à un ensemble d'actes accomplis par un cer
tain nombre d'individus agissant de concert, d'après un plan de fraude arrêté pour assurer le résultat
poursuivi en commun ;

c) ceux qui ont, sciemment, soit couvert les agissements des fraudeurs ou tenté de leur procu
rer l' impunité , soit acheté ou détenu, même en dehors du rayon, des marchandises provenant d'un
délit de contrebande ou d'importation sans déclaration.

3. L'intérêt à la fraude ne peut être imputé à celui qui a agi en état de nécessité ou par suite
d'erreur invincible.

Art 400. - Ceux qui ont acheté ou détenu, même en dehors du rayon, des marchandises impor
tées en contrebande ou sans déclaration, en quantité supérieure à celle des besoins de leur consom
mation familiale, sont passibles des sanctions contraventionnelles de la 4' classe.
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Section IL

Responsabilité civile.

Paragraphe premier.

Responsabilité de l'administration.

Art. 401. - L'administration des douanes est responsable du fait de ses employés, dans l'exerci
ce et pour raison de leurs fonctions seulement, sauf son recours contre eux ou leurs cautions.

Art. 402. - Lorsqu'une saisie opérée en vertu de l'article 323-2 ci-dessus n'est pas fondée, le
propriétaire des marchandises a droit à un intérêt d'indemnité, à raison de I % par mois de la valeur
des objets saisis, depuis l'époque de la retenue jusqu'à celle de la remise ou de l'offre qui lui en a été
faite.

Art. 403. - S'il n'est point constaté qu'il y ait motif de saisie, il doit être payé la somme de 5 F à
celui au domicile duquel les recherches ont été faites, en vertu de l'article 64 ci-dessus, sauf plus
grands dommages et intérêts auxquels les circonstances de la visite peuvent éventuellement donner
lieu.

Paragraphe 2.

Responsabilité des propriétaires des marchandises.

Art. 404. - Les propriétaires des marchandises sont responsables civilement du fait de leurs
employés en ce qui concerne les droits, confiscations. amendes et dépens.

Paragraphe 3.

Responsabilité solidaire des cautions.

Art. 405. - Les cautions sont tenues, au même titre que les principaux obligés, de payer les
droits et taxes, pénalités pécuniaires et autres sommes dues par les redevables qu'elles ont caution
nés.

Section I//.

Solidarité.

Art. 406. - 1 . Les condamnations contre plusieurs personnes pour un même fait de fraude sont-
solidaires, tant pour les pénalités pécuniaires tenant lieu de confiscation que pour l'amende et les
dépens.

2. Il n'en est autrement qu'à l'égard des infractions aux articles 53-1 et 61-1 ci-dessus qui sont
sanctionnées par des amendes individuelles.

Art. 407. - Les propriétaires des marchandises de fraude , ceux qui se sont chargés de les impor
ter ou de les exporter. les intéressés à la fraude, les complices et adhérents sont tous solidaires et
contraignables par corps pour le paiement de l'amende des sommes tenant lieu de confiscation et des
dépens.
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CHAPITRE VI

Dispositions répressives.

Section 1.

Classification des infractions douanières etpeines principales.

Paragraphe premier.
Généralités.

Art. 408. - Il existe cinq classes de contraventions douanières et trois classes de délits doua
niers.

Art. 409. - Toute tentative de délit douanier est considérée comme le délit même .

Paragraphe 2.
Contraventions douanières.

A. - Première classe.

Art. 410.-1 . Est passible d'une amende de 2 (XX) F à 20 (XX) F toute infraction aux dispositions
des lois et règlements que l'administration des douanes est chargée d'appliquer lorsque cette irrégu
larité n'est pas plus sévèrement réprimée par le présent code.

2. Tombent, en particulier, sous le coup des dispositions de l'alinéa précédent :

a) toute omission ou inexactitude portant sur l'une des indications que les déclarations doivent
contenir lorsque l'irrégularité n'a aucune influence sur l'application des droits ou des prohibitions ;

b) toute omission d'inscription aux répertoires visés à l'article 92 ci-dessus ;

c) toute infraction aux dispositions des articles 72. 77.-1 . 232. 236 et 261 ci-dessus ou aux dis
positions des arrêtés pris pour l'application de l'article 24-2 du présent code .

d) toute infraction aux règles de qualité ou de conditionnement imposées à l'importation ou à
l'exportation lorsque celle-ci n'a pas pour but ou pour effet d'obtenir un remboursement, une exoné
ration. un droit réduit ou un avantage financier.

B. - Deuxième classe.

Art. 411 . - 1 . Est passible d'une amende comprise entre une et deux fois le montant des droits
et taxes éludés ou compromis, toute infraction aux dispositions des lois et règlements que l'adminis
tration des douanes est chargée d'appliquer lorsque cette irrégularité a pour but ou pour résultat
d'éluder ou de compromettre le recouvrement d'un droit ou d'une taxe quelconque et qu'elle n'est pas
spécialement réprimée par le présent code.

2. Tombent. en particulier, sous le coup des dispositions du paragraphe précédent, les infrac
tions ci-après quand elles se rapportent à des marchandises de la catégorie de celles qui sont pas-
sibles de droits ou taxes :

a) les déficits dans le nombre des colis déclarés, manifestés ou transportés sous acquit-à-cau
tion ou document en tenant lieu ;
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b) les déficits sur la quantité des marchandises placées sous un régime suspensif, en magasins
et aires de dédouanement ou en magasins et aires d'exportation :

c) la non-représentation des marchandises placées en entrepôt privé, en entrepôt spécial ou en
entrepôt industriel :

d) la présentation à destination sous scel rompu ou altéré de marchandises expédiées sous
plombs ou cachets de douane :

e) l'inexécution totale ou partielle des engagements souscrits dans les acquits-à-caution et sou
missions ;

f) les excédents sur le poids. le nombre ou la mesure déclarée :

g) toute manœuvre ayant pour but ou pour résultat de faire bénéficier indûment son auteur ou
un tiers d'une exonération, d'un dégrèvement ou d'une taxe réduite prévus en ce qui concerne les
produits pétroliers ;

h) l'inobservation totale ou partielle des obligations prévues à l'article 122 ci-dessus.

3 . Sont également sanctionnées des peines contraventionnelles de la 2* classe toutes infractions
compromettant le recouvrement de droits de port ou de redevances d'équipement

C. - Troisième classe.

Art. 412. - Sont passibles de la confiscation des marchandises litigieuses et d'une amende de
1 000 à 10000 F :

1° tout fait de contrebande ainsi que tout fait d'importation ou d'exportation sans déclaration
lorsque l'infraction porte sur des marchandises de la catégorie de celles qui ne sont ni prohibées ou
fortement taxées à l'entrée ni soumises à des taxes de consommation intérieure, ni prohibées ou
taxées à la sortie ;

2° toute fausse déclaration dans l'espèce, la valeur ou l'origine des marchandises importées,
exportées ou placées sous un régime suspensif lorsqu'un droit de douane ou une taxe quelconque se
trouve éludé ou compromis par cette fausse déclaration :

3° toute fausse déclaration dans la désignation du destinataire réel ou de l'expéditeur réel :

4° toute fausse déclaration tendant à obtenir indûment le bénéfice des dispositions prévues par
la réglementation communautaire en matière de franchise ;

5° tout détournement de marchandises non prohibées de leur destination privilégiée :

6® la présentation comme unité dans les manifestes ou déclarations de plusieurs balles ou
autres colis fermés, réunis de quelque manière que ce soit :

7° le transport de marchandises par navires étrangers d'un port français à un autre port fran
çais. hors les cas prévus à l'article 259 ci-dessus :

8° l'absence de manifeste ou la non-représentation de l'original du manifeste ; toute omission
de marchandises dans les manifestes ou dans les déclarations sommaires : toute différence dans la
nature des marchandises manifestées ou déclarées sommairement ;

9° toute contravention i l'interdiction d'habiter en zone franche, d'y vendre au détail ou d'y
effectuer des manipulations non autorisées.

D. - Quatrième classe.

Art. 413 . - (Abrogé. loi. n° 37-502, 8 juillet 1987, art. 29. III.)
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E. - Cinquième classe.

Art. 413 bis. - 1 . Est passible d'un emprisonnement de dix jours à un mois et d'une amende de
600 F à 3 (XX) F toute infraction aux dispositions des articles 53-1 , 61-1 . 69 b, 71 et II 7-2 ci-dessus,
ainsi que tout refus de communication de pièces, toute dissimulation de pièces ou d'opérations dans
les cas prévus aux articles 65 et 92 ci-dessus.

2. Tombent également sous le coup des dispositions de l'alinéa précédent :

a) toute personne qui. ayant fait l'objet d'un retrait de l'agrément ou d'un retrait de l'autorisa
tion de dédouaner prévus respectivement aux articles 87-3 et 88 ci-dessus, continue, soit à accomplir
pour autrui, directement ou indirectement, les formalités de douane concernant la déclaration en
détail des marchandises, soit à bénéficier, directement ou indirectement, de tout ou partie de rému
nérations de la nature de celles définies à l'article 93 ci-dessus ;

b) toute personne qui prête sciemment son concours en vue de soustraire aux effets du retrait
d'agrément ou du retrait de l'autorisation de dédouaner ceux qui en auraient été atteints.

3 . En cas de récidive des contraventions mentionnées au présent article, la peine de prison
pourra être portée à deux mois.

Paragraphe 3.
Délits douanier.

A. - Première classe.

Art. 414. - Sont passibles d'un emprisonnement maximum de trois ans, de la confiscation de
l'objet de fraude , de la confiscation des moyens de transport, de la confiscation des objets servant à
masquer la fraude et d'une amende comprise entre une et deux fois la valeur de l'objet de fraude, tout
fait de contrebande ainsi que tout fait d'importation ou d'exportation sans déclaration lorsque ces
infractions se rapportent à des marchandises de la catégorie de celles qui sont prohibées ou forte
ment taxées au sens du présent code.

Les infractions portant sur des marchandises non prohibées, dont la valeur n'excède pas
5 000 F. sont passibles d'une amende égale à la valeur desdites marchandises.

B. - Deuxième classe.

Art. 415. - Seront punis d'un emprisonnement de deux à dix ans, de la confiscation des sommes
en infraction ou d'une somme en tenant lieu lorsque la saisie n'a pas pu être prononcée et d'une
amende comprise entre une et cinq fois la somme sur laquelle a porté l'infraction ou la tentative d'in
fraction ceux qui auront, par exportation, importation, transfert ou compensation, procédé ou tenté
de procéder à une opération financière entre la France et l'étranger portant sur des fonds qu'ils
savaient provenir, directement ou indirectement, d'une infraction à la législation sur les substances
ou plantes vénéneuses classées comme stupéfiants.

C. - Troisième classe.

Art. 416. - (Abrogé, loi n° 87-502, 8 juillet 1987, art. 25-111.)

Paragraphe 4.
Contrebande.

Art. 417. - I. La contrebande s'entend des importations ou exportations en dehors des bureaux
ainsi que de toute violation des dispositions légales ou réglementaires relatives à la détention et au
transport des marchandises à l'intérieur du territoire douanier.
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2. Constituent, en particulier, des faits de contrebande :

a) la violation des dispositions des articles 75. 76-2. 78-1 . 81-1 , 83. 198. 19" et 205 ci-dessus ;

b) les versements frauduleux ou embarquements frauduleux effectués soit dans l'enceinte des
ports, soit sur les côtes, à l'exception des débarquements frauduleux visés à l'article 427, 1 * ci-après ;

c) les soustractions ou substitutions en cours de transport de marchandises expédiées sous un
régime suspensif, l' inobservation sans motif légitime des itinéraires et horaires fixés, les manœuvres
ayant pour but ou pour résultat d'altérer ou de rendre inefficaces les moyens de scellement, de sûreté
ou d'identification et, d'une manière générale, toute fraude douanière relative au transport de mar
chandises expédiées sous un régime suspensif ;

d) la violation des dispositions soit législatives, soit réglementaires, portant prohibition d'ex
portation ou de réexportation ou bien subordonnant l'exportation ou la réexportation au paiement des
droits ou taxes ou à l'accomplissement de formalités particulières lorsque la fraude a été faite ou ten
tée en dehors des bureaux et qu'elle n'est pas spécialement réprimée par une autre disposition du pré
sent code .

3. Sont assimilées à des actes de contrebande les importations ou exportations sans déclaration
lorsque les marchandises passant par un bureau de douane sont soustraites à la visite du service des
douanes par dissimulation dans des cachettes spécialement aménagées ou dans des cavités ou
espaces vides qui ne sont pas normalement destinés au logement des marchandises.

Art. 418.- Les marchandises de la catégorie de celles qui sont prohibées à l'entrée ou fortement
taxées ou soumises à des taxes de consommation intérieure sont réputées avoir été introduites en
contrebande et les marchandises de la catégorie de celles dont la sortie est prohibée ou assujettie à
des droits sont réputées faire l'objet d'une tentative d'exportation en contrebande dans tous les cas
d'infraction ci-après indiqués :

1 * lorsqu'elles sont trouvées dans la zone terrestre du rayon sans être munies d'un acquis de
paiement. passavant ou autre expédition valable pour la route qu'elles suivent et pour le temps dans
lequel se fait le transport, à moins qu'elles ne viennent de l'intérieur du territoire douanier par la
route qui conduit directement au bureau de douane le plus proche et soient accompagnées des docu
ments prévus par l'article 198-2 ci-dessus ;

2* lorsque, même étant accompagnées d'une expédition portant l'obligation expresse de la faire
viser i un bureau de passage , elles ont dépassé ce bureau sans que ladite obligation ait été remplie ;

3* lorsque, ayant été amenées au bureau, dans le cas prévu i l'article 199-2 ci-dessus, elles se
trouvent dépourvues des documents indiqués à l'article 198-2 ;

4" lorsqu'elles sont trouvées dans la zone terrestre du rayon en infraction à l'article 206 ci-des
sus.

Art. 419. - 1 . Les marchandises visées à l'article 215 ci-dessus sont réputées avoir été impor
tées en contrebande à défaut de justifications d'origine ou si les documents présentés sont faux,
inexacts, incomplets ou non applicables.

2. Elles sont saisies en quelque lieu qu'elles se trouvent et les personnes visées aux 1 et 2 de
l'article 215 sont poursuivies et punies conformément aux dispositions de l'article 414 ci-dessus.

3. Lorsqu'ils auront eu connaissance que celui qui leur a délivré les justifications d'origine ne
pouvait le faire valablement ou que celui qui leur a vendu, cédé, échangé ou confié les marchandises
n'était pas en mesure de justifier de leur détention régulière , les détenteurs et transporteurs seront
condamnés aux mêmes peines et les marchandises seront saisies et confisquées dans les mêmes
conditions que ci-dessus, quelles que soient les justifications qui auront pu être produites.

Art. 420. - Est réputée importée en contrebande toute quantité en excédent au compte ouvert
prévu par l'article 207 ci-dessus ou toute marchandise non inscrite à ce compte.

Art. 421. - Les animaux de la catégorie de ceux qui sont prohibés ou fortement taxés à l'entrée
sont réputés avoir été importés en fraude et les animaux de la catégorie de ceux dont la sortie est pro
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hibée ou assujettie à des droits sont réputés faire l'objet d'une tentative d'exportation en contrebande
dans tous les cas d'infraction ci-après indiqués :

I " lorsqu'ils sont trouvés dans la zone définie à l'article 208-1 en violation des dispositions des
articles 208 et 2 10 ci-dessus et des décrets. arrêtés et règlements pris pour leur application ;

2° en cas de déficit constaté lors des recensements et contrôlés prévus par l'article 21 1 ci-des
sus ;

3* en cas de manœuvre ou fausse déclaration tendant à obtenir indûment la délivrance de titres
de circulation, l'inscription d'animaux à un compte ouvert ou leur radiation , ou l'annulation des
engagements figurant sur les acquis-à-caution ou passavants.

Art. 422. - Hors le cas de mortalité, le défaut de réimportation des animaux envoyés au pacage
à l'étranger dans les conditions prévues à l'article 180 ci-dessus est réputé exportation en contreban
de si les animaux sont de la catégorie de ceux dont la sortie est prohibée ou assujettie à des droits.

Paragraphe 5.
Importations et exportations sans déclaration.

Art. 423. - Constituent des importations ou exportations sans déclaration :

• 1" les importations ou exportations par les bureaux de douane, sans déclaration en détail ou
sous couvert d'une déclaration en détail non applicable aux marchandises présentées :

2° les soustractions ou substitutions de marchandises sous douane :

3* le défaut de dépôt, dans le délai imparti , des déclarations complémentaires prévues à
l'article 100 bis ci-dessus.

Art. 424. - Sont réputés faire l'objet d'une importation sans déclaration :

1 * les marchandises déclarées pour l'exportation temporaire ou pour l'obtention d'un passavant
de circulation dans le rayon. en cas de non-représentation ou de différence dans la nature ou l'espèce
entre lesdites marchandises et celles présentées au départ ;

2° les objets prohibés ou fortement taxés à l'entrée ou passibles de taxes intérieures découverts
k bord des navires se trouvant dans les limites des ports et rades de commerce indépendamment des
objets régulièrement manifestés ou composant la cargaison et des provisions de bord dûment repré
sentées avant visite ;

3" les marchandises spécialement désignées par arrêté du ministre de l'Économie et des
Finances découvertes à bord des navires de moins de 100 tonneaux de jauge nette ou 500 tonneaux
de jauge brute naviguant ou se trouvant à l'ancre dans la zone maritime du rayon des douanes :

4" les marchandises trouvées dans les zones franches en infraction aux articles 287-1 , 288-2 à
4 et 289 ci-dessus.

Art. 425. - Sont réputés importés ou exportés sans déclaration les colis excédant le nombre
déclaré.

Art. 426. - Sont réputés importation ou exportation sans déclaration de marchandises pro
hibées :

1° toute infraction aux dispositions de l'article 38-3 ci-dessus ainsi que le fait d'avoir obtenu ou
tenté d'obtenir la délivrance de l'un des titres visés à l'article 38-3 précité, soit par contre-façon de
sceaux publics, soit par fausses déclarations ou par tous autres moyens frauduleux ;

2° toute fausse déclaration ayant pour but ou pour effet d'éluder l'application des mesures de
prohibition. Cependant, les marchandises prohibées à l'entrée ou & la sortie qui ont été déclarées
sous une dénomination faisant ressortir la prohibition qui les frappe ne sont point saisies : celles des
tinées à l'importation sont envoyées à l'étranger ; celles dont la sortie est demandée restent en
France :
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3* les fausses déclarations dans l'espèce , la valeur ou l'origine des marchandises ou dans la
désignation du destinataire réel ou de l'expéditeur réel lorsque ces infractions ont été commises à
l'aide de factures, certificats ou tous autres documents faux, inexacts, incomplets ou non applicables :

4° les fausses déclarations ou manœuvres ayant pour but ou pour effet d'obtenir, en tout ou par
tie, un remboursement, une exonération. un droit réduit ou un avantage quelconque attachés à l'im
portation ou à l'exportation, i l'exclusion des infractions aux règles de qualité ou de conditionne
ment lorsque ces infractions n'ont pas pour but ou pour effet d'obtenir un remboursement, une
exonération, un droit réduit ou un avantage financier :

5* le fait d'établir, de faire établir, de procurer ou d'utiliser une facture , un certificat ou tout
autre document entaché de faux permettant d'obtenir ou de faire obtenir indûment, en France ou
dans un pays étranger. le bénéfice d'un régime préférentiel prévu soit par un traité ou un accord
international , soit par une disposition de la loi interne, en faveur de marchandises sortant du territoi
re douanier français ou y entrant ;

6* les fausses déclarations ou manœuvres et. d'une manière générale, tout acte ayant pour but
ou pour effet d'éluder ou de compromettre le recouvrement des droits prévus à l'article 19 bis ci-des
sus.

Art. 427. - Sont réputés importations sans déclaration de marchandises prohibées :
I * le débarquement en fraude des objets visés à l'article 424-2* ci-dessus ;

2* le défaut de dépôt, dans les délais impartis de la déclaration prévue par l'article 230-2. ci-
dessus ;

3° la francisation frauduleuse des navires ainsi que le fait pour les navires de se trouver, sous
couvert de documents de bord ou de titre de nationalité faux, falsifiés ou inapplicables, dans les
eaux territoriales, rades et ports, s'il s'agit de navires de tout tonnage, et, dans la zone maritime du
rayon des douanes, s'il s'agit de navires de moins de 100 tonneaux de jauge nette ou de 500 ton
neaux de jauge brute ;

4' l'immatriculation, frauduleuse ou non, sans accomplissement préalable des formalités doua
nières, d'automobiles, de motocyclettes ou d'aéronefs ;

5° le détournement de marchandises prohibées de leur destination privilégiée ;
6* le détournement de produits pétroliers d'une stination privilégiée au point de vue fiscal et

notamment l'utilisation de carburants agricoles à des usages autres que ceux fixés par la loi.

Art. 428. - 1 . Est réputée exportation sans déclaration de marchandises prohibées toute infrac
tion aux dispositions soit législatives, soit réglementaires portant prohibition d'exportation ou de
réexportation ou bien subordonnant l'exportation ou la réexportation au paiement de droits, de taxes
ou à l'accomplissement de formalités particulières lorsque la fraude a été faite ou tentée par les
. bureaux et qu'elle n'est pas spécialement réprimée par une autre disposition du présent code.

2. Dans le cas où les marchandises ayant été exportées par dérogation à une prohibition de sor
tie. à destination d'un pays déterminé, sont, après arrivée dans ce pays, réexpédiées sur un pays tiers.
l'exportateur est passible des peines de l'exportation sans déclaration s'il est établi que cette réexpé
dition a été effectuée sur ses instructions, à son instigation ou avec sa complicité, ou encore s'il est
démontré qu'il en a tiré profit ou qu'il avait connaissance de la réexpédition projetée au moment de
l'exportation.

3. Les dispositions du 1 ci-dessus ne sont pas applicables aux infractions aux règles de qualité
ou de conditionnement imposées à l'exportation.

Art. 429. - 1 . Lorsqu'il est fait application des dispositions de l'article 1 19 bis ci-dessus, l'ex
portation ou la tentative d'exportation sans déclaration donne lieu, indépendamment des sanctions
prévues par la législation du territoire de départ, à l'application des pénalités édictées en cas d'impor
tation sans déclaration dans le territoire de destination, sous réserve qu'il s'agisse de marchandises
prohibées, assujetties à des droits de consommation intérieure , ou fortement taxées à l'entrée dans le
territoire de destination.
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2. Le service de douanes du territoire de départ est autorisé à percevoir, au profit du budget du
territoire de destination. le montant des réparations pécuniaires ainsi encourues.

3. Les dispositions du présent article ne sont applicables dans les (dations directes entre le ter
ritoire douanier, d'une part, les territoires d'outre-mer de la République française, que sous réserve
de l'accord des autorités qualifiées de ces deniers territoires.

Section II.

Peines complémentaires.

Paragraphe premier.
Confiscation.

Art. 430. - Indépendamment des autres sanctions prévues par le présent code , sont confisqués :

1° les marchandises qui ont été ou devaient être substituées dans les cas prévus aux
articles 4 il -2 a. 4 1 7-2 c et 423-2° ;

2° les marchandises présentées au départ dans le cas prévu par l'article 424- 1° ci-dessus ;

3° les moyens de transport lorsque le conducteur refuse d'obéir aux injonctions visées à l'ar
ticle 61-1 ci-dessus.

Paragraphe 2.
Astreinte.

Art. 431. - Indépendamment de l'amende encourue pour refus de communication dans les
conditions prévues aux articles 65 et 92 ci-dessus, les contrevenants doivent être condamnés à repré
senter les livres, pièces ou documents non communiqués, sous une astreinte de 10 F au minimum
par chaque jour de retard. Cette astreinte commence à courir du jour même de la signature par les
parties ou de la notification du procès-verbal dressé pour constater le refus d'exécuter le jugement
régulièrement signifié ; elle ne cesse que du jour où il est constaté, au moyen d'une mention inscrite
par un agent de contrôle sur un des principaux livres de la société ou de l'établissement que l'admi
nistration a été mise à même d'obtenir la communication ordonnée.

Paragraphe 3.
Peines privatives de droits.

Art. 432. - 1 . En sus des sanctions prévues par le présent code, ceux qui sont jugés coupables
d'avoir participé comme intéressés d'une manière quelconque à un délit de contrebande ou à un délit
d'importation ou d'exportation sans déclaration sont déclarés incapables de se présenter i la Bourse,
d'exercer les fonctions d agent de change ou de courtier. d'être électeurs ou élus aux chambres de
commerce et d'industrie , tribunaux de commerce et conseil de prud'hommes tant et aussi longtemps
qu'ils n'auront pas été relevés de cette incapacité.

2. A cet effet, des extraits des jugements ou arrêts relatifs à ces individus sont envoyés par le
procureur de la République près le tribunal correctionnel ou par le procureur général près la cour
d'appel, aux procureurs généraux ainsi qu'à tous les directeurs des douanes pour être affichés et ren
dus publics dans tous les auditoires, bourses et places de commerce, et pour être publiés aux frais du
condamné conformément à l'article 243 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redresse
ment et à la liquidation judiciaire des entreprises.

Art. 432 bis. - I. Le tribunal peut. à titre de peine complémentaire. prononcer à l'encontre des
personnes condamnées pour infractions prévues aux articles 414 et 459 du présent code l interdiction
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temporaire d exercer, directement ou par personne interposée* pour leur compte ou le compte d'au
trui. toute profession industrielle, commerciale ou libérale ; la suspension du permis de conduire un
véhicule automobile peut être prononcée dans les mêmes conditions. La durée de l'interdiction ou de
la suspension ne peut excéder trois ans ; cette durée pourra être doublée en cas de récidive. Le tribu
nal peut autoriser le condamné à faire usage de son permis de conduire pour l'exercice d'une activité
professionnelle selon les modalités prévues pour l'application du 1° de l'article 43-3 du code pénal.

2. Quiconque contreviendra aux interdictions prévues au I ci-dessus sera puni d'un emprison
nement de deux mois à deux ans et d'une amende de 1 200 F à 100 000 F ou de l'une de ces deux
peines seulement

Art. 433. - 1 . Quiconque sera judiciairement convaincu d'avoir abusé d'un régime suspensif
pourra. par décision du directeur général des douanes et droits indirects, être exclu du bénéfice du
régime de l'admission temporaire et être privé de la faculté du transit et de l'entrepôt ainsi que de
tout crédit de droits.

2 . Celui qui prêterait son nom pour soustraire aux effets de ces dispositions ceux qui en
auraient été atteints encourra les mêmes peines.

Section III.

Cas particuliers d'application des peines.

Paragraphe premier.
Confiscation.

Art. 434. - 1 . Dans les cas d'infraction visés aux articles 424-2° et 427-1°. la confiscation ne
peut être prononcée qu'à l'égard des objets de fraude . Toutefois, les marchandises masquant la frau
de et les moyens de transport ayant servi au débarquement et à l'enlèvement des objets frauduleux
sont confisqués lorsqu'il est établi que le possesseur de ces moyens de transport est complice des
fraudeurs.

2. Dans le cas de nouvel établissement d'un bureau. les marchandises non prohibées à l'impor
tation ou à l'exportation ou non fortement taxées ne sont sujettes à confiscation, pour n'y avoir pas
été conduites ou déclarées, que deux mois après la publication ordonnée par l'article 47-2 ci-dessus.

Art. 435. - Lorsque les objets susceptibles de confiscation n'ont pu être saisis ou lorsque, ayant
été saisis, la douane en fait la demande, le tribunal prononce, pour tenir lieu de la confiscation, la
condamnation au paiement d'une somme égale à la valeur représentée par les dits objets et calculée
d'après le cours du marché intérieur à l'époque où la fraude a été commise.

Paragraphe 2.

Modalités spéciales de calcul des pénalités pécuniaires.

Art. 436. - Lorsqu'il n'est pas possible de déterminer le montant des droits et taxes réellement
exigibles ou la valeur réelle des marchandises litigieuses, en particulier dans les cas d'infraction pré
vus par les articles 41 1-2 a. 417-2 c. 421-3°, 423-2° et 426-1°, les pénalités sont liquidées sur la
base du tarif le plus élevé applicable à la catégorie la plus fortement taxée des marchandises de
même nature et d'après la valeur moyenne indiquée par la dernière statistique douanière mensuelle.

Art. 437. - Le montant des amendes multiples de droits ou de la valeur ne peut être inférieur à
i 000 F ou 2 000 F selon qu'elles sont définies en fonction des droits ou de la valeur.

Dans les cas visés à l'article 41 1-2 a et b relatif aux déficits dans le nombre des colis et sur les
quantités de marchandises et dans les cas visés à l'article 417-2 c relatif aux soustractions ou substi
tutions en cours de transport de marchandises, le taux minimal des amendes prononcées est fixé à
200 F par colis, ou. s'il s'agit de marchandises en vrac, par tonne ou fraction de tonne.
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Art. 438. - Lorsque le tribunal a acquis la conviction que des offres, propositions d'achat ou de
vente , conventions de toute nature, portant sur les objets de fraude ont été faites ou contractées à un
prix supérieur au cours du marché intérieur à l'époque où la fraude a été commise. il peut se fonder
sur ce prix pour le calcul des peines fixées par le présent code en fonction de la valeur desdits objets.

Art. 438 bis. - Dans les cas d'infraction prévus 1 l'article 426-4° ci-dessus. les pénalités sont
déterminées d'après la valeur attribuée pour le calcul du remboursement, de l'exonération du droit
réduit ou de l'avantage recherchés ou obtenus, si cette valeur est supérieure à la valeur réelle.

Paragraphe 3.
Concours d'infractions.

Art. 439. - 1 . Tout fait tombant sous le coup de dispositions répressives distinctes édictées par
le présent code doit être envisagé sous la plus haute acception pénale dont il est susceptible.

2. En cas de pluralité de contraventions ou de délits douaniers, les condamnations pécuniaires
sont prononcées pour chacune des infractions dûment établies.

Art. 440. - Sans préjudice de l'application des pénalités édictées par le présent code . les délits
d'injures, voies de fait, rébellion. corruption ou prévarication et ceux de contrebande avec attroupe
ment et port d'armes sont poursuivis, jugés et punis conformément au droit commun.



- 208-

ANNEXE N° 2

CODE DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS
ET DES COURS ADMINISTRATIVES D'APPEL

PREMIÈRE PARTIE

(Législative.)

LIVRE PREMIER

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT
DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS

TITRE PREMIER

ORGANISATION DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS

Art. L - Les tribunaux administratifs et cours administratives d'appel rendent leurs juge
ments au nom du peuple français.

Art. L 2.- Chaque tribunal administratif se compose d'un président et de plusieurs autres
membres appartenant au corps des tribunaux administratifs ou détachés dans ce corps dans les
conditions définies par les lois et règlements en vigueur.

Art. L 2-1. - Les tribunaux administratifs peuvent valablement délibérer en se complétant. en
cas de vacance ou d'empêchement par l'adjonction. à défaut d'un membre appartenant à un autre tri
bunal administratif, d'un avocat inscrit au barreau du siège en suivant l'ordre du tableau.

Art. L 2-2 : cf tableau comparatif, art. 50 ter du projet de loi .

Art. L 2-3 : cf. tableau comparatif. art 50 ter du projet de loi .
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Sfcat 136. - 14

TITRE II

FONCTIONNEMENT DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS

TITRE III

LES SECRÉTARIATS-GREFFES

LIVRE II

ATTRIBUTIONS JURIDICTIONNELLES

TITRE PREMIER

RÈGLES DE COMPÉTENCE

Art. L 3. - Les tribunaux administratifs sont, en premier ressort et sous réserve d'appel, juges
de droit commun du contentieux administratif.

Les tribunaux administratifs exercent également une mission de conciliation.

TITRE II

LA PROCÉDURE

CHAPITRES PREMIER A VI

CHAPITRE VII

Le jugement.

Art. L 4. - Les jugements du tribunal administratif ou de la cour administrative d'appel sont
rendus par des juges délibérant en nombre impair. Sous réserve des dispositions en matière de réfé
ré. ils sont rendus par trois juges au moins, président compris.
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Art L 5. - Les dispositions de l'article 8- 1. sur la récusation des juges, ajouté par la loi n° 72-626
du 5 juillet 1972 à l'ordonnance n° 58-1273 du 22 décembre 1958. sont applicables devant les tribu
naux administratifs et cours administratives d'appel.

Art L & - Les dispositions des alinéas 4 et 5 de l'article 39 de la loi du 29 juillet 1881 sur la
liberté de la presse sont applicables devant les tribunaux administratifs et cours administratives d'appel.

Art. L 7. - Sont également applicables aux tribunaux administratifs et cours administratives
d'appel les dispositions de l'article 41 de la loi du 29 juillet 1881 .

•

Néanmoins, si des dommages-intérêts sont réclamés à raison des discours et des écrits d'une
partie ou de son défenseur, le tribunal administratif ou la cour administrative d'appel réservera l'ac
tion, pour être statué ultérieurement par le tribunal compétent. conformément au dernier paragraphe
de l'article 41 précité .

Il en sera de même si. outre les injonctions que le tribunal peut adresser aux avocats et aux offi
ciers ministériels en cause, il estime qu'il peut y avoir lieu à une autre peine disciplinaire .

Art. L 8. - Les jugements des tribunaux administratifs ou des cours administratives d'appel
sont exécutoires et emportent hypothèque.

Art. L 8-1. - Dans toutes les instances devant les tribunaux administratifs et les cours adminis
tratives d'appel , le juge condamne la partie tenue aux dépens ou. i défaut, la partie perdante, à payer
à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans les dépens.
Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la partie condamnée. 11 peut.
même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette
condamnation.

TITRE M

DISPOSITIONS SPÉCIALES

CHAPITRE PREMIER

Dispositions relatives aux ordonnances du président

Art. L 9. - Les présidents de tribunal administratif, les présidents de cour administrative d'ap
pel. le vice-président du tribunal administratif de Paris et les président de formation de jugement
des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel peuvent, par ordonnance, donner
acte des désistements, constater qu'il n'y a pas lieu de statuer sur une requête et rejeter les conclu
sions entachées d'une irrecevabilité manifeste non susceptible d'être couverte en cours d'instance.

Ils peuvent, en outre, par ordonnance prise au terme d'une procédure contradictoire, rejeter les
conclusions à fin de sursis. Ils peuvent, en tout état de cause, renvoyer l'affaire devant la formation
collégiale de la juridiction.

Art. L 10. - (Abrogé, L n° 90-511, 25juin 1990, art. 4).
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CHAPITRE II

Dispositions particulières 1 certaines matières.

Section l

Dispositions particulières en matièrefiscale.

Art. LU.- Les requêtes en matière d'impôts directs et de taxes sur le chiffre d'affaires ou de
taxes assimilées dont l'assiette ou le recouvrement est confié à la direction générale des impôts sont
présentées, instruites et jugées dans les formes prévues dans le code général des impôts.

Les requêtes relatives aux taxes dont le contentieux ressortit à la juridiction administrative et
autres que celles qui sont mentionnées à l'alinéa premier sont, sauf disposition spéciale contraire.
présentées et instruites dans les formes prévues dans la partie législative du présent code.

Section If

Dispositions particulières en matière d'élections.

Section IIl

Dispositions particulières en matière de contraventions de grande voirie.

Art. L 12. - Le tribunal administratif prononce sur les difficultés qui pourront s'élever en
matière de contravention de grande voirie, à défaut de règles établies par des dispositions spéciales.

Art. L 13. - Dans les dix jours qui suivent la rédaction d'un procès-verbal de contravention, et
son affirmation quand elle est exigée . le préfet fait faire au contrevenant notification de la copie du
procès-verbal ainsi que de l'affirmation, avec citation à comparaître dans le délai d'un mois devant le
tribunal administratif.

La notification et la citation sont faites dans la forme administrative, mais la notification peut
également être effectuée au moyen de lettres recommandées avec demande d'avis de réception.

La citation doit indiquer à l'inculpé qu'il est tenu, s'il veut fournir des défenses écrites, de les
déposer dans le délai de quinzaine à partir de la notification qui lui est faite et l'inviter à faire
connaître, en produisant sa défense écrite, s'il entend user du droit de présenter des observations
orales à l'audience.

Il est dressé acte de la notification et de la citation : cet acte doit être adressé au tribunal admi
nistratif et y être enregistré comme les requêtes introductives d'instance.

An. L 14. - Les citations et autres pièces sont déposées au bureau du greffe établi i la préfec
ture du département où le procès-verbal a été adressé .

Toutefois, dans le ressort du tribunal administratif de Paris, elles sont déposées au greffe du tri
bunal.

Art. L 15. - (Abrogé, L n° 90-51 1. du 25juin 1990, art 4).

Art. L 16. - La communication à l'administration compétente du mémoire en défense produit
par l' inculpé et la communication i l'inculpé de la réponse faite par l'administration sont effectuées.
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s'il y a lieu, soit par le président du tribunal administratif, soit par le secrétaire-greffier en chef ou le
secrétaire-greffier du bureau annexe compétent, agissant au nom et par ordre du président. en
conformité des instructions générales ou spéciales reçues de lui.

Toutefois, le président peut, s'il le juge utile, faire régler ces communications par le tribunal.

Art L 17.- L'avertissement du jour où l'affaire sera portée en séance publique est donné aux
parties dans tous les cas.

Cet avertissement est notifié dans la forme administrative. D peut être donné par lettre recom
mandée avec demande d'avis de réception.

Art. L 18. - La partie acquittée est relaxée sans dépens.

Art L 19. - Le jugement est notifié aux parties, 1 leur domicile réel, dans la forme administra
tive par les soins du préfet. sans préjudice du droit de la partie de le faire signifier par acte d'huissier
de justice.

Art. L 20. - Le délai d'appel est de deux mois. Il court contre l'administration du jour du juge
ment et. contre la partie poursuivie, du jour de la notification du jugement à cette partie .

Art. L 21. - Le recours contre les jugements des tribunaux administratifs en matière de contra
ventions aux lois et règlements sur la grande voirie et autres contraventions dont la répression appar
tient au tribunal administratif peut avoir lieu sans l'intervention d'un avocat.

Section IV

Dispositions particulières en matière de contrats de marchés.

Art. L 22. - Le président du tribunal administratif, ou son délégué, peut être saisi :

1° En cas de manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence d'origine
communautaire auxquelles est soumise la passation des marchés publics de fournitures et de travaux
dont le montant est égal ou supérieur à des seuils fixés par arrêté du ministre chargé de l'Économie
et des Finances.

2° En cas de manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles est
soumise la passation :

- des contrats définis aux articles 9, 10 et 1 1 de la loi n° 91-3 du 3 janvier 1991 relative à la
transparence et à la régularité des procédures de marchés et soumettant la passation de certains
contrats à des règles de publicité et de mise en concurrence, et qui relèvent du droit public ;

- des contrats de même nature que ceux prévus à l'article 1 1 de la loi n° 91-3 du 3 janvier 1991
et conclus par l'État et ses établissements publics autres que ceux ayant un caractère industriel et
commercial .

Les personnes habilitées à agir sont celles qui ont un intérêt à conclure le contrat et qui sont
susceptibles d'être lésées par ce manquement.

Le président du tribunal administratif peut être saisi avant la conclusion du contrat. Il peut
ordonner i l'auteur du manquement de se conformer à ses obligations et suspendre la passation du
contrat ou l'exécution de toute décision qui s'y rapporte. 0 peut également annuler ces décisions et
supprimer les clauses ou prescriptions destinées à figurer dans le contrat et qui méconnaissaient les
dites obligations.

Sauf si la demande porte sur des marchés ou contrats passés par l'État, elle peut également être
présentée par celui-ci lorsque la Commission des Communautés européennes lui a notifié les raisons
pour lesquelles elle estime qu'une violation claire et manifeste des obligation mentionnées ci-des
sus a été commise.
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Le président du tribunal administratif ou son délégué statue en premier et dernier ressort en la
forme des référés.

Art L 23. - Les dispositions de l'article L. 22 ne sont pas applicables dans la collectivité terri
toriale de Saint-Pierre-et-Miquelon.

LIVRE III

ATTRIBUTIONS ADMINISTRATIVES
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ANNEXE N° 3

CODE RURAL

LIVRE V

ORGANISMES PROFESSIONNELS AGRICOLES

TITRE II

SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES AGRICOLES

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales. Constitution.

Section I.

Dispositions générales.

Art. L 521-1. - Les sociétés coopératives agricoles ont pour objet l'utilisation en commun par
des agriculteurs de tous moyens propres à faciliter ou à développer leur activité économique, à amé
liorer ou à accroître les résultats de cette activité.

Les sociétés coopératives agricoles et leurs unions forment une catégorie spéciale de sociétés,
distinctes des sociétés civiles et des sociétés commerciales. Elles ont la personnalité morale et la
pleine capacité .

Les sociétés coopératives agricoles peuvent se grouper en unions de coopératives agricoles.
Sauf stipulation expresse contraire, ces unions sont soumises aux mêmes dispositions que les socié
tés coopératives agricoles.

Art. L 521-2. - Les coopératives agricoles et leurs unions sont obligatoirement à capital
variable.

Leur durée ne peut excéder quatre-vingt-dix -neuf ans. sauf prorogation.
Les statuts de chaque société coopérative agricole fixent la circonscription territoriale de cette

société. Les unions de sociétés coopératives agricoles ont pour circonscription territoriale l'ensemble
des circonscriptions des sociétés coopératives adhérentes.

Art. L 521-3. - Ne peuvent prétendre à la qualité et à la dénomination de coopérative ou
d'union que les sociétés dont les statuts prévoient :

a) l'obligation pour chaque coopérateur d'utiliser les services de la société pour une durée déter
minée et. corrélativement. de souscrire une quote-part du capital en fonction de cet engagement
d'activité :

b) l'obligation pour la société de ne faire d'opérations qu'avec ses seuls associés coopérateurs :
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c) la limitation de l'intérêt versé au capital souscrit par les associés coopérateurs au dernier taux
d'intérêt légal connu à la date de réunion de l'assemblée générale .

d) la répartition des excédents annuels disponibles entre les associés coopérateurs proportion
nellement aux opérations qu'ils ont réalisées avec leur coopérative lors de l'exercice ;

e) le remboursement des parts sociales i leur valeur nominale ainsi qu'en cas de liquidation, la
dévolution de l'actif net à d'autres coopératives ou i des œuvres d'intérêt général agricole ;

/) un droit égal de vote pour chaque coopérateur aux assemblées générales ; pour l'exercice de
ce droit, lorsqu'un groupement agricole d'exploitation en commun adhère à une société coopérative,
tous les membres du groupement considérés comme chefs d'exploitation agricole sont réputés asso
ciés coopérateurs, sans que les chefs d'exploitation membres d'un même groupement puissent, en
cette qualité, détenir plus de 49 % des voix.

Toutefois, en ce qui concerne les b, e et f ci-dessus, les coopérateurs peuvent, soit 1 la fonda
tion, soit en cours de vie sociale, exercer, dans les conditions et limites prévues, les choix qui leur
sont couverts par les articles L. 522-5, L. 523-1 , L. 523-7. L 524-4 et L 526-2.

Art. L 521-4. - Les sociétés coopératives agricoles et leurs unions peuvent convenir de sou
mettre i des arbitres les contestations qui viendraient à se produire à raison de leurs opérations.

Art L 521-5. - Les sociétés coopératives et leurs unions relèvent de la compétence des juridic
tions civiles.

Art. L 521-6. - Sous réserve des dispositions du présent titre, les sociétés coopératives agri
coles et leurs unions sont régies par les dispositions de la loi du 10 septembre 1947 modifiée portant
statut de la coopération et du titre ni de la loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés.

Section II.

Constitution.

Néant.

CHAPITRE II

Associés. Tiers non coopérateurs.

Section I.

Associés coopérateurs.

Art. L 522-1. - Cf. tableau comparatif, ait 50 quater du projet de loi.

Art. L 522-2. - Peuvent être associés coopérateurs d'une union de sociétés coopératives agri
coles. en sus des sociétés coopératives agricoles et de leurs unions, dans la limite du cinquième des
voix i l'assemblée générale, toutes autres personnes morales intéressées par l'activité de l'union.

Art. L 522-2-1. - Les associés coopérateurs doivent en permanence détenir plus de la moitié du
capital de la coopérative agricole ou de l'union de sociétés coopératives agricoles.



- 216-

Section II.
Associés non coopérateurs.

Art. L 522-3. - Les statuts de toute société coopérative agricole et de toute union de sociétés
coopératives agricoles peuvent autoriser l'admission comme associés non coopérateurs :

1 ° d'anciens associés coopérateurs ;

2° des salariés de la coopérative, de ses filiales et des organismes coopératifs agricoles aux
quels elle adhère ;

3° des associations, fédérations ou syndicats agricoles ;

4° d'établissements de crédit et de celles de leurs filiales ayant pour objet de prendre des parti
cipations :

5° des caisses mutuelles d'assurance agricole ou de réassurance agricole ;
6° des chambres régionales ou départementales d'agriculture :
7° des organismes de droit privé à caractère professionnel ou interprofessionnel intervenant

dans l'orientation des productions agricoles et habilités par leur statut 1 prendre des participations en
capital ;

8° des groupements d'intérêt économique professionnels ou interprofessionnels à vocation agri
cole :

9° lorsque les statuts de la société organisent la transmissibilité par inscription en compte ou
tradition des parts des associés non coopérateurs. de fonds communs de placement d'entreprise
constitués entre des salariés de la coopérative et de ses filiales.

Le capital détenu par les établissements de crédit et leurs filiales spécialisées de participation
ne peut excéder 20 % du capital social .

Lorsque, en application du 9° ci-dessus, un fonds commun de placement d'entreprise est asso
cié non coopérateur. le conseil de surveillance dudit fonds dispose d'une voix aux assemblées de la
société.

Art. L 522-4. - L'importance et la durée de la participation des associés non coopérateurs sont
déterminées par les statuts.

Le capital social des sociétés coopératives agricoles et des unions ayant des associés non
coopérateurs est partagé en deux fractions distinguant les apports de fonds des associés coopérateurs
et ceux des associés non coopérateurs.

Les parts des associés non coopérateurs n'ouvrent pas droit aux ristournes annuelles sur les élé
ments d'activité . Elles donnent droit i un intérêt dont les statuts peuvent fixer le taux i deux points
au-dessus de celui des parts des associés coopérateurs. Les statuts peuvent aussi leur accorder une
priorité sur les parts des associés coopérateurs pour le service de ces intérêts.

Les parts des associés non coopérateurs participent i égalité avec les parts des associés coopé
rateurs aux revalorisations des parts sociales et au partage de l'actif net de liquidation.

Les associés non coopérateurs répondent des dettes sociales à concurrence seulement de leurs
parts.

Les associés non coopérateurs sont tenus informés de l'évolution des affaires sociales.

Ils ne peuvent détenir ensemble plus d'un cinquième des voix en assemblée générale , ces voix
pouvant être pondérées dans les conditions fixées statutairement. En outre, aucun associé non
coopérateur ne peut disposer de plus de 10 % des voix.

Lorsque la majorité en voix des associés non coopérateurs le demande, la réunion de l'assem
blée générale est de droit dans la limite d'une fois par an.
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Section III.

Tiers non coopérateurs.

Art L 522-5. - Lorsque les statuts le prévoient, des tiers non coopérateurs peuvent être admis 1
bénéficier des services d'une société coopérative agricole ou d'une union, dans la limite de 20 % du
chiffre d'affaires annuel

Les opérations ainsi effectuées avec des tiers non associés font l'objet d'une comptabilité spé
ciale.

Les excédents d'exploitation en provenant ne subissent pas de prélèvements pour l'alimentation
de la réserve légale. Ils ne peuvent être ni distribués à titre de ristournes aux associés, ni incorporés
au capital social, ni répartis entre les associés i la liquidation de la société ou union. Ils sont portés à
une réserve indisponible spéciale , laquelle ne peut être utilisée pour amortir des pertes sociales
qu'après épuisement des réserves libres d'affectation autres que la réserve légale ; elle doit être, en ce
cas, reconstituée par prélèvement prioritaire sur les excédents ultérieurs subsistant après l'alimenta
tion de la réserve légale.

CHAPITRE in.

Capital social et dispositions financières.

Section I.

Capital social.

Art. L 523-1. - Le capital social des sociétés coopératives agricoles et de leurs unions peut être
augmenté, si les statuts de ces sociétés le prévoient, par prélèvement sur des réserves sociales libres
d'affectation.

En cas d'augmentation du capital, celle-ci sera effectuée dans la limite du barème en vigueur
fixant le taux de majoration applicable aux rentes viagères.

Cette augmentation, qui ne pourra intervenir qu'après présentation à l'assemblée générale extra
ordinaire d'un rapport spécial de révision établi par un organisme agréé en application de l'article
L 527-1 , est cumulable avec celle prévue i l'article L 523-7.

Les deux opérations cumulées ne peuvent toutefois aboutir à une augmentation de capital social
supérieure à celle qui résulterait de l'application du barème visé i l'alinéa 2 ci-dessus.

L'augmentation de capital donne lieu i majoration de la valeur nominale des parts sociales
antérieurement émises ou à distribution de nouvelles parts sociales.

Art. L 523-2. - Le capital des sociétés coopératives agricoles et de leurs unions peut être aug
menté par modification du rapport statutaire résultant des dispositions de l'article L 52 1 -3 (a).

Cette décision est prise en assemblée générale extraordinaire réunissant les deux tiers des voix
des associés et à la majorité des deux tiers des voix présentes ou représentées.

Art L 523-3. - Lorsqu'une société coopérative agricole a reçu un prêt sur les disponibilités du
fonds forestier national, son capital ne peut être réduit, dans les limites fixées par décret en Conseil
d'État qui si ce prêt a été intégralement remboursé.

Art. L 523-4. - Le Trésor jouit d'un privilège sur les parts des coopératives forestières pour
toutes les sommes dues à raison des prêts en numéraire consentis sur les disponibilités du fonds
forestier national.
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Section II.

Fonds de développement coopératif.

Néant.

Section III

Prises departicipation.

Art. L 523-5. - Seules les prises de participation des sociétés coopératives agricoles et de leurs
unions dans des personnes morales dont l'activité principale n'est pas identique à l'activité de la
société participante ou complémentaire de cette activité sont soumises à autorisation.

L'autorité qui a prononcé l'agrément est, dans tous les cas, informées des prises de participa
tions par la société coopérative ou l'union intéressée. Cette autorité s'assure que ces opérations ne
dénaturent pas le caractère coopératif de la société.

Art. L 523-5- 1 : cf tableau comparatif, art 50 quater du projet de loi .

Section IV.

Réévaluation des bilans.

Art. L 523-6. - Les sociétés coopératives agricoles et leurs unions peuvent procéder & la rééva
luation de tout ou partie de leurs bilans.

Art L 523-7. - Les réserves de réévaluation des bilans doivent servir, en premier lieu, à amor
tir les pertes sociales et à combler les insuffisances d'amortissement afférentes aux bilans réévalués.

Le montant total des subventions reçues de l'État de collectivités publiques ou d'établissements
publics est porté i une réserve indisponible spéciale.

En second lieu, les réserves de réévaluation peuvent être incorporées au capital social par déci
sion de l'assemblée générale extraordinaire à l'effet de revaloriser les parts sociales. Cette décision
ne pourra être prise qu'après présentation i l'assemblée générale extraordinaire d'un rapport spécial
de révision établi par un organisme agréé en application des dispositions de l'article L 527-1 .

En cas de revalorisation des parts sociales, celle-ci sera effectuée dans la limite du barème en
vigueur fixant le taux de majoration applicables aux rentes viagères.

Le reliquat de ces réserves constitue une réserve libre d'affectation .

Section V.

Moyen financiers

Art. L 523-8. - Les sociétés coopératives agricoles et leurs unions peuvent émettre des titres
participatifs dans les conditions prévues par les articles 283-6 et 283-7 de la loi n°66-537 du
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales modifiée par la loi n° 83-1 du 3 janvier 1983 sur le
développement des investissements et la protection de l'épargne.

Art. L 523-9. - Les sociétés coopératives agricoles et leurs unions peuvent faire appel public à
l'épargne sous réserve de disposer d'un capital dont le montant intégralement libéré ne soit pas infé
rieur à 1 500000 F.
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Art L 523-10. - Les sociétés coopératives agricoles et leurs unions peuvent émettre des certifi
cats coopératifs d'investissement dans les conditions prévues par le titre II ter de la loi n° 47-1775
du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération.

Art. L 523-1 1. - Les sociétés coopératives agricoles et leurs unions peuvent émettre des obli
gations ayant le caractère de valeurs mobilières dans les conditions prévues par la loi n° 66-537 du
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, nonobstant les dispositions du troisième alinéa de l'ar
ticle 285 de cette loi.

Section VI.

Participation et intéressement.

Art. L 523-12. - Les chapitres premier à IV de l'ordonnance n° 86-1134 du 21 octobre 1986
relative à l'intéressement et à la participation des salariés aux résultats de l'entreprise et à l'actionna
riat des salariés sont applicables dans les sociétés coopératives agricoles et leurs unions au premier
jour du premier exercice qui s'ouvrira après la publication du décret prévu, pour les coopératives
agricoles, par l'article 15 de l'ordonnance précitée.

A titre transitoire, les coopératives agricoles qui font application d'un accord d'intéressement à
la date de publication de la loi n° 91-5 du 3 janvier 1991 modifiant diverses dispositions intéressant
l'agriculture et la forêt disposent pour mettre en œuvre la participation d'un délai expirant à la fin du
cinquième exercice qui aura été ouvert après la publication de ladite loi .

Art. L 523-13. - Le plan d'épargne d'entreprise d'une coopérative agricole peut affecter les
sommes recueillies chaque année à l'acquisition de parts sociales de la société dans la limite de 50 %
du montant reçu.

CHAPITRE IV

Administration.

Art L 524-1. - Les sociétés coopératives agricoles et leurs unions sont administrées par un
conseil d'administration élu par l'assemblée générale des associés. Le conseil d'administration
désigne son président

Les statuts des sociétés coopératives agricoles et de leurs unions peuvent décider que la gestion
de ces sociétés sera assurée par un directoire placé sous le contrôle d'un conseil de surveillance.

Lorsque ces sociétés et leurs unions comptent des associés non coopérateurs, ceux-ci doivent
être représentés dans le conseil d'administration ou dans le conseil de surveillance. En ce cas, les
membres de ces conseils sont respectivement choisis par un collège d'associés coopérateurs et par
un collège d'associés non coopérateurs. Un tiers au plus des sièges de ces conseils peut être attribué
au collège des associés non coopérateurs.

Art L 524-2. - Les statuts des sociétés coopératives agricoles et de leurs unions doivent pré
voir. pour l'exercice des fonctions d'administrateur ou de membre du conseil de surveillance, une
limite d'âge s'appliquant soit à l'ensemble des administrateurs ou des membres du conseil de sur
veillance, soit 1 un pourcentage déterminé d'entre eux.

A défaut de disposition expresse dans les statuts, le nombre des administrateurs ou des
membres du conseil de surveillance ayant dépassé l'âge de soixante-dix ans ne pourra être supérieur
au tiers des administrateurs ou des membres du conseil de surveillance en fonction.

Lorsque la limitation statutaire ou légale fixée pour l'âge des administrateurs ou membres du
conseil de surveillance est dépassée et i défaut de disposition expresse dans les statuts prévoyant
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une autre procédure, l'administrateur ou le membre du conseil de surveillance le plus âgé est réputé
démissionnaire d'office.

Pour l'exercice des fonctions de membre du directoire, les statuts doivent également prévoir
une limite d'âge qui. à défaut d'une disposition expresse, est fixée à soixante-cinq ans. Lorsqu'un
membre du directoire atteint la limite d'âge . il est réputé démissionnaire d'office.

"Toute nomination intervenue en violation des dispositions qui précèdent est nulle.

Art. L 524-3. - Les administrateurs, les membres des conseils de surveillance et directoires des
sociétés coopératives et unions de sociétés coopératives peuvent recevoir une indemnité compensa
trice de l'activité consacrée à l'administration de la coopérative.

Art. L 524-4. - Dans les sociétés coopératives et unions de sociétés coopératives, chaque asso
cié dispose d'une voix à l'assemblée générale.

Toutefois, les statuts peuvent prévoir une pondération des voix en fonction de l'importance des
activités ou de la qualité des engagements de chaque associé au sein de la coopérative sans que par
le jeu de cette pondération, un même associé puisse disposer dans la coopérative de plus d'un ving
tième des voix présentes ou représentées à l'assemblée générale ; dans les unions de coopératives
comprenant plus de deux associés, chaque associé ne peut disposer de plus des deux cinquièmes des
voix .

Art. L 524-5. - Les dispositions de la sous-section U de la section m du chapitre IV du titre
premier de la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales sont adaptées par décret en Conseil
d'État aux cas des sociétés coopératives et de leurs unions ayant un directoire et un conseil de sur
veillance.

CHAPITRE V

Agrément. Contrôle.

Section l.

Agrément.

Art. L 525-1 : cf tableau comparatif, art. 50 quater du projet de loi .

Section U

Contrôle.

Néant

CHAPITRE VI

Dissolution Liquidation.

Art. L 526-1. - La responsabilité de chaque coopérateur dans le passif de la coopérative ou de
l'union est limitée au double du montant des parts qu'en application des statuts il a souscrites ou
aurait dû souscrire.

Art L 526-2. - En cas de dissolution d'une société coopérative ou union de sociétés coopéra
tives, si la liquidation fait apparaître un excédent de l'actif net sur le capital social augmenté, le cas
échéant, dans les conditions définies 1 l'article L 523-1 . la dévolution de cet excédent s'opère sui
vant les règles ci-après :
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a) la fraction de <et actif net représentative des réserves indisponibles est attribuée soit à des
établissements ou ouvres d'intérêt général agricole avec l'assentiment de l'autorité administrative ou
avec celui des collectivités publiques ou des établissements publics donateurs lorsque cette fraction
a résulté de leurs libéralités, soit 1 d'autres coopératives agricoles ou unions ;

b ) le surplus de cet actif net peut être réparti entre les associés coopérateurs avec l'assentiment
de l'autorité administrative et suivant les modalités prévues aux statuts.

CHAPITRE VII

Fédérations de coopératives et association nationale de révision.
Sociétés coopératives de caution mutuelle.

Section I.

Fédérations de coopératives.

Sous-section 1.

Dispositions générales.

Néant.

Sous-section 2.

Dispositions particulières aux fédérations de coopératives agréées
ayant pour objet de procéder aux opérations de révision.

Art. L: 527-1 : cf tableau comparatif, art. 50 quater du projet de loi .

Section II.

Sociétés coopératives de caution mutuelle.

Art. L 527-2. - Des sociétés coopératives agricoles de caution mutuelle et des unions de ces
sociétés peuvent être constituées pour faciliter le recours de leurs adhérents au crédit.

Art. L 527-3. - Les dispositions du titre premier, relatif aux sociétés de caution mutuelle , de la
loi du 13 mars 1917 sur l'organisation du crédit au petit et au moyen commerce et à la petite et
moyenne industrie, ainsi que des lois subséquentes, seront adaptées par décret en Conseil d'État au
cas des sociétés coopératives agricoles de caution mutuelle et de leurs unions en vue de fixer leurs
règles d'activité et de les soumettre aux régimes juridique et fiscal de la coopération agricole.

Toutefois, les sociétés coopératives agricoles de caution mutuelle ne seront pas placées sous le
contrôle technique et financier de la chambre syndicale des banques populaires prévu par l'article 2
de la loi du 24 juillet 1929. complété par l'article premier de l'ordonnance n° 45-1355 du 20 juin
1945.

CHAPITRE Vin

Conseils et commissions compétents en matière de coopération agricole.
Néant
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CHAPITRE IX

Dispositions pénales. Dispositions d'application.

Art. L 529-1. - Les dispositions de l'article 457 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sont
applicables à tout commissaire aux comptes de coopératives agricoles ou d'unions de coopératives
agricoles.

Les articles 101 à 104 et 106 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sont applicables aux socié
tés coopératives agricoles et aux unions de coopératives agricoles.

An. L 529-2. - Est puni d'une amende de 4 (XX) F 1 120 000 F tout administrateur d'une société
coopérative agricole ou tout mandataire d'une telle société au conseil d'administration d'une union
de coopératives :

1° qui n'a ni la nationalité française, ni celle d'un État membre de la Communauté économique
européenne , ni celle d'un pays avec lequel existe un accord de réciprocité ou qui ne bénéficie pas
d'une dérogation accordée par le ministre de l'Agriculture ;

2° qui participe directement ou indirectement, d'une façon habituelle ou occasionnelle, à une
activité concurrente de celle de la société qu'il administre ;

3° qui a tait l'objet d'une des condamnations mentionnées à l'article 6 du décret du 8 août 1935
instituant l'interdiction et la déchéance du droit de gérer et d'administrer une société.

Les dispositions qui précèdent sont applicables aux membres des conseils de surveillance des
sociétés coopératives agricoles ou de leurs unions.

Art. L 529-3. - Est puni de la peine prévue à l'article L. 529-2 le directeur d'une société coopé
rative agricole ou d'une union de coopératives agricoles :

1° qui participe directement ou indirectement, d'une façon habituelle ou occasionnelle, à une
activité concurrente de la société qu'il dirige ou des unions auxquelles celle-ci est adhérente ;

2° qui a fait l'objet d'une des condamnations visées à l'article 6 du décret du 8 août 1935 insti
tuant l'interdiction et la déchéance du droit de gérer et d'administrer une société.

Les dispositions qui précèdent sent applicables aux membres des directoires des sociétés
coopératives agricoles ou de leurs unions.

Art. L 529-4. - Est puni de la peine prévue à l'article L 529-2 quiconque exerçant les fonctions
de commissaire aux comptes d'une société coopérative agricole ou d'une union de coopératives agri
coles :

1° est parent ou allié jusqu'au quatrième degré inclusivement ou conjoint d'un administrateur de
cette société ;

2° reçoit sous une forme quelconque, à raison de fonctions autres que celles de commissaire
aux comptes, un salaire ou une rémunération d'un administrateur de cette société :

3° s'est vu interdire l'exercice de la fonction d'administrateur, de gérant ou de directeur ou qui
est déchu du droit d'exercer cette fonction ;

4° est le conjoint d'une des personnes ci-dessus mentionnées.

Art. L 529-5. - Sont punis d'une peine de six jours i trois mois d'emprisonnement et de 60 F à
8 000 F d'amende :

1° ceux qui . en récidive, ont employé le terme de « coopérative » avec l'un des qualificatifs
« agricole ». « paysanne », « rurale ». ou « forestière ». ou toute autre dénomination de nature à lais
ser entendre qu'il s'agit d'une société coopérative agricole au sujet d'un organisme qui n'est pas agréé
conformément à la réglementation relative au statut juridique de la coopération agricole ;
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2° ceux qui, en récidive , ont employé les termes d' « union de coopératives agricoles » ou de
« fédération de coopératives agricoles » ou toute autre dénomination de nature à laisser entendre
qu'il s'agit d'une telle union ou fédération au sujet d'une union ou d'une fédération qui n'est pas
agréée ou constituée conformément à la réglementation relative au statut juridique de la coopération
agricole .

Les dispositions de l'article SI du code pénal sont applicables.
Le tribunal peut, en outre , ordonner la fermeture temporaire ou définitive de l'établissement.

Art. L 529-6. - Les modalités d'application des articles L. 523-1 . L 523-2. L 523-5, L. 527-1 ,
et des chapitres premier. II. IV. V et VI du présent titre sont déterminées, en tant que de besoin, par
décret en Conseil d'État.


